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— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de la
Séance du jeudi 20 mai 1918 a été affiché

distribué. .

Il n'y a pas d'observation
 Le procès-verbal est adopté.

— 2 —

EXCUSES ET CONGES

M. le présidant. MM. Bardon-Damarzid
ft Marintabouret s'excusent de ne pouvoir
assister à la séance de ce jour et deman
dent un congé. ,

Conjointement h l'article '40 du règle
ment, le bureau est d'avis d'accorder ces
pongés.

Il n'y a pas d'opposition
Les conges sont accordés.

— 3 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
poi tant ouverture de crédits au titre du
budget général (dépenses ordinaires des
services civils) et des budgets annexes
(services civils) pour l'exercice 1948
comme conséquence de l'érection en dé
partements français de la Guadeloupe, de
la Martinique, de la Réunion et de la
Guyane française.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 405, distribué et, s'il n'y a. pas d'op
position, renvoyé à la commission des
linances. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté par'
l'Assemblée nationale portant abrogation
de l'article 3 de l'ordonnance n° 45-2328
du 12 octobre 1945 relative au cahier des
charges de la Société nationale des che
mins de fer français pour l'ensemble des
voies ferrées, des quais, des ports mari
times et de navigation intérieure.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 415, distribué et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission des
moyens de communication et des trans
ports (postes, télégraphes et téléphones,
chemins de fer, lignes aériennes, etc.)
(Assentiment .)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, modifiant et
complétant l'ordonnance du 28 août 1944
relative à la répression des crimes de
guerre.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 416, distribué et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission de la
justice et de législation civile, criminelle
et commerciale. (Assentiment .)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant réforme
du cadre principal des agents des télécom
munications relevant du secrétariat aux
postes, télégraphes et téléphones.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 417, distribué et, s'il n'y a pas d'op-
posilion, renvoyé à la commission des
moyens de communication et des trans
ports (postes, télégraphes et téléphones,
chemins de fer, lignes aériennes, etc.)
(Assentiment .)

— 4 -

TRANSMISSION DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale une pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, modifiant l'article 4 de la loi
n° 40-1908 du 31 août 1946 ayant pour
objet une enquête sur les événements
survenus en France de 1933 à 1945.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 418, distribuée et, s'il n'y a pas
d'opposition, renvoyée à la commission
de la justice et de  législation civile, cri
minelle et commerciale. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale une proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à la création du conseil interprofes
sionnel du vin de Bordeaux. . .

La proposition de loi sera imprimée
sous le n° 419, distribuée, et, s'il n'y a
pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de l'agricultuie. (Assentiment,)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale , une proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à modifier l'acte dit loi du 8 avril.
1941 prescrivant que les travaux dans les
quels la participation de l'État dépasserail
30 millions devraient être autorisés par
décret en conseil d'État.

La proposition de loi sera imprimée
sous le n°-420, distribuée, et, s'il n'y a
pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion des finances. (Assentiment .)

— 5 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de MM. Ous
mane Soce, Fodé Mamadou Touré, Alioune-
Diop, Charles-Cros, Brunot, Gustave et des
membres du groupe socialiste S. F. I. 0,
une proposition de loi tendant à garantir
les droits fonciers des indigènes en Afri^
que occidentale française, en Afrique équa
toriale française, au Togo et au Cameroun.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 409, et distribuée. Conformément à
l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée na
tionale. (Assentiment .)

— 6— - ...

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. André
Dulin et des membres de la commission
de l'agriculture line proposition de réso
lution tendant à inviter le Gouvernement
à faire connaître les mesures qu'il entend
prendre pour relever le niveau de notre
production laitière en vue de couvrir les
besoins des consommateurs et plus parti
culièrement des enfants des grandes villes
en lait de qualité.

La proposition de résolution sc-a im
primée sous le n° 403, distribuée, et s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission de l'agriculture. (Assentiment .)

J'ai reçu de M. le général Tubert et des
membres du groupe communiste et appa
rentés nune proposition de résolution ten
dant à l'envoi en Algérie d'une commis
sion d'enquête chargée de faire un jap

: port d'ensemble sur les faits qui te sont
dtroulés à l'occasion des élections à l'As
semblée algérienne et sur la situation
générale qui en découle.
" La proposition de résolution sera im
primée sous le n° 406, distribuée, et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission de l'intérieur (administration
générale, départementale et communale,
Algérie). (Assentiment .)

J'ai reçu de MM. Fodé Mamadou Touré,
' Ousmane Soce, Charles-Cros, Alioune
Diop, Brunot et des membres du groupe
socialiste S. F. I. O. une proposition de
résolution 'endant à inviter le Gouver
nement :

1° A supprimer la caisse locale de re
traite de l'A. O. F.;

2° A affilier tout le personnel autoch
tone à la caisse intercoloniale de retraite;

3° A faire rembourser aux fonction
naires révoqués avant la mise en applica
tion de ces nouvelles dispositions les ver
sements qu'ils ont effectués à la caisse
locale de retraite.

La proposition de résolution sera im
primée sous le n° 407, distribuée, et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com-

I mission de la France d'outre-mer. (Assen-
I liment.)
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J'ai reçu de M. Alex Roubert et des
sniemDies du groupe socialiste S. F. I. O.
une proposition de résolution tendant à
inviter le Gouvernement à déposer dans le
(plus bref délai un texte de loi portant
organisation générale du tourisme et
créant un centre national du tourisme
français doté de la personnalité morale et
ide l'autonomie financière qui aurait pour
objet de développer au maximum l'indus
trie touristique, ressource essentielle de
notre économie.

La proposition de résolution sera im
primée sous le n° 408, distribuée, et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission des moyens de communication et
des transports (postes, télégraphes et télé
phones, chemins de fer, lignes aérien
nes, etc.). (Assentiment .)

— 7 —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. JToc-
t[uard un rapport fait au nom de la com
mission des finances sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif
au payement dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle
des indemnités afférentes à certaines caté
gories d'opérations d'assurances domma
ges et d'assurances de personnes (n° 239,
année 1948).

Le rapport sera imprimé sous le n° 404
jet distribué.

J'ai reçu de M. Gargominy un rapport
fait au nom de la commission du travail
et de la sécurité sociale sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence, tendant à modifier
la loi n° 47-1804 du 12 septembre 1917
ayant pour objet le versement d'indem
nités compensatrices aux travailleurs de
Cerbère et d'Hendaye réduits au chômage
par la fermeture de la frontière espagnole
(n° 395, année 1948).

Le rapport sera imprimé sous le n° 411
et distribué.

J'ai reçu de M. Gargominy un rapport
fait au nom de la commission du travail
et de la sécurité sociale sur la proposition
de résolution de M. Duclercq et des mem
bres du groupe du mouvement républicain
populaire tendant â inviter le Gouverne
ment à soumettre d'urgence au Parlement
le projet de loi établissant le statut de
l'artisanat (n° 105, année 1918).

Le rapport sera imprimé sous le n° 412
et distribué.

J'ai reçu de M. Charles Brune un rapport
fait au nom de la commission de l'agri
culture sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif à l'exercice
de la médecine et de la chirurgie des
animaux par des vétérinaires étrangers
(n° 356, année 1918).-

Le rapport sera imprimé sous le n° 414
et distribué.

— s —

DEPOT D'UN AVIS .

M. le président. J'ai reçu de M. Vieljeux
 un avis présenté au nom de la commission
des finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, portant institution de la com
pagnie nationale Air France (nos 351 et 397,
année 1918).

L'avis a été imprimé sous le n° 410.
Il est d'ores et déjà en distribution.

- — 9 — .

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission de la
justice et de législation civile, criminelle
et commerciale demande que lui soit ren
voyé, pour avis, le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant aména
gements fiscaux (n° 320, année 1948), dont
la commission des finances est saisie au
fond.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Le renvoi, pour avis, est ordonné.

— 10 —

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

Réponse à une question orale.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la réponse de M. le ministre au travail et
de la sécurité sociale à la question orale
suivante :

« M. Gabriel Ferrier demande à M. le mi
nistre du travail et de la sécurité sociale
si une convention collective des médecins

du travail n'a pas été présentée à ses ser
vices, courant 1916, par les syndicats inté
ressés de la confédération générale du tra
vail et de la confédération française des
travailleurs chrétiens et, dans le cas où
une telle convention aurait été présentée,
où en est son étude, quelle suite lui sera
donnée et dans quel délai. »

La parole est à M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale.

M. Daniel Mayer, ministre du travail et
de la sécurité sociale. Mesdames, mes
sieurs, c'est le 14 mai que M. Gabriel Fer
rier a manifesté le désir de me poser, au
cours de la séance de ce jour, la question
que M. le président Gaston Monnerville
vient de lire.

Je tiens à exprimer h M. Gabriel Ferrier
mes regrets de n'avoir pu répondre plus
tôt k une question écrite qu'il m'avait
posée le 2 mai et qui, elle aussi, avait trait
à i même sujet, c'est-à-dire à l'application
du régime de la sécurité sociale aux mé
decins du travail.

Le délai écoulé depuis cette date est sur
tout dû au fait que la question de M. Fer
rier nécessitait un examen de la part de
deux directions différentes de mon minis

tère, et je m'excuse ainsi en indiquant
les raisons du retard.

Je serai donc amené à répondre spon
tanément non seulement à la question
orale,- mais encore à la question écrite.

Vous m'avez exposé le cas d'un méde
cin du travail, attaché à plusieurs entre
prises et chargé de famille, qui tombe
malade. Les diverses entreprises qui l'em
ploient ainsi lui ont toujours refusé le
bénéfice d'un contrat réservant ses droits

en cas de maladie, si bien qu'il se trouve
sans ressources durant toute sa maladie.

Au. regard de la sécurité sociale, comme
d'ailleurs de la législation relative à l'orga
nisation des services médicaux du travail,
les médecins qui consacrent toute une par
tie de leur activité à une ou plusieurs
entreprises et reçoivent à ce titre soit une
indemnité fixe, soit une indemnité varia
ble selon le nombre de vacations, sont
considérés comme des salariés et par con
séquent doivent être immatriculés à l'assu
rance obligatoire.

Le médecin du travail dont vous m'avez
exposé le cas pourrait dans ces conditions
solliciter le bénéfice des prestations de
l'assurance-maladie sous réserve qu'il ait
été immatriculé à une caisse de sécurité
sociale.

Il convient de préciser à ce sujet que
les cotisations de sécurité sociale ont x>ur
assiette le montant des indemnités ver
sées au médecin dans la limite du pla
fond annuel des salaires servant de base
au calcul des cotisations. En cas de plura*
lité d'employeurs, il y a lieu, pour le cal
cul de ces cotisations, de ramener au chif-i
fre du plafond mensuel le total des rému
nérations versées chaque mois par .es
employeurs, et dans c> cas la part irncom^
liant à chacun d'entre eux dans le mon
tant des cotisations de sécurité sociale
est déterminée au prorata des rémunéra
tions qu'ils auraient versées respective
ment. Ce calcul est basé sur l'article 118.
du décret du 8 juin 1948. ■

Enfin, vous m'avez demandé si une con
vention collective des médecins du tra
vail n'a pas été présentée à mes services

■dans le courant de l'année 1940, par les
syndicats intéressés de la confédération
générale du travail et de la confédération
française des travailleurs,chrétiens, et
dans le cas où une telle convention aurait
été présentée, où en est son étude; quelle
suite lui sera donnée et élans quel délai.
C'est là exactement la question orale énon
cée aujourd'hui par M. le président
Gaston Monnerville.

Il est exact que le ministère du travail
a été saisi, le 20 juin 1947, p.- ? la fédéra
tion générale des personnels des services
publics et des services de santé d'un pro
jet de convention collective intéressant les
médecins du «travail.

Par lettre du 23 juillet 1947 le minis
tère du travail a fait connaître au secré
ta ire de cette fédération que- la question
de savoir s'il y avait lieu de procéder à
l'élaboration de conventions présentant un
 caractère interprofessionnel devait f.. ire
l'objît d'un examen préalable. La loi du
23 décembre 1946 prévoit, en effet, la coai
clusîon des conventions collectives dans te'
cadre de diverses branches d'activité et
non sur la base interprofessionnelle. Celte
réponse a été confirmée le 4 septembre
suivant. Il était au surplus précisé que 'a
solution pourrait être recherchée dans la
conclusion d'un avenant type ^ 1 r irait in
clus dans les conventions collectives i:it6<t
ressaut les diverses branches d'activité. U
était indiqué que certaines dispositions re
latives à la médecine du travail figu
raient déjà dans les projets de conventions
collectives faisant l'objet de discuss'ous
au sein de commissions mixtes nationales
prévues par la loi du 23 décembre 1946 re
lative aux conventions collectives du tra
vail.

oilà la double réponse que j'avais !e"
devoir de formuler à l'égard de la double
question posée par M. Gabriel. Ferrier.

M. le président. La parole est à M. Fer
rier.

M. Ferrier. Je tiens d'abord, monsieur le
ministre, à vous remercier de la sollicitude
que vous venez de marquer pour la méde
cine du travail en répondant en détail à'
mes deux questions.

Cependant, je m'excuse auprès de vous
st, par ma question écrite, j'ai pu vous
faire croire un seul instant que j'interve
nais d'une manière particulière en faveur
d'un médecin.

En réalité, l'objet de mes deux questions,
tant question écrite que question orale, est
beaucoup plus de poser, devant vous et
devant l'Assemblée, le problème d'ensem^
blé de la médecine du travail.

Dans ma réponse, je serai bref, puisque
je ne dois pas excéder le délai de cinq mi
nutes. J'abrège donc.

Au moment de la mise en place de la
médecine du travail — elle est obligatoire
depuis six mois dans les entreprises indus-
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triclles et elle le sera dans six mois dans
les entreprises commerciales — au moment
où les travailleurs sont appelés, ou vont
l'être, à bénéficier tle services médicaux
du travail, des réticences et souvent des
oppositions se font jour, tant à propos de
l'interprétation des textes existants qu'au
sujet de doctrines divergentes qui ne peu
vent. s'appuyer actuellement sur aucun
texte législatif valable.

11 ne saurait être question d'aborder
Joutes ces réticences, ces oppositions, et
notamment celles qui découlent de la tech
nique même de la médecine du travail et
de son exercice, conformément au décret
du 26 novembre 1916.

Ce n'est que pour mémoire que je rap-'
pellerai les difficultés qui s'élèvent entre
employeurs, inspection du travail et mé
decin du travail, au sujet du rapport entre
l'effectif réel des entreprises et le temps
de présence du médecin ou le nombre des
piédecins qu'il convient d'employer.

Pour mémoire encore, les difficultés
nées de l'article 15, qui permettait au
médecin du travail de délivrer au per
sonnel des entreprises auelques soins
dans un cadre particulier, fixé et limite,
article annulé par le Conseil d'État sur
instance de la confédération des syndicats
médicaux. Et bien d'autres problèmes que
je n'effleurerai pas aujourd'hui.

Je veux simplement attirer l'attention
de M. le ministre sur un point particulier
dont dépend, en grande partie, la bonne
marche des services médicaux du travail,
et leur mise en place qui s'avère diffi
cile, surtout en province, du fait du recru-
Jement malaisé.

Pourquoi ce recrutement de médecins
à temps plein est-il difficile pour les ser-
yices interentreprises de province?

Pourquoi de nombreux médecins du
travail sont-ils encore réduits à subir des

exigences dont sont délivrés les autres
travailleurs salariés ? Parce qu'il n'existe
pas pour eux de véritable sécurité de
l'emploi, condition première d'un repos
de l'esprit et d'une indépendance permet
tant l'exercice d'une bonne et saine méde
cine du travail.

Un certain nombre de médecins du tra
vail ont pu signer avec leurs employeurs
'des contrats, le plus souvent d'une
extrême banalité, qui ne comportent que
les clauses usuelles confirmant le salaire
minimum légal, fixant un droit au congé
annuel et précisant des modalités d'arbi
trage.

• En outre, sur les exigences justifiées
'du conseil de l'ordre figurent qu elques
clauses, malheureusement trop souvent
de style, affirmant platoniquement l'in
dépendance du médecin et confirmant
sa responsabilité personnelle. Comment
peut-on imaginer l'indépendance morale
et technique dans l'exercice d'une profes
sion sans un minimum d'indépendance et
[de sécurité matérielles ?

De nombreuses clauses y sont le plus
souvent omises: des congés pour maladie
il en est parfois, mais non toujours ques
tion; des primes d'ancienneté, des pri
ses de production ou autres, il en est
rartment auestion. Pourquoi les médecins
du travail n'en bénéficieraient-ils pas au
même titre  que par exemple, leurs infir-
rjières ou n'importe quel employé de l'en-
fef prise ?

Quant aux frais de déplacement que
Supportent les médecins du travail,' et
qui sont particulièrement élevés dans les
services interentreprises de province où
le médecin couvre souvent CO ou 80 kilo
mètres par jour, il n'en est presaue jamais
guestion.

Pour avoir demandé qu'il en soit prévu
le remboursement dans son contrat, un
médecin de Bretagne a vu sa candidature
rejetée par le conseil d'administration
d'une association interentreprises.

Et ceux qui en réclament le rembourse
ment alors qu'ils sont déjà employés au
service d'une telle association s'en voient
presque toujours refuser le bénéfice,
dont il n'est pas question dans leur con
trat, ou bien même les frais de déplace
ment leur sont payés, mais déduits ensuite
de leur salaire jusqu'à concurrence de 25
pour 100 parfois de ce salaire, ainsi que
je puis le prouver par d'irréfutables docu
ments.

Et enfin, pour les motifs les plus divers,
et pas toujours en accord entre les parties,
de nombreux médecins n'ont pas de con
trat; pour ceux-là ce sont, avec leur em
ployeurs, de perpétuelles discussions d'in
térêt; qu'il s'agisse de congé annuel, de
maladie, de salaire, de primes, de frais
de déplacement, etc. Le moindre change
ment dans les prix ou les salaires donne
lieu à une discussion d'intérêt, dans la
quelle le médecin a inévitablement le des
sous, contraint qu'il est de se soumettre
ou de se démettre. Or, rappelons-le, il
s'agit souvent de médecins à temps plein,
qui n'ont pas la possibilité de créer du
jour au lendemain une clientèle libre. Ils
se trouvent exactement dans le cas des
salariés d'il y a 30 ans!

Ajoutons qu'à côté de cela, certains con
seils départementaux de l'ordre des méde
cins, s'appuyant sur les textes qui régis
sent leur profession, exigent des médecins
du travail de leur ressort la production
d'un contrat qu'il incombe à l'ordre d'exa
miner, comme vous le rappelait, monsieur
le ministre, le professeur Portes, président
du conseil national de l'ordre des méde
cins, dans sa lettre du 6 février 1948.

. 11 s'ensuit là encore des discussions sou
vent acides entre l'ordre, juridiction pro
fessionnelle ayant autorité sur les méde
cins, et les médecins du travail, ainsi ti
raillés entre deux autorités, l'une qui exige
et l'autre qui refuse. La médecine du tra
vail et son bon exercice n'ont rien à

gagner à ces disputes.
C'est donc aussi un souci d'apaisement

qui me guide, monsieur le ministre : apai
sement entre les employeurs et les méde
cins du travail, en précisant leurs rapports
et leurs droits et devoirs respectifs; apai
sement entre l'ordre et les médecins, en
précisant l'indépendance technique et pro
fessionnelle du médecin pour l'inclusion
dans un texte ayant force de loi des ga
ranties morales exigées à juste titre par
l'ordre des médecins.

Ce peut être aussi le prélude à d'autres
apaisements sur des points dont j'ai parlé
tout à l'heure, et le début d'une charte
définitive dont le décret du 26 novembre
1946 ne saurait être que l'ébauche, d'ail
leurs controversée. (Applaudissements au
centre.)

— 11 —

DROITS ET TAXES SUR LES IMMEUBLES*
RECONSTRUITS

Adoption, sans débat,
d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat, conformément à l'ar
ticle 34 du règlement, du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif
au régime des droits et taxes grevant les
immeubles reconstruits en remplacement
d'immeubles sinistrés.

Je donne lecture de l'article unique:
« Article unique. — L'article IO de La loi

n° 46-2389 du 28 octobre 10 16 sur les dom

mages de guerre est complété par les dis
positions ci-après :

« Les bâtiments ainsi reconstruits sont
exonérés :

« 1° Du droit fixe institué au profit de
l'État par l'article premier -du décret du
30 octobre 1U35 relatif aux taxes pour déli
vrance d'autorisations de voirie, lorsque cc
droit est établi à raison d'une construction
nouvelle ;

« 2° Des droits de voirie perçus au profit
des communes à l'occasion de La déli

vrance de l'alignement et du nivellement;
« 3° Des droits de voirie relatifs à l'occu

pation temporaire de la voie publique né'
cessitée par les travaux de reconstruction,
à l'exception des droits sur les palissades
susceptibles de recevoir des affiches.

« Pour l'application des taxes locales sur
les constructions neuves et des droits de
voirie pour les occupations de la voie pu
blique constituées par les saillies de bâti
ments, les bâtiments reconstruits sont exo
nérés desdits droits et taxes dans la mesure

où les immeubles détruits auxquels ils se
substituent en étaient eux-mêmes exoné
rés.

« Les droits de voirie ou la partie de ces
droits qui, normalement, donnent lieu à
une perception annuelle et dont les bâti
ments en cause ne sont pas exonérés en
vertu des dispositions qui précèdent, ne
sont pas dus pendant la période écoulée
entre le sinistre et la reconstruction ».

Je mets aux voix l'avis sur le projet de
loi.

(Le Conseil de la République a adopté .)

— 12 —

ENGAGEMENTS DE L'ÉTAT

AU TITRE DE L'ASSURANCE-CREDIT

Adoption, sans débat,
d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat, conformément à l'ar
ticle 3i du règlement, du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, après
nouvelle délibération demandée par M. le
Président de la République, autorisant le
relèvement de la limite des engagements
de l'État au titre de l'assurance-crédit.

Je donne lecture de l'article 1er.

« Art. 1er . — La limite des engagements
qui peuvent être assurés par l'État au titre
de la loi du 10 juillet 1928 est fixée à
20 milliards de francs.

« Entrent en compte pour l'application
de cette limite:

« 1° Les garanties accordées pour des
contrats conclus ou à conclure tant que
l'engagement de l'État n'est pas éteint,
soit par suite de l'annulation de la ga
rantie, soit par suite du payement des
sommes dues aux bénéficiaires de cette
garantie ;

« 2° Les sinistres réglés par l'État tant
que les indemnités versées n'ont pas été
récupérées ».

Je mets aux voix l'article 1".

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le montant
maximum des garanties que l'État peut
accorder, au titre de la loi du 23 novembre
1943, à des importations présentant un
intérêt essentiel pour l'économie nationale
est fixé, y compris le montant des indem
nités versées et non récupérées, à 15 mil
liards de francs. » — (Adopté.)
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et Art. 3. — Sont et demeurent abrogées
les dispositions de l'article GS de la loi du
S août 1947 relative à certaines disposi
tions d'ordre financier. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis
sur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

•— 13 —t

INTERVERSION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. La parole est à M. Cas
pary, vice-président de la commission du
travail et de la sécurité sociale.

M. Caspary, vice-président de la commis
sion du travail et de la sécurité sociale.
Au nom de la commission du travail et en
accord avec M. le ministre du travail, je
demande au Conseil de la République de
bien vouloir accepter une légère modifica
tion à son ordre du jour.

En effet, pour éviter quelques remous
sociaux supplémentaires, la commission
demande que soit discuté immédiatement,
avant le projet de loi sur le statut d'Air-
France, le projet de loi ayant pour objet
le versement d'indemnités compensatrices
aux travailleurs de Cerbère et d'IIendaye,

■ dont le rapport a été distribué ce matin
même.

J'insiste donc auprès du Conseil pour
-qu'il veuille bien examiner dès mainte
nant ce projet de loi qui a été adopté una
nimement par sa commission du travail.

M. le président. M. le vice-président de la
commission du travail propose au Conseil
de la République de prendre maintenant
la discussion du projet de loi relatif aux
indemnités compensatrices pour les travail
leurs de Cerbère et d'Hendaye.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

— 14 —

INDEMNITÉS COMPENSATRICES AUX TRA
VAILLEURS DE CERBÈRE ET D'EN

MAYE

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
donc la discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, tendant à modifier la loi
q 3 47-1804 du 12 septembre 1947 ayant pour
objet.le versement d'indemnités compensa
trices aux travailleurs de Cerbère et d'IIen-
daye réduits au chômage par la fermeture
de  la frontière espagnole.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Gargominy, rapporteur.

M. Gargominy, rapporteur de la com
mission du traçait et de la sécurité so
ciale. Mesdames, messieurs, un fonds
commun destiné à permettre le payement
d'indemnités à leur personnel privé de
salaire par suite de la fermeture de la
frontière franco-espagnole a été institué
entre les commissionnaires en douane de

Cerbère et d'Hendaye par une loi du
12 septembre 1947.

Un amendement d'un de nos collègues,
adopté par le Conseil de la République
et par l'Assemblée nationale, a étendu le
bénéfice de ces indemnités aux transi
taires artisans n'employant pas de sala
riés, dont les ressources ont été taries
par la cessation de toute activité.

Ce fonds est alimenté, à compter de la
réouverture de la frontière, par une coti
sation versée par les commissionnaires et,

en attendant le recouvrement des coti
sations, le fonds peut contracter des em
prunts à court terme auxquels le minis
tère des finances peut donner la garantie
de l'État à concurrence d'un maximum
de cinq millions de francs.

Or, si la frontière est rouverte, le tra
fic des marchandises est encore inexistant
et les travailleurs intéressés  ne pensent
reprendre leurs occupations que dans
quelques semaines. L'emprunt de cinq
millions va être épuisé et le présent pro
jet a pour premier objectif d'autoriser
le ministère des finances et des affaires
économiques à donner la garantie do
l'État aux emprunts à court terme con
tractés par le fonds jusqu'à la limite de
huit millions de francs, au lieu de cinq
millions présentement.

Le deuxième objectif du projet de loi
est d'étendre le bénéfice des indemnités
prévues par la loi du 12 septembre 1947
aux manutentionnaires, employés jusqu'à
présent à des travaux maintenant termi
nés, et aux transitaires employant jusqu'à
cinq salariés et se trouvant dans une
situation aussi précaire que les artisans
sans personnel, sur le sort desquels le
Conseil de la République s'était penché
antérieurement.

Votre commission du travail et de la
sécurité sociale, unanime, vous demanda
donc de voter le texte dont M. le prési
dent va vous donner connaissance. (Ap
plaudissements au centre, à gauche et à
droite.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

Lu discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article premier:

« Art. 1er. — Le bénéfice des indem
nités compensatrices prévues par la loi
n° 47-1804 du 12 septembre 1917 en faveur
du personnel des commissionnaires en
douane agréés de Cerbère et d'Hendaye
est étendu aux manutentionnaires ainsi

qu'à tous les transitaires employant au
plus cinq salariés. »

Personne ne demande la parole ?..<
Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article 1er est adopté.)
M. le président, a Art. 2. — Le montant

maximum dans la limite duquel le mi
nistre des finances et des affaires écono
miques est autorisé à donner la garantie
de l'État aux emprunts à court terme
contractés par le fonds commun prévu par
ladite loi est porté de cinq à nuit mil
lions de francs. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis
sur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 15 —

INSTITUTION DE LA COMPAGNIE NATIONALE

AIR-FRANCE

Discussion d'urgence d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant institution de la com
pagnie nationale Air-France.

Avant d'ouvrir la discussion générale, je
dois faire connaître au Conseil de la Répu

blique que j'ai reçu de M. le président dii
conseil des décrets nommant en qualité de
commissaires du Gouvernement:

Pour assister M. le secrétaire d'État auï

postes, télégraphes et téléphones :
M. Le Mouel, directeur général des pos

tes au secrétariat d'État aux postes, télé»
graphes et téléphones;

Pour assister le ministre des travaux pu
blics, des transports et du tourisme:

M. Artaud-Macari, chef du cabinet du
ministre ;

M. Hymans, secrétaire général h l'avia
tion civile et commerciale;

M. Thouvenot, directeur des transporta
aériens: .

M. Moutte, contrôleur général de 1'admi
nistration de l'aéronautique ;

M. Mestre, chargé de mission au cabinet
du ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme.

Pour assister' M. le ministre des finances
et des affaires économiques:

M. Delouvrier, directeur du cabinet du
ministre des finances et des affaires éco
nomiques; „ ... «

M. bonnedieu de Vabres, directeur ad
joint du cabinet du ministre des finances
et des affaires économiques; .

M. Cruchon, chef de cabinet du ministre
des finances et des affaires économiques;

M. Roussellier, chargé de mission au ca
binet du ministre des finances et des affai
res économiques;

M. Tixier, directeur du cabinet du secré
taire d'État au budget; .

M. Lhérault, directeur adjoint du cabinet
du secrétaire d'État au- budget;

M. de Bonnefoy, chef de cabinet du se
cretaire d'État au budget;

M. Lecarpentier, conseiller technique au
cabinet du secrétaire d'État au budget;

M. Gregh, directeur du budget:
M. Guiraud, sous-directeur à la dneclion

du budget; . . . ..
M. Forestier, administrateur civil à la

direction du budget; '
M. Du Pont, sous-directeur a la direc

tion de l'organisation économique et du
contrôle des entreprises publiques;

M.Legros, contrôleur d'État au sous-
secrétariat d'État aux affaires économi
ques.

Acte est donné de ces communications.
La parole est à M. Julien Brunhes, rap

porteur de la commission des moyens da
communication.

M. Julien Brunhes, président et rappor
teur de la commission des moyens de com
munications et des transports. Mesdames,
messieurs, avant  de parler des grandes
questions relatives à l'organisation d Air-
France, je  me permettrai de présenter une
observation que nous avons 1 habitude
d'ailleurs de faire fréquemment au Conseil
rio la République quant à la procéduie
d' urgence. , „ „ .

Quand les ministres veulent que 1 As
semblée nationale accepte de mettre à son
ordre du jour un projet de loi que lo
Gouvernement estime nécessaire, il faut
souvent que le Gouvernement demanuo
celte procédure d'urgence, malgré les in
convénients qu'elle entraine pour le Con
seil de la République.

Dans ces conditions, le statut d'Air-
France a été appelé en urgence devant
l'Assemblée nationale, seule solution
qu'avait M. le ministre des travaux publics
pour que ce projet vint effectivement en
discussion. Nous en avons donc été saisis
également en procédure d'urgence.

Je tiens à dire, en commençant, à M. le
ministre et à nos collègues de l'Assemblée
nationale que nous leur sommes recon
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naissants d'avoir compris notre désir d'étu
dier le projet et de nous avoir accordé
quinze jours de délai pour permettre à
votre commission de vous apporter au
jourd'hui un texte, résultat de son examen.

Abordons maintenant la discussion géné-
jale du statut d'Air-France.

La commission a regretté unanimement
qu'il soit" venu en discussion devant le
Parlement avant l'étude du statut général
de l'aviation marchande.

En effet, le cas* particulier ne doit pas
passer avant b cas général; et c'est pour
quoi nous avons noté dans le texte de
la commission notre désir de ne pas voir
figurer des mesures qui préjugeraient du
statut de l'aviation marchande.

Quelles ont été les intentions de votre
commission ? Elles ont été doubles : d'une

part, comme l'a dit M. Livry-Level, au
nom de la commission de l'Assemblée na
tionale, obtenir que la. société nationale
Air-France soit dégagée des lenteurs ad
ministratives afin de pouvoir prendre ra
pidement les décisions nécessaires dans
une industrie qui se transforme sans
cesse; d'autre part, obtenir que cette so
ciété soit suffisamment contrôlée pour que
ni son conseil d'administration, ni sa di
rection ne puissent perdre de vue qu'elles
font partie intégrante de l'activité natio
nale.

Je ne veux pas vous lire le long rap
port que vous venez de recevoir; je vais
seulement résumer l'esprit dans lequel a
travaillé votre commission et les raisons

pour lesquelles elle vous propose des mo
difications au statut d'Air-France.

Aucun des commissaires n'a eu le dé
sir de transformer ce débat en une dis
cussion ipolitique.

La nationalisation d'Air-Francc a été
réalisée par une ordonnance du 26 juin
1945, signée par le général de Gaulle et
contresignée par MM. Tillon, Pleven et
Tanguy-Prigent.

Nous avons unanimement considéré que
le devoir de la commission des transports
n'était pas de faire de la politique, mais,
dans le cadre d'une nationalisation que
nous acceptons, d'obtenir que la société
nationale Air-France puisse exploiter, dans
les meilleures conditions, les transports
aériens dont elle a la charge.

Je tiens tout de suite à vous dire, mal
gré les critiques que nous pouvons faire
et les observations justifiées que nous
sommes amenés à présenter, que la qua
lité du personnel d'Air-France, spéciale
ment du personnel navigant, est d'une
telle valeur, même au regard des concur
rents internationaux, que nous tenons à
donner à Air-France un outil qui lui per
mette de réaliser son objectif, c'est-à-dire
faire en sorte que les ailes françaises
soient présentes partout dans le monde.
Applaudissements sur tous les bancs.)

Mais, comme parlementaires responsa
bles de la gestion des deniers de l'État,
nous n'oublions pas non plus que nous
dfvons profiter de l'expérience des natio
nalisations déjà effectuées depuis quelques
années pour essayer d'obtenir que celles-ci
soient aussi rentables que possible et
qu'en tout cas le Parlement ne se trouve
pas une fois de plus, a posteriori, obligé,
après la clôture de l'exercice, comme nous
le rappelait l'autre jour M. le rapporteur
général de la commission des finances, de
payer des déficits qu'un contrôle a priori
aurait pu éviter.

Ce sont ces préoccupations qui nous ont
amenés, hors de toute considération politi
que, à proposer des modifications au pro
jet tel qu'il est sorti des délibérations de
l'Assemblée nationale.

De plus, comme d'habitude, nous avons
dû faire des corrections de forme,, parce ,

i nue souvent les textes votés rapidement,
au cours d'un débat nocturne, nous arri
vent, sinon incohérents, du moins dépour
vus d'équilibre. '

11 n'y a plus de correspondance entre
les textes.

Nous avons essayé de faire un travail de
rectification, et vous le- verrez dans l'en
semble des tableaux qui figurent dans mon
rapport.

Je ne vais pas aborder. bien entendu,
dans cette discussion générale, tous les
articles en particulier.

Je veux cependant attirer l'attention du
Conseil sur les quatre points principaux
où la commission des transports du Conseil
de la République a cru devoir modifier le
projet issu des débats de l'Assemblée na
tionale.

D'abord, à l'article 1er , nous avons
pensé qu'il y avait intérêt à ce que la so
ciété Air-France ne puisse pas créer ce
qu'on appelle pudiquement dans le texte
issu de l'Assemblée nationale des entre
prises annexes, et ce qu'en termes cou
rants on qualifie de filiales.

Nous n'avons pas voulu empêcher le
pouvoir exécutif de créer les sociétés qui
lui seraient indispensables, par exemple
des hôtels aux terminus d'Air-France, ou
d'installer des exploitations supplémen
taires à Madagascar, en Afrique équatoriale
ou en Indochine.

Ce que nous avons tenu à spécifier, c'est
qu'Air-France ne puisse pas créer ces
filiales qui se sont révélées comme une
des tares des sociétés anonymes.

Vous vous rappelez tous, mesdames,
messieurs, qu'on a reproché, avec justesse,
aux grandes sociétés anonymes d'avoir,
par le procédé des filiales, pu faire évader
des capitaux considérables et caser un
certain nombre d'amis dans des postes à
pourvoir, postes que l'on multipliait faci
lement.

De plus, il est indiscutable que le prin
cipe des vases communicants entre les
sociétés et leurs filiales a permis tous
les abus tant pour le truquage des bilans
que pour le camouflage des bénéfices.

Dans ces 'conditions, nous avons pensé
que l'expérience de ces sociétés anonymes
devait s'appliquer à Air-France. Le capi
tal de la société pourrait être, au départ,
de l'ordre de 20 milliards, et le Parlement
s'apercevrait, un an après, quand on lui
soumettrait les comptes d'Air-France, que
des milliards ont disparu dans des filiales
autorisées. Plusieurs solutions sont pos
sibles.

La première consiste à interdire pure
ment et simplement les filiales.

La deuxième, celle que nous avons adop
tée, demande que, dans le cas de création
d'industries annexes, c'est-à-dire de fi
liales, le Parlement soit obligatoirement
consulté.

On pourrait peut-être trouver d'autres
solutions, comme celle de limiter simple
ment la part du capital d'Air-France qui
pourrait être investi dans ces entreprises.

L'Assemblée en décidera quand nous
passerons à la discussion de l'article 1er.

En tout cas, notre système ne tend pas
à interdire aux pouvoirs publics de créer
des sociétés d'économie mixte, ou de faire
appel à la concurrence privée pour créer
les services annexes nécessaires à l'exploi
tation principale d'Air-France. Mais nous
voulons simplifier la comptabilité d'Air-
France et, à ce sujet, l'avis de la commis
sion a été très net.

Comme l'a demandé la commission des
territoires d'outre-mer, si l'on doit créer
des réseaux et lignes indispensables
dans les territoires lointains, à Madagas
car ou en Indochine, ils doivent être ex
ploités par le réseau .d'Air-Frahce lui-

même ou par des sociétés indépendantes
créées avec le concours des collectivités
locales.

Deuxième point: vous savez tous, mes
chers collègues, qu'une transaction est in
tervenue à l'Assemblée nationale deman
dant que 70 p. 100 seulement du capital
soit réservé à l'État et 30 p. 100 à l'en
semble des collectivités et établissements
publics et privés.

Votre commission a pensé que laisser
sous un même vocable des établissements
publics et privés avec un total de 30 p. 100
du capital réservé à la fois aux deux ris
querait de faire commettre une erreur:
on peut supposer, en effet, que ces collec
tivités publiques, le jour même de la pro
mulgation de la loi, prennent les 30 p. 100;
auquel cas il n'y aura aucun représentant
de capitaux privés.

; Or, il semblait pourtant être bien dans
l'esprit de l'intervention de M. Edgar
Faure, qui a donné lieu au compromis
dont nous sommes saisis comme projet,
de faire participer les personnes privées
au capital de la société nationale Air-
France.

On pouvait, d'autre part, également sup
poser que le jour même de la promulgation
de la loi, des intérêts puissants concurrents
d'Air-France pussent effectivement sous
crire les 30 p. 100. Dès lors, les collectivi
tés ou les établissements publics intéres
sés, tels que certaines villes ou certains
gouvernements généraux de l'Union fran
çaise, se -trouveraient dans l'impossibilité
de souscrire si peu que ce soit.

\ otre commission a donc conscience de
rester dans le cadre du vote de compromis
de l'Assemblée nationale en fixant le total
non à 30 p. 100 mais à 15 p. 100 pour cha
cun. D'autre part, nous avons voulu éviter
que la carence de certains souscripteurs
n'entraîne une difficulté pour la constitu
tion de la société.

C'est pourquoi nous avons cru devoir
aiouler que si, dans un délai de six mois,
l'un de ces deux groupes de souscripteurs
était défaillant, l'État ou l'autre souscrip
teur pourrait combler la différence.

En partant de 30 p. 100, on atteindra
peut-être G ou 7 milliards, puisque le mini
mum de la souscription de l'État à Air-
France semble représenter l'emprunt de
17 milliards que cette compagnie a fait l'an
dernier, sans l'avis du Parlement.

Par conséquent, ces 30 p. 100 consti
tuent donc des sommes très importantes
et l'on peut supposer qu'elles pourraient
ne pas être souscrites dans le délai prévu.

Il convient done d'envisager une mesure
qui n'est pas prévue dans le texte de l'As
semblée nationale et qui permettait à
l'État de faire fonctionner Air-France avec
la totalité de son capital, même s'il y a
défaillance des souscripteurs.

Deux autres points méritent d'être signa
lés. Il y a d'abord le problème de la direc
tion générale d'Air-France. Il peut y avoir
querelles de fond ou de mots. Je voudrais
qu'on écartât ces dernières.

Dans le texte tel qu'il nous est parvenu
de l'Assemblée nationale, on relève à la
fois un président désigné par le conseil -
des ministres et un directeur général
nommé par le conseil d'administration,
sans spécifier s'il était proposé ou non par
le président.

Nous avons ensuite pensé qu'il ne fallait,
à aucun prix, risquer une dualité de res
ponsabilités, afin qu'Air-France soit gérée
sans difficulté.

Le conseil d'administration et le direc

teur général doivent travailler ensemble.
Sans esprit d'équipe, il n'y a pas d'entre
prises possibles !

Dans ces conditions, nous avons pensé
que la formule consistait, sans doute, à
créer un président directeur général qui
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' serait choisi par le conseil d administra
tion, après élection, bien entendu, et
avec approbation du ministre des travaux
publics. En fait, c'est le conseil d'adminis
tration qui se mettrait d'accord, d'avance,
avec le ministre sur le choix du prési
dent.

Que l'on appelle le président président
directeur général ou qu'on l'appelle seu-.
lement président, qu'importe ! L'essentiel
est qu'on puisse choisir le directeur gé
néral qui, sous sa responsabilité et sous
le contrôle général du conseil d'adminis
tration, sera chargé de la gestion maté
rielle. Quelle que soit la formule que l'on
choisisse, tout revient au même.

Vous avez un président responsable et
lin directeur général qui peut avoir délé
gation de tout ou partie des pouvoirs du
président, mais qui est «jioisi par lui,
avec, évidemment, l'approbation et du
conseil d'administration et du ministre.
11 serait anormal que fonctionnât une so
ciété, dont plus de la moitié des capitaux
sont détenus par l'État, sans l'autorisation
ministérielle.

C'est déjà— vous le voyez — un point
important. Nous ne ferons pas de querel-

. les de mots à ce sujet, mais le fait prin
cipal c'est qu'il faut un seul responsable
vis-à-vis de tous et en particulier vis-à-vis
du conseil d'administration, qu'il y ait
donc un président nommé, sous la forme
que l'on veut, au sein du conseil d'admi
nistration par le ministre, mais que le
directeur général soit choisi par lui et
travaille sous sa propre responsabilité.

; Enfin, il est une autre question sur
laquelle nous aurions bien- voulu .qu'un
règlement intervînt: il s'agit des anciens
actionnaires d'Air-France.

En 'effet, le texte de l'Assemblée fait
appel à des capitaux de collectivités publi
ques et à des capitaux privés. Or, il s'est
produit le fait que vous connaissez: Le
26 juin 1945, paraissait l'ordonnance trans
férant à l'État la propriété de la totalité
des actions d'Air-France, d'Air-Bleu, d'Air-
France Transatlantique, avec effet rétroac
tif du 1 er septembre 1944.

Vous savez sans doute, qu'à ce jour,
fc'est-à-dire exactement trois ans après, au
cun des actionnaires n'a "été indemnisé et
que le règlement d'administration publi
que qui, en application de l'article 5 de
l'ordonnance, devait pourvoir à ce soin
p'a jamais été publié.

Vous allez me dire que certains action
naires ne sont pas intéressants. Je n'en
sais rien. C'est plutôt M. le ministre des
travaux publics qui doit le savoir, étant
donné que la grosse majorité des actions,
plus de 80 p. 100, appartient soit à l'État,
soit à des entreprises actuellement natio
nalisées.

Mais il reste 10.000 actions appartenant
 au gouvernement tchécoslovaque dont on
n'avait pas fait état dans l'ordonnance du
26 juin 1945, mais qui sont maintenant
comprises parmi celles qui vont être ra--
"chetées. Il y a, si je ne me trompe,
10.823 actions réparties entre 180 particu
liers, la plupart petits actionnaires, puis
qu'il s'agissait d'actions de 500 francs.

Votre commissim a pensé qu'il serait
bon avant qu'Air-France puisse faire appel
au concours de personnes privées,  physi
ques ou morales, ou des collectivités pour
souscrire une part importante du capital
qu'on indemnisât, d'abord, les actionnaires
qui, depuis trois ans, ont vu leurs actions
passer entre les mains de l'État sans être
indemnisés et même sans qu'on ait fixé la
valeur de leurs actions.

Telles sont les principales observations
que je désirais faire au nom de la com
mission des moyens de communication du

Conseil. Nous reverrons, sur chacun des
articles, quelles raisons ont fait que quel
ques thèses ont pu se heurter.

Je tiens à dire à cette Assemblée qu'il
n'est, en tout cas, venu à l'esprit d'aucun
membre de votre commission, ni à' son
rapporteur, de faire de discussion politique
ou de rechercher, H 'sous une forme ou sous
une autre, les ennuis que l'on pourrait
créer à un tel ou tel membre du Gouverne
ment.

Nous avons eu un seul désir: essayer
de profiter de l'expérience désastreuse, sur
le plan financier, de la plupart des natio
nalisations précédentes pour que celle-ci,
dont nous reconnaissons qu'elle existe,
permette à Air-France de tenir son rôle
dans le monde, d'équilibrer son budget —
puisque c'est le devoir du Parlement de
chercher à défendre les contribuables dans

tous les domaines — et de donner, enfin,
à M. le ministre des travaux publics et
des transports un outil qui lui peimette
de faire connaître une fois de plus, dans
le monde entier, la valeur des ailes fran
çaises. (Applaudissements à droite, au cen
tre et à gauche.)

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur pour avis de la commission des
finances.

M. Vieljeux, rapporteur pour avis de la
commission des finances. Mesdames, mes
sieurs, comme on vient de vous le rappe
ler, le 26 juin 1945, une ordonnance gou
vernementale a transféré à l'État la totalité
des actions d'Air-France.

Depuis cette date, deux faits intéressants
nous ont été signalés: le premier c'est que
les actionnaires dépossédés n'ont pas en
core été indemnisés et il est dommage que
l'exemple à suivre en cette matière ne
vienne pas d'en haut. Le second fait, c'est
qu'Air-France fonctionne depuis trois ans
et n'a aucun statut.

En conséquence, je crois que nous de
vons souhaiter la bienvenue au projet à
retardement qui nous est soumis, puisqu'il
tend à remédier, sur un point au moins, à
une situation très regrettable.

Des amendements au projet voté par
l'Assemblée nationale sont proposés par la
commission des transports du Conseil de
la République unanime. Cette unanimité
est assez rare, je crois, pour qu'on la
puisse noter.

Certains de ces amendements, par contre,
ont divisé votre commission des finances
qui, cependant, à la majorité, a approuvé
les propositions de la commission des
transports.

Pour ne pas abuser de votre attention,
j'examinerai simplement les articles com
portant. des amendements n'ayant pas
rallié l'unanimité de la commission des
finances.

A l'article 1er, la principale modification
apportée par la commission des transports
au texte de l'Assemblée nationale consiste

à rendre nécessaire l'autorisation préalable
du Parlement pour la création ou la gé
rance de filiales par Air-France. Les filiales,
vous le savez, sont parfois des sortes de
vases communicants où l'on ne transvase

pas toujours que de bonnes choses ! Elles
peuvent même aider à en masquer de dé
plorables. On a vu certaines filiales être
tantôt poubelles, tantôt vaches à lait de la
maison-mère !

Aussi a-t-il paru sage à la majorité de
votre commission des finances — et ce,
dans l'intérêt même des nationalisations
et de leurs apôtres — de tout mettre en
œuvre pour que les entreprises nationali
sées soient, demain, vraiment cristallines.

Le Conseil de la République ne peut pas,
non plus, je crois perdre de vue qu'en
décidant la nationalisation de nombreuses

entreprises, l'Assemblée constituante a en-»
tendu apporter aux contribuables français
ces massives économies auxquelles ils as
pirent et qui ne peuvent provenir que de
bonne gestion et de clarté comptable.

Si — ce qu'à Dieu ne plaise — par suit»
d'obscurcissement de l'exploitation consé
cutif à la création de filiales, les natioralii
nations se révélaient, d'aventure, une sorte
de tonneau de Danaïdes, où s'englouti
raient par centaines de milliards les de
niers publics, vous ne vous le pardonneriez
certainement pas, mes chers collègues. Et
je crois que le texte de la commission des
transports peut, pour l'avenir, aider à limi
ter, avec les dégâts, les remords.

L'article 4 prévoit que l'État devra céder
30 p. 100 des actions d'Air-France à des
collectivités et établissements publics ou
privés. La commission des finances a été
divisée également à ce sujet.

Certains commissaires ne sont pas favo
rables, en général, à l'immixion de capi
taux privés dans les entreprises nationali
sées et dans la compagnie nationale Air-
France en particulier.

D'autres commissaires, par contre — et
ils étaient en majorité — estiment que la
présence d'intérêts privés au sein de la
compagnie Air-France ne peut nue servir
les intérêts bien compris de cette compa
gnie et ceux des contribuables qui, né
l'oublions tout de même pas, se trouvent
en définitive, et via les lois de nationalisa
tion, contraints de financer, bon gré mal
gré, toutes les entreprises nationalisées et
leur déficits s'ils se produisent.

Un grand nombre de contribuables n'ont
certainement pas encore réalisé que les na*
tionalisations signifiaient réquisition par
tielle de l'épargne et qu'elles aboutissaient
pour eux à financer de leurs deniers toutes
sortes d'affaires auxquelles ils n'auraient
jamais songé, jadis, à s'intéresser n'en
ayant pas le moyen, la plupart du temps.

En conséquence, il est indispensable que,
par nos lois, nous nous efforcions de don
ner à cette réquisition dirigiste des deniers
publics toutes les garanties désirables afin
d'éviter qu'elle ne prenne allure de trop
massifs placements obligatoires à fonds
perdu.

Or. les affaires privées sont souvent une
excellente école de jugement et de bonne
administration.

Lorsqu'on n'a pas derrière soi de col
lectif ou de princesse peur éponger ses dé
ficits, je vous assuie qu'on y regarde
beaucoup plus près et qu'on a une vision
beaucoup plus réaliste des choses de la
vie.

M. Jean Julien. C'est très juste!

M. le rapporteur pour avis de la commis
sion des finances. C'est là, je crois, une vé
rité expérimentale, qui se trouve, en la
circonstance, corroborée par l'opinion très
avertie que formule dans son magistral
rapport sur les sociétés nationale^ de cons
tructions aéronautiques, M. l'inspecteur
des finances Chalendon.

A la page 24 de son rapport d'enquête,
M. Chalendon écrit ceci, qui vaut d'évi
dence pour Air-France et pour le point qui
nous occupe:

« Quant à la structure des sociétés natio
nales de constructions aéronautiques, on a
complètement évincé le capital privé et les
administrateurs compétents ayant fait
leurs preuves.

. '« Actuellement, il ne reste plus à la
tête des entreprises nationalisées qu'un
personnel nommé par l'État, choisi le
plus souvent pour son appartenance poli
tique à tel ou tel parti et qui a, insuf
fisamment, le souci de la gestion fnan-
cière.
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« La présence au sein des conseils des
entreprises nationalisées de gens d'affaires
permettrait de rehausser la gestion de ces
sociétés qui, livrée aux administrateurs
d'État et aux politiciens, est nécessaire
ment médiocre et peu économique.

« Les administrateurs d'État et leurs sa
tellites, préoccupés de ne pas faire appa
raître de pertes d'exploitation dans les en
treprises nationalisées, entérinent pure
ment et simplement les mauvaises ges
tions. » (Protestations à l 'extrême gauche.)

. M. Faustin Merle. Ce n'est pas au nom
de la commission des finances que vous
rapportez.

M. le rapporteur, pour avis, de la com
mission des finances. Ce n'est pas moi qui
 parle ; je cite le rapport de M. l'inspecteur
des finances Chalendon.

Vous me permettrez d'ajouter, mes chers
collègues, qu'en agissant de la sorte, ces
administrateurs d'État masquent les pertes
au public, et qu'ils préservent également
de toute sanction les responsables de ces
pertes, ce qui est aussi démoralisant
qu'intolérable.

Car j'imagine que vous penserez tous
comme moi que si, demain, la preuve était
administrée qu'un administrateur a. fait
perdre à la nation des milliards par di
zaines, il ne faudrait peut-être pas, pour
lui, que mort s'ensuive, mais, certaine
ment, sanctions; et que si, d'aventure, un
ministre se trouvait éventuellement en pa
reille situation, sa place ne devrait plus
pouvoir être au banc des ministres, mais
au ban de la nation.

Ainsi, sur le problème qui nous oc
cupe et qui touche à la structure même
d'Air-France, nous avons l'opinion très au
torisée d'un haut fonctionnaire de l'État.
Nous ne serions peut-être pas très sages,
mes chers collègues, en négligeant des
avis de cette qualité.

Puisque, dans les affaires nationalisées,
l'éviction des capitaux privés et de leurs
représentants compétents se révèle comme
étant une erreur dont le pauvre contri
buable français fait, bien entendu, les
frais, votre commission des finances a
pensé qu'il pouvait y avoir intérêt à faire
entrer à Air-France des capitaux privés et
les représentants de ces capitaux. Les uns
et les autres pourront être d'excellentes
sonnettes d'alarme.

Et comme, dans le texte de l'Assemblée
nationale, il est dit que l'État devra céder
30 p. 100 des actions à des collectivités et
établissements publics ou privés et que ce
tout petit « ou » pourrait éventuellement
conduire à éviction totale les capitaux pri
vés dont la présence apparaît désirable,
votre commission des finances, à la ma
jorité, a fait sien l'amendement de la com
mission des transports qui vise à permet
tre, en tout état de cause, aux capitaux
privés d'être présents dans Air-France, et
ce, en prévoyant que les 30 p. 100 d ac
tions que devra céder l'État seront répartis
à raison de 15 p. 100 aux établissements
publics et 15 p. 100 aux établissements
privés.

Ainsi on évitera ce que M. Chalendon,
dans son rapport page 26, appelle « dé
faut de structure des entreprises nationa
lisées » et qu'il définit comme ceci:

« La possession exclusive du capital par
l'État, éliminant de la direction des gens
ayant, en plus de l'expérience des affaires,
leur propre intérêt personnel engagé. »

J'en arrive à l'article 6. Cet article pré
voit que le président d'Air-France sera
nommé' par le conseil des ministres sur
proposition du ministre des transports.

. Votre commission des transports est
d'avis que le président d'Air-France soit
nommé par son conseil d'administration.

La commission des finances a également
été divisée sur l'amendement de la com

mission des transports, unanime.
Mais la majorité de la commission des

finances a pensé qu'il convenait pour les
entreprises nationalisées d'opérer de la
même manière que dans les sociétés ano
nymes, et qu'il appartenait au conseil d'ad
ministration d'Air-France, et non aux mi
nistres, de désigner, après approbation du
ministre des transports, le président de la
compagnie.

11 n'est jamais bon de s'écarter des
principes. 11 faut dans une affaire une
unité de direction. C'est la condition
même de l'ordre et de l'autorité.

ll ne faut pas de dualité de direction.
C'est aussi élémentaire qu'essentiel.

Il ne faut pas que le président soit
désigné par une congrégation et le di
recteur général par une autre. Il faut que
tous les deux soient issus du même col
lège.

La commission des finances a égale
ment pensé que l'heure des économies
étant peut-être tout de même venue, il
suffirait aussi d'avoir un président-direc
teur général et qu'ainsi l'on ferait l'éco
nomie, ■ sinon d'une sinécure dorée,
éventuellement attribuée à un ami, du
moins d'un fonctionnaire.

Enfin, la commission des finances es
time qu'il est nécessaire que le président-
directeur général responsable puisse choi
sir librement son second.

En conséquence, je ne saurais trop vous
recommander d'approuver l'amendement
de l'article G proposé par la commission
des transports.

J'en aurai terminé lorsque je vous aurai
parlé de l'article 13.

Le projet de l'Assemblée nationale pré
voit que, pour financer ses immobilisa
tions, Air-France pourra émettre dans le
publie des emprunts pouvant bénéficier
de la garantie de l'État, et ce après ap
probation préalable des ministres des tra
vaux publics, des finances et des affaires
économiques.

Votre commission des transports, una
nime, demande que la garantie de l'État
aux emprunts d'Air-France soit, sur pro
position des ministres des travaux pu
blics, des finances et des affaires écono
miques, soumise à l'approbation préalable
du Parlement.

Mesdames, messieurs, le rôle principal
du Parlement, ne l'oublions pas, est de
contrôler les dépenses de l'État.

Nous n'avons pas le droit de nous des
saisir nous-mêmes de cette mission essen
tielle et ce encore moins à la légère ou
trop facilement.

Mes collègues de la commission des
finances et surtout son président et son
rapporteur général, fournissent avec leurs
collaborateurs un écrasant travail dont il
est difficile de bien réaliser toute l'ingrate
ampleur quand on ne l'a pas mesuré soi-
même de près.

Ils ne m'en voudront pas, j'espère,
d'exprimer en mon nom personnel, le
découragement que j'éprouve à constater
l'inutilité de tout ce labeur.

Nous nous penchons avec conscience et
minutie sur les dépenses qui nous sont
soumises; nous réduisons les crédits bud
gétaires demandés et puis Sa Majesté l'ad
ministration, qui se moque éperdument
des décisions parlementaires, dépasse
aussi régulièrement qu'irrégulièrement
les crédits alloués. Vous êtes conviés en
suite et périodiquement, mes chers collè
gues, à voter, par paquets de milliards,
des collectifs considérables, représentatifs
de dépenses engagées sans autorisation
parlementaire et qui concrétisent le mé

pris que l'on a, dans les bureaux, des
décisions du Parlement et la transgres
sion qu'on en fait.

Le contrôle parlementaire est devenu
une comédie de contrôle.

A l'origine, le rôle du Parlement était
de s'opposer aux exactions du prince.

Aujourd'hui, on dirait que le Parlement
les orchestre ou qu'il les entérine.

C'est pourquoi votre commission des
finances croit indispensable, pour donner
la garantie de l'État aux éventuels em
prunts d'Air-France, que l'autorisation
préalable du Parlement soit nécessaire.

Certains d'entre vous ignoraient sans
doute qu'en 1947, par exemple, Air-
France, sans accord du Parlement, a em
prunté 17 milliards — une bagatelle I
C'est inadmissible! Comment les rembour
sera-t-elle ? Nous n'en savons rien.

Il me paraît plus que certain qu'il fau
dra les consolider. C'est encore ce pauvre
contribuable qui payera.

Pour ma part, je goûte fort peu d'être
condamné par les méthodes en vigueur,
d'un côté, à perdre mon temps, et, de
l'autre, a être complice. Je' pense que
vous n'avez sans doute aucun penchant
pour l'une et l'autre de ces besognes.

Je vous demande, en conséquence, mes
chers collègues, dans l'intérêt du régime
parlementaire, de ne pas nous laisser des
saisir, lambeau par lambeau, des préroga
tives dont nous sommes les dépositaires
et qui sont les nôtres, et d'exiger qu'au
cune garantie de l'État ne puisse être
donnée aux emprunts d'Air-France, sans
autorisation préalable du Parlement.

Nous avons charge des deniers publics
et de leur contrôle, et non de leur dilapi
dation organisée. (Applaudissements à.
droite et au centre.)

M. le président. La parole est à M. Rouel.

M. Rouel. Mesdames, messieurs, le projet
de loi portant institution de la compagnie
nationale d'Air-France que nous discutons
aujourd'hui, doit avoir une grande in
fluence sur le développement de l'aviation
commerciale française et même sur l'ave
nir de notre aviation en général.

Le statut qui fait l'objet de ce projet de
loi devrait permettre lin fonctionnement
plus sain de notre compagnie nationale
qui intéresse notre économie, notre dé
fense nationale, notre indépendance.

Le but essentiel de la société nationale
Air-France est de servir la nation.

Bien qu'il eût été préférable d'examiner
auparavant le s.tatut général de l'aviation
française, nous estimons urgent de donner
à Air-France le statut qui lui permettra de
remplir sa tâche au mieux des intérêts de
la nation et qui, en même temps, mettra
la société nationale à l'abri de manœuvres
telles que celles qui, en 1940, permirent au
général Pujo de livrer notre flotte aérienne
à l'étranger.

Grâce aux efforts de nos ouvriers, da
nos employés, techniciens, cadres, person
nel navigant e,t personnel à terre, notre
aviation commerciale a repris la plupart
des lignes militaires organisées en pleine
lutte par le prestigieux de Marinier qui,
en même temps, lançait notre aviation
commerciale.

Depuis, Air-France a marqué de ensi-
bles et de sérieux progrès en étendant
sans cesse son rayon d'action.

La France, nation aéronautique, _e doit
de conserver son prestige dans le domaine
de l'aviation. .

Il s'agit donc de poursuivre et d'ampli
fier l'effort fait jusqu'à ce jour par l'en
semble du personnel, cadres, ouvriers et
techniciens des .entreprises aéronautiques
pour construire une aviation commerciale
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française, en accordant à ce personnel les
garanties qui, faisant d'Air-France une
compagnie vraiment nationale, permet
tront de réaliser un transport aérien com
mercial, qui fasse honneur t.la nation.

11 ne peut y avoir de nation indépen
dante sans une puissante industrie aéro
nautique.

Une grande puissance ne saurait accep
ter de laisser à l'étranger le soin de lui
permettre d'assurer ses liaisons vitales.

-Si la France acceptait, étant donné les
positions stratégiques importantes qu'elle
occupe dans le inonde, d'échanger contre
ses bases stratégiques les avions dont ous
avons l'utilisation sur nos lignes, elle
consacrerait son infériorité et engagerait
son indépendance.

Pour sauvegarder nos intérêts nationaux,
nous devons avoir une grande industrie
aéronautique nationale. En effet, nous ne
devons pas perdre de vue que l'aviation
commerciale.doit être aussi l'instrument

de notre défense nationale, le réservoir
où, Je cas échéant, nous puiserions les
techniciens et les navigants susceptibles
d'utiliser notre matériel à des lins de dé
fense nationale.

L'étranger attache une importance par
ticulière aux transports aériens et aux
constructions aéronautiques nationales

Je citerai simplement cette opinion de
lord Nathan, qui démontre la volonté du
gouvernement de Grande-Bretagne de dé
velopper son industrie aéronautique :

« Nous avons accepté, en connaissance
de cause, dit lord Nathan, les conséquen
ces du vol sur matériel anglais, qui va
entraîner des pertes continues pour les
prochaines années, c'est-à-dire jusqu'à, ce
que nous disposions des nouveaux types
sur lesquels se fondent nos espoirs de
suprématie mondiale. Mais je suis résolu
à ce qu'il n'entre, dans cette perte, aucun
élément qu'une direction puissante ou un
contrôle intransigeant de l'économie pour
rait éviter. »

Le gouvernement anglais déclare que
« pour des motifs d'ordre politique on ne
pourrait consentir à l'achat d'appareils
américains. »

Alors que la France a des possibilités
de sortir du matériel moderne, il serait
inadmissible et coupable de s'orienter vers
l'achat de matériel étranger, d'autant plus
que le problème des pièces de rechange
 rend une nation pratiquement tributaire
île celle qui lui fournit les avions. .

La défense de notre indépendance natio
nale nous contraint à développer notre
industrie aéronautique, même si, provi
soirement, les appareils français ne sont
pas complètement au niveau des appareils
étrangers.

. Nous sortons des appareils de classe in
ternationale. Le Languedoc 161, le S.0.
.HO li, le Laté 031, le quadrimoteur S. E.
ano.

Utilisons-les rapidement et la France doit
reprendre son rang de grande nation aéro
nautique.

Ce n'est pas hasard que les constructions
aéronautiques françaises sont attaquées.

Nous tenons à rappeler ici que les atta
ques dirigées contre les usines aéronauti
ques nationalisées ont été faites au mépris
de l'intérêt national. ,

Toutes les difficultés financières qui leur
ont été créées et dont notre commission
des transports a eu connaissance de la
bouche d'un de ses membres,- qui ne siège
pas sur les bancs du parti communiste,
ont été, en réalité, dirigées contre l'avia
tion française.

Pour répondre à M. Vieljeux, je me per
mettrai de rappeler également le sort ré
servé aux rapports Pellenc et Chalendon,

destinés à créer les conditions de l'atta
que contre les sociétés nationales.

Le premier a été réduit à néant par les
ouvriers et les techniciens français. Le
second a été rejeté par la commission
d'enquête sur le coût des services publics.

Faisons confiance à la qualité du per
sonnel: savants, ouvriers, techniciens.

Prenons conscience de la capacité de
production de notre industrie, de la situa
tion géographique de notre pays et de nos
points de relai dans le monde.

Le groupe communiste est convaincu
qu'en faisant d'Air-France une compagnie
vraiment nationale, en pratiquant une po
litique de matériel français, nous place
rons en excellente position notre aviation
marchande, condition: essentielle de l'ave
nir de notre pays. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. de
Montgascon.

M. de Montga^on. Mesdames, messieurs,
le projet qui nous est soumis a pour but
do donner un statut juridique à la com
pagnie nationale Air-France qui en est
actuellement dépourvue.

En effet, l'ordonnance du 26 juin 194r; n'a
fait que transférer à l'État la propriété des
actions Air-France, Air-Bleu et Air-France
transatlantique.

Je rappelle qu'à l'origine les transports
aériens en France et dans les territoires

d'outre-mer étaient librement répartis en
tre plusieurs sociétés ou organismes.

Une loi du 30 août 1933 avait déjà eu
pour objet de fusionner en une société
unique, Air-France, les anciennes compa
gnies de transports aériens en donnant à
la nouvelle société, seule appelée à béné
ficier des subventions de l'État, une place
prépondérante dans notre réseau aérien.

Cette loi, qui transformait en fait la
société Air-France en entreprise publique,
ne laissait aucune initiative à son conseil
et à ses cadres.

Or, il est de l'intérêt du pays que la vie
propre d'une entreprise de transports telle
qu'Air-France soit suffisamment dégagée
des lenteurs administratives, tout en res
tant contrôlée, pour répondre à son but
essentiel qui est celui d'un service écono
mique de caractère national.

De ce point de vue, l'existence d'une
compagnie nationale de transports aériens
n'a d'intérêt que dans la mesure où elle
permet, aux meilleures conditions, le trans
port des passagers et des marchandises.

Il n'est pas possible de faire une politi
que des transports aériens qui soit indé
pendante de la politique économique du
pays.

11 faut tenir compte de l'évolution cons
tante de l'économie mondiale, de même
que de l'organisation future de l'Union
française, obligeant ainsi à ne pas étrangler
une grande entreprise nationale dans un
cadre ou dans des principes trop rigides.

Cette considération s'applique également
au rôle international que nos transports
aériens ont à assumer.

11 est impossible d'interdire la concur
rence. L'organisation d'Air-France ne doit
pas être placée dans une iposition telle
qu'elle soit défavorisée vis-à-vis de la con
currence étrangère.

Il est certain que le futur statut de l'avia
tion marchande devra tenir compte de ces
facteurs essentiels. Mais, en attendant, il
importe que l'on s'inspire de ces dispo
sitions pour constituer la nouvelle com
pagnie nationale Air-France.

Le projet de loi qui nous est soumis en
tient suffisamment compte.

En effet, le statut proposé crée une com
pagnie nationale de transports aériens sous

forme d'une société d'économie mixte où

l'État participe pour 70 p. 100, le reste étant
réparti entre les collectivités et établisse
ments publics et privés intéressés de
France et de l'Union française.

Ce statut correspond à notre dessein de
mettre au service du pays une entreprise
à caractère national donnant toutes garan
ties quant à sa gestion et à son contrôle,
mais suffisamment armée, cependant, pour
soutenir victorieusement la concurrence in- •

ternationale et conserver à notre pavillon
français dans le monde la place que nous
avons à cœur de lui voir occuper. (Ap- .
plaudissemcnts sur divers bancs au centre
et à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Ser
rure.

M. Serrure. Mesdames, mes chers collè
gues, le projet de loi présentement soumis
à notre examen intéressant au plus haut
point l'Union française, et comme chaque
territoire d'outre-mer a ses problèmes par
ticuliers, je saisis l'occasion qui m'est of
ferte pour attirer tout spécialement l'at
tention du Gouvernement sur les possibili
tés d'application à Madagascar du troi
sième alinéa de l'article 1er dudit projet,
dans le sens préconisé par nos commis
sions.

Nous avons tous souvenance des récents
débats afférents au vote des crédits pour
l'équipement économique et social de nos
territoires d'outrc-mer, et au cours des
quels notre Gouvernement fut vivement
critiqué. Il me paraît opportun de rappeler
une fois de plus que, dans ce domaine, il
est urgent autant qu'indispensable de pas
ser du stade des promesses à celui des
actes.

A l'heure actuelle, personne n'ignore, ou
ne doit plus ignorer, qu'à Madagascar il
existe un problème franco-malgaphe, qui
doit être résolu dans le plus bref délai.
Il ne doit faire de doute pour personne
que la solution de ce problème ne peut
se concrétiser que dans une atmosphère de
fraternité. Certes, nous ne sommes pas, à
l'heure actuelle, tout à fait à ce stade,
mais nous y arriverons très rapidement
si, par ses actes, le Gouvernement démon
tre aux populations de Madagascar que les
intérêts franco-malgaches sont réellement
mis en commun.

A cette fin, une occasion magnifique se
présente, et ce serait une grave erreur que
de la laisser échapper, à savoir la créa
tion d'une exploitation locale des lignes
intérieures de Madagascar.

Je déclare tout de suite qu'il n'est nul
lement question d'éliminer, en quelque
sorte, la compagnie Air-France dont les
services rendus à la cause de l'Union fran- .
çaise sont d'une très haute portée, et je
m'empresse de rendre hommage à la va
leur incontestable de son personnel, ea
particulier au personnel navigant.

La création de cette société d'exploita
tion locale serait un exemple frappant de
la collaboration franco-malgache et contri
buerait efficacement au rétablissement du
climat de confiance .si nécessaire à l'avenir'
de ce territoire.

Pour éviter d'entrer dans le détail d'une
telle organisation, je rappellerai seulement
que le gouvernement de Madagascar a fait
de sérieux efforts en ce qui concerne l'amé
nagement des aérodromes, et un hommage
doit également être rendu à notre person
nel des travaux publics, ainsi qu'à nos -
entrepreneurs locaux qui effectuèrent ces
grands travaux dans des conditions le plus
souvent précaires.

C'est sous le bénéfice de ces observations
que je vous demande la création urgente
d'une société d'exploitation locale à Mada
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gascar, dans le cadre de la représentation
des intérêts ci-après: compagnie nationale
Air-France, 45 p. 100; gouvernement de
Madagascar, 10 p. 100; capitaux franco-mal-
gaches, 45 p. 100.

Je crois superflu d'insister plus long
temps sur les heureux effets de cette so
lution sur le plan de la politique nationale
et j'espère bien que M. le ministre des
travaux publics et des transports accep
tera ma proposition, qui est également
celle de mon collègue Romain, ainsi que
la confirmation de la délibération de l'as
semblée représentative de Madagascar au
cours de sa session de janvier dernier.

Dans l'affirmative, nous aurions tous
bien compris la vraie méthode de la cons
truction de l'Union française.

M. Christian Pineau, ministre des tra
vaux  publics d s transports et du tou
risme. Permettez-moi de vous répondre
tout de suite, pour n'avoir pas à revenir
sur ce sujet. La question que vous nous
posez est actuellement à l'étude.

Il m'est impossible de vous répondre
immédiatement quant à la participation
des différents capitaux. Il est indispensable
en effet qu'avant de réaliser définitive
ment une société à Madagascar le Parle
ment ait voté le statut de l'aviation mar
chande.

Jà prends l'engagement ici de mettre sur
pied, dès que ce vote sera a:quis, et dans
te plus court délai possible, cette société
qui est en effet indispensable aux intérêts
de l'île que vous représentez.

M. Serrure. Monsieur le ministre, je vous
remercie de celte déclaration et de cette

mise au point piécise. Bien entendu, j'ai
posé une question de principe; les ques
tions de détail seront réglées, je l'espère,
somme l'a préconisé notre commission
compétente, après l'avis re nos assemblées
représentatives locales. (Applaudissements
à droite, au centre et à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Du
rand-Réville au nom de la commission de
la France d'outre-mer.

M. Durand-Reville, au nom de la com
mission de la France d'outre-mer. Mes
chers collègues, la commission de la
France d'outre-mer m'a prié seulement de
rappeler qu'elle ne s'était pas désintéres
sée de l'étude d'une question aussi impor
tante pour nos territoires de l'Union fran
çaise. Dans sa séance du 19 mai, elle a
nommé M. Julien Brunhes rapporteur pour
avis du projet de loi adopté par l'Assem
blée nationale. Elle avait alors exprimé
le désir de voir apporter deux modifica
tions au texte voté par l'Assemblée natio
nale.

A l'article 1 er d'abord, elle demandait
que la possibilité, pour la compagnie Air-
France, de créer ou de gérer des entrepri
ses présentant un caractère annexe dans
les territoires d'outre-mer, dépendit de
l'assentiment préalable des assemblées lo
cales. C'est dans une certaine mesure cette

idée qui a été développée tout à
l'heure par notre collègue M. Serrure en
ce qui concerne Madagascar. La commis
sion est désireuse que cette condition préa
lable s'applique également à tous les au
tres territoires d'outre-mer. C'est une
occasion qui nous est donnée, en effet,
d'appliquer les principes de décentralisa-
lion économique que nous souhaitons tous.

En ce qui . concerne l'article 5, relatif à
la composition du conseil d'administration
de la compagnie, la commission deman
dait que ce conseil comprît notamment un
représentant des chambres de commerce
des territoires d'outre-mer de l'Union
française.

Comme le texte présenti par la com
mission des moyens de communication et
des transports du Conseil de la République
donne entière satisfaction aux desiderata

exprimés par la commission de la France
d'outre-mer sut_ces deux points, il ne nous
a pas paru nécessaire de surcharger les
services du Conseil par l'impression, d un
rapport ni d'encombrer ces débats par
une intervention supplémentaire.

Je voulais simplement faire part au
Conseil de la République de la part prise
par la commission de la France d'outre-
mer dans l'instruction du dossier qui
vient en délibération aujourd'hui. (Ap
plaudissements sur divers bancs à gauche,
au centre et à droite.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

_ {Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1er :

« Il est institué, sous le nom de compa
gnie nationale Air-France, une société sou
mise aux règles édictées par la présente
loi et, dans tout ce qu'elles n'ont pas de
contraire à celle-ci, par les lois sur les
sociétés anonymes. Dans les trois mois,
à compter de  la promulgation de la pré
sente loi, un décret pris sur le rapport
du ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme fixera la date de
constitution de cette société.

« Celle-ci à pour objet d'assurer l'exploi
tation de transports aériens dans les con
ditions fixées par le ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme,
après accord, s'il y a lieu, des autres mi
nistres, et conformément aux règles qui
seront établies par le statut de l'aviation
marchande.

« La compagnie nationale Air-France ne
pourra créer ou gérer des entreprises pré
sentant un caractère annexe par rapport
à son activité principale ou prendre des
participations dans des entreprises de ce
genre, qu'avec l'autorisation du Parle
ment, sur proposition du Gouvernement et
dans le cadre général du statut de l'avia
tion marchande. De plus, la compagnie
nationale Air-France ne pourra être auto
risée à créer ou gérer des entreprises de
fabrication de matériel aéronautique ni
prendre de participation dans de telles en
treprises. »

Sur les deux premiers alinéas, je ne suis
saisi d'aucun amendement.

Personne ne demande la parole ?...
Je les mets aux voix.

(Les deux premiers alinéas sont adoptés.)

M. le président. Sur le troisième alinéa,
je suis saisi d'un amendement de
M. Charles-Cros, qui tend à rédiger comme
suit cet alinéa:

« La compagnie nationale Air-France
peut créer ou gérer des entreprises présen
tant un caractère annexe par rapport à son
activité principale ou prendre des partici
pations dans des entreprises de ce genre.
après autorisation donnée par décret, mais
dans la limite de 20 p. 100 de son capital.
Toutefois, la compagnie nationale Air-
France ne peut créer ou gérer des entre
prises de fabrication de matériel aéronau
tique ni prendre d? participation dans de
telles entreprises ».

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre. Monsieur le président,
j'avais l'intention de demander au Conseil
de la République de revenir au texte de
l'Assemblée nationale. Mais j'ai été frappé
tout à l'heure par un des arguments du
président de la commission des transports,
qui est en même temps le rapporteur du
projet. Le président de la commission a
fait observer qu'il était peut-être dange
reux de voir une société nationale disper
ser une partie importante de son capital
dans, des souscriptions à des sociétés
annexes, sociétés qu'il a appelées des
filiales.

Cet argument a une très grande valeur.
Je ne crois pas pourtant qu'il soit suffisant
pour justifier la nécessité de l'interven
tion du Parlement dans toutes les opéra
tions d'une société commerciale qui, je le
souligne, conformément à la volonté de
l'Assemblée nationale et conformément à

votre propre volonté, doit rester une so
ciété anonyme soumise à des règles com
merciales privées. J'estime donc dange
reux d'accepter la rédaction de la commis-
mission des transports pour le troisième
alinéa de l'article 1er, rédaction qui oblige
le Parlement à intervenir dans tous les cas.

Nous donnerons cependant satisfaction à .
la commission des transports et aux pré
occupations qu'elle a exprimées en accep
tant l'amendement de M. Charles-Cros qui
limite à 20 p. 100 du capital d'Air-France la
possibilité de prendre des participations,
ce qui empêchera tous les abus possibles
et évitera l'introduction du Parlement dans

un domaine où vraiment il n'a que faire.
Je demande donc au Conseil de la Répu

blique de vouloir bien prendre en considé
ration l'amendement de . M. Charles-Cros,
afin de n'avoir pas à lui demander de re
venir au texte de l'Assemblée nationale:

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. Mesdames, messieurs,
la question que vient de poser M. le mi
nistre des travaux publics et des trans
ports est très délicate parce que la com
mission était unanime — j'insiste — sur
la nécessité de ne pas laisser créer des fi
liales par Air-France. Je dois reconnaître
également que son principal but n'était
pas d'interdire de créer des services qui
pouvaient être indispensables à l'exploita
tion des transports aériens, mais plutôt
d'éviter que, par le procédé que l'on ap
pelle les filiales, c'est-à-dire par une comp
tabilité de sociétés mêlées à celle d'Air-
France, puisse s'évader sans contrôle une
partie des capitaux.

Dans ces conditions, n'ayant pas réuni
de nouveau la commission au sujet de cet
amendement dont je suis saisi uniquement
en séance, et cependant, estimant person
nellement acceptable la solution que pro
pose M. le ministre de limiter de toute
façon la portion des capitaux d'Vir-
France qui pourraient être investis dans
ces sociétés, je préfère laisser l'As
semblée juge de savoir >i elle doit prendre
le texte de la commission ou accepter
l'amendement que M. .e ministre vient de
soutenir.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. J'ajoute un autre argu
ment à celui que j'ai exposé tout à l'heure.

Nous allons nous trouver, pendant une
certaine période — que je souhaite pour.
ma part aussi courte que possible — entre
le vole du statut d'Air-France et celui de

l'aviation marchande. Supposons — je ne
le crois pas — que le vote de l'aviation
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marchande soit retardé d'un certain nom-
lire de mois, peut-être d'années; nous nous

■trouverions pendant toute cette période in
termédiaire devant la situation suivante:

n'importe quelle compagnie privée, lût-elle
'étrangère, aurait le droit de créer des so
ciétés qu'Air-France, parce qu'elle serait
 une société nationale, n'aurait pas le droit
de créer.

Il y a là un danger sur lequel j'attire
l'attention du Conseil de la République. La
solution que je propose, à savoir de limi
ter très étroitement le droit pour Air-
France d'investir des capitaux dans des fi
liales, correspond à la fois à la solution
d'avenir que vous souhaitez et à la solu
tion transitoire qu -» les événements nous
imposent.

M. le président. La parole est à M. Char
les-Cros sur son amendement.

M. Charles-Cros. Je remercie M. le minis
tre d'avoir défendu mon amendement en
mon absence et je m'excuse de répéter
peut-être ce qu'il a dit.

Je ' voudrais tout de même souligner
auprès du Conseil de la République le
caractère un ipeu confus des ternies de
l'alinéa 3 de l'article 1er.

11 est question d'entreprises présentant
in caractère annexe. Or, le rapport de
M. le rapporteur général fait état de filia
les. S'il s'agit d'entreprises à caractère
annexe, celles-ci sont incontestablement,
par exemple, des hôtels, tandis que Tes
filiales sont des sociétés qui exploitent
également des lignes aériennes.

Si l'on accepte cette interprétation, on
est obligé de se reporter à l'article 14 qui
dispose :

« Le conseil d'administration soumet à
l'approbation des ministres des travaux
publics, des transports et du tourisme, du
ministre des finances et des affaires éco
nomiques notamment la prise de partici
pations financières ou la cession de
celles-ci. »

11 semble donc que, d'après ce troisième
alinéa de l'article 1 er, il ne s'agisse pas de
filiales.

Néanmoins, étant donné que le rapport
fait état de la  possibilité d'interpréter le
texte de cette façon, le Conseil de la Ré
publique ferait bien d'adopter le texte de
l'Assemblée nationale, légèrement modifié
comme nous vous le proposons, c'est-à-
dire comportant, après les mots « auto
risation donnée par décret », le texte sui
vant : « ...mais dans la limite de 20 p. 100
du capital ».

L'amendement que j'ai déposé et que
je défends au nom du groupe socialiste
est motivé par deux raisons, dont l'une de
].rin. ,ie. Nous sommes entièrement d'ac
cord: il ne faut,pas revenir sur le 'prin
cipe de la nationalisation  d'Air-France
C'est un fait acquis, et pour éviter que
cette question soit remise en discussion,
nous demandons qu'il soit bien précisé
que la société nationale Air-France pourra
notamment ipaiticiper à ces entreprises
annexes.

En d'autres termes, nous ne voulons pas
que cette société nationale puisse, sous
quelque forme que ce soit, voir son acti
vile réduite ou entravée par un texte légis
latif. { °

La seconde raison — on y a fait allusion
— est que ce paragraphe vise incontesta
blement les territoires d'outre-mer.

Nous, qui représentons ici les territoires
d'outre-mer, nous pensons que la société
Air-France étant la seule société nationa
lisée exerçant son activité outre-mer, il
faut lui permettre, par tous les moyens,
de continuer un travail qu'elle effectue
dans des conditions satisfaisantes.

Je voudrais terminer en insistant sur le

fait que, contrairement à ce que disait
M. le rapporteur général lorsqu'il parlait
d'abus possible et de sommes considéra
blés qui pouvaient être utilisées par la
compagnie Air-France en faveur de socié
tés filiales, nous proposons une limite,
nettement fixée, de 20 p. 100 du capital.

Dans ces conditions, je demande au
Conseil de la République de bien vouloi'
adopter mon amendement.

M. le président. La commission main
tient-elle ses conclusions ?

M. le rapporteur. C'est à l'unanimité que
la commission avait demandé qu'il n'y ait
pas de filiale.

Je désirerais vivement que M. le minis
tre veuille bien préciser ce que veut dire
« entreprises annexes ». Nous avons' eu
quelques exemples connus: les sociétés
hôtelières, la société des hôtels de Tou
louse, par exemple, dont nous avons pu
apprécier les dangers pour des sociétés
comme le P. O.-Midi, et nous avons des
raisons d'inquiétude.

Nous pourrions craindre qu'avant le vote
du statut de l'aviation marchande, Air-
France puisse prendre des participations
importantes dans des sociétés privées qui,
n'ayant pas encore de statut, ne pourraient
pas se défendre contre cette emprise d'Air-
France.

Si M. le ministre veut bien me dire que
les entreprises annexes ne sont pas pour
lui des filiales exécutant des transports
aériens, il me sera facile d'accepter son
texte.

S'il s'agit, au contraire, de filiales, c'est-
à-dire de participations importantes se
chiffrant par milliards ou par centaines de
millions dans des sociétés de transports
aériens autres qu'Air-France, alors nous
ne sommes plus d'accord. La commission
tout entière avait du reste ce sentiment.

Je suis str que les explications que vou
dra bien nous donner M. le ministre nous

permettront de prendre une position dé
finitive.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. J'ai l'impression qu'il y
a une certaine contradiction entre la posi
tion que vient de prendre M. le président
et rapporteur de la commission et celle
que j'ai entendu défendre tout à l'heure
par M. Serrure.

Tout à l'heure M. Serrure nous a dit qu'il
souhaitait voir constituer une société Air-

Madagascar, avec une participation de 45
pour 100 des capitaux d'Air-France, 45 pour
100 des capitaux privés, et 10 p. 100 de ca
pitaux des lignes de Madagascar. Est-ce ce
genre de souscriptions que le président de
la commission des transports veut éviter ?

Je ne vois pas, pour ma part, d'inconvé*
nient à ce que, avec l'accord des terri
toires d'outre-mer, Air-France puisse inves
tir des capitaux dans ces conditions. Mais
je dis tout de suite qu'elle pourra le faire,
— et alors il ne s'agit plus de l'autorisa
tion du Parlement — que dans le cadre du
statut de l'aviation marchande qui déter
minera dans quelle mesure Air-France et
les transporteurs privés pourront créer des
sociétés de transports aériens. Nous
sommes ici îrtïs du cadre propre d'Air- 1
France.

Loin de moi l'intention d'empêcher Air-
France, par des procédures trop longues
et trop lourdes, de créer, dans le cadre
du statut de l'aviation marchande, des
sociétés de transports aériens si le statut
de l'aviation marchande le lui permet, et,
pour le reste, de créer des sociétés rigou
reusement indispensables à son exploita

tion, à l'exclusion, bien entendu* dé tou
tes ces sociétés annexes ou filiales qui
n'ont le plus souvent pour objet, pour un
très grand nombre d'entreprises, que d'in
vestir des capitaux ou de dissimuler des
bénéfices.

Il ne s'agit en aucune manière de cela,
et je crois que ma réponse peut satisfaire
pleinement M. le président de la commis
sion des transports.

M. le président. M. le président de la
commission a-t-il satisfaction ?

M. le rapporteur. Les explications que
vient de nous donner M. le ministre sur
la manière dont il conçoit les filiales, et
que cette Assemblée enregistre avec plai
sir, ne me permettent pas de dire, au nom
de la commission, que je repousse l'amen
dement.

Mais, comme j'ai reçu mission de sou
tenir un autre texte, je laisse l'Assemblée
libre de son choix.

M. Jean Jullien. Je demande la parole
contre l'amendement.

M. le président. La parole est à M.
Jullien."

M. Jean Jullien. L'amendement de M.

Cros établit un plafond de 20 p. 100 des
capitaux d'Aii-lrance. Nous entendons
tout de suite répondre i\ ceux qui défen
dent cet amendement en disant que ce
plafond de 20 p. 100 réduit considérable
ment la dépense et qu'il met en jeu, ca
fait, des sommes très faibles.

Le capital d'Air-France représenterait
un total de 25 /milliards. 20 p. 100 de
25 milliards font 5 milliards. En consé
quence, il pourrait être dépensé 5 mil
liards sans absolument aucun contrôle du
Parlement, sans absolument aucune auto-,
risation de qui que ce soit. Ce sera peut-
être pour prendre des participations dans
des lignes d'aviation, ce qui est bien de
la compétence de l'administration d'Air-
France, mais peut-être aussi des participa
tions dans des hôtels. Quel rapport y a-t-il
entre l'exploitation des lignes aériennes et
l'hôtellerie. Pour loger les passagers
des lignes aériennes Des hôtels, ncus
en viendrons h exploiter les usines de ci
ment servant à construire les hôtels. Cette
grande concentration de moyens multi
ples entre les nains d'un unique trust
financier ne fera que reprendre les dé
fauts des trusts que tout le monde recon
naît, même ceux qui s'en font les dé
fenseurs, pour les remettre entre les
mains de l'État. On remplacera un trust
par un autre trust qui, cette fois, aura
tous les inconvénients des trusts et aucun .
des avantages qu'on y trouve habituelle
ment.

En conséquence, je vous demande de ne
pas adopter cet amendement à cause des
dangers financiers qu'il représente.

M. le ministre. Je demande la parole.;
M. le président. La parole est à M. le

ministre.

M. le ministre. Je voudrais répondre tout ■
d'abord à notre collègue que le capital
d^Air-France ne sera pas de l'ordre de
25 milliards, mais de 10 milliards,, ce qui
fait une différence extrêmement impor»
tante.

En second lieu, l'exemple qui vient
d'être choisi par notre collègue n'est pas
très pertinent. Il ne s'agit pas, Lien en
tendu, pour Air-France, de prendre des
participations dans n'importe quelle af
faire. Je suis d'accord avec vous sur ce
point.

Mais si vous avez quelque peu voyagé
à l'étranger, dans les territoires d'outre-
mer en particulier, vous avez pu remar
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quer que, dans certaines1 escales, il n'y
avait pas de quoi coucher les passagers.
Une compagnie comme Air-France est obli
gée d'héberger ses passagers.

S'il existe des hôtels clins les villes où
'Air-France fait escale, il est incontesta
ble qu'il ne lui appartient pas alors de
leur faire concurrence. Mais, s'il n'y a
pas d'hôtel du tout, il est tout à fait nor
mal qu'Air-France, du point de vue pure
ment commercial, cherche à loger ses pas-
eagers.

Je ne crois pas qu'il y ait là-dedans
'de grosses difficultés d'interprétation et
qu'on puisse parler de trust à l'occasion
«'une nécessité aussi évidente et aussi

Courante que celle-là.
Je demande un scrutin public.
M. le président. Je vais consulter lé Con-

seii de la République sur l'amendement
de M. Charles-Cros, accepté par le Gou-
yernement.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le Gouvernement.

Le scrutin est ouvert.

( Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. fe président. Vo'cï le résultat du
dépouillement du scrutin:

Nombre des votants 300
Majorité absolue..... 151

Pour l'adoption..... 138
Contra . . 162

Le Conseil de la République n'a pas
adopté. *

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

ministre.

M. le ministre. Je demande au Conseil'

de la République de revenir au texte de
l'Assemblée nationale.

W.- le président. M. le ministre lemande
la prise en considération du texte -e l'As
semblée nationale.

Quel est l'avis de la commission 7

M. le rapporteur. La commission ayant,
à l'unanimi.té. adopté le texte soumis au
Conseil, je suis obligé de le maintenir et
je ne puis donc accepter la proposition -le
M. le ministre.

M. le ministre. Je réponds à M. le pré
sident de la commission que si je soumets
cette proposition au Conseil, c'est par
loyauté vis-à-vis de lui, étant donné que
je serai malheureusement obligé, devant
l'Assemblée nationale, de reprendre .e
texte nrimilif si aucune transaction n'est
possible .entre les deux textes. En deman
dant au Conseil de la République de vou
loir bien revenir au texte de l'Assemblée

nationale, je prends une position dont il
reconnaîtra lui-même la loyauté.

M. le président. Pour le troisième alinéa
de l'article 1er — les deux premie-s ayant
déjà été adoptés — M- le ministre demande
la prise en considération du texte de I'As-
semblée nationale, don.t je donne lecture:

« Li Compagnie nationale Air-Frn .ce
peut créer ou gérer des entreprises pré
sentant un caractère annexe par rapport
à son activité principale ou prendre des
participations dans des entreprises de ce
genre, après autorisation donnée par dé
cret. Toutefois, la Compagnie nationale Air-
France na peut créer ou gérer des entre
prises de fabrication de matériel aéronau
tique ni prendre de participation dan, de
telles entreprises. »

La commission, pour ce troisième ali
néa, maintient son texte.

C'est la prise en considération du texte
de l'Assemblée nationale que je vais
mettre aux voix.

La parole est à M. Dujardin pour expli
quer son vote.

M. Dujardin. Le groupe communiste ne
votera pas l'article lw , car celui-ci porte
atteinte à la nationalisation telle qu'elle
résulte de l'ordonnance du 2a juin 1J45.
D'ailleurs, au cours de son intervention
sur le même article, notre camarade Grésa,
dans la discussion du projet de loi devant
l'Assemblée nationale, le 4 mai, a expli
qué les raisons- qui motivaient le refus du
groupe communiste de voter cet article.

Il ne fait aucun doute que la texte de
l'article 1er implique d'une façon précise
que la Compagnie Air-France perdra son
caractère d'entreprise publique. Ceci est
démontré d'une façon irréfutable par les
paroles prononcées par M. le ministre de
vant l'Assemblée nationale :

« Si, disait-il, la projet en discussion
n'était pas voté, on aboutirait à une na
tionalisation plus précisa et à une indem
nisation des actionnaires bien moins avan

tageuse. D'autre part, si la. compagnie Air-
France n'a pas de statut juridique, elle ne
peut contracter à l'étranger certains em
prunts ».

Nous sommes en conséquence convain
cus que notre position à l'égard du projet
de loi est conforme aux intérêts de no.tre
payi-

C'est également un acte de foi dans 'es-
nationalisations qui, actuellement, sont
l'objet d'attaques continuelles de la par.l
des saboteurs ii la disposition des inté
rêts privés. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M» le président. La. parole est à M. Léo
Hamon, pour expliquer son vote.

M. Léo Hamon. Monsieur le minière,
vous avez demandé que soit repris le texte
de l'Assemblée nationale. La différence
essentielle entre le texte de la commis

sion et celui que vous préconisez, c'est la
disparition de l'autorisation du Parlement.
En soi, cette disparition me paraît raison
nable et. conforme à une interprétation
sainement entendus de la séparation des
pouvoirs, puisqu'aussi bien la Parlement
est un organe de contrôle et de législa
tion, non un organe de gestion des diffé
rentes entreprises commerciales et indus
trielles.

Mais je ne voudrais pas, et je crois
qu'un certain nombre de mes amis pense
ront comme moi, qu'à la faveur de cette
suppression de l'autorisation parlemen
taire soient accordées des facilités exces
sives à l'autorisation par décret.

Par conséquent, je viens vous demander
s'il est bien dans votre esprit que l'auto
risation gouvernementale, et exclusive
ment gouvernementale, au cas où votre
demande serait acceptée, ne sera donnée
que dans des cas exceptionnels et avec le
discernement nécessaire.

Si vous êtes favorable à cette interpré
tation restrictive de vos pouvoirs d'auto
risation, je voterai le retour au texte de
l'Assemblée nationale, en raison précisé
ment de ce principe de la séparation des
pouvoirs que nous défendo%».

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je suis entièrement d'ac
cord avec M. Hamon. Il n'est pas question
de donner une autorisation générale de
créer des filiales à tort et à travers. Cette

autorisation ne sera donnée que dans des
cas très limités, dans les cas où il appa

raîtra vraiment indispensable qu'Air-Franc»
prenne des participations dans, d'autres
entreprises,

M. le rapporteur. La commission de
mande un scrutin public.

M. Laffargue. Je demande la parole:
H. le président. La parole est à M. Laf

fargue.

M. Laffargue. Mes amis et mot voterons
le texte de la commission pour cette rai
son essentielle qu'il s'agit de décrets per
mettant à cette société de créer des filiales,
mesure dont l'incidence sur les finance®

publiques est considérable.
Nous sommes à une heure où le redres

sement financier a été opéré dans le pays.
Une inquiétude subsiste seulement quant?
au financement des entreprises nationali
sées, étant donné l'impossibilité où elles s*
trouvent de faire appel aux capitaux privés
et l'obligation pour le Gouvernement d'en
assurer le financement sur le budget no
.

J'appelle l'attention de cette Assemblée
sur le dilemme qui se présente au Gouver
nement: ou les entreprises nationalisées,
seront financées par l'inflation ou. elles la
seront par des augmentations d'impôts.

Dans cette situation la prolifération des
filiales- sans autorisation parlementaire!
aboutit à dessaisir le: Parlement de la prin
cipale de ses prérogatives, qui est la ges
tion des finances publiques et du crédit
même de ce pays. (Applaudissements sur
plusieurs bancs à gauche, au centre et à.
droite.)

M. ïe président. La parole est à M. la
ministre.

M. le ministre. Je dois répondre à M. Laf
fargue qu'il vient de défendre une thèse
qui est exactement à l'opposé de celle rus
ses amis ont défendue devant l'Assemblée
nationale.

En effet, devant l'Assemblée nationale,
on a défendu le principe d'une société qui
soit une société commerciale. Or, vous
n'envisageriez pas qu'une société com
merciale vienne soumettre au Parlement
ou ses augmentations de capital ou des
souscriptions dans d'autres sociétés; c'est
une chose qui -st évidemment le- contraire
de ce que vous avez toujours défendu^

Je voudrais que nous ayons, les uns et
les autres, une position claire sur ce point
et qu'on me dise aujourd'hui si Air-Franc®
doit être une société commerciale, une so
ciété. anonyme ou une société d Etat. SI
vous votiez dans le sens d'une interven
tion du Parlement dans les actes de ges
tion d'Air-France, vous indiqueriez par làt
qu'Airr-France serait exclusivement' so
ciété d'État. Ce serait logiquement ce que
signifierait votre position.

M. Laffargue. Je demande la parole.
W. le président. La parole est à M. Laf

fargue.

M. Laffargue. Je m'excuse, monsieur le
ministre, de vous dire que je ne suis pas
du tout en contradiction avec les- principes
que nous avons constamment défendus.

Nous avons constamment défendu la
principe de la libre concurrence: et nous
nous sommes toujours opposés, non pas
au principe même de quelques nationali
sations, mais à la prolifération de ces
nationalisations. Dans la mesure où elles

ne sont pas engagées, nous avons le droit
de prendre toutes décisions, mais dans la
mesure où elles sont engagées et où vous
êtes dans l'impossibilité de faire demi-
tour, nous avons le devoir de vous mettre
en garde contre certaines interventions
de l'État.
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Aussi bien, je n'ai pas d'inquiétude,
monsieur le ministre, quand vous êtes
présentement au Gouvernement et que
mes amis y sont. Mais j'en aurai peut-être
demain, dans d'autres conjonctures poli
tiques -de ce pays. (Rires à l'extrême gau
che.)

W. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je vais consulter le Conseil de la Répu
•1)1 ique sur la prise en considération, pour
le troisième alinéa de l'article lor , du texte
de l'Assemblée nationale,- demandée par
le Gouvernement et repoussée par la com
mission.

Je suis saisi par la commission d'une
demande de scrutin public.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
,,secrétaires an  font le dépouillement.)

M. le président. MM. les secrétaires m'in
forment qu'il y a lieu de procéder à l'opé
ration du pointage.

La séance est suspendue pendant cette
opération.

(La séance, suspendue à dix-sept heures
cinq minutes, est reprise à dix-sept heures
.quarante minutes.)

H. le président. La séance est reprise:
Voici le résultat., après pointage, <lu dé

pouillement -du scrutin:
fCombre de votants .... .• 263

Majorité absolue.......-. 132

Pour i adoption....™ €i
Contre .............. 199

Le Conseil de la République n a pas
adopté.

Je suis saisi d'un amendement pré
senté par M. ,de Montgascon, tendant à ré
diger comme suit le troisième alinéa de
cet article :

« La Compagnie nationale Air-France
peut créer ou gérer des entreprises
présentant un caractère annexe par rap
port à son activité principale ou prendre
^ies participations dans des entreprises de
ce genre, après autorisation donnée par
décret pris en conseil des ministres. Tou
tefois, lorsqu'une participation dépassera
5 p. 100  du capital  d'Air-France l'auto
risation -devra en être demandée au Par
lement. La Compagnie nationale Air-
France ne peut créer ou gérer des entre
prises de fabrication de matériel aéronau
tique ni prendre de participation dans de
telles entreprises. »

La parole est à M. de Montgascon.
M. de Montgascon. Le texte de mon

amendement a un caractère transactionnel.
Il est évident que si Air-France, chaque

>fois qu'il estime devoir prendre une par
ticipation, si minime soit-elle, dans une
entreprise présentant un caractère annexe,
est obligé de demander l'autorisation
préalable du Parlement, on lui coupe au
tomatiquement le moyen d'étendre ou
d'améliorer ses lignes.

En limitant à 5 p. 100 du capital d'Air-,
France les participations qu'il pourrait
souscrire par décret pris en conseil des
ministres — ce qui est déjà une garantie
— et en prévovant, au-dessus de 5 p. 100,
l'autorisation du Parlement, il semble que
toutes garanties désirables seraient don
nées  et que les imperfections qui ont été
signalées tout à l'heure seraient très faci
lement limitées.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission 1

M. le rapporteur. Monsieur le président,
j 'estime ne pas avoir le droit de m'op
poser au nom de la commission à un tel

amendement, parce qu'il semble corres
pondre à l'esprit dans lequel nous avons
travaillé, bien que je n'aie pas consulté
la commission à ce sujet.

En effet, il nous apporte deux garan
ties. La première, c'est que ce n'est plus
seulement M. le ministre des travaux pu
blics, des transports et du tourisme qui
donne l'autorisation, mais un décret pris
en conseil des ministres.

Une telle mesure réglementaire signifie
pour nous, qui sommes habitués depuis
trois ans - à des gouvernements où_ sont
mêlés plusieurs partis, que la création
éventuelle d'une filiale ne dépendra pas
d'un choix partisan mais sera inspirée par
l'intérêt général, dont le -conseil des mi
nistres, quelle que soit la majorité qui le
soutienne, est l'émanation vis-à-vis du i
pays.

Quant à la limitation à 5 p. 100, au-des
sus de laquelle il faudra l'autorisation du
Parlement, elle me semble entrer égale
ment dans les soucis de la commission des
moyens de communication.

Dans ces conditions, je déclare, au nom
de la commission, que je ne m'oppose pas
à l'amendement de M. «le Montgascon.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement accepte
l'amendement.

W. le président. Personne ne demande
 plus la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement de M. de
Montgascon, accepté par la commission et
par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Le texte de l'amende

ment devient le troisième alinéa <le
l'article 1er.

Je mets aux voix l'ensemble de l'arti
cle 1er , ainsi modifié.

(L'article 1", ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — A dater de
la constitution de la compagnie nationale
Air-France, sont transférés à cette société,
pour l'accomplissement. de son objet:

a 1° L'ensemble des biens, droits et obli
gations des sociétés commerciales Air-
France, Air-Bleu et Air-France transatlan
tique; 2° les matériels et les matières
mises à la disposition desdites sociétés par
l'État et nécessaires à la poursuite de
l'exploitation d'Ait-France, sous réserve
des remboursements à la charge de l'en
treprise pour des matériels nouveaux,
dans des limites à préciser par accord
entre la société et les ministres inté
ressés. »

Personne ne demande la parole ?..i
Je mets aux voix l'article 2»

.(L'article 2 est adopté.)

M. le président. « Art. 3. — Le montant
du capital initial de la compagnie natio
nale Air-Frànce sera celui de la valeur des
biens ainsi apportés, déduction faite des
charges pouvant les grever, et telle que
cette valeur sera établie par un inventaire
dressé par la compagnie nationale Air-
France, et soumis à l'approbation du mi
nistre des travaux publics, des transports
et du tourisme, du ministre des finances
et des affaires économiques. Un décret pris
sur le rapport du ministre des travaux pu-
tolics, des transports et du tourisme
fixera le délai — qui ne pourra être supé
rieur à six mois à partir de la promulga
tion de la présente loi — imparti pour
l'établissement de cet inventaire, qui sera
publié au Journal officiel. a — [Adopté.)

« Ai- t. 4. — L'État devra céder des ac
tions de la Compagnie nationale Air-
France :

« D'une part, i des collectivités et éta
blissements publics français, jusqu'à con
currence de 15 P. 100 du capital

« D'autre part, à des personnes privées ■
françaises, physiques ou morales, jusqu'à
concurrence de 15 p. 100 du capital.

« Si dans un délai de six mois, après
promulgation de la présente loi, le mon
tant des souscriptions d'une de ces deux
dernières catégories n'a pu atteindre la
limite de 15 p- 100, l'État  conservera ou
l'aulie groupe de souscripteurs pourra ac
quérir les actions disponibles ».

Je suis saisi de deux amendements qui
peuvent laire l'objet d'une discussion
commune:

Le premier, présenté par MM. Rouel*
Prévost, Duhourquet, Dubois (Célestin),
Dujardin, Lacaze et les membres du groupe
communiste et apparentés, tendant à rem
placer cet article par le texte suivant:

« A concurrence de 30 p. 100 du capital,
l'État devra céder des actions de la Compas
gnie nationale Air-France à des- collectivi*
tés et établissements publics français ».

te second, présenté par M. Bocher, tend
à rédiger comme suit cet article:

« A concurrence de 30 p. 100 du capital
l'État pourra céder des actions de la Com
pagnie nationale Air-France:

I. — A des collectivités et établissements
publics intéressés de France et de l'Union
française.

II. — A des personnes privées françaises^
physiques ou morales.

En aucun cas, le total des actions sous
crites par la deuxième catégorie ne pourra
excéder 15 p. 100 du capital ».

La parole est à M. llouel pour soutenir
son amendement.

M. Rouel. Mesdames, messieurs, lors dei
la discussion de l'article 1er, nous- avons
indiqué comment le présent projet nous
paraissait être une atteinte au principe da
nationalisation telle que l'ordonnance de
1945 l'avait envisagée.

L'article 4 confirme nos craintes. 1.3
texte de la commission du Conseil de la
Rtpublique les aggrave.

En effet, nous estimons que la Compa
gnie nationale ne devrait comprendre qua'
des capitaux publics à l'exclusion de tous
capitaux privés. Or, il est maintenant non
seulement question de capitaux privés,
mais de céder un pourcentage d'actions al
des personnes physiques ou morales, ce
qui ouvre la (porte à l'intrusion des capi
taux étrangers et menace l'indépendance?
de la Compagnie nationale.

D'autre part, en cas de bénéfices, ces
derniers devraient revenir à la nation ou
être réinvestis à la société pour développer;
son activité.

Au cas où l'article 4 serait adopté, tel
que la commission le propose, une partis
des bénéfices pourrait aller à des capitaux
étrangers, aussi bien qu'aux trusts, quelle
que soit leur nationalité.

C'est dans le sonci de l'intérêt national
que nous vous demandons de remplacer
l article 4 par l'article nouveau que nous
vous proposons. (Applaudissements à l'ex.«

trème gauche.)

M. le président. La parole est à M. Eo>
cher.

M. Bocher. En ce qui nous concerne^
nous avons repris l'article 4 de l'Assem
blée nationale avec une simple modifica
tion.

En effet, d'après le texte de l'Assemblée
nationale, « à concurrence de 30 p. 100 du
capital, l'État devra, céder des actions de
la compagnie nationale. Air-Frances à des
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collectivités et établissements publics ou
privés intéressés de France et de l'Union
française ».

Nous avons en quelque sorte conservé
le même esprit, puisque, selon notre amen
dement, « jusqu'à concurrence de 30 p. 1fJ0
l'État pourra céder des actions de la com
pagnie nationale Air-France:

« 1° A. des collectivités et des établisse
ments publics intéressés de France et de
l'Union française;

« 2° A des personnes privées physiques
ou morales... »

Nous reprenons le texte de la commis
sion.

Mais nous ajoutons: « En aucun cas, le
total des actions souscrites par la deuxième
catégorie ne pourra excéder 15 p. 100 du
capital ».

Nous pensons, en effet, que pour con
server à Air-France sa structure de société
nationale, il était nécessaire de laisser
la porte ouverte d'abord aux collectivi
tés publiques intéressées et de limiter en
même temps les investissements privés.

Si nous n'avons pas mis de limites aux
investissements des collectivités publiques
nous en avons mis aux investissements
 de capitaux privés.

C'est la raison pour laquelle nous avions
déposé cet amendement. Nous espérons
que- le Conseil de la République voudra
bien l'adopter.

M. le président. La parole est à M. le
Rapporteur.

M. Ii rapporteur. Mesdames, messieurs,
dans son amendement, M. Rouel propose
de supprimer la possibilité d'investir des
capitaux privés dans la compagnie natio
nale Air-France.

La commission du Conseil de la Répu
blique n'a pas cru devoir modifier l'esprit
qui avait présidé à la transaction du Gou
vernement, sur la demande de M. Edgar
Faure, devant l'Assemblée nationale. Elle
a maintenu l'idée de la participation de
capitaux privés dans la compagnie natio
nale Air-France. Par conséquent, la
commission repousse l'amendement de
W. Rouel.

Dans l'amendement de M. Bocher, il y
a une nuance très importante. M. Bocher
a mis dans sa première phrase: « L'État
 pourra céder des actions de la compa
gnie », au lieu de devra céder.

- C'est la modification essentielle. Il y a là
ine différence de structure extraordinaire
qui fait tomber complètement, en fait, la
transaction intervenue devant la première
Assemblée, _ puisque l'Assemblée nationale
a vou.u faire une obligation à la compa
gnie nationale' de céder une partie du
capital à des sociétés privées. Si M. Bocher
maintenait les mots « pourra céder » au
lieu de « devra céder », il est évident que
la commission serait obligée de repousser
son amendement.

Quant à la deuxième question, celle de
savoir si l'on doit limiter à 15 p. 100 du
capital les souscriptions possibles des col
lectivités publiques et à 15 p. 100 égale
ment celles des personnes privées, je dois
dire que si la commission avait proposé
15 p. 100 pour chacun, c'est justement
parce qu'elle craignait que l'une de ces
parties prenantes, en dépassant ses
15 p. 100, interdise pratiquement à l'autre
de souscrire des actions.

Si, en effet, avec le texte de M. Bocher,
au lendemain de la promulgation de la loi,
des collectivités publiques, telles que des
gouvernements généraux, des grandes vil
les de l'Union française, demandaient à
souscrire les 30 p. 100, ces capitaux privés
ne pourraient plus s'investir, même pour

un pour 1.000. Dans ces conditions, ce
serait condamner le texte adopté par l'As
semblée nationale.

C'est uniquement dans ce but de loyauté
vis-à-vis du texte adopté par l'Assemblée
nationale que nous avons proposé 15 p. 100
pour chacun, en ajoutant, par exemple,
que si, en tout état de-cause, l'un de ces
deux souscripteurs n'avait pas, dans un
délai de six mois, souscrit la totalité de ses
15 p. 100, l'autre souscripteur pourrait im
médiatement combler la différence.

Ainsi, nous donnons simplement une in
terprétation, que nous croyons juste, du
texte de l'Assemblée nationale, sans inno
ver et sans supprimer les termes essentiels
de la conclusion de ce texte.

Je crois, par conséquent, que la com
mission doit s'en tenir à ce texte et je
ferai remarquer, en terminant, à M. Rouel,
que nous avons ajouté le mot: « français »,
aussi bien pour les établissements publics
que pour les personnes privées ou mora
les. Nous sommes tous persuadés qu'on ne
peut laisser entrer à Air-France que des
capitaux français.

D'autre part, on a objecté que des con
currents d'Air-France, des compagnies
privées pourraient entrer dans les conseils
d'administration par cette voie et torpiller
la compagnie.

Je réponds que nous souhaitons tous ici
que la Compagnie Air-France et l'aviation
civile marchande ne parlent jamais de
concurrence, mais que le statut de l'avia
tion marchande, tel que nous le voterons
dans les deux Assemblées, permette de les
compléter l'une et l'autre comme des al
liées desservant certaines directions et fai
sant certains trafics. Par conséquent, j'es
père que, dans l'avenir, ce sera leur col
laboration que nous devrons souligner et
non pas la concurrence contre laquelle
nous aurons à lutter.

Dans ces conditions, la commission s'en
tient à son texte. (Applaudissements au
centre et à droite.)

M. Bocher. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ro
cher.

M. Bocher. Je voudrais présenter deux
observations. La première sur le mot
« pourra ». Si j'ai écrit le mot « pourra »
dans le texte, c'est parce que j'ai envi
sagé l'hypothèse où les actions ne seraient
souscrites ni par les collectivités publi
ques, ni par les capitaux privée. Dans ce
cas là, vous aurez beau mettre le mot
« devra » céder, vous ne pourrez pas obli
ger quelqu'un à souscrire. Le mot
« pourra » s'applique mieux, à mon avis,
que le met « devra ». Mais si la commission
acceptait le* reste du texte de l'amende
ment avec les explications que je vais
donner, je ne verrais pas d'inconvénient
à substituer le mot « devra » au mot
« pourra ». J'explique pourquoi j'ai mis
ce mot.

La deuxième observation c'est que j'ai
voulu, avec mes amis, introduire dans la
lin du texte la notion de l'impossibilité de
cession entre les deux catégories au cas
où l'une d'entre elles n'aurait pas sous
crit la totalité de sa part. Je suppose, par
exemple, pour un instant, que les collecti
vités publiques n'aient souscrit que 5 ou
10 p. 100 de la part qui leur était dévolue.

Nous avons voulu éviter que la part des
capitaux privés soit trop élevée. C'est
pourquoi en aucun cas elle ne pourra dé
passer 15 p. 100. C'est à cette préoccupa
tion que nous avons obéi. Je demande à
la commission de bien vouloir reconsidérer
la question en ce qui concerne ce point et
je lui donne satisfaction pour ce qui est
des mots « devra » ou « pourra ».

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre. Le Gouvernement, S
l'origine, n'était pas partisan de réintro-
duue dans le capital d'Air-France des capi
taux privés. Toutefois, à la suite d'une
transaction devant l'Assemblée nationale,
il l'a accepté. A partir de ce moment, il
a pris un engagement sur lequel il ne peut
revenir.

J'admets par conséquent, dès mainte
nant, que, à partir, du moment où nous
avons inscrit dans l'article 4 tel qu'il a été
voté par l'Assemblée nationale que
« l'État devra céder des actions de la com
pagnie nationale Air-France à des collecti
vités et établissements publics ou privés »,
des actions seront cédées à des établisse
ments publics et d'autres actions seront
cédées à des personnes privées. C'est m
engagement pris, il sera tenu.

Devons-nous pour cela fixer dès mainte
nant le pourcentage réservé aux collecti
vités publiques et le pourcentage réservé
aux personnes privées ? Il s'agit d'un ca
pital relativement important puisqu'il va
probablement être compris entre 8 et 10
milliards. Par conséquent, 15 p. 100, cela
représente de 1.200 à 1.500 millions.

.Quels sont les souscripteurs possibles dtf
capital de la société Air-France ? Si le
public souscrit largement à ces actions, je
m'en félicite à l'avance.

Mais il peut .arriver que les premier^
souscripteurs ou les principaux souscrip
teurs soient précisément ces concurrents
dont faisait état tout à l'heure M. le prési
dent de la commission des moyens de corni
munication et des transports.

Je suis tout à fait d'accord avec lui pour
dire que nous devons essayer, lorsque
nous ferons voter la loi sur l'aviation mari
cliande, d'atténuer le caractère de la con
currence, de réaliser cet accord indispen
sable entre Air-France et les transporteurs
privés qui a été évoqué. Mais nous ne
sommes pas encore certains du résultat
que nous obtiendrons. Pour le moment, la
concurrence, telle qu'elle existe, n'est pas
l'émulation que nous voudrions, mais elle
est un fait.

Je ne crois donc pas très opportun, dans
la constitution d'Air-France, et, par voie
de conséquence, dans la constitution du
conseil d'administration lui-même, d'in-»
troduire des transporteurs privés.

Il est plus prudent, je pense, de ne pas
llxer de pourcentage en ce qui concerne
les personnes privées, étant bien entendu
qu'à l'exception de ceux que j'appelle au
jourd'hui les concurrents d'Air-France et
qui ne le seront peut-être plus demain,
aucune souscription privée ne devra être
découragée.

Cela signifie que le ministre se garderai
bien de demander à des collectivités pu
bliques, pour tourner la loi, de souscrire
immédiatement les 30 p. 100, afin de sup
primer la part réservée aux capitaux pri»
vés.

Ce serait un procédé indigne d'un enga
gement pris par un gouvernement. Je dois
dire que ce n'est pas du tout dans so)
intention de l'employer.

Je crois que l'amendement de M. pocher,
auquel je demande de remplacer le mot
« pourra » par le mot « devra », de façon
à le rendre acceptable par le Conseil de la
République, pourrait satisfaire à la fois et
le Gouvernement et la commission.

M. le président. Il n'y a pas d'autre oBi
servation ?...

Je vais mettre aux voix l'amendement
de M. Rouel, repoussé' par la commission '
et par le Gouvernement,
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Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
'Secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin :

" Nombre de votants. 241

Majorité absolue 121.

Pour l'adoption 87
Contre . .sr..-= 154

Le Conseil de la république n'a pas
adopté. .

Nous arrivons à l'amendement de M. Bo
cher, qui accepte que, dans son texte, le
mot « devra » soit remplacé par « pourra ».

Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission ne
'croit pas devoir s'opposer à l'amendement
de M. Bocher, qui correspond effective
ment à l'esprit dans lequel elle a travaillé.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

■ M. le ministre. M. Bocher ayant accepté
la modification de son amendement, le
Gouvernement l'accepte.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Bocher, accepté par le Gou-
yernement et la commission.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je viens d'être saisi
, d'un amendement de MM. de Montgascon
et Léo Hamon qui n'a plus de raison d'être
du fait de l'adoption de l'amendement de
M. Bocher.

L'article 4 demeure donc adopté dans
le- texte de l'amendement de M. Bocher.

v Titiïe II

Du fonctionnement d'Air-Francet

M. le président. « Art. 5. — La Compa
gnie nationale Air-France est gérée par un
conseil d'administration nommé par décret
pris en conseil des ministres et composé
corhme suit:

« 1° Quatre administrateurs fonction
naires désignés à raison de :

« Deux par le ministre des travaux pu
blics; des transports et du tourisme;

■il Un par le ministre des finances et des
affaires économiques ;

« Un par le ministre de la France
d'outre-mer;

« 2° Quatre administrateurs, personna
lités non fonctionnaires désignées par le
ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme, dont trois choisis:

« Le premier parmi les membres ■ des
'chambres de commerce de la métropole
ou de l'Afrique du Nord;

« . Le second parmi les membres des
chambres de commerce des territoires

4'outre-mer de l'Union française;
« Le troisième parmi les membres des

chambres de commerce de France à
l'étranger;

« 3° Quatre administrateurs désignés:
a Un par le personnel des cadres tech

niques .et. administratifs;
, « Un par le personnel navigant;

' « Un par le personnel employé;
« Un par le personnel ouvrier. ■
« Ces désignations seront faites pour

chaque catégorie par vote au bi.lletin se
cret et les candidats devront faire partie
du personnel de la compagnie depuis
deux ans au moins;

« 4° Quatre administrateurs représen
tant les actionnaires autres que l'État.

« Les membres du conseil seront nom
més pour six ans et renouvelés par moitié
tous les trois ans. Ils doivent être rempla
cés lorsqu'ils ont perdu la qualité en raison
de laquelle ils ont été désignés. » . .

SUr le premier alinéa et le paragraphe 1°
iusqu'aux mots « un par le ministre de la
France d'outre-mer », je ne suis saisi d'au
cun amendement.

Personne ne demande la parole ?...
Je mets ce texte aux voix.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par M. de Montgascon qui
tend à rédiger comme suit le paragraphe 2°
de cet article: . -

« 2° Quatre administrateurs, personna
lités non fonctionnaires désignées par le
ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme, dont deux choisis
parmi les membres des chambres de com
merce de la métropole ou de l'Afrique du
Nord, des autres territoires de l'Union
française ou de France à l'étranger; deux
des quatre personnalités prévues au pré
sent alinéa devront être choisies en raison
de leur compétence particulière, l'une pour
les relations avec l'outre-mer, l'autre pour
les relations avec l'étranger. »

. La parole est à M. de Montgascon.

M. de Montgascon. Cet amendement tend,
en fait, à revenir à peu près au texte
adopté par l'Assemblée nationale, c'est-à-
dire qu'il laisse au ministre la faculté du
choix de quatre administrateurs, non fonc
tionnaires, bien entendu, choisis parmi les
membres des chambres de commerce fran

çaises de la métropole, de l'Afrique du
Nord, de l'Union française ou de l'étranger,
mais en précisant que deux de ces repré
sentants seraient désignés pour leur compé
tence concernant les relations avec l'outre-

mer et celles de France avec l'étranger.
Mon amendement précise le texte de l'As
semblée et supprime, dans le texte proposé
ipar la commission, le choix d'un troisième
administrateur pris spécialement parmi les
membres des chambres de commerce de
France à l'étranger.

H. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le rapporteur. Avant de donner son
avis, la commission aimerait que vienne
en discussion l'amendement de M. Bocher,
qui est lié à celui-ci.

M. le président. Je suis, en effet, saisi
d'un amendement présenté par M. Bocher
tendant, au paragraphe 2° de cet article,
à la troisième ligne du premier alinéa, à .
remplacer le mot: « trois » par le mot:
« deux » et à supprimer le quatrième
alinéa.

La parole est à M. Bocher.

M. Bocher. En somme, mon amende
ment reprend le texte de l'Assemblée na
tionale pour les deux premiers paragra
phes. Seul le troisième paragraphe est mo
difié, car nous vouions réserver ce poste
uniquement aux chambres de commerce
d'outre-mer. Nous ne voyons pas une né
cessité absolue à ce que les ciamibres de
commerce de France à l'étranger soient
partie intégrante de la Compagnie natio
nale Air-France. Nous estimons qu'en rai
son de leur éloignement, et peut-être de
leur manque d'indépendance, il n'y  a pas
lieu de les inclure dans ce conseil d'ad
ministration.

C'est la raison pour laquelle nous de
mandons de revenir à ce texte, en réser
vant uniquement le deuxième poste,

parmi les deux choisis dans les chambres
rie commerce, aux chambres de commerce
d'outre-mer. .

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Qe crois que l'amende
ment de M. de Montgascon et celui de
M. Bocher peuvent très bien se confondre
en un seul.

Je suis tout à fait d'accord pour que
l'un des membres soit choisi parmi les
chambres de commerce de la métropole
ou de l'Afrique du Nord et le second parmi
les chambres de commerce des territoires

de l'Union française.
Je ne crois vraiment pas indispensable

de nommer un membre des chambres' de
commerce de France à l'étranger et je
me permets de rappeler au Conseil de
la République que j'ai pris un engage
ment devant l'Assemblée nationale, .celui
de désigner au moins une personnalité
qui, par sa réputation et sa compétence,
puisse, 'dans une'certaine mesure, être
considérée comme représentative du per
sonnel navigant. C'est un engagement que
j'avais pris vis-à-vis de M. Clostermann
pour lui demander de renoncer à un amen
dement par lequel il exigeait deux repré
sentants ,du personnel navigant au,
deuxième paragraphe de l'article 5.

En réalité, je n'ai donc plus qu'un seul
poste de libre et je voudrais le réserver
à une haute personnalité de l'aviation
française. Je vous demanderai donc de
vous rallier à l'amendement de M. Bocher,
qui limite déjà mon choix dans une très
large mesure et, pratiquement, ne me
laisse entièrement libre que pour le choix
d'un seul membre du conseil d'administra
tion, ce qui n'est pas excessif.

H. le président. Quel est l'avis de la
commission 1

M. le rapporteur. La deuxième catégorie
d'administrateurs, qui en comprend qua
tre, était, après les débats de l'Assemblée
nationale, composée: d'une part, de d'eux
personnalités choisies par M. le ministre —
comme il le voudra — étant entendu qu'il
a annoncé à l'Assemblée nationale qu'il
prendrait quelqu'un représentant le per
sonnel navigant; d'autre part,- de deux
personnalités, l'une pour la France mé
tropolitaine et l'Afrique du Nord, et l'autre
pour les territoires d'outre-mer et l'en
semble des chambres de commerce de
France à l'étranger.

C'est notre commission de la France
d'outre-mer du Conseil de la République
qui, à l'unanimité, a demandé qu'il y ait
un représentant pris obligatoirement
pour l'ensemble des chambres de com
merce des territoires d'outre-mer de
l'Union française.

Par conséquent, je crois que nous res
tons dans l'esprit de la commission en
donnant satisfaction à l'amendement de
M. Bocher, qui est très clair et qui tend
à remplacer le mot « trois » par le mot
« deux » et à supprimer, le quatrième ali
néa, c'est-à-dire l'obligation de désigner
un représentant des chambres de com
merce à l'étranger. •

Pour les chambres de commerce de la
métropole et de l'Algérie, il est relative
ment facile, par les éléments de coordina
tion existant entre ces chambres, qu'elles
puissent présenter au ministre un candidat
dont le choix sera valable. Il .en est de
même pour les chambres de commerce de
l'Union française. Quant aux chambres, de
commerce à l'élrangcr, h serait très diffi
cile de présenter une personne qui puisse
représenter aussi bien Santiago du Chili

, que New-York, Buenos-Aires et les grands
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centres desservis par Air-France. Je crois
donc que la sagesse est «l'accepter l'amen
dement de M. Bocher.

M. Ernest Pezet. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Pezet.

M. Ernest Pezet. Je voudrais simplement
répondre à M. le président de la commis
sion que les chambres de commerce à
l'étranger sont groupées au sein d'une
union apparentée à l'union des Français
de l'étranger, et leur représentation serait
parfaitement facile à établir. J'apporte ce
correctif pour ne pas laisser dire que les
chambres de commerce françaises à
l'étranger ne sont pas capables de désigner
valablement un représentant au sein de
ce conseil d'administration.

Je souhaiterais, au contraire, qu'elles
pussent désigner quelqu'un, et j'ajoute
qu'elles peuvent valablement le faire,
parce qu'elles sont réellement organisées.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je voudrais qu'il ne
puisse pas y avoir de discussion au sujet
de la représentation des chambres de com
merce françaises à l'étranger. Je dois dire
que je n'ai, à l'heure actuelle, aucune de
mande effective de représentation de ces
chambres de commerce au sein du conseil
d'administration d'Air-France. Il me serait,
ti'ailleurs. assez difficile de faire le choix
entre la ligne d'Amérique du Nord, la li
gne d'Amérique du Sud, celle d'Extrême-
Orient, et je crois qu'en prenant, précisé
ment, des personnalités qui seront, si je
puis ainsi dire, au-dessus de la mêlée, qui
pourront être considérées comme des dé
fenseurs de tous les intérêts en présence,
nous aurons un conseil d'administration
plus représentatif qu'en désignant des per
sonnalités représentant seulement des in
térêts particuliers.

M. Guy Montier. Je demande la parole
'contre l'amendement.

M. le président. La parole est à M. Guy
Montier.

M. Guy Montier. Je regrette que l'on ait
dit, dans cette assemblée, que les cham
bres de commerce françaises à l'étranger
ne sont peut-être pas indépendantes. Je

Fean nsceequ aietnoeuss apvrosnosnintsérêt ià cseoiequ'Air-rance ait des personnes qui soient au
courant de ce qui se passe à l'étranger
puisque nos lignes de navigation sont
destinées justement à y aboutir.

Je crois qu'il serait vraiment curieux
que le Conseil de la République, qui a
parmi ses membres des conseillers qui
représentent les Français de l'étranger,
soit justement l'assemblée qui ne veuille
pas que l'on prenne comme membres du
conseil d'administration d'Air-France des
représentants des commerçants français à
l'étranger.

M. Durand-Réville. Je demande la pa
role.

M. le président. Contre l'amendement ?

M. Durand-Réville. Oui, monsieur le pré
sident.

M. le président. On a déjà parlé contre
l'amendement. Vous ne pouvez donc
prendre la parole que contre le premier
amendement, car il y en a deux en dis
cussion.

M. Durand-Réville. Je demande la pa
role contre le premier amendement.

M. le président. La parole .est à M. Du
rand-Réville,

M. Durand-Réville. Si j ai bien compris
cet amendement, il consiste à supprimer
la possibilité de voir figurer au conseil
d'administration  d'Air-Franc un représen
tant des chambres de commerce à l'étran
ger, c'est-à-dire un représentant des usa
gers. '

Or, nous avons constamment vu, dans
toutes les commissions, dans toutes les
discussions internationales, mener les né
gociations — nous en avons l'habitude
depuis des années — par les transporteurs
seuls. Des transportés, il n'est jamais ques
tion.

Pour  une fois que nous avons l'occasion
d'introduire dans le conseil d'administra
tion de la grande compagnie française de
transports aériens des représentants des
usagers, c'est-à-dire des transportés, je
trouve qu'il est absolument inadmissible
d'enlever à ceux-ci la possibilité qui leur
est donnée de faire entendre leur voix.

C'est dans ces conditions que je de
mande au Conseil de repousser l'amen
dement.

M. le président. Nous allons essayer de
clarifier la situation.

Nous sommes d'abord en présence d'un
amendement de M. de Montgascon, qui
semble n'être accepté ni par la commis
sion ni par le Gouvernement.

M. le ministre. Il est moins clair que ce
lui de M. Bocher, avec lequel il n'est d'ail
leurs pas en contradiction.

M. le président. L'amendement de M. Bo
cher semble être accepté par la commis
sion et par le Gouvernement.

Dans ces conditions et si M. de Mont
gascon ne s'y oppose pas, je vais d'abord
mettre aux voix l'amendement de M. Bo
cher. .

Vous êtes d'accord, monsieur de Mont
gascon ?

M. de Montgascon. Oui, monsieur le pré
sident.

M. Baron. Je demande la parole pour ex
pliquer mon vote.

M. le président. La parole est à M. Ba
ron.

M. Baron. L'amendement de M. Bocher

aurait pour effet d'éliminer les représen
tants des chambres de commerce françai
ses à l'étranger, ce qui paraît anormal,
puisque l'on admet que les chambres de
commerce représentent valablement les
usagers.

M. le ministre a parlé de la difficulté de
choisir entre les diverses chambres de
commerce de l'étranger. On peut opposer
la même objection en ce qui concerne le
choix des représentants des chambres de
commerce de France, compte tenu des ré
gions ou des diverses activités commercia
les. Certaines régions ou activités ont en
effet plus ou moins de rapports avec l'ex
portation ou l'importation.

En matière de commerce maritime, on
dit que la marchandise suit le pavillon. Ce
qui est valable pour le trafic maritime
l'est aussi pour le transport aérien. 11 se
rait donc anormal d'éliminer du sein du
conseil d'administration des gens dont le
métier est d'exporter et de vendre des
marchandises françaises à l'étranger.

C'est pourquoi nous voterons contre
l'amendement. (Applaudissements à l 'ex
trême gauche.)

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. On a singulièrement dé
placé le problème qui est de savoir si .on

va laisser un seul membre du conseil d'ad
ministration à la désignation du ministre.

. Si on ne le fait pas, un certain nombre
de hautes personnalités très représentati
ves de l'aviation française vont se trouver
éliminées du conseil d'administration

d'Air-France qui perdra ainsi une partie
de sa valeur représentative à l'étranger,
ce qui n'est pas souhaitable. La discussion
a tourné vers la valeur représentative des
chambres de commerce à l'étranger. Cette
valeur, personne n'a jamais ici cherché à
la contester et elle n'est pas en cause
dans le vote qui va intervenir.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Bocher.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Il reste donc l'amen

dement de M. de. Montgascon.
' Est-:' maintenu ?

M. de Montgascon. Oui, monsieur le pré
sident.

M. le président. Je mets l'amendement
aux voix.

(L'amendement est adopté.) — (Mouve
ments divers.)

M. le président. Le texte de l'amende
ment de M. de Montgascon devient donc
le 2° de l'article 5.

MM. Célestin Dubois, Rouel, Duhourquet,
Prevost, Dujardin, Lacaze et les membres
du groupe communiste et apparentés ont
déposé un amendement tendant à complé
ter le deuxième paragraphe de cet article
par un cinquième alinéa ainsi conçu :

« Le quatrième choisi parmi les techni
ciens des sociétés nationales aéronauti
ques. »

La parole est à M. Célestin Dubois.
M. Célestin Dubois. L'amendement que

j'ai déposé à l'article 5, au nom du groupe
communiste, a pour but d'assurer la repré
sentation de l'industrie aéronautique fran
çaise au sein du conseil d'administration
 par un technicien. Nous considérons, en
effet, qu'il est du plus grand intérêt, pour
la bonne marche de la société, que le
conseil d'administration soit renforcé par
la présence d'un technicien des sociétés
nationalisées. D'autre part, celles-ci ont
tout intérêt à suivre de près les achats
îles appareils, afin de défendre notre in
dustrie aéronautique nationale. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

M. le ministre. Le vote de l'amendement
de M. de Montgascon rend caduc cet amen
dement, puisque les quatre postes sont
déjà pourvus.

M. Célestin Dubois. Alors, je demande
. qu'on en ajoute un autre.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission n'a pas
été saisie de cet amendement.

M. le président. La commission n'a été
saisie d'aucun amendement. Tous ces
amendements ont été déposés en cours
de débat, et il en arrive encore !

M. le rapporteur. Il est certain que l'es
prit même du texte voté1 par l'Assemblée
nationale est que la deuxième catégorie
d'administrateurs soit constituée par des
usagers des lignes d'Àir-France.

Ces usagers sont désignés par M. le mi-
nitre, sur proposition des chambres de
commerce ou d'autres personnes. Mais ce
doit être des usagers et non pas des
fournisseurs. Il n'est pas du tout dans
l'esprit du texte de l'Assemblée natio
nale, ni dans celui de votre commission,
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d'admettre que les fournisseurs d'Air-
France puissent être acceptés comme ad
ministrateurs.

Dans ces conditions, nous repoussons
l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement re

pousse très énergiquement cet amende
ment qui a pour objet de faire une con
fusion entre une société commerciale

chargée du transport aérien et une société
chargée de fabriquer du matériel.

Le Conseil de la République a été d'ac
cord avec l'Assemblée nationale pour
défendre à Air-France d'entrer dans des
sociétés de fabrication de matériel, ce
n'est pas pour permettre à des sociétés
de fabrication de matériel d'entrer dans
le conseil d'administration d'Air-France.

M. Rouel. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Rouel.

M. Rouel. M. le président de la commis
sion a commis, tout à l'heure, une petite
erreur.

En effet, cet amendement a eté soumis
à la commission et, à ce moment-là, per
sonne n'a présenté d'objection. Je tenais
à le préciser.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu?

M. Rouel. Oui, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement, repoussé par la commis
sion et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par MM. Célestin Dubois,
Rouel, Duhourquet, Prévost, Dujardin, La
caze et les membres du groupe communiste
et apparentés qui tend, au paragraphe 3°
de cet article, à remplacer les cinq pre
miers alinéas par les quatre alinéas sui
vants :

« Sept administrateurs désignés:
« Un par le personnel des cadres techni

ques et administratifs;
■ « Trois par le personnel navigant;

« Trois par le personnel employé et ou
vrier ».

La parole est à M. Célestin Dubois.

M. Célestin Dubois. Puisque j'ai la parole
sur le troisième paragraphe, je défendrai
en même temps l'amendement qui porte
sur le dernier alinéa de ce paragraphe.

Notre amendement a pour but d'assurer
une plus large représentation du person
nel.

ll ressort en effet, du projet qui nous
est présente, que la représentation du per
sonnel a été sacrifiée au profit des action
naires auxquels on fait une place trop im-
partante. Ce fait caractérise bien toute
l'orientation que le Gouvernement entend
donner dans ce domaine particulier.

Si l'on veut créer une société capable de
rester au service de la nation, on ne doit
pas hésiter à faire appel à l'élite de l'en
treprise et aux compétences techniques.

Notre amendement a pour but de rétablir
l'équilibre de la représentation nécessaire
dans le conseil d'administration, pour une
bonne gestion dans l'intérêt national. C'est
pourquoi il prévoit un administrateur
choisi parmi les techniciens des sociétés
aéronautiques nationales, et trois admi
nistrateurs supplémentaires pris dans le
personnel navigant et les ouvriers.

D'autre part, la commission, dans sa ma
jorité, a cru bon de proposer que les can

didats représentant le personnel devaient
avoir deux ans de présence minimum à la
compagnie.

Nous ne sommes pas d'accord avec cette
réserve.

C'est au personnel appelé à élire les can
didats à se prononcer eu toute liiberté- pour
ceux des leurs qu'ils jugeront le plus capa
bles de lés représenter au sein du conseil
d'administration.

C'est pourquoi nous demandons au
Conseil de la République de rétablir dans
son texte le dernier alinéa du paragraphe 3
tel qu'il a  été voté par l'Assemblée natio
nale. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

. M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le rapporteur. La commission repousse
cet amendement parce qu'il démolit com
plètement l'équiliibre du conseil d'admi
nistration tel qu'il avait été institué par
l'Assemblée nationale. -

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement re
pousse l'amendement pour les mêmes rai
sons.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, repoussé par la commission et par
l« Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.) . .
M. le président. Je suis saisi d'un

deuxième amendement présenté par
MM. Célestin Dubois, Rouel, Duhourquet,
Prévost, Dujardin, Lacaze et les membres
du groupe communiste et apparentés ten
dant, au paragraphe 3° de l'article 5, à la
fln du dernier alinéa, à supprimer les
mots : « depuis deux ans au moins ».

La parole est à M. Célestin Dubois.
M. Célestin Dubois. Je n'ai rien à ajouter

A ce que je viens de dire. Nous considé
rons, en elïet, que le personnel est certai
nement assez sage et assez qualifié pour
élire ses représentants, sans qu'il soit né
cessaire de faire des réserves sur la durée

de la présence de ses représentants au
sein de la société.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La majorité du person
nel d'Air-France elle-mèrie souhaite que
ne soient pas candidats à des postes d'ad
ministrateurs, où l'on doit connaître la
marche de la société.et son activité, des
membres du personnel qui n'auraient pas
un certain temps de présence dans la so
ciété

En conséquence, la commission, à la ma
jorité, a estimé qu'un minimum de deux
ans de présence était une nécessité pour
les représentants du personnel.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement accepte
le texte de la commission et repousse
l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, repoussé par le Gouvernement et
par la commission.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le para

graphe 3° tel qu'il est proposé par la com
mission.

(Le paragraphe 3° est adopté.)

M. le président. Nous arrivons au para
graphe 4°.

Le premier alinéa de ce" paragraphe ne
fait l'objet d'aucun amendement.

Je le mets aux voix.
.(Le premier alinéa est adopté.)

M. le président. M. Guy Montier a dé
posé un amendement qui tend à insérer,
entre le premier et le deuxième alinéa du
paragraphe 4° de cet article, le nouvel
alinéa suivant:

« Ces administrateurs seront désignés, à
concurrence de deux, par une assemblée
spéciale des actionnaires, collectivités oi
établissements publics français; et con
currence de deux par une assemblée spé
ciale des actionnaires privés français (per
sonnes physiques ou morales) ; ces assem
blées seront soumises à la législation sur
les sociétés anonymes. »

La parole est à, M. Guy Montier.

M. Guy Montier. Mes chers collègues,
mon amendement n'a pour but que de
corriger une omission. En effet,àla
page 5 du rapport qui est sous vos yeux,
notre rapporteur nous indique : «...15 p. 100
pour les établissements publics et 15 p. 100
pour les établissements privés, chacun de
ces deux groupes désignant, en consé
quence, deux administrateurs les repré
sentant au conseil ».

Or, cette précision ne figure pas dans
le texte. C'est pourquoi je vous demande
de compléter le paragraphe 4° en indii
quant que ces quatre administrateurs soi
ront nommés par les assemblées des aci
tionnaires qu'ils représenteront; ces as
semblées fonctionnant comme des assem
blées de sociétés anonymes, suivant la
législation en vigueur pour les sociétés
anonymes ordinaires.

M. le président. Quel est l'avis de IS
commission ?

M. le rapporteur. Cette question n'a pas
été soulevée en commission. Puisque, tout
à l'heure, on à modifié le texte proposé
pour l'article 4 par la commission, qui
accordait 15 p. 100 aux collectivités pu
bliques et 15 p. 100 aux collectivités pri
vées, en les laissant dans un bloc de
30 p. 100; il semble difficile, maintenant,
de répartir d'office les administrateurs en
tre ces deux catégories.

Je ne peux que laisser le Conseil juge,
n'ayant pu étudier le texte proposé par
M. Montier et n'ayant pu connaître l'avis
des membres de la commission à cet
égard.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Je crois que l'amende
ment de M. Montier serait d'une applica
tion pratique très difficile.

Toutefois, pour le rassurer, je peux lui
indiquer qu'en fonction des souscriptions
qui seront reçues, en fonction du nombre
des actionnaires privés et des actionnaires
publics, je m'efforcerai de proportionner
le nombre des représentants du conseil
d'administration au nombre d'actions

possédées dans le capital de la société.
Je donne ainsi satisfaction à M. Montier,

mais je lui demande de comprendre qu'il
m'est assez difficile d'établir un pourcen
tage relatif, alors que j'ignore encore quel
sera le pourcentage des deux catégories
d'actionnaires.

M. le président. La parole est à M. Guy
Montier.

M. .Guy Montier. Il est exact que, p^r
suite de la modification de l'article 4, il
n'est pas obligatoire qu'il y ait moitié de
représentants des actionnaires privés, et
moitié de représentants des actionnaires
publics.

L'idée que je veux défendre, c'est que
les actionnaires auxquels vous allez de-''
mander de souscrire des capitaux puissent
avoir le droit de voter pour leurs propres
représentants.
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D'après ce que vient de dire M. le mi
nistre, il entend désigner lui-même les
représentant- des actionnaires en les choi
sissant, suivant une règle proportionnelle,
dans les catégories cori espomîant à celles
des souscripteurs; mais il ne laisserait pas
aux actionnaires le soin de faire ces dési
gnations parce que, d'après lui, ce serait
difficile.

J 'enlends Lien qu'on, m'a déjà répondu
que dans une société anonyme il ne pou
vait pas y avoir plusieurs catégories d'ac
tionnaires et plusieurs assemblées d'ac-'
tionnaires.

Te me suis permis de venir aujourd'hui
avec un code de commerce, pour plus
amples renseignements, . et je constate
qu'il est prévu des actions de travail par
une loi du 24 juillet 1807 qui, à son arti
cle 76, prévoit des assemblées spéciales
pour les actions de travail.

Également, en ce qui concerne la loi
sur les parts de fondateurs, du 23 janvier
1929, l'article 9 prévoit des assemblées
spéciales pour les parts de fondateurs. 1

Si ce qui existe dans des sociétés com
merciales ordinaires peut se faire quoti
diennement, je ne pense pas que cela ne
puisse se faire dans une société d'État.
Je demande donc à M. le rapporteur s'il
serait d'accord pour accepter mon amen
dement, légèrement modifié en demandant
que les administrateurs représentant les
différents groupes d'actionnaires, 15 p. 100
et 15 p. 100, ne soient pas choisis par
moitié, mais [proportionnellement aux ca
pitaux effectivement souscrits.

Si la commission est d'accord, il serait
possible de modifier mon amendement
dans ce sens.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

^ M. le rapporteur. La commission ne peut
être hostile à l'idée de représenter au con
seil d'administration les actionnaires pro
portionnellement aux sousciiptions qu'ils
ont faites, puisque c'est la règle de toutes
les sociétés anonymes et que l'article I er
spécifie déjà que c'est dans le cadre des
sociétés anonymes que s'exercera l'activité
de la société Air-France.

Par conséquent, s'il s'agit d'une propor
tionnalité que M. le ministre vient d'envi
sager entre la nomination des administra
teurs et .les capitaux souscrits, la com
mission l'accepterait volontiers; mais elle
ne pourrait y adhérer sous la forme bru
tale proposée dans l'amendement de
M. Montier, qui fixe d'avance le pourcen
tage avant que les souscriptions ne soient
faites.

Si M. Montier veut bien modifier son
amendement dans le sens qu'il vient d'in
diquer lui-même, la commission l'accep
tera volontiers.

M. Guy Montier. Voici la modification
que je peux apporter: a Ces administra
teurs seront désignés proportionnellement
 aux actions souscrites par deux assemblées
spéciales- des actionnaires: collectivités et
établissements publics français, d'une part,
et par une assemblée spéciale des action
naires privés français — personnes phy
siques et morales — d'autre part. Ces as
semblées seront soumises à la législation
sur les sociétés anonymes. »

De cette façon, je me conforme à la mo-
clilication apportée à l'article 4, que je ne
pouvais prévoir quand j'ai déposé mon
amendement.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je regrette, mais si je
suis tout à fait d'accord avec M. Montier

sur le principe qu'il a posé d'une repré
sentation proportionnelle, j'avoue qu'il me

paraît difficile d'inscrire dans la loi le prin
cipe de cçs assemblées spéciales, ne sa
chant pas encore dans quelles conditions
elles pourront être réunies. Je demande
donc au Conseil de la République de ne pas
suivre M. Montier.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Je ne peux (pas donner
un avis catégorique au Conseil, parce que
je sens, d'après ce que je vois et entends,
que si la commission se réunissait à nou
veau, elle serait divisée à ce sujet. Dans
ces conditions, la commisssion laisse l'As
semblée libre de sa décision.

M. Baron. M. Montier ne manquera pas
de voter la proportionnelle pour les élec
tions au Conseil de la République 1

M. le président. Je ne vois pas ce que !
cela vient faire avec l'amendement de
M. Montier.

M. Laffargue. Je demande la parole con
tre l'amendement.

M. le président. La parole est à M. Laf
fargue. ; .

M. Laffargue. Je désire simplement atti
rer l'attention de cette Assemblée sur la
difficulté qui se produirait au cas où la
simple proportionnelle ferait surgir simple
ment un quart d'administrateur.

M. le ministre. Je demande au Conseil

de la République de repousser l'amende
ment, parce que je ne vois pas bien com
ment mes services pourraient pratique
ment l'appliquer.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement, repoussé par le Gouverne
ment, et pour lequel la commission s'en ,
remet à la décision du ConseiL

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Le deuxième alinéa du

paragraphe 4° n'est pas contesté.
Je le mets aux voix.

(Ce paragraphe est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble du paragraphe 4° dans le texte de
la commission.

(Ce texte est adopte.)
M. le président. Je mets aux voix l'en

semble de l'article 5.

(L'article 5 est adopté.)

M. le président. « Art. 6. — Le président-
directeur général est élu, pour six ans,
par les membres du conseil d'administra
tion dans son sein.

« Sa nomination est soumise à l'appro
bation du ministre des travaux publics et
des transports.

« Il à voix prépondérante en cas de
partage des voix.

« Il peut déléguer tout ou partie de ses
pouvoirs à un directeur général adjoint
choisi par lui sous sa propre responsa
bilité. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. de Montgascon, oui tend à rédiger
comme suit cet article :

 « Le président du conseil d'administra
tion est élu par les membres de ce conseil
et choisi dans son sein; sa nomination est
approuvée par décret pris en conseil des
ministres sur proposition du ministre des
travaux publics et ùeî transports.

« Le président a voix prépondérante en
cas de partage des voix.

« Il est assisté d'un directeur général
nommé sur proposition du conseil d'ad
ministration par décret pris en conseil des
ministres sur le rapport du ministre des

travaux publics, des transports et du tou
risme. » '

La parole est à M. de Montgascon. :

M. de Montgascon. Je constate simple
ment que tout récemment, lors de la dis
cussion du projet de loi comportant réor
ganisation des transports de la région
parisienne, le Conseil de la République a
adopté pour la régie autonome des trans
ports parisiens une disposition conforma
à l'amendement que je vous présente. '

Il me semble normal que, pour une en
treprise telle que la compagnie nationale
Air-France, une disposition semblable soit
adoptée.

C'est pourquoi j'ai présenté cet amende
ment. Il a l'avantage de rendre homo
gènes des dispositions applicables à des
domaines du même ordre. •

M. le président. Quel est l'avis de, la
commission ?

M. le rapporteur. Je suis obligé d'expli
quer pourquoi nous avons modifié profon
dément l'article 6 tel qu'il est issu des
délibérations de l'Assemblée.

Nous ne voyons pas d'inconvénient S
ce qu'il y ait un président et un directeur
général. Mais ce que nous voudrions, c'est
qu'il n'y en ait qu'un qui soit totalement
responsable. C'est pourquoi nous avons in
troduit l'idée du « président-directeur gé
néral », qui délègue tout ou partie de ses
fonctions à un directeur général adjoint.
Que l'on appelle le président, président,
le directeur général, directeur général, les
termes nous sont indifférents, à condition
que reste l'idée de désignation d'un res
ponsable unique. Nous l'obtenons si nous
disons que le président désigne le direc
teur général en accord avec le conseil
d'administration et avec l'approbation du
ministre.

Ce que propose M. de Montgascon, c'est
l'élection, par le Conseil du président qui
est assisté d'un directeur général nommé
sur proposition du conseil d'administra
tion.

Nous eussions préféré et nous voudrions
— c'est le désir formel de la commission,
à une grosse majorité — que ce fût le pré
sident qui désignât le directeur général,
responsable devant lui.

Nous voulons établir le principe d'une
responsabilité unique de gestion de cette
société nationale, car cette responsabilité
unique est pour nous le signe qu'il n'y
aura pas un irresponsable le jour où l'on
aura à vérifier la comptabilité et la gestion
d'Air-France.

Il n'y a aucun inconvénient à ce que
cette responsabilité soit partagée entre le
président et le directeur général, à condi
tion que ce directeur général soit désigné
ipar le président qui lui délègue tout ou
partie de ses fonctions. «

Dans ces conditions, je maintiens le texte
qui a été adopté à une forte majorité à la
commission et, par conséquent, je suis
obligé de repousser l'amendement» de
M. de Montgascon.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. La position du Gouverne
ment devant les amendements en présence
n'est pas extrêmement facile, parce qu'il
n'a pas le droit d'amendement et qu'il
prendrait volontiers et dans le texte de la
commission et dans ics amendements un
certain nombre de  suggestions

Je crois que la solution pourrait être la
suivante: le président du conseil d'admi
nistration ne peut pas être seulement élu,
il doit être nommé par décret pris en con
seil des ministres et là-dessus je suis
d'accord avec l'amendement déposé par
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M. Bocher, qui est le texte de 1'Assembléo
nationale.

J'admets cependant l'objection qui vient
d'être faite par M. le rapporteur de la
commission. 11 ne doit pas y avoir de
confit entre le président du conseil

. d'administration et le directeur général.
Mais, d'autre part, il est possible de ne pas
donner au seul président du conseil d'ad
ministration tous les pouvoirs de gestion
courante de la société. Ce ipeut être la mis
sion d'un directeur général, ainsi que dans
les sociétés anonymes ordinaires.

Si un président-directeur général n'est
t>as acceptable, on peut imaginer un direc
teur général remplissant ses fonctions sous
la tutelle du conseil d'administration et du
président qui en est l'émanation.

Nous pourrions donc admettre, dans le
texte, une disposition qui ferait assister
le président d'un directeur général désigné
par le conseil d'administration sur la pro
position du président. En définitive, sa
nomination serait soumise à l'approbation
du ministre.

C'est dans ce sens que nous pourrions
arriver à une solution. Aussi je demande
à la commission si elle accepterait de rédi
ger un nouveau texte, dont elle trouverait
tous les éléments dans les textes actuelle
ment soumis au Conseil et qui pourrait
réunir l'unanimité.

M. le président. La parole est l M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Le point de vue ex
primé par M. le ministre rejoint celui de
la commission dans la manière dont elle
envisage le problème. La commission ne
veut pas soulever une querelle de mots. 11
est possible de concevoir un président et
un directeur général, à condition que l'un
soit l'émanation de l'autre avec tout ou
partie de ses pouvoirs. Étant donné l'im
portance du débat, il conviendrait de
renvoyer le texte à la commission qui
étudierait un nouveau texte transaction
nel. Il y aurait lieu, en conséquence, de
proposer une suspension de séance.

M. le président. Nous pourrions réserver
l'article, puisqu'il y a aussi sur cet arti
cle un amendement de M. Bocher qui
concerne la même question et auquel M. le
ministre a fait allusion tout à l'heure.
Cela nous permettrait de continuer la
discussion.

M. le rapporteur. Je signale que les arti
cles 7 et 8 devraient être réservés égale
ment, car ils se rapportent aux fonctions
du président et du directeur général.

M. Salomon Grumbach. Réservez-les tous
les trois.

M. le , rapporteur. Je préférerais qu'ils
soient renvoyés à la commission dès
maintenant. Nous en aurions pour un
quart d'heure et la discussion pourrait re
prendre après une courte suspension de
séance.

M. le président. M. le ministre me per
mettra de dire à l'Assemblée qu'il est
dans l'obligation de partir à dix-neuf
heures. Or, il est dix-huit heures quarante-
cinq.

M. le ministre. Tlus exactement, j'ai
sollicité du Conseil de la République l'au
torisation de m'absenter à dix-neuf
heures.

M. le président. C'est pour cela que je
l'indique au Conseil à votre place.

M. le ministre comptait demander au
Conseil de suspendre la séance â dix-neuf
heures et de la reprendre à vingt et une
heures ou à l'heure que vous fixerez, pour
terminer la discussion en séance de nuit.

M. le rapporteur. Dans ces conditions,
j'accepte très volontiers que nous réser
vions les articles 6, 7 et 8. Nous pouvons
continuer la discussion à partir de l'ar
ticle 9.

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion ?...

Les articles G, 7 et 8 sont réservés.
Je donne lecture de l'article 9:

« Art. 9. — La compagnie nationale Air-
France est soumise au contrôle général du
ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme dans les conditions
lixées par arrêté ministériel.

« La compagnie, nationale Air-France est
également soumise au contrôle économi
que et financier dans les conditions fixées
par l'ordonnance du 23 novembre 1944 sans
préjudice des pouvoirs d'inspection prévus
par des lois particulières.

« En aucun cas, ces contrôles ne peuvent
avoir pour effet d'imposer à l'entreprise
des autorisations préalables autres que
celles prévues dans la présente loi. »

La parole est à M. Salomon Grumbach.
M. Salomon Grumbach. Je m'excuse au

près du Conseil de la République de la
question que je vais poser. Elle me paraît
assez sérieuse, je n'ai pas le droit de la
négliger.

Dans l'article 9 on lit: « La compagnie
nationale Air-France est soumise au con
trôle général du ministre des travaux pu
blics, des transports et du tourisme, dans
les conditions lixées par l'arrêté ministé
riel ».

Je voudrais savoir à quelle autorité est
soumise l'horloge de l'aérogare des Inva
lides ? (Sourires.

Depuis plusieurs semaines elle ne mar
che pas. Les étrangers des différentes na
tions, qui arrivent- ou partent par avion
se demandent quelle heure il est.

L'horloge n'est à l'heure que deux fois
par jour: à midi et à minuit! (Sourires.)
il est vraiment fâcheux de voir que nous
ne sommes pas capables de satisfaire plei
nement les étrangers, ne serait-ce que
pour leur indiquer l'heure.

Ceux-ci ne peuvent avoir qu'une mau
vaise impression de l'organisation de notre
État, si l'horloge même de l'aérogare des
Invalides ne fonctionne pas.

Je crois, mesdames, messieurs, que,
grâce à l'intervention du secrétariat géné
ral de l'aviation civile, cette horloge s était
pendant un certain temps mise à tourner.
Elle s'est de nouveau arrêtée.

11 paraît que cela dépend de la préfec
ture. Certains prétendent qu'il faut s'adres
ser à Air-France afin de faire lé nécessaire
pour la réparer; d'autres affirment que son
sort dépend d'Électricité de France.

Je sais que tout est compliqué dans la
vie ! Ne pourrions-nous tout de même
savoir exactement, le jour où nous pre
nons l'avion, l'heure exacte ? (Sourires.)

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre. Je crois savoir que les
horloges parisiennes dépendent de la ville
de Paris, mais puisqu'aussi bien cette hor
loge se trouve à l'aérogare des Invalides...

M. le président. Le Gouvernement a
toutes les responsabilités, vous le savez.

M. le ministre. ... nous ferons le néces
saire pour qu'elle soit réparée.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation sur l'article 9 ?.. t

Je le mets aux voix.

(L'article 9 est adopté.)
M. le président. « Art. 10. — T.es statuts

de la compagnie nationale Air-France sont

approuvés par décret pris en conseil des
ministres sur le rapport du ministre des
travaux publics, des transports et du ton-
risme et du ministre des finances et des
affaires économiques.

« La convention d'exploitation, en date
du 21 septembre 1946, passée entre l'État
et la société nationale Air-France, est re
conduite de plein droit jusqu'à l'entrée en
vigueur du statut de l'aviation marchande.
Après cette entrée en vigueur, une nou
velle convention, passée dans le cadre de
ce statut général, sera soumise â l'appro
bation du Parlement, dans un délai de six
mois.

« Un cahier des charges approuvé par
arrêté du ministre des travaux publics, des
transports et du tourisme, et dans la me
sure où ses dispositions comportent des
incidences financières, du ministre des
finances et des affaires économiques, dé
termine les conditions générales d'exploi
tation et les règles de fonctionnement des
services exploités: notamment les règles
relatives au personnel navigant, au maté
riel volant, au contrôle technique du ma
tériel en exploitation et au contrôle du
trafic. »

Le premier alinéa de cet article n'est pas
contesté.

Je le mets aux voix.

(Cet alinéa est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par M. Armengaud et les
membres du groupe du mouvement répu
blicain populaire, tendant à compléter le
premier alinéa de l'article 10 par les dis
positions suivantes :

« Ces statuts fixeront en particulier la ré
partition des bénéfices entre les actionnai
res, la réserve légale, la réserve extraor
dinaire, le conseil d'administration y com
pris le président du conseil d'admînistrar
tion et le directeur général. »

La parole est à M. Armengaud.

M. Armengaud. Monsieur le ministre, cet
amendement pose, en réalité, une question
de principe.

Nous nous sommes inquiétés de savoir
comment le Gouvernement entendait, dans
le cas d'entreprises comme Air-France, ré
munérer réellement le président du conseil
d'administration et le directeur général.

En effet, les dirigeants de ces entreprises
ont de lourdes responsabilités. S'ils étaient
les dirigeants d'une grande entreprise pri
vée, ils seraient amenés à détenir un cer
tain nombre d'actions, bloquées en compte
à la société, et qui serviraient de garantie
pour leur gestion. En l'occurence, il n'est
prévu pour la compagnie Air-France, so
ciété d'économie mixte, aucune disposition
de ce genre. Je veux bien admettre qu'à
cet égard le statut des entreprises natio
nalisées et assimilées n'est pas au point
et que le Gouvernement en discute en
core. Néanmoins, il y a peut - être une
solution provisoire, qui permet, à l'occa
sion du statut d'Air-France de définir un
peu mieux les lémunérations des respon
sables des grandes entreprises de cette na
ture et de faire que cette rémunération
comporte deux parties: l'une fixe, raison
nable, limitée, et l'autre mobile, fonction
des résultats de l'entreprise.

Ainsi, le président du conseil d'adminis
tration et le directeur seront directement
intéressés et encouragés par tous les
moyens possibles à la faire prospérer.

Pourquoi avons-nous inséré cet amende»
ment à l'article 10 ?

Parce qu'il s'agit d'une société d'écono
mie mixte définie par le droit commun et
que, dans les statuts des sociétés ano
nymes, il est généralement prévu que les
bénéfices sont répartis entre les action
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naires, la réserve légale, la réserve extra
ordinaire et le conseil d'administration.

La rémunération du conseil d'administra

tion doit donc également être fixée.  Si les
statuts prévoient nettement une répartition
des bénéfices de l'entreprise entre ces dif
férentes parties prenantes, on arrive à en-
eourager les dirigeants de l'entreprise à
faire un effort j>articulicr.

C'est là le  seul moyen d'encourager l'ini
tiative.

Il faut donc pouvoir bien répartir les
profits entre Je capital et le travail dans
les entreprises. C'est dans ce sens que j'ai
déposé mon amendement qui se posera
d'ailleurs pour les autres entreprises du
poème ordre.

Nous ne cherchons pas, en l'occurence.
& poser, par la bande, le problème plus
vaste de la réforme de l'entreprise qui nous
intéresse au premier chef; nous nous limi
tons aux cas particuliers du président et
Bu directeur général, seuls en cause dans
le présent débat, en attendant que le pro
blème général soit évoqué plus tard, à la
première occasion.

En bref, nous voulons que la rémunéra
tion des responsables varie en fonction
des résultats mêmes de l'entreprise dont
de grands commis assurent la gestion
pour le compte de l'État, et c'est sur ce
point que nous demandons au Gouverne-
fnent un engagement.

M. Guy Montier. Je demande la parole
pour déposer un sous-amendement ten
dant à supprimer les "mots « la réserve
légale » à la deuxième ligne du précédent
amendement qui modifie l'article 10.

M. le président. Si vous avez un sous-
amendement à présenter, veuillez me le
transmettre par écrit.

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi-
pistre.

M. le ministre. Je demande à M. Ar
mengaud de retirer son amendement
qui, du reste, ne gêne ni le fonctionne
ment de la société Air-France, ni le Gou
vernement pour l'établissement des statuts
de la société, mais qui pose une question
de principe.

Le Gouvernement, sur la demande même
' du Parlement, compte déposer devant lui
un projet de statut des entreprises natio
nalisées. Je crois que c'est dans ce projet
que nous devrons régler d'une façon géné
rale la participation du président du con
seil d'administration, du directeur géné
ral et éventuellement d'autres personnes,
aux bénéfices de la société.

Je ne crois pas qu'il soit possible de
légiférer exclusivement pour Air-France;
il serait préférable d'attendre les quel
ques mois qui nous séparent du vote de
ce statut pour régler cette question pour
toutes les entreprises nationalisées en
même temps.

M. Armengaud. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à
M. Armengaud.

M. Armengaud. Monsieur le ministre, si
le Gouvernement était à même de déposer
très rapidement le projet de loi concernant
les entreprises nationalisées, c'est avec le
plus grand plaisir que je vous donnerais
satisfaction. Mais nous savons tous que,
depuis un an, des projets ont été déposés
devant le Parlement pour la réforme des
entreprises nationalisées et de leur gestion,
de façon à leur donner le dynamisme '
nécessaire, et nous attendons toujours.

Nous nous sommes donc posé la question
de savoir s'il n'était pas opportun, à
l'occasion de ce cas particulier, de yous

ouvrir la porte et de vous dire : « Profitez-
en, mettez cette disposition dans le statut
d 'Air-France, vous aurez ainsi un précé
dent, et c'est sur ce précédent que vous
pourrez construire peu à peu l'édifice,
plutôt que d'attendre un projet global que
nous ne verrons peut-être pas avant la fin
de la saison parlementaire. »

C'est sous cet angle que je vous demande
de reconsidérer la question, car nous esti
mons avoir apporté ainsi une  contribution
certaine à l'œuvre d'assainissement que
vous et nous souhaitons.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre. Permettez-moi de vous
dire que vous créez un précédent en
faveur du président du conseil «l 'adminis
tration et du directeur général, mais que;
dans le statut des entreprises nationalisées,
se posera peut-être le même problème
pour l'ensemble du personnel. Vous ne
résolvez pas aujourd'hui cette partie du
problème; vous paraissez même incidem
ment l'exclure par le fait que vous préci
sez que seuls le président du conseil d'ad
ministration et le directeur général seront
admis à la participation aux bénéfices. J'y
vois un danger. 11 y aurait intérêt à régler
un problème de ce genre dans son ensem
ble et non point d'envisager un cas par
ticulier.

M. le président. La parole est à M. Ar
mengaud.

M. Armengaud. Je vous comprends fort
bien, monsieur le ministre, mais je crois
vous avoir dit, au début de ce court
exposé, que le problème général de la
rémunération du personnel des entreprises
nationalisées était un de ceux que nous
n'oublions pas. Mais,, en l'occurrence, il
s'agit uniquement de la rémunération de
deux personnes déterminées que nous
voulons voir prendre des responsabilités,
auxquelles nous ne reprocherons pas -de
gagner de l'argent si l'entreprise . elle-
même en gagne, car c'est leur intérêt
commun. Jj crois qu'il faut laisser de côté
pour l'instant l'aspect général du problème
de la rémunération du personnel que vous
évoquez très justement. Nous vous deman
dons pour l'instant, et sur un plan parti
culier, d'ouvrir la porte à un encourage
ment en faveur de ceux qui seront les
granls commis responsables devant vous.

C'e ' pour cela.que je crois, une fois
encore, que nous avons raison de vous
tendre la main à ce sujet. Vous repren
drez la question que vois avez soulevée,
aussitôt que vous aurez mis au point le
statut des entreprises nationalisées et vous
l'étendrez, comme vous venez de le dire
très justement, aux problèmes instituant la
rémunération du personnel. Mais une fois
encore, procédons par ordre.

Vous ne m'avez pas totalement con
vaincu et c'est pourquoi je maintiens mon
amendement.

M. Hippolyte Masson. Je demande la
parole.

f. le président. La parole est à M. Mas
son.

M. Hippolyte Masson. Mesdames, mes
sieurs, permettez-moi de faire une re
marque: il y a eu jusqu'ici une commis
sion des transports; il y en aura peut-être
d'autres. Trente à quarante amendements,
davantage peut-être, ont été déposés. De
puis assez longtemps, nous savions que la
question, qui est d'un grosse importance,
allait être discutée. Pourtant, je ne crois

pas me tromper, aucun amendement n'a
été déposé avant la séance, de sorte que
voire commission des transports n'a pu

donner son avis sur eux. C'est là une mé
thode de travail déplorable et un piècé-
dent dangereux.

Ceci dit, je veux combattre l'amende
ment. Je ne suis pas opposé, loin de là, à
la participation aux bénéfices, j'entends,
si ces bénéfices existent, ce qui m'étonne
rait bien un peu.

Mais pourquoi réserver la participation
aux bénéfices au président et au directeur
qui, je crois, auront des traitements assez
convenables, alors qu'il a un moyen et
petit personnel mal payé? Si l'on  donne
une participation aux uns, il serait juste
et logique de l'accorder aux autres.

M. Armengaud. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ar
mengaud.

M. Armengaud. Je veux bien prendre
une position à la fois raisonnable et ferme,
si M. le ministre des travaux publics, des
transports et du tourisme consent à nous
dire que la proposition que nous faisons
retient son attention et qu'il va, dans les
semaines qui viennent, prendre lui aussi
une position nette et claire en faveur du
principe que nous avons défini. •

Je veux donc bien retirer mon amende
ment si le Gouvernement prend un enga
gement sur le point que nous avons sou
levé.

M- le président, La parole est à M. la
ministre.

M. le ministre. Je dois dire, pour
rassurer M. Armengaud, qu'une com
mission interministérielle s'est réunie au
cours des dernières semaines afin d'étudier
le problème des entreprises nationalisées.
Elle est arrivée à un accord. Par consé
quent, nous pouvons espérer, qu'un texte
sera prochainement soumis au Parlement.
Je dois toutefois faire observer qu'à l'heure
actuelle, le Parlement ne peut pas se
plaindre des nombreux textes déposés de
vant lui et que nous n'avons pas le loisir
d'étudier. Je ne veux pas prendre la res
ponsabilité du délai qui peut s'écouler
pour le vote définitif de ce texte. Ce que
je peux faire, c'est demander au Gouver
nement de déposer un texte le plus tôt
possible.

Toutefois, je veux faire une obser
vation pour certains de nos collègues qui
ont éprouvé quelque satisfaction à en
tendre dire tout à l'heure: « ...des bénéfi
ces s'il y en a ». Je suis convaincu que la
société Air France fera un jour des bénéfi
ces, et la gestion de la société au cours de
ces derniers mois a été une gestion suff-
samment bonne pour que, sans aucun
parti pris politique, tout le monde puisse
y rendre hommage.

Je dois dire également qu'Air France a,
dans une très large mesure, un caractère
de service public, que nous lui imposons
un certain nombre de lignes qui sont in
contestablement des lignes de prestige
national, et que même s'il apparaissait
qu'un certain nombre de très grandes
lignes, comme la ligne de Paris à New-
York par exemple, sont moins rentables
qu'une ligne qui se dirigerait vers une
autre région, il n'en faudrait pas moins les
maintenir, parce qu'il est de l'intérêt du
pays que la France ait une relation entre
Paris et New-York.

Par conséquent, il y a tout de même,
dans la gestion d'Air-France, deux éléments
différents: les nécessités du service public,
qui peuvent amener certaines lignes à être
déficitaires, et la bonne gestion d'une en
treprise sur laquelle le Gouvernement et la
Parlement ont le devoir de veiller,

M. le président. L'amendement est-il
maintenu i
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H. Armengaud. Prenant acte des engage
ments de M. le ministre, je relire mon
amendement.

M. le président. L'amendement est retiré.
Le sous-amendement fié posé par M. Mon-

tler semble ne plus présenter d'intérêt.

M. Cuy Montier. Non, monsieur le prési
dent.

M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation, je mets aux voix les deuxième
et troisième alinéas de l'article 10.

(Les deuxième et troisième alinéas de
l'article 10 sont adoptés.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'article 10.

( L'article 10 est adopté.)

I*. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par MM; Prévost, Rouel,
Duhourquet, Célestin Dubois, Dujardin, La
caze et les membres du groupe commu
niste et apparentés, tendant à compléter
l'article 10 par un quatrième alinéa ainsi
conçu :

• Le cahier des charges comportera, en
outre, toutes dispositions pour permettre
au matériel de fabrication française d'être
utilisé dans les moindres délais et par prio
rité sur les lignes exploitées par la com
pagnie. »

La parole est à M. Prévost.

». Prévost. L'amendement que nous
vous proposons a pour objet d'amener Jà
compagnie Air France à employer au maxi
mum du matériel français sur ses lignes.

Au cours de la discussion sur l'article 10
devant l'Assemblée nationale, M. le mi
nistre, répondant à l'amendement déposé
par noire camarade Du tard et que nous re
prenons aujourd'hui, disait:

« Cette société est obligée d'assurer à
son personnel une sécurité et un confort
absolument indispensables, en raison de
ceux que représente la concurrence étran
gère. »

Nous sommes tout à fait d'accord, mon
sieur le ministre, pour dire que cette so
ciété doit avoir le souci d'assurer à son
personnel et aux usagers une sécurité et
un confort absolument kndispensaibles.

Laisser croire que notre fabrication ne
puisse prétendre, à l'heure actuelle, riva
liser en qualité avec la fabrication étran
gère, serait, tout simplement, sous estimer
la conscience et la valeur professionnelles
de nos techniciens, de nos ouvriers et de
nos employés.

Persister dans cette erreur serait contri
buer à l'écrasement de notre production
aéronautique, amorcé par la politique
gouvernementale qui favorise la concur
rence étrangère et, par là même, pousse
encore davantage an chômage.

Car, monsieur le ministre — et vous le
savez bien — ce n'est pas par insuffi
sance de la valeur du personnel ouvrier
et des techniciens de nos usines aéronau
tiques que celles-ci connaissent des diffi
cultés dans l'accomplissement de leur
tâche, mais bien par les entraves qui fu
rent apportées à leur bonne marche par
manque de crédits.

Si vous acceptez notre amendement qui,
dans sa forme, est raisonnable et modéré,
vous affirmerez la nécesité d'acheter, par
priorité, du matériel français.

Vous affirmerez, également, votre vo
lonté de défendre notre production natio
nale et de faire confiance au personnel
français, qui ne peut admettre que notre
aviation -nationale soit subordonnée à
l'aviation étrangère.

Voilà les raisons pour lesquelles nous
vous invitons à adopter notre amende

ment, sur lequel nous demandons un scru
tin public. (Applaudissements à l'extrême
 gauche.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La question soulevée
par M. Prévost a déjà été débattue à plu
sieurs reprises devant la commission.
Celle-ci a estimé qu'il était sage, dans un
cahier des charges, de na pas imposer
d'office telle ou telle catégorie d'appareils.

Certes, nous sommes tous désireux,
dans cette Assemblée, quel que soit le
groupe auquel nous appartenions, de voir
la France capable, le plus rapidement pos
sible, de construire un matériel aéronau
tique d'une qualité au moins égale, sinon
supérieure, à celle du matériel étranger.
Cependant, n'oublions pas que nous ve
nons de. décider, dans l'article 1er , qu'Air
France est une société d'exploitation de
transports aériens et que, pour rendre ces
transports rentables, il faut laisser cette
société acheter- des appareils bon marché
et de bonne qualité, fût-ce en Amérique,
en Russie ou en Chine.

Par conséquent, nous ne devons pas
limiter la faculté de La société de se four
nir en matériel de bonne qualité, où
elle l'entend, tout en souhaitant — ce qui
est le vœu da l'Assemblée unanime
comme de votre commission — que notre
industrie française soit bientôt en mesure
de fournir un matériel remplissant toutes
les conditions nécessaires à l'établissement
d'un service aérien rentable, bien fait et
correspondait à toutes les normes interna
tionales. (Applaudissements à droite et au
centre.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

H. le ministre. Le' Gouvernement répète
ce qu'il a déjà eu l'occasion de dire ici
à maintes reprises, à savoir qu'il est tout
à fait désireux de voir employer sur les
lignes françaises le maximum d'appareils
français et qu'il souhaite que, demain,,
les sociétés a éronau tiques, mieux gérées,
fabriquent un meilleur matériel que celui
qui a été livré au cours de ces deux der
nières années. (Applaudissements à gau
che, au centre et à droite.)

Mais il n'est, pas possible, tant que nous
n'avons pas la certitude que ce matériel
est capable de soutenir la concurrence in
ternationale, d'en imposer l'usage à Air-
France, société commerciale soumise à la
c on c urre nc e in terna t ional e.

Si les apparels que nous mettons à la
disposition du publij sont seulement légè
rement inférieurs à ceux des compagnies
étrangères, la clientèle désertera Air France
et le déficit sera, considérable.

Ce quo nous devons faire, c'est nous
attacher à fabriquer un matériel meilleur.
Je pense quo nous y parviendrons, grâce
à la qualité de nos techniciens et de notre
personnel; le jour où non aurons obtenu
ce résultat, le Gouvernement pourra alors
demander à Air-Francc d'utiliser du ma
tériel français. (Applaudissements sur les
mêmes bancs.) •

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. Prévost. Oui, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l'a
: aendement.

Je su is saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe communiste.

Le scrutin est ouvert,

(Les voles sont recueillis. —  MM les
secrétaires en font le dépouillement. )

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre *de votants 302
Majorité absolue 152

Pour l'adoption « 84
Contre .............. 218

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

L'article 10 demeure donc adopté dan|
le. texte de la commission.

« Art. ll. — Les comptes annuels dS
la compagnie sont soumis au contrôle ins
titué par les articles 56 à 62 de la loi
n°  48-24 du G janvier 1H8. » — (Adopté.)

« Arf. 12. — La Compagnie nationale
Air-France doit couvrir par ses ressources
propres l'ensemble da ses dépenses d'ex
ploitation, l'intérêt et l'amortissement des
emprunts l'amortissement du matériel et
des installations et les provisions à cons
tituer pour couvrir les risques da tout
ordre.

« Toutefois, dans le cas où l'équilibre
financier prévu à l'alinéa précédent ne
serait pas réalisé, et pour tenir compta
des obligations particulières qui lui se
raient imposées dans l'intérêt général,
l'État ou les collectivités publiques de la
métropole ou celles de la France d'outre-
mer peuvent lui allouer des subventions
dont le montant, les conditions d'atlribu-
lion et la contrôle de l'utilisation sont
déterminées par des conventions particu
lières passées aves elle à cet effet.

« La Compagnie nationale Air-France Si
recours, pour les besoins de son exploita
tion, aux moyens de crédit en usage dans
le commerce. La caisse nationale des mar
chés de l'État est autorisée à recevoir en
garantie, à avaliser, à accepter et à en
dosser les effets de commerce émis paï
elle. » — (Adopté.)

Le ' Conseil de la République voudra
sans doute suspendre cette discussion 1
(Assentiment.)

— 16 —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI
DÉCLARÉE D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale une proposi
tion de loi tendant à .assurer le secret et
la liberté du vote lors des élections
prud'homales, que 'l'Assemblée nationale
a adoptée après déclaration d*urgenc«

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de cette pro
position est de droit devant le Conseil da
la République.

La proposition de loi sera imprimée sous'
le n° 423 et distribuée. S'il n'y a pas
d'opposition, elle est renvoyée à la rom*
mission du travail et de la sécurité sociale*
(Assentiment.).

La discussion d'urgence aura lieu danâ
les conditions fixées à l'article 59 du
règlement.

— 17

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de MM. Armen-»
gaud et Walker une proposition de loi mo
difiant le régime des prix et portant créa
tion de la marge globale de distribution.-

La proposition de loi sera imprimée sous
le n°424, et distribuée. Conformément à
l'article 14 de la Constitution, élie sera
transmise au bureau de l'Assemblée na
tionale.
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— 18 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de Mme Cardot,
MM. Giauque, Fournier, Bossanne, Liénard,
llochette et des membres du groupe du
mouvement républicain populaire, une
proposition de résolution tendant à inviter
Je Gouvernement à exonérer les veuves de
guerre de to restitution au Trésor des
sommes qu'elles ont indûment perçues en
cumulant, postérieurement au 1er octo
bre 1945, les allocations familiales et de
salaire unique du code de la famille avec
les majorations d'enfants de la loi des
pensions du 31 mars 1919.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 421, distribuée, et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion du travail et de la sécurité sociale et,
pour avis, sur sa demande, à la commis
sion de la famille, de la population et de
la santé publique. (Assentiment .)

J 'ai reçu (le M. Durand-Reville une pro
position de résolution tendant à inviter le
Gouvernement à prendre les mesures ren
dues nécessaires en Afrique équatoriale
française par la réforme judiciaire intro
duite dans les territoires de cette fédéra
tion par le décret du 30 avril 1946.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n" 422, distribuée, et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de la France d'outre-mer. (Assenti-
ment.)

— 19 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Jean Jul
lien un rapport, fait au nom de la com
mission des affaires étrangères, sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à autoriser le Président de
la République à ratifier la convention
créant la commission du Pacifique-Sud.
p° 353, année 1948.)

Le rapport sera imprimé sous le n° 413,
et distribué.

, - 20 ~
RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission de la
marine et des pêches demande que lui soit
renvoyée, pour avis, la proposition de loi
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à autoriser le ministre des travaux
publics et des transports à subventionner
certains travaux d'équipement des ports
maritimes (n° 384, année 1948) dont la
 commission des finances est saisie au fond.

11 n'y a pas d'opposition?...
Le renvoi, pour avis, est ordonné.

— 21 —

RETRAIT D'UNE PROPOSITION

DE RÉSOLUTION .

M. le président. J'ai reçu une lettre par
laquelle M. Paul Fourré déclare retirer la
proposition de résolution tendant à invi
ter le Gouvernement à indemniser les viti
culteurs et agriculteurs, ainsi que tous les
habitants de la ville d'Auxerre et des com
munes avoisinantes victimes de l'ouragan
qui s'est abattu sur une partie de la ré
gion de la vallée de l'Yonne le 4 août 1947
(n° 5G0, année 1917) qu'il avait déposée
au cours de la séance du 8 août 1947,

Acte est donné de ce retrait.

M. le président. A quelle heure la com
mission propose-t-elle au Conseil de re
prendre sa délibération ?

M. le rapporteur. La commission pro
pose à l'Assemblée de reprendre ses tra
vaux à vingt-deux heures, la commission
devant se réunir à yingt et une heures
trente.

M. le président. La commission qui doit
se réunir à vingt et une heures trente,
propose au Conseil de suspendre la séance
jusqu'à vingt-deux heures.

11 n'y a pas d'opposition i
11 en est ainsi décidé.
La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-neuf heu
res quinze  minutes est reprise à vingt-
deux heures cinquante minutes, sous la
présidence de M. Marc Gerber, vice-prési
dent.)

PRÉSIDENCE DE M. MARC GERBER,

vice-président.

M. le président. La séance est reprise.

— 22 —

INSTITUTION DE LA COMPAGNIE NATIONALE

AIR-FRANCE

Suite de la discussion et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. Nous poursuivons la dis
cussion du projet de loi adopté par l'As
semblée nationale, après déclaration d'ur
gence, portant institution de la compagnie
nationale Air-France.

Je rappelle au Conseil de la République
que les articles C, 7 et 8 ont été réservés.

La parole est à M. Julien Brunhes, rap
porteur.

M. Julien Brunhes, président et rappor
teur de la commission des moyens de com
munication et des transports. Mesdames,
messieurs, nous avions demandé tout à
l'heure que l'article 6, qui fixait les rap
ports du président et du directeur général
avec le conseil d'administration, et les ar
ticles 7 et 8 soient renvoyés à la commis
sion. Celle-ci a rédigé un nouveau texte.

Je dois dire que les principes que la
commission des moyens de communica
tion et des transports de votre assemblée
avait adoptés, ont été approuvés. Nous
avons fait des modifications de forme sé
rieuses pour en arriver à la situation sui
vante : « Le président du conseil d'admi
nistration est nommé pour six ans par
décret pris en conseil des ministres sur
proposition du ministre des travaux pu
blics, des transports et du tourisme; il
est choisi parmi les membres du conseil
d'administratinn sur proposition de celui-
ci; il a voix prépondérante en cas de par
tage des voix. »

La question qui se posait était celle du
directeur général.

Je dois vous dire, mesdames, messieurs,
que ce uue nous venons de décider a une
portée assez grande et j'espère que la
décision que nous venons de prendre en
commission et que, je n'en doute pas, le
Conseil de la République va ratifier, pourra
être appliquée à d'autres sociétés natio
nales. En matière de transports, je verrais
par exemple fort bien la S. N. C. F. adop
ter une formule du même ordre, ce qui
empêcherait toute possibilité de dualité
de responsabilités entre -le président,
d'une part, et le directeur général, d'autre
part. C'est pour éviter cette dualité que
votre commission, réunie depuis une

heure, a adopté à l'article 6 le texte sui
vant :

Le président a pouvoir de directeur
général, mais peut déléguer sous sa propre
responsabilité tout ou partie de ses pou
voirs à un directeur général choisi par
lui avec l'agrément du conseil d'adminis
tration.

Il y -a bien, en plus du président, un
directeur général, mais ce directeur géné
ral est choisi par le président, sous sa
responsabilité. Il s'agit donc.bien de la
responsabilité unique du président qui
doit représenter Air-France dans ce qu'il
fera de bien comme dans ce qu'il pourrait

■faire de mal.
Nous estimons que ce sens unirae de la

responsabilité était nécessaire. Le direc
teur général aura aussi de grands pou
voirs. Il est entendu que cet article 6, qui
a été adopté par l'ensemble de la commis
sion â une forte majorité, à l'exception
de nos collègues du groupe communiste
qui, pour les questions de principe qu'ils
ont exposées cet après-midi, n'estiment
pas pouvoir donner leur accord à un ré
gime qui ne fait pas d'Air-France une so
ciété uniquement nationale, ces modifica
tions, dis-je, en entraînent d'autres.

Nous proposons que l'article 7 reste con
forme au texte de l'Assemblée nationale.

Quant à l'article 8, nous proposons qu'il
soit, dans ses alinéas 1, 2, 3, 5 et 6, con
forme au texte de l'Assemiblée nationale.
Nous ne modifions que le quatrième ali
néa, celui uui indique les pouvoirs du
directeur général, pour lequel nous propo
sons le texte suivant :

« Le président du conseil d'administra
tion peut mettre fin aux fonctions du
directeur générap qu'il a nommé. 11 est
alors pourvu éventuellement à son rem
placement dans les conditions prévues à
l'article 6. »

L'article 6 aurait la rédaction suivante:
« Le président du conseil d'administra

tion est nommé pour six ans par décret
pris en conseil des ministres sur proposi
tion du ministre des travaux publics, des
transports et du tourisme.

Il est choisi parmi les membres du
conseil d'administration et sur proposition
de celuVci.

Il a voix prépondérante en cas de par
tage des voix.

Il a pouvoir de directeur général
mais peut déléguer, sous sa propre .es-
ponsabilité, tout ou partie de ses pouvoirs
à un directeur général choisi par lui. avec
l'agrément du conseil d'administration. »

Voilà le texte que je demande à cette
assemblée de voter et que la commission
a adopté à une très forte majorité il y a
quelques minutes.

M. Christian Pineau, ministre îles travaux
publics, des transports et du tourisme. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M- le mi
nistre..

M. le ministre. J'accepte le texte que la
majorité de la commission vient d'adopter.
Je n'ai pas le droit de le modifier, mais
je demanderai au président de la commis
sion s'il ne pourrait pas prendre la res
ponsabilité d'une adjonction de principe
qui serait la suivante: en ce qui concerne
la nomination du. directeur général, il se- •
rait dit qu'elle est faite « avec l'agrément
du conseil d'administration et du minis
tre des travaux publics, des transports et
du tourisme », ce qui est, tout de même,
la moindre des choses si nous voulons évi
ter le cas, d'ailleurs absolument impro
bable, où la désignation serait indésirable

M. le président.. Quel est l'avis de la
commission ?...
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M. le rapporteur. La précision que M. le
ministre nous demande d'apporter est tout
à fait conforme au résultat de la discus
sion que nous avons eue tout à l'heure en
commission. Je ne vois aucun inconvénient
à ajouter in fine à l'article 6, avec une
virgule après le mot« administration »,
les mots « et l'approbation du ministre
des travaux publics, des transports et du
tourisme ».

M. Ernest Pezet. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Ernest

Pezet.

M. Ernest Pezet. Je désirerais savoir ce
qu'il faut entendre par le mot « peut ».
Est-ce une faculté, une liberté de faire ?
Ne vaudrait-il pas mieux, pour que ce soit
plus clair, écrire « il délègue » au lieu de
« il peut déléguer » ? Le mot « peut »
est tout de même ambigu.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. Je ne vois pas pour
quoi ce mot serait ambigu. Il est possible
que nous trouvions un président d'Air-
France qui accepte la lourde responsabilité
d'être, en même temps, directeur général.
Je ne crois pas qu'il soit possible de rem
plir ces deux fonctions à la fois, étant
donné l'envergure de la société Air-France,
mais nous ne devons pas nous fermer
une ipossibilité qui pourrait se présenter.
Si nous écrivons donc « peut déléguer »,
c'est pour permettre au président de choi
sir un directeur général.

La commission a adopté à une grosse
majorité ce texte et je suis obligé de le
soutenir.

M. Ernest Pezet. Ce que vient de dire
M. le président de la commission justifie
tout de même mon intervention. Dans un

cas tout à fait exceptionnel, on pourrait
trouver un président qui serait à la fois
directeur général. Je voudrais qu'on ne
légiférât par pour l'exception, mais pour
la règle, et la règle c'est que, d'une façon
à peu près normale, le président ne sera
pas en même temps directeur général.

Qu'on mette par conséquent le mot
et délègue » au lieu du mot « doit délé
guer je veux bien ne pas vous deman
der de mettre « doit déléguer », cela cons
tituera une obligation suffisante. Il sera
permis de pouvoir recourir à l'exception,
quitte à revenir devant M. le ministre des
travaux publics, dans le cas exceptionnel.

M. Guy Montier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à, M. Guy
Montier.

M. Guy Montier. Je ne suis pas d'accord
avec M. Pezet car, à l'article 1er de la
loi que nous votons, il est prévu que la
législation sur les sociétés anonymes s'ap
pliquera.

Or, dans toute société anonyme, le pré
sident du conseil d'administration est éga
lement directeur général. La faculté de
déléguer tout ou partie de ses- pouvoirs à
un directeur général lui est donnée par le
droit commun fiançais. Puisque nous
cherchons à appliquer ce droit, il faut lui
laisser la même faculté.

M. Pezet n'a pas grand'chose à craindre.
M. Brunhes a fait observer qu'Air-France
était une très grosse affaire et qu'il était
probable que le président ne pourrait être
directeur général; mais,- si nous voulons
respecter le principe que nous avons voté
à l'article 1 er , il faut maintenir les mots:
« peut déléguer ».

M. le président. Je ne suis saisi d'aucun
amendement

M. Pezet. Je. demande qu'on emploie le
mot « délègue » au lieu des mots « peut
déléguer ».

M. Salomon Grumbach. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à, M. Grum
bach.

M. Salomon Grumbach. Est-ce que notre
collègue M. Pezet ne craint pas qu'il y ait
une sorte de contradiction si l'on dit: « Il

a pouvoir de directeur général; mais dé
lègue... »?

En employant « délègue », vous modifiez
la portée de la formule: « il a pouvoir de
directeîr général ». Il me parait plus logi
que de dire: « Le directeur général peut
déléguer ».

Si l'on voulait tenir compte de la sugges
tion, je pense qu'on serait obligé de chan
ger la rédaction de la phrase.

M. le rapporteur. Nous avons eu des dé
bats en commission et nous nous sommes
mis d'accord sur le texte. Je demande ins

tamment à l'Assemblée de ne pas mettre
en cause le texte que la commission lui
apporte après avoir vraiment travaillé la
question. (Applaudissements sur divers
bancs au centre, à droite et à gauche.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 6 tel qu'il est proposé maintenant
par la commission :

« Le président du conseil d'administra
tion est nommé, pour six ans, par décret
pris en conseil des ministres, sur proposi
tion du ministre des travaux publics, des
transports et du tourisme.

« II est choisi parmi les membres du
conseil d'administration et sur proposition
de celui-ci.

« Il a voix prépondérante en cas de
partage des voix.

« Il a pouvoir de directeur général mais
peut déléguer, sous sa propre responsabi
lité, tout ou partie de ses pouvoirs à un
directeur général, choisi par lui, avec
l'agrément du conseil d'administration ci
du ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme. »

Personne ne demande plus la parole ?...
Je vais mettre aux voix l'article 6 ainsi

rédigé.

M. le- ministre. Je demande un scrutin
public.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par le Gou
vernement.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre des votants 301
Majorité absolue 151

Pour l'ad iption . . . 215
Contre * 86

Le Conseil de la République a adopté..

M. le président. « Art. 7. — Pour le pre
mier conseil, le président directeur géné
ral sera élu et les membres du conseil
seront nommés, sous réserve de la dési
gnation ultérieure des représentants des
actionnaires, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente
loi. Ils exerceront leurs fonctions à titre
provisoire en attendant la constitution défi
nitive du conseil d'administration, qui de
vra intervenir dans le délai d'un an, au
plus tard, à dater de la promulgation de
la loi ».

Il n'y a pas d'observation sur cet ar
ticle ?...

Je le mets aux voix.

(L'article .7 est ndopté.)

M. le président. « Art. 8. — Le président,
le directeur général et les membres du
conseil d'administration doivent être de
nationalité française et jouir de leurs droits
civiques. Ils ne peuvent appartenir au Par
lement. -,

« Le directeur général ne peut exercer
aucune fonction rémunérée ou non. dans
des entreprises privées, sauf lorsqu'il s'agit
de filiales dans lesquelles la Compagnie
nationale Air-France a une participation
majoritaire et après autorisation du conseil
d'administration.

« Le président du conseil d'administra
tion peut être révoqué à tout moment
pour fautes graves par décret pris en con
seil des ministres sur la proposition du
ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme.

« Le président du conseil d'administra
tion peut mettre lin aux fonctions d.i di
recteur général qu'il a nommé.

« Il est alors pourvu, éventuellement,
à son remplacement, dans les conditions
fixées par l'article 6.

« Le président, les administrateurs, le
directeur général ainsi que tout manda
taire chargé d'un acte de gestion de la
Compagnie, seront responsables civile
ment et pénalement dans les mêmes condi
tions que les administrateurs, directeurs
généraux et mandataires des sociétés ano
nymes.

« Les incompatibilités légales visant ces
derniers leur seront également opposa
bles. » — (Adopté.)

Les articles 9 à 12 ont été adoptés avant
la suspension de la séance.

Nous arrivons à l'article 13. J'en donne
lecture :

« Art. 13. En vue de financer ses im
mobilisations, la Compagnie nationale
Air-France est habilitée à émettre dans- le
public des emprunts qui peuvent béné
ficier de la garantie de l'État. Ces der
nières émissions sont soumises à l'appro
bation préalable du Parlement sur propo
sition du Gouvernement. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Vieljeux, au nom de la commission
des finances, tendant à remplacer !a der
nière phrase de cet article, à partir des
mots: « Ces dernières émissions sont sou
mises à l'approbation préalable du Parle
ment ... » par l'alinéa suivant: « Si la
Compagnie fait usage de cette dernière
possibilité, elle devra soumettre ses pro
grammes de premier établissement à l'au
torisation législative, conformément aux
dispositions de l'article 9 de la loi
n° 48-466 du 21 mars 1948, portant ouver
ture de crédits et autorisation d'engasre-
ment de dépenses (dépenses civiles de re
construction et d'équipement) au titre du
budget général et des budgets annexes
pour l'exercice 19i8. »

La parole est à M. Vieljeux.

M. Vieljeux Mes chers collègues la com
mission des finances a pensé qu'il y avait
peut-être intérêt, au point de vu? de la
rédaction, à s'inspirer d'un vote récent,
en date du 21 mars 1918, visant précisé
ment les dispositions à prendre dans le
cas où la garantie du Gouvernement, serait
donnée à des emprunts.

_ C'est seulement une formalité de rédac
tion qui, je pense, ne doit pas soulever
d'objection particulière.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?
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M. le rapporteur. Cette proposition ayant
été faite par toute la commission des
finances, ipour mettre en accord la  poli
tique des emprunts des sociétés nationa
lisées avec la législation actuelle, il est
évident que la commission des transports
ni; peut qu'être d'accord avec la commis
sion des finances.

M. le ministre. Je m'excuse, mais
j'avoue que la rédaction de ce texte n'est
pas claire et je demanderai à M. Vieljeux
ce qu'il signifie exactement.

M, le président. La parole est à M. Viel
jeux.

M. Vieljeux. Je dois dire que je ne me
5 lis pas reporté à la loi du 21 mars 1948
qui a fait l'objet, au cours de la discus-
s on de la commission des finances, de la
p 'éférence des commissaires.

M. le président de la commission, no
tamment, a estimé désirable d'établir un
certain parallélisme entre ce que nous
allions faire pour Air-France et ce qui
avait été fait antérieurement dans des cas
analogues.

M. le ministre. Alors je demanderai à
IM. le président de la commission de vou
loir bien m'expliquer son intention.

M. Alex Roubert, président de la com
mission des finances. Je n'ai pas rédigé
l'amendement. Je crois bien, en effet,
avoir demandé à la commission des finan

ces d'accorder la législation pour Air-
I rance avec celle qu'il y a quelques se
maines seulement, je crois, nous avons
yotée, pour d'autres entreprises nationale
s ses : houillères, électricité, S. N. C. F.
Lorsqu'il s'agit en effet d'emprunts, d'in
vestissements, la loi du 21 mars dernier
prend un certain nombre de garanties
nommément indiquées. Il faut que des
détails soient fournis concernant les
investissements et les diverses dépenses.
Nous ne voyons pas pourquoi Air-France
pourrait bénéficier, lorsqu'il s'agit d'un
emprunt garanti par l'État, d'un autre ré;
gime que celui qui est valable pour les
autres entreprises nationalisées: c'est pu
rement et simplement la mise en concor
dance, pour toutes les sociétés nationali
sées, d'une législation que le Parlement
a votée il y a quelques semaines.

M. le président. La parole est à M. le mi-
riistre.

M. le ministre. Alors je répondrai à
N. le président de la commission des fi
nances que personnellement je ne vois
|<as d'inconvénient à cet amendement,
ruais qu'il ne me semble pas conforme
siu principe posé au début de cette dis
cussion. Nous avons fait de la compagnie
rationale Air-France une société commer-
t iale et, par suite, elle doit être soumise
■aux règles normales de ces sociétés.

Nous cherchons, par le texte de l'ar-
iicle 13, à assurer le financement d'Air-
Yance par ses propres moyens et non
sias, comme il est malheureuseent courant
& l'heure actuelle, au moyen des avances

«le l'État ou d'inscriptions de crédits au
budget.

Je crois que nous confondons à l'heure
actuelle deux choses assez différentes et
.que le texte préalable était beaucoup plus
logique que celui proposé par la commis-
bion des finances.

M. le président. La parole est à M. le pré
sident de la commission des finances.

M. le président de la commission des
finances. Je ne crois pas qu'il y ait con;
tradiction. En effet, si nous avons le souci
 de faire d'Air-France une société commer

ciale et industrielle qui puisse elle-même
trouver son financement en s'adressant di
rectement à l'épargne publique, nous avons
voulu éviter que, lorsque cette compagnie
demandera la garantie de l'État, elle puisse
le faire dans d'autres conditions que les
entreprises nationalisées.

Lorsqu'elle s'adressera directement aux
particuliers et sans garantie de l'État, avec
sa propre garantie que lui vaudra une
saine gestion, nous ne. voulons pas du
tout la gêner, nous ne demandons pas
que cette disposition s'appliqu„. Elle ne
s'appliquera que lorsqu'il s'agira d'em
prunts que l'État garantira. Air-France à ce
moment-là ne sera pas une société comme
line autre société anonyme, car je ne sa
che pas qu'à l'heure actuelle les sociétés
anonymes en général puissent emprunter
avec la garantie de l'État

Mais, lorsque l'État sera appelée à donner
sa garantie, il aura le droit, en retour, de
demander un certain nombre d'apaise
ments, de garanties. Ces garanties, nous
voulons qu'elles soient les mêmes pour
Air-France que pour toutes les autres
sociétés nationalisées.

Voilà quel était l'esprit de la commission
des finances en déposant cet amendement.

M. le président. La parole es' à M. le mi
nistre.

M. le ministre. Je ne suis pas convaincu
par les arguments de M. le président de
la commission des finances.

En effet, il n'est pas certain que tous les
emprunts émis par Air-France seront ga
rantis par l'État.

La preuve en est qu'à l'article 16, nous
mettons: « Les emprunts qui peuvent béné
ficier de la garantie de l'État... ».

D'autre part, Air-France étant une société
dont une partie de l'exploitation se trouve
à l'étranger, sera amenée à faire des em
prunts à l'extérieur, dans des conditions
qui se prêtent assez mal à des modalités
compliquées.

L'article 14 prévoit qu'un certain nom
bre de renseignements seront communi
qués au ministre des travaux publics et au
ministre des finances, de façon que la sur
veillance administrative sur Air-France soit
complète.

Par ailleurs, dans la mesure où la loi du
21 mars 1948 s'applique aux entreprises
nationales, il n'est pas besoin de préciser
qu'elle s'appliquera particulièrement à unn
catégorie d'emprunts faits par Air-France.

Je crois donc que l'amendement de la
commission des finances n'est pas utile.

M. le président. Monsieur Vieljeux, main
tenez-vous votre amendement ?

M. le rapporteur pour avis de la com
mission des finances. La commission des
finances retire son amendement.

M. le président. L'amendement est retiré.
Je suis saisi d'un amendement de M. de

Montgascon, tendant à rédiger comme suit
la dernière phrase de l'article 13:

« Ces émissions sont soumises à l'appro
 bation préalable . du ministre des tra
vaux publics, des transports et du tourisme
et du ministre des finances et des affaires

économiques. »
La parole est à M. de Montgascon.

M. de Montgascon. C'est le texte de l'As
semblée nationale. Celui de la commission
soumet ces émissions à l'approbation préa
lable du Parlement.

Nous retrouvons ici la discussion qui a
eu lieu tout à l'heure sur la question de
savoir si le Parlement doit intervenir dans
toute autorisation  pour la gestion d'Air-
France; ici, en particulier, il s'agit des
émissions.

Comme nous avons décidé tout à l'heure

que le Parlement n'interviendrait pas dans
certains cas, il me semble logique que pour
les émissions la liberté soit également don
née à Air-France, avec approbation des mi
nistres intéressés, c'est-à-dire le ministre
des transports et des travaux publics et
du tourisme, d'une part, et le ministre des
finances, d'autre ipart.

M. le ministre. J'accepte très volontiers
l'amendement de M. de Montgascon. Si, en
effet, chaque fois qu'elle a besoin d'émet
tré un emprunt, Air-France est obligée de
demander l'autorisation du Parlement, j'ai
peur que nous introduisions à nouveau
celui-ci dans un domaine qui n'est pas Je
sien; en particulier, lorsque ces emprunts
seront négociés à l'étranger, et ce peut être
le cas, on se heurtera à de grandes diffi
cultés s'il faut demander au Parlement une
autorisation préalable.

Je crois que cet amendement est plein
de sagesse.

M. le président. La  parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Le texte de la commis
sion dit: « Ces dernières émissions sont
soumises à -l'approbation préalable du Par
lement sur proposition du Gouvernement. »
Ces dernières émissions, cela veut dire
celles qui sont appelées à bénéficier de la
garantit de IT.tai. Nous laissons à Air-
France la possibilité d'emprunter dans le
public sans la garantie de l'État et nous
souhaitons que sa gestion soit si rapide
ment (bénéficiaire qu'elle puisse le faire.

^ Il m'est difficile de prendre une posi
tion différente de celle qui a cte adoptée
en commission, d'autant plus que je n'ai
pas non plus été saisi de ce nouvel amen
dement qui consiste à revenir au texte de
l'Assemblée. Je maintiens donc le texte
de la commission.

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre. J'ai une précision à ap
porter à la suite jle l'intervention de M. le
président de la commission.

Je dois dire que le texte, et je m'en ex
cuse, ne me paraissait pas extrêmement
bien rédigé. Vous dites: « ...la compagnie
nationale Air-France est habilitée à émet
tre dans le public des emprunts qui peu
vent bénéficier de la garantie de l'État. »
On peut penser que les mots: « Ces derniè
res émissions » s'appliquent à des em
prunts en général. .

M. le rapporteur. Non, ils visent les em
prunts qui peuvent bénéficier de la garan
tie de l'État.

M. le ministre. Cela n'était pas très clair.
S'il s'agit exclusivement des emprunts bé
néficiant de la garantie de l'État, alors la
loi prévoit les conditions dans lesquelles
les emprunts bénéficiant de cette garantie
sont soumis à l'autorisation du Parlement.

Dans ces conditions," l'amendement est
excellent. Vous avez les mêmes garanties
que la commission réclamait tout à
l'heure.

M. le rapporteur. Étant donné les préci
sions que vient d'apporter M. le ministre,
notre texte est inutile et nous pouvons re
prendre le texte de l'Assemblée nationale,
comme le propose M. de Montgascon.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. de Montgascon, accepté par
la commission et  par le Gouvernement.

. (L'amendement est adopté.)
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M. le président. Je mets aux voix l'arti
cle 13 ainsi modifié.

(L'article 13, ainsi modifié, est adopté .)
M. le président. « Art. 14. — Le conseil

d'administration soumet à l'approbation du
ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme, et du ministre des
finances et des affaires économiques :

« Les programmes généraux d'engage
ments de dépenses échelonnées sur plu
sieurs années ; ...

« L'état indicatif annuel des prévisions
de recettes et de dépenses de toute nature,
ainsi que les états complémentaires en
cours d'année ;

. « Le bilan, le compte profits et pertes ;
« La prise de participations financières

ou la cession de celles-ci;
« Le statut du personnel.
« Un délai maximum de deux mois est

accordé aux ministres intéressés pour don
ner leur approbation. Passé ce délai, elle
sera considérée comme acquise de plein
droit.

« Le bilan et le compte profits et pertes
seront publiés au Journal officiel avant le
31 juillet de chaque année. »

Je suis saisi d'ur amendement présente
par M. Bocher tendant à : I. Faire précéder
les deuxième, troisième, quatrième, cin
quième et sixième alinéas de cet article par
les lettres a), b), c), d), c).

II. Compléter fa première phrase du sep
tième alinéa par les mots suivants : .

« ...aux délibérations du conseil d admi
nistration relatives aux questions visées
aux paragraphes a), b) et d). »

III. Compléter l'article par les disposi
tions suivantes :

« Le conseil d'administration fixe les ta
rifs et les soumet à l'homologation du mi
nistre des travaux oublies, des transports
et du tourisme. »

La parole est à  M. Bocher.
M. Bocher. C'est pour la clarté du texte

que nous avons pensé qu'il valait mieux
désigner par des lettres les différents pa
ragraphes.

La nécessité de cette précision apparaît
au Ie paragraphe de cet article, que nous
proposons de rédiger ainsi: « Un délai
maximum de deux mois est accordé aux
ministres intéressés pour donner leur ap
probation aux délibérations - du conseil
d'administration relatives aux questions
visées aux paragraphes a), h) et d). »

Nous avons exclu le paragraphe c, parce
qu'il s'agit du bilan et du compte profits
et pertes. Quant au dernier paragraphe,
il dit que le bilan et le compte profits et
pertes seront publiés au Journal officiel
avant le 31 juillet de chaque année. Il
n'y a donc pas lieu de le comprendre dans
le délai de deux mois.

D'autre part, le statut du personnel ne
sera réglé qu'une seule fois, et c'est une
question d'ordre intérieur. C'est pourquoi
nous ne l'avons pas mentionné non plus.

Il nous reste donc les paragraphes a, b
et d qui comprennent, pour le premier, les
programmes généraux d'engagements de
dépenses échelonnées sur plusieurs an
nées, pour le hecond, l'état indicatif an
nuel des prévisions de recettes et de dé
penses de toute nature, ainsi que les états
complémentaires en cours d'année et, en
suite, au paragraphe d, la prise de partici
pations financières ou la cession de celles-
ci.

Nous demandons ensuite qu'on ajoute:
« Le conseil d'administration fixe les ta
rifs » ; c'est pourquoi nous avons exclu
également les tarifs, qui figuraient dans
le texte de l'Assemblée nationale. Nous
disons: « Le conseil d'administration fixe
les tarifs et les soumet à l'homologation

du ministre des travaux publics, des trans- |
ports et du tourisme. » -

Nous demandons à la commission qui,
tout à l'heure, a donné un avis de prin
cipe favoraible, de ccnfirmer cet accord. Je
pense qu'il n'y a pas d'inconvénient à
adopter cet amendement qui clarifie et
l'article et les conditions dans lesquelles
il devra être appliqué.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission i

- M. le rapporteur. La commission, réunie
tout à l'heure, a été d'accord pour accep
ter l'amendement de f. Bocher. Il est
exact que si nous avons soustrait les ta
rifs à l'approbation nécessaire des deux
ministres, c'est parce que nous avons
pensé que les tarifs de cette société, qui
est en concurrence sur de nombreuses li- .
gnes avec les autres lignes aériennes in
ternationales, devaient pouvoir être rapi
dement fixés. Cette fixation rapide est in
compatible avec l'attente d'une approba
tion du ministère des finances. Que le con
seil d'administration fixe les tarifs, d'ac
cord, c'est dans ses attributions. Que le
ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme soit amené à les
homologuer, la commission peut parfaite
ment l'accepter. Mais elle a surtout voulu
soustraire cette homologation ' à la len
teur administrative du ministère des finan

ces. Nous admettons que le ministre des
travaux publics puisse les homologuer.

Par conséquent, la commission accepte
l'amendement de M. Bocher.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement l'ac
cepte également.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement de M. Bocher, accepté par
la commission et par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle 14 ainsi modifié.

(L'article 11, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. « Art. 15. — Le conseil
d'administration soumet à l'approbation
du ministre des travaux publics, . des
transports et du tourisme le programme
d'investissement, d'achat de matériel et
de lignes à desservir.

« Un délai maximum de deux mois est
accordé au ministre intéressé pour donner
son approbation. Passé ce délai, elle sera
considérée comme acquise do plein
droit. » — (Adopté.)

« Art. 16. — Tous actes ou conventions

intervenant en exécution de la présente
loi sont exonérés du droit de timbre, ainsi
que des droits d'enregistrement et d'hy
pothèque. » — (Adopté.)

« Art. 17. — La société Air-France, la
société Air-Bleu, la société Air-France-
Transatlantique sont dissoutes et entrent
en liquidation au jour de la constitution
de la Compagnie nationale Air-France.

« Les actions de la société Air-Bleu et

de la société Air-France-Transatlantique,
qui n'ont pas déjà été transférées à l'État
— en vertu de l'article 1er, alinéa 1er , de
l'ordonnance du 26 juin 1945, — lui se
ront transférées au jour de la constitution
de la Compagnie nationale Air-France.

tt Les administrateurs provisoires de la
la société Air-France et les administra
teurs des deux autres sociétés cessent

leurs fonctions pour . assumer les fonc
tions de liquidateurs.

« Les sociétés dissoutes ne seront plus
désignées désormais que sous la dénomi
nation: « ancienne société Air-France »,

« Air-Bleu » ou « Air-France-TransatlanU-.
que » en liquidation. » — (Adopté.) .

« Art. 18. — Sont transférées à l'État, ai
la date et aux conditions fixées par décret
rendu sur proposition du ministre des > a-
vaux publics, des transports e.t du tou
risme, du ministre des affaires étrangères
et du ministre des finances , et des affaires
économiques, les actions visées au para
graphe 2° de l'article 1er de l'ordonnance
n° 45-1403 du 26 juin -1945, portant natio->
nalisation des transports aériens. »

Ce texte n'est pas contesté.
Je mets aux voix l'article 18.

(L'article 18 est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par MM. Duhourquet, Pre
vost, Rouel, Dubois, Dujardin, Lacaze et
les membres du groupe communiste et
apprentés tendant à compléter cet article
par un second alinéa ainsi conçu:

« Les actionnaires qui, soit directement,
soit par mandataire, ont voté la résolution
du conseil d'administration mettant le ma
tériel et le personnel d'Air-France à la dis
position de la Lufthansa sont expropriés
sans indemnité. »

La parole est à M. Duhourquet.
M. Duhourquet. Notre amendement visé

les propriétaires d'actions qui, en rnlit^
de membres du conseil d'administration,
ont personnellement, ou par l'Qrgane de
leurs mandataires, voté la résolution de ce
conseil mettant le personnel et le matériel
de la société Air-France à la disposition
de la Lufthansa.

Nous considérons qu'il s'agit !j. d'une ■
trahison qui mérite une sanction. >

Je sais bien que l'on va nous répondre*
que le pouvoir législatif n'a pas à empié
ter sur le pouvoir judiciaire, que nous ni
pouvons pas émettre un vote qui aurait
l'air de dire à ce pouvoir, judiciaire qu'il
a mal jugé. C'est là un argument qui ne
nous convainc pas.

Je le dis au nom de notre groupe conti
muniste et au nom de tous les Français
qui ont eu à connaître la rigueur d'une
justice frappant les patriotes, qui trouvent
que celle s appliquant aujourd'hui à ceux
qui ont soutenu d'une façon quelconque
nos oppresseurs nazis est vraiment trop
clémente.

Rembourser les actions de ces proprié
taires, c'est faire exactement le contraire
de ce qu'avait prévu le programme du
conseil national de la Résistance que nous
n'avons pas été les seuls à adopter, nous
communistes.

Ce serait, à no.tre sens, payer d'une
prime la trahison. C'est ce que nous ng
voulons pas. C'est pourquoi nous vous
demandons de voter notre amendement.

M. Guy Montier. Je demande la parole. ■

M. le président. La parole est à M. Guy]
Montier.

H. Guy Montier. Je voudrais un éclair
cissement pour apprécier la portée de cet-
amendement et savoir dans quel sens je
dois voter.

'Je pose une question à M. Duhourquet;
parmi les actions d'Air-France qui appar
tiennent à des actionnaires privés, si l'on
peut s'exprimer ainsi, il y a dix mille
actions qui appartiennent au gouverne
ment tchécoslovaque; est-ce que le gou
vernement populaire tchécoslovaque a ou
non voté en faveur du transfert _ à la,
Lufthansa du personnel et du matériel de
la société Air-France %

M. le président. Quel est l'avis de lai
commission 2
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M. le rapporteur. La commission, d'abord,
ne peut pas accepter un amendement qui
ne lui a pas été soumis.

Ensuite, je suis obligé de dire, et
M. Duhourquet l'a d'ailleurs prévu loya
lement, que cette question sort absolu
ment de la compétence de notre commis
sion. S'il y. a des mesures de justice qui
ont été rendues ou qui doivent être ren
dues à propos de la gestion d'Air-France
pendant l'occupation, nous n'avons pas
à nous en occuper. Nous nous occu
pons en ce moment du problème de l'in
demnisation des actionnaires et non pas
de problèmes de justice qui sortent de la
compétence de la commission.

M. le président. La parole est à M. le
piinistre.

M. le ministre. Je voudrais ajouter
Un argument à celui de M. le président,
argument que j'ai invoqué devant l'As
semblée nationale, à savoir que la très
grande majorité des actionnaires d'Air
France étaient des sociétés. Ce sont les
mandataires de ces sociétés qui ont voté.
Actuellement, ces mandataires ne dispo
sent plus des actions. Certains d'entre eux
ont même été condamnés. Je ne vois pas
gomment on pov rait appliquer ce texte.

M. Duhourquet. Je réponds à la pre
mière question.

C'est le Gouvernement Daladier qui a
livré la Tchécoslovaquie et les actions
qu'elle détenait à l'Allemagne; nous som
mes ici au Parlement français et nous
avons le droit de juger les actes des
Français qui s3 sont mal conduits. ((Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

Je veux répondre également à M. le
ministre que les mandataires avaient le
devoir de démissionner, que les proprié
taires avaient le devoir de changer de
mandataires. Il est arrivé à notre peuple,
au cours de son histoire, de traverser de
dures périodes; les bons et les mauvais
Français se jugent dans de telles circons
tances, suivant la position qu'ils prennent.

En émettant un tel vote, les action
naires et les mandataires se sont conduits
en mauvais Français et ils ont trahi les
intérêts de la France. (Applaudissements
à l 'extrême gauche.)

M. la président. Je mets aux voix
l'amendement de M. Duhourquet, repoussé
par la commission et par le Gouverne
ment.

(L'amendement n'est pas adopté.)
En conséquence, l'article 18 reste adopté

dans le texte de la commission.

M. le président. « Art. 19. — Le prix de
rachat par l'État des actions autres que
celles visées à l'article précédent sera
déterminé par une commission présidée
par un conseiller maître à la cour des
comptes et comprenant:

« Un représentant du ministre des fi
nances et des affaires économiques;

« Un représentant du ministre des tra
vaux publics, des transports et du tou
risme ;

« Deux représentants désignés par les
anciens propriétaires (autres que l'État,
les collectivités et établissements publics)
des actions de chacune des sociétés inté
ressées transférées à l'État. » —- (Adopté.)

« Art. 20. — Sont abrogées toutes dis
positions antérieures contraires à celles
de la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 21. — Des décrets pris en conseil
d'État, sur le rapport du ministre des tra-
yaux publics, des transports et du tou-

rispne et des ministres intéressés, déter
mineront les conditions d'application' de
la présente loi. . .

« Cependant, la décision concernant
l'application de l'article 19 devra être prise
trois mois au plus tard après la promulga
tion de la présente loi. » — (Adopté.)

Avant de mettre aux voix l'ensemble de
l'avis sur le projet de loi, je donne la
parole à M.- Lacaze pou.' expliquer son
vote.

M. Georges Lacaze. Mesdames, messieurs,
au nom du groupe communiste et appa
rentés, je voudrais expliquer les motifs
qui nous obligent à voter contre ce projet
de loi. - ■ •

Le texte en discussion, sur lequel, sans
aucun doute, une majorité confortable va
se trouver, représente un danger pour l'in
dépendance de notre aviation commer
ciale. En effet, ce projet offre une possi
bilité- plus ' grande plus directe, de
 pénétration du capital étranger, c'est-à-dire
la possibilité pour lui d'influencer la ges
tion de la compagnie Air-France.

■ Quand j'entendais le président de notre
commission, parlant des moyens de com
munication et des transports, s'exprimer
en ces termes: « Nous vous donnons

l'assurance que seuls des' capitaux privés
français pourront être investis dans la so
ciété Air-France », je me permettais de
douter non seulement de la valeur, mais
aussi de la sincérité d'une telle affirma
tion. (Mouvements divers.)

Je n'ai jamais cru possible de déterminer
la nationalité ides capitaux, surtout en une
période où le capital étranger, et parti
culièrement le capital américain, pénètre
de plus en plus dans notre économie
(Applaudissements à l'extrême gauche) et
en arrive à espérer une mainmise complète
sur l'ensemble de notre économie. Je dis
que ce danger s'est précisé au travers de
la déclaration faite il y a quelques minutes
par M. le ministre lui-même, lorsqu'il di
sait qu'il y aurait possibilité de faire appel
à l'emprunt étranger. Quelle démonstra
tion plus nette de nos craintes et de la
justesse de nos appréhensions! L'expé
rience nous fait savoir, dans d'autres do
maines, combien est dangereuse cette
intrusion du capitalisme étranger dans
notre économie et pour l'indépendance de
notre pays. .

A vrai dire, au travers de ce statut, nous
assistons à la- deuxième phase de l'opéra
tion contre l'aviation française. Après
avoir asphyxié notre production de maté
riel aéronautique, . on dirige une attaque
contre l'exploitation de nos lignes com
merciales.

Mais il y a d'autres motifs qui font que
nous sommes opposés à ce projet. Nous
considérons, tout d'abord, comme très net
tement insuffisante la représentation du
personnel au -conseil d'administration.
Cela ne peut être que très (préjudiciable,
non seulement au personnel lui-même,
mais aussi à une bonne gestion de la
compagnie. Car la démonstration est faite,
surtout en matière d'aviation, qu'elle n'a
pas de meilleurs défenseurs que nos ou
vriers, nos techniciens et nos cadres qui
travaillent dans nos entreprises nationales.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

Nous regrettons aussi qu'il ne soit pas
fait obligation d'utiliser en premier lieu
le matériel français. Ainsi se trouve mani
festé, une fois de plus, la volonté bien
nette de porter un coup à notre produc
tion française. Ici, je veux relever des
accusations injustes qui ont été portées
par le ministre quant à la qualité de notre
production aéronautique. En réalité, si nos
sociétés de construction aéronautique

! connaissent des difficultés — et cela est
vrai — les principaux responsables en
sont les hommes qui siègent au banc
du Gouvernement. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

J'ai eu la possibilité de vérifier de très
près les conditions de fonctionnement
d'une des sociétés de construction de ma
tériel aéronautique.

Je me suis aperçu que le Gouvernement
autorisait les hausses scandaleuses dans le
secteur privé alors qu'il ne veut même pas
payer à un juste prix de revient les ap
pareils et le matériel qui sortent de nos
usines nationalisées. (Applaudissements,
sur les mêmes bancs.)

. Non seulement, il ne veut pas paver ce
matériel à un juste prix de revient, mais
aussi il doit à ces sociétés nationalisées
des sommes qui se chiffrent par des mil
liards de francs. ■ • • "

M. Guy Montier. Et aux actionnaires i

M. Georges Lacaze. Ainsi ces sociétés na
tionalisées ont à faire à un mauvais patron -
qui s'appelle le Gouvernement actuel. .
(Nouveaux applaudissements à l 'extrême
gauche.)

Ils ont à faire à de mauvais clients qui
s'appellent également l'État et le Gouver
nement actuel. Voilà qui est essentiel. Je
voudrais dire ici combien ces travailleurs,
ces ouvriers et ces techniciens que l'on
calomnie font la démonstration qu'ils sont
au service de l'aviation française.

Voilà ce que disent les ouvriers et les
techniciens groupés dans le comité de dé
fense de la S. N. E. C. M. A. : « Notre di
rection technique prépare un moteur â
piston de 4000 CV de 36 tonnes...

. M. Jean Jullien. Cela ne veut pas dira
grand-chose J

M. Georges Lacaze. Attendez la suite!
... « et un très  beau propulseur de
6.000 CV dont les caractéristiques sont ..à
un tel point intéressantes que les firmes
américaines ont demandé la communica
tion des brevets. Nous voyons dans ce
fait une raison supplémentaire aux atta<
ques des partisans de l'abdication natio
nale. » Voilà des preuves qui montrent
que notre matériel est de bonne qualité.

Il y a des gens qui ne veulent rien
comprendre.

Ain^, malgré l'effort héroïque de nos
ouvriers techniciens de l'industrie aéro
nautique, nous savons combien, au tra
vers de multiples transformations exigées
par Air-France, dont beaucoup n'ont abso
lument rien à voir avec le renformement
de la sécurité, combien Air-France a gêné
considérablement la mise au point et
l'utilisation de notre matériel.

Rien ne permet de dire qu'au travers
de ce statut il va y avoir, dans ce
domaine, une amélioration et une colla
boration entre constructeurs et utilisa
teurs.

Nous pouvons dire qu'en refusant, dans
le conseil d'administration, un représen
tant des usines de construction de maté
riel aéronautique, vous fournissez la
preuve que vous voulez empêcher cette
collaboration et gêner la sortie et la mise
au point de notre matériel français.

L'actuelle composition du conseil d'ad
ministration ne permettra donc pas de
corriger ce grave défaut qui a porté énor
mément préjudice à la mise au point de
notre matériel.

Ce projet présente également de sérieux
motifs d'inquiétude.

M. le ministre. Peragettez-moi de vous
poser une question 2
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Pensez-vous vraiment qu'il soit normal,
lorsqu'une société de construction aéronau
tique doit mettre au point un appareil,
qu'elle l'effectue par l'intermédiaire d'une
société commerciale qui transporte des
passagers, aux risques les plus graves ?

M. Marrane. Avez-vous fini de ricaner,
\ous, les gens des trusts ? (Rires.)

M. Georges Lacaze. Je dis que, dans les
centaines de modifications imposées par
Air-France aux Languedoc 1C1, il y en
avait des dizaines qui ne concernaient pas
la sécurité.

C'est tellement vrai que, dans chaque
usine, les techniciens ont demandé qu'on
fixe les modifications à apporter et qu'on
s'y tienne, car la sortie des appareils en
est retardée et le prix de revient devient
de plus en plus élevé.

Les collaborateurs qui ont livré les appa
reils d'Air-France aux Allemands peuvent,
en toute liberté, revenir au conseil d'ad
ministration. Vous  avouerez que leur atti
tude passée n'est pas un garant pour l'ave
nir.

Par contre, la facilité avec laquelle ils
ont trahi l'intérêt national nous fait pen
ser que, peut-être pour certains, ils ont
une grande qualité: ils sont dociles. De
plus, dans son ensemble, ce texte porte
 une nette atteinte aux principe des natio
nalisations. En cela, il est bien dans le
cadre de la politique gouvernementale ac
tuelle visant à la liquidation complète des
nationalisations, celles-ci étant pourtant
bien incomplètes.-

Pour nous, la tâche qui s'impose est de
reconquérir ces nationalisations. Vous
conviendrez que si nous votions ce texte
nous ne serions pas logiques avec nous-
mêmes. Nous ne pouvons accorder notre
appui à  une décision parlementaire con
traire à un point très important du pro
gramme du conseil national de la résis
tance, auquel nous restons fermement
attachés. Il ne peut y avoir de grande na
tion sans une grande aviation; nous ne-
pouvons avoir une grande aviation fran
çaise en nous engageant sur une voie où
son indépendance se trouve de plus en
plus menacée.

Pour cet ensemble de motifs, le groupe
communiste et apparentés votera contre
Je projet présenté.

En terminant, je veux dire que nous ne
sommes pas des gens qui fixent leur atti
tude d'après la position des autres, mais,
à la suite  de l'intervention de M. Vieljeux,
nous sommes bien convaincus d'être dans
la bonne voie en votant contre ce projet.
(Applaudissements à l'extrême gauche.) .

M. le président. Personne ne demande
la parole?... ' ,

Je vais mettre aux voix l'ensemble de
l'avis sur le projet de loi.

M. le rapporteur. Je demande un sciutin
publio au nom de la commission.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par M. le pré
sident de la commission.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

■M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 301

Majorité absolue des mem
bres composant le Con
seil de la République 158

Pour l'adoption 214
Contre « 87

Le Conseil de la République a adopté.
Conformément à l'article 57 du règle

ment, acte est donné de ,ce que l'ensemble
de l'avis a été adopté à la majorité absolue
des membres composant le Conseil de la
République;

— 23 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai-reçu de Mme Claire
Saunier un rapport fait au nom de la com
mission de l'éducation nationale, des
beaux-arts, des sports, de la jeunesse et
des loisirs, sur le projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence relatif aux écoles privées des
houillères nationales (n° 391, année 1918).

Le rapport sera imprimé sous le n° 425
et distribué.

A l'ordre du jour de notre séance figure
encore la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale après dé
claration d'urgence, relatif aux écoles pri
vées des houillères nationalisées.

Je pense que, comme la conférence des
présidents l'avait envisagé jeudi dernier,
le Conseil voudra suspendre la séance et
renvoyer cette discussion à demain -après-
midi,  quinze heures. (Assentiment.)

Il n'y a pas d'opposition?...
Il en est ainsi décidé.

La séance est suspendue,

(La séance est supendue à vingt-trois
heures cinquante minutes.)

Le Directeur (lu service de la sténographie
du Conseil de la République,

CH. DE LA MORANDIERE.

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du 13 mai 1948.

Page 1 130, 2e colonne, après le sixième
alinéa, rétablir le -texte suivant:

. RENVOI POUR AVIS

« M. le président. La commission des
finances demande que lui soit renvoyé,
pour avis, le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, portant institution de la Com
pagnie nationale Air-France (n° 355, an
née 1918), dont la commission des moyens
de communication et des transports (-pos
tes, télégraphes et téléphones, chemins de
fer, lignes aériennes, etc.) est saisie au
fond.

« 11 n'y a pas d'opposition ?...
« Le renvoi, pour avis, est ordonné

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du 20 mai 1918.

PROPOSITION DE LA CONFÉRENCE
DES PRÉSIDENTS

Page 1183, 3® colonne, 36 ligne:
Après.les mois. : « le jeudi 27 mai »,
Rétablir les mots : « à neuf heures

trente » .

PROPOSITIONS DE LA CONFÉRENCE PRESCRIT!!
PAR L'ARTICLE 32 DU RÈGLEMENT DU CONSElk
DE LA RÉPUBLIQUE

(Réunion du 20 mai 1918.)

Page 1184, l r* colonne, avant-dernier
alinéa, 2e et 3« ligne :

Au lieu de: « dans la matinée »,
Lire: « à neuf heures trente ». ;

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du 20 mai 1948.

Page 1171, 2e colonne, cinquième para*
graphe, 5e ligne:

Lire: « tout centraliser »,

Au lieu de: « sont centralisés ».

Même page, même colonne, huitième!
paragraphe, 12° ligné:

Lire: « de la propriété industrielle »,
Au lieu de: « de la propagande indus*

trielle »,
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

de la séance du Mardi 25 Mai 1948.

SCRUTIN (N° 122)

Sur l'amendement de M. Charles-Cros à l'ar
ticle 1" du projet de loi instituant la com
pagnie nationale Air-France,

Nombre des votants »... 297
Majorité absolue ................ 149

Pour l'adoption ,.r.,.un 137
Contre .. K* 160

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Aguesse.
Ahmed-Yahia.

Amiot (Charles)'.
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.

Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.

Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
(Haute-Savoie).

Boudet.

Boumendjel (Ahmed).
Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-},
Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.

Caspary.
Champeix.
Charles-Cros,
Charlet
Chatagner.
Chaumel.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delcourt. •
Delmas (Général)'.
Denvers.

.Diop (Alioune)',;
Dorey.

Doucouré (Amadou) i
Doumenc..

Duclercq (Paul).,
Mme Eboué.
Ehm.

Ferracci,
Ferrier.

Flory.
Fournier.

Gargominy,-
Gatuing.
Gautier (Julien]".
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giauque.
Gilson.

C renier (Jean-Marie)",
Vosges,

Grimal.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Gustave.
Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Janton.

Jaouen (Yves)'. Finis
tère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul)",
La Gravière.
Le G off.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier,
Leuret.
Liénard.
Masson (Hippolyte)".
M'Bodje (Mamadou)',
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.

Montgascon (de)'. .
Moutet (Marius),

N'joya (Arouna)",
Novat.

Okala (Charles),
Ott.

Mme Oyon.'
Paget (Alfred)'.
Pairault.

Paul-Boncour,
Pauly,
Ernest Pezet.
Pfleger.
Poher (AlainV.
Poirault (Emile)',
Poisson.

Pujol.
Quessot (Eugène)",
Racault.

Rausch (Andrea
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochette.
Mme Rollin.

Roubert (Alex)".-

Sempé.
Siabas.
Siaut.

Simard (René)^
Simon (Paul).
Soce (Ousmane)'.
Soldani.
Southon.

Tahar (Ahmed)'.
Thomas (Jean Marie).
Tognard.
Touré (Fodé-Mama-

dou).
Tremintin.

Mlle Trinquier,
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle:
Vignard (Valentin-

Pierre),
Viple.
Voyant.
Walker (Maurice)".
Wehrung.

Ont vote contre i

 MM
Abel-Durand,
Alric.

Anghiley,
Avinin.

Baratgin.
Baret (Adrien),

La Réunion.
Baron. .
Bellon.
Benoit (Alcide)'.
Berlioz.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Brizard.

Brune (Charles)',
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis)'.
Buard.

Calonne (Nestor)'.
Cardonne (Gaston)",

Pyrénées-Orientales.
Cayrou (Frédéric),
Chambriard.
Chauvin.

Cherrier (René)'.
Mme Claeys.
Colardeau.
Colonna.
Coste (Charles)".
Cozzano.

David (Léon)",

Decaux (Jules!/
Defrance.
Delfortrie.
Depreux (René)'.
Mme Devaud.
Djaument.
Dubois (Célestin)'.
Mlle Dubois (Juliette).
Duchet- '
Duhourquet.
Dujardin.
Dulin.
Dumas (François),
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Durand-Reville.
Étifier.
Félice (de).
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi,
Gadoin.
Gasser.
Gérard.
Giacomoni.
Mme Girault.
Grangeon.
Grassard.
Gravier (Robert)',

Meurthe-et-Moselle.
Grimaldi.-
Guirriec.

Guyot ( Marcel )'.-
Helleu.
Ignacio-Pinto (Louis)".

Jacques-Destree.
Jaouen (.Albert),

Finistère.
Jauneau.
Jullien.

Lacaze (Georges)',
Lafay (Bernard),
Laffargue.
Lafleur (Henri)*
Lagarrosse.
Landaboure.;
Landry.
Larribère,
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine,
Léro.

Longchambon.
Maïga (Moharoadou-

Djibrilla).
Maire (Georges).
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri)'.
Mauvais.

Mercier (François)'.
Merle (Faustin f, A. N.
Merle (Toussaint),

Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de)',
Montier (Guy).
Morel (Charles)',

Lozère*
Muller.
Naime.

Nicod. >
Mme Pacaut.
Pajot (Hubert)'.
Paquirissamypoullé.

Mme Patenôtre

.Jacqueline Thome))
Paumelle.

Georges Pernot,
Peschaud.

Petit (Général)*
Pialoux.

Mme Pican,
Plait.
Poincelot.

Poirot (René r.
Pontille (Germain)",
Prévost
Primet.

Quesnot (Joseph)'.
Mme Roche (Marie),
Rochereau,
Rogier.
Romain,
Rosset.
Rotinat.
Roudel (Baptiste)»
Rouel.

Rucart (Marc),
Sablé.
Saint-Cyr,
Salvago.
Sarrien.
Sa tonne t.-
Sauer.
Mme Saunier.
Sauvertin.

Serot (Robert)',
Serrure.
Streiff.

Teyssandier.
Tubert (Général).
Valle.

Vergnole,
Victoor.

Vieljeux.
Mme Vigier«
Vilhet.
Vittori.
Vourc'h".

Westphal.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot ct-GJ

ronne.

N'ont pas pris part au vote ;

MM.

Bendjelloul (Mchamed-
Salah).

Brunhes (Julien)',
Seine.

Djamah (Ali)',
Guissou.

Ou Rabah '(Abdel
madjid).

Sid Cara.

Ne peuvent prendre part au vote;

MM.
Bézara,

| Ranaivo.
I Raherivelo,
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Excusés ou absents par congé:

MM.
Bardon-Damarzid.
Bechir Sow.
Bollaert (Emile).

Marintabouret
Pinton.

Saiah. *

M'a pas pris part au vote-;

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

( N'a pas pris part au vote :
M. Gaston Monnerville, président du Conseil

do la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants 3fX)
Majorité absolue * IjA

Pour l'adoption 133
Contre ^

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus. -

SCRUTIN (N° 123)

Sur la prise en considération du texte adopté
par l'Assemblée nationale pour le troisième
alinéa de l'article 1er du projet de loi ins
tituant la compagnie nationale Air-France.
(Résultat du pointage.)

Nombre des votants 296
Majorité absolue 149

Pour l'adoption 101
Contre - 195

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

Mir.
Aguesse.
Ascensio (Jean).
Aussel,
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.

-Bosson (Charles),
Haute-Savoie._

■Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brètles.
Brier.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brunot.

. Carcassonne.

Caspary.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet

Chatagner.
Chaumel.

Chochoy.
Claireaux.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Dassaud.
Debray.

(Delcourt.
Delmas (Général).
Denvers.

Diop (Alioune).
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Mme Eboué.
Ehm.
Ferracci»
Flory.
Gargominy.
Gatuing.
Gautier (Julien).
Gerber (Marc), Seine
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Gilson.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Salomon Grumbach.
Guénin.
Gustave.
Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
llenrv.
Hyvrard.
Janton.
Jarrié.

Jouve (Paul).
La Gravière.
Le Goll.
Léonetti.
Le Terrier

Masson (Hippolyte;.
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.

Montgascon (de).'
Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).
Okala .(Charles).
OU.

Mme Oyon.
Paget (Alfred),
Pairault.
Paul-Boncour.

Pauly.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Poirault (Emile).
Poisson.

Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Roubert (Alex),
Sempé.
Siabas.
Siaut.

Simon (Paul).

Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Thomas (Jean-Marie),
Toure (Fodé Mama

dou).
Mlle Trinquier.

Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle,
Viple.
Voyant.
Walker (Maurice).

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Ahmed-Yahia.
Alric.

Anghiley.
Armengaud.
AVllliTl.
Baratgin.
Baret (Adrien),

la Réunion.
Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide),
Berlioz.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Ray

mond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.
Boudet
Bouloux.
Boumendjel (Ahmed).
Mme Brion.
Mme Brisset,
Brizard.
Brime (Charles),

liure-e t-Loir.

Brunet (Louis). ,
Brunhes (Julien),

Seine.
Buard.
Ituifet (Henri!.
Calonne (Nestor).
Cardin (René), Eure.
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Caries.

Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Chauvin.

Cherrier (René).
Mme Clat-ys.
Clairefond.
Colardeau.-
Colonna.

Cos le (Charles).
Cozzano.
Dadu.

David (Léon);
Ducaux (Jules).
Defrance.
Del fort rie.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Djaument.
Dorey.

Dubois (Célestin!.
Mlle Dubois (Juliette).
Duchet.

Duclercq (Paul).
Duhourquet.
Dujardin.
Dulin.

Dumas (Francois).
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont, '

(Yvonne).
Dupic.
Durand-Réville.
Étifier.

Félice (de).
Ferrier.
Fournier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Gadoin.
Gasser.
Gérard.
Giacomoni.

Giauque.
Mme Girault.

Grangeon.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grimal.
Grimaldi.
Guirriec.

Guyot (Marcel).
Hocquard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Albert),

Finistère.

Jaouen (V ves),
Finistère.

.Jauneau.
Jayr.

Jullien.
Lacaze (Georges).
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarosse.
Landaboure.

Landry.
Larribère.

Laurenti,
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine. . •
Léro.
Le Sassier-Boisauné.
Leuret.
Liénard.
Longchambon. -
Maïga (Mohamadou

Djibrilla).
• Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri),
Mauvais.

Mercier (François!.
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),

Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.
Muller.
Naime.
Nicod.
Novat

Ou Rabah (Abdelmad
jid).

 M me Pacaut.
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Mme Patenôtre

! (Jacqueline Thome).
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.
Petit (Général).
Pialoux .

Mme Pican.
Plait.

Potier (Alain)".
Poincelot
Poirot (René).
Pontille (Germain).
Prévost.
Primet.

Quesnot (Joseph),
Rausch (André).
Rehault.

Mme Roche (Marie).
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rosset
Rotinat.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Rucart (Marc),
Sablé.
Saint-Cyr,
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Sauer.
Mme Saunier.
Sauvertin.
Serot (Robert).
Serrure.
Sid Cara.
Streiff.

Tahar (Ahmed)'.
Teyssandier.
Tognard.

Tremintin.
Tubert (Général)*
Valle.

Vergnole.
Victoor.

Vieljeux.
Mme Vigier.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Vilhet.
Vittori.
Vourc'h.

Wehrung.
Westphal.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

Se sont abstenus volontairement:

M\r.

Amiot (Charles)" Simard (René).

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Bendjelloul (Mohamed-
Salah).

Djamah (Ali),

Guissou.
Helleu.

Maire (Georges).

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

| Raherivelo.
I Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bardon-Damarzid.
Bechir Sow.

Bollaert (Emile).

Marintabouret.
Pinton.
Saiah.

N'a pas pris part au vote :

Le conseiller de la République dont l'élection
est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Par' suite d'une erreur matérielle, les chifr
Ires annoncés en séance avaient été de:

Votants-..' 2G3
Majorité absolue 132

Pour Ci
Contre 199

SCRUTIN (N° 124)

Sur l'amendement de M. Rouel à l'article 4
du projet de loi instituant la compagnie
nationale Air-France.

Nombre des votants 239
MajoriLé absolue 120

Pour l'adoption...^ 87
Contre » 152

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Ahmed-Yahia.
Anghiley.
Baret (Adrien),

la Réunion.
Baron.
Bellon.
Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.

Boumendjel (Ahmed)
Mme Brion.

Mme Brisset,
Buard,

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrène es-OrientaleV
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette),
Duhourquet.
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Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille)
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
'Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.

Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jacûicn (Albert), Finis

tère.
Jauneau.
Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.
Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),

Var.-

Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.'
Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.
Roudel (Baptiste).'
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.
Tahar (Ahmed).
Tubert (général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

Ont voté contre :

MM.
'Abel-Durand.

 Aguesse .
Alric.

Amiot (Charles).
Armengaud.
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bendjelloul (Moha-

med-Salah).
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),

 Drome

Bosson (Charles),
Il mle-Savole.

îioude!.

Loyer (Jules), Loire.
Brizard.

I;rune (Charles), Eure-
et-Loir.

Tirunet (Louis).
lsruphes (Julien),

Seine.

Buffet (Henri).
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Caries.
Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Chaumel.
Chauvin.
Claireaux- .
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Cozzano.
Dadu.

Debray.
Delfortrie.
Delmas (général),
Depreux (René).
Mme Devaud.
Djamah (Ali).
Dorey.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Ehm.
Félice (de).
Ferrier.

Flory.
Fournier.

Gadoin.
Gargominy.

Gasser.

Gatuing.
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe), Pas-

de-Calais.
Giacomoni.
Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
A oiges.

Grimal.

Guirriec.
Guissou.
Hamon (Léo).
Helleu.

Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis). '
Jacques-Destrée.
J an Ion.
Jaouen (Yves), Finis

tère.
Jarrié.

-Jayr.
Jullien.

-Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le G off.
Le Sassier-Boisauné.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges).
Menditte (de).
Menu.
Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de). •
Mon! ier (Guy).
Morel (Charles).

Lozère.
Novat.
Ott.

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Pairault.
Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre

(Jacqueline Thome).
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.

Pialoux.
riait.

Poher (Alain).
Poisson.

Pontille (Germain).
Quesnot (Joseph).
Rausch (André).
Rehault.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Semtn;.

Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Sid Cara.
Simard (René).
Simon (Paul).
Streiff.

Teyssandier.
Tognard.
Trémintin.

Mlle Trinquier.
Valle.

Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung,
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Ascencio (Jean).
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-

Marie).
Rocher.

Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.

Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brunot.
Carcassonne.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chochoy.'
Courrière.
Dassaud. .
Delcourt.
Denvers.

Diop (Alioune).
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Mme Eboué.
Ferracci.

Gautier (Julien).
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Gustave.
Amédée Cuy.

Hauricu.

Henry.
Jouve (Paul).
Léonetti.
Le Terrier.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Minvielle.

Moutet (Marius).
NMoya (Arouna).
Okala (Charles).
Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Paul-Boncour.

Pauly.
Poirault (Emile).
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.

Roubert (Alex)'.
Siaut.

Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Thomas (Jean-Marie).
Touré (Fode Mama

dou).
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Viple.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
I Ranaivo.

Excuses ou absents par congé

MM.
Bardon-Damarzid.
Bechir Sow.

Bollaert (Emile).

Marintabouret.
Pinton.
Saiah.

N'a pas pris part au vote :

Le conseiller, de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui. présidait la séance.

Los nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 2i1
Majorité absolue 121

Pour l'adoption. .< 87
Contre 154

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 125)
Sur l'amendement de M. Prévost à l'article 1»

du projet de loi portant institution de /«
compagnie nationale Air-France,

Nombre des votants ". 300
Majorité absolue 151

Pour l'adoption 84
Contre .' 216

Le Conseil de la République n'a pas adoptée

Ont voté pour : ;

MM.
Anghiley.
Baret (Adrien), La

Réunion,
Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisée t.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René),
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles)'.
David (Léon).
Decaux (Jules)'.
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mile Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Du, pic.
Étifier.
Fou pré.
Frai s se ix.
Franceschi.
Mme Girault.

Grangeon.
Guyot (Marcel)'.
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.
Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.

Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.
Maïga (Mohamadou-

Djibrilla).
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).-
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint).

Var.
Mermet-Guyennet
Mol i nié.
Muller.

Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Petit (Général). ■
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Russet.

Roudel (Baptist'".
Rouel.
Sablé.
Sauer.

Sauvertin.
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

Ont vote contre :

MM.

Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles)..
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avir.r...

Baratgin.
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Mohamed

Salah).
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-

Marie).
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Ray

mond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), .'arthe
Brettes.
Brier.
Brizard.

Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles),

Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.
Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne.
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot '(Marie-

Hélène).
Caries.
Caspary.
Cayrou (Frédéric)'
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray
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Delcourt.
Delfortrie.

Delmas (Général)'.
Denvers.
lépreux (René).
Mme Devaud.

Diop '(Alioune).
Djamah (Ali),
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul)'.
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Réville,
Mme Eboué. ■
Ehm.

Félice (de), -
Ferracci,
Ferrier.

Flory.
Fournier.
Gadoin.
Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni.

Ciauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.

Helleu.
Henry.

Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), finis
tère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve fPauI),
Jullien.
Lafay (Bernard).
La (targue.
Lafleur (Henri).
Lagarosse.
La Gravière.
Landry.
Le G off.
Lémetti.
Le Sàssier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Long;hambon.
Maire (Georges!.
Masson (Hippolyte).
M'Bo-lje ■ (Mamadou).
Menditte" (de).
Menu.

Minvielle.

Molle (Marcel)". '
Monnet.
Montalembert (de).

Montgascon (de).
Montier (Guy). '
Morel (Charles),

Lozère.
Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Ott.
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Mme Oyon.
Paget (Alfred)',
Pairault.
Pajot (Hubert)'.
Mme Patenôtre

i, Jacqueline Thome).
Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.
Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Plait.

Poher (Alain).
PMrault (Emile!,
Poisson. . .

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (.Eu,g«ne). .
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
ReTOPhori, .
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin. . .
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex). ,
Rucart 'Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serot (Robert).
Serrure. • . •
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.
Simard (René)., ,
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé

Mamadou).
Tremintin.

Mlle Trinimer.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux..
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vo-urcTi.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Ahmed-Yahia.

i Boumendjel (Ahmed)
I Tahar (Ahmed),

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

| Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé :

MM.

Bardon-Damarzid,
Bechir Sow.

Bollaert (Emile)',

Marintabouret.
Pinton.
Salah.

N'a pas pris part au vote :

Le conseiller de la République dont Vélec-
tion est soumise <i l'enquête

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants .. 302
Majorité absolue ....... 152

Pour l'adoption. ........... 84
Contre 218

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus. ,

SCRUTIN (N° 126)

Sur la nouvelle rédaction proposée par la
commission pour l'article G du projet de loi
instituant ta compagnie nationale Air-
 France.

Nombre des votants .; 299
Majorité absolue....... 150

Pour l'adoption 214
Contra 85

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour :

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Moha-

med-Salah).
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Rocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André), ,

DrOme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules) . Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles), Eure-

et-Loir.
Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.
Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René», Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Caries.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.

Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner,
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière,
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delcourt.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René),
Mme Devaud.

Diop (Allonne).
Djamah (Ali).
Ijjrey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul!,
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrier.

Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien)".
Gérard.

Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giacomoni.
Gimque.
Gilson.

Grassard.

Gravier (Robert).
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon . Grumbach.
Guénin.
Guirriec,
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo),
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard,
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree,
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.

Jayr.
 Jouvo (Paul)'.
Jullien.

Lafay (Bernard),
Laffargue.
Lafleur (Henri),
Lagarosse.
La Gravière,
Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges!,
Masson (Hippolyte).
M'Bodie (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.
Molle (Marcel)'.
Monnet.
Montalembert (de)".
Montgascon (de),
Montier (Guy).
Morel (Charles),
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Moutet (Marius)".
NMova (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Mme Oyon.
Paget (Alfred)'.
Pairault.
Pajot (Hubert).
MmePatenttre

(Jacqueline Thome).

Paul-Boncour,
Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud. '
Pfleger. -
Pialoux.
Plait.

Poher (Alain)'.
Poirault (Emile)'* .
Poisson. . '

Pontille (Germain)',
Pujol. . , . ■
Quesnot (Joseph)". . f
Quessot (Eugène), •
Racault.

Rausch (André),.
Rehault.
Renaison.
Reverbori,
Richard.
Rochereau,
Rochette.

Rogier. \
Mme Rollin,
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex)'.
Rucart (Marc). i
Saint-Cyr,
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.

Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas. .
Siaut.
Sid Cara.

Simard (René). .
Simon (Paul).

Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon. "•
Streiff.
Tevs^andier.

Thomas (Jean-Marie).
Tognard.

Touré (Fodé Mama
dou).

Tremintin.

Mlle Trinquier, ' >
Valle.

Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin

Pierre),
Viple.
Vourc'h". -

Voyant.
Walker (Maurice)",
Wehrung.
Westphal,

Ont voté contre i

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), la

Réunion.
Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.
Calonne- (Nestor)'.
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles),
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

D.j;wment.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois

(Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi

reille). '

Mme Dumont
(Yvonne),

Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi. ■
Mme Girault.
Grangeon.

Guyot (Marcel!. ;
Jaouen (Albert), .

Finistère.
Jauneau.

Lacaze (Georges)',
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent. :
Le Contel (CorentinJi
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
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Mauvais.'
Mercier (Francois).
Merle (Faustin), A. N.
Merle - (Toussaint), .

Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé,
Petit (Général)»
Ernest Pezet.
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (René)".
Prévost.

Primet. .

Mme Roche (Marie).
Rosset.
Roudel (Baptiste),
Rouen.
Sablé.
Sauer. -
Sauvertin.

Tubert (Général)".
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori. '

Willard (Marcel)".
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Ahmed-Yahia.

| Rrmmend.iel (Ahmed).
I Tahar (Ahmed).

Ne peuvent prendre part au vote?

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM
Bardon-Damarzid.
Bechir Sow.
Bollaert (Emile).

Marintabouret.
Pinton.
Saiah.

N'a pas pris part au vote

le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du conseil
de la République, et M. Marc Gerber, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:-

Nombre des votants 301
Majorité absolue. . 151

Pour l'adoption.... 215
Contre 86

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 127)
Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi

portant institution, de la compagnie natio
nale Air-France.

Nombre des votants 301
Majorité absolue des membres

composant le Conseil de la
République 158

Pour l'adoption........... 214
Contre 87

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles)".
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Barré f Henri) , Seine,
Bendjelloul (Moliamed-

HSalah),.

Bene (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.

Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes. •
Brier.
Brizard.
Mine Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles), Eure-

et-Loir.
Brunet (Louis),
Brunhes (Julien),

Seine.
Brunot.

Buffet (Henri),
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Caries.
Caspary.
Cayrou (Frédéric)*
Chambriard,,
Champeix.
Charles-Cros,
Charlet

Chatagner, .
Chaumel,
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux.-

Clairefond.
Colonna,
Coudé du Foresto,
Courrière,
Cozzano,
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général)!
Denvers.

Depreux (René),
Mme Devaud.

Diop (Alioune).
Djamah (Ali),
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc,
Duchet.
Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François)'*
Durand-Reville,
Mme Eboué,
Ehm.

Félice (de).
Ferracci,
Ferrier.

Flory.
Fournies
Gadoin.

Gargominy,
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien),
Gérard.

Gerber (Philippe), Pas-
de-Calais.

Giacomoni.
Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.
Grenier (Jean-Marie),

Vosges.
Grimai.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy. .
Hamon (Léo),
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.

Jayr.
Jouve- (Paul).
Jullien.

Lafay-(Bernard),
Laffargue.
Lafleur (Henri);.
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisaiyië.
Le Terrier.
Leuret.

Liénard,
Longchambon.
Maire (Georges).
Masson (Hippolyte),
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Minvielle.
Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de)!
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.

Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Mme Oyon.
Paget (Alfred),
Pairault.

Pajot (Hubert),
Mme Patenôtre

Jacqueline Thome)*
Paul-Boncour,
Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot,
Peschaud.

Ernest Pezet,
Pfleger.
Pialoux.

Plait.
Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph),
Quessot (Eugène).
Racault.
Rausch (André) i
Rehault.
Renaison,
Reverbori,
Richard.

Rochereau,
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex)»
Rucart (Marc),
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier. .
Sempé.
Serot (Robert)',
Serrure,
Siabas,.
Siaut.
Sid Cara.
Simard (René).
Simon (Paul).
 Socé (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.-
Thomas (Jean-Marie).

Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou) ,
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle..
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre),
Viple.
Vourc'h.
Voyant.
 Walker (Maurice),
Wehrung.
Westphal.

Ont vote contre :

MM.
Ahmed-Yahia,
Anghiley.
Baret (Adrien), la Réu

nion.
Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.

Boumendjel (Ahmed).
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.
Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René),
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin. '
Mlle Dumont (Mi

reille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert), Finis

tère.
Jauneau.
Lacaze (Georges)*
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.

Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin)i
Le Dluz.
Lefranc. •
Legeay.
Lemoine.
Léro,
Maïga (Mohamadou

Djibrilla).
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier (François).
Merle. (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint). Var.
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller. .
Naime.
Nicod.

Mme Pacaut»
Paquirissamypoullé
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René),
Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie),
Rosset.

Roudel (Baptiste),
Rouel.
Sablé.
Sauer.

Sauvertin.

Tahar (Ahmed).
Tubert (GénéralX
Vergnole,
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

N'a pas pris part au vote :

M. Delcourt.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo,
Ranaivo,

Excucés ou sents par t.wr>sé?

MM,
Bardon-Damarzid,
Bechir Sow.

Bollaert (Emile).

Marintabouret,
Pinton,
Salah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'êlee•
tion est soumise à l'enquête: .

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote ?

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Marc Gerber, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été
reconnus, après vérification, conformes à la
liste de scrutin ci-dessus.
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

Séance du Mardi 25 Mai 1958 (suite), •

. SOMMAIRE (suite).

Reprise de la séance.

Présidence do Mme Gilberte Pierrc-Bros-
solette.

24. — Dépôt d'une proposition de loi.

25. — Dépôt d'un rapport.

26. — Écoles privées des houillères natio
nales. — Discussion d'urgence cl adoption
d'un avis sur un projet de loi.

Discussion générale: Mme Saunier, prési
dente et.rapporteur de la commission de
l'éducation nationale; MM. Georges Pernot,
isuard, Serge Lefranc.

Présidence de M. Gaston Monnerville.

MM. Etienne Gilson, Ahmed Boumendjel,
! Baron. Mme la présidente de la commis

sion, MM. Pujol, Ott, Guy Montier, Bou
loux, Charles Morel, Marc Rucart, Jarrié,
Monnet.

Suspension et reprise de la séance:
M. Charles Brune.

MM. Ott, La Gravière, Lazare, Jean Jul
lien, Mme le rapporteur, MM. Ernest Pezet,

Edouard Depreux, ministre de l'éducation
. nationale.

Passage & la discussion des articles.

Art. 1":

Amendement de M. Ott. — M. Ott, Mine le
rapporteur, M. Buard. — Hujet au scrutin
public.

Adoption de l'article.
Art. 2:

Amendement de M. Georges Pernot. —
M. Georges Pernot, Mme le rapporteur. —
Itejet au scrutin public,.

Amendement de M. Pialoux. — M. Pia
loux, Mme le rapporteur. — Rejet au scru
tin public.

Amendement de M. Jarrié. — MM. Jarrié,
1« ministre, Laffargue, Mme le rapporteur.
- Rejet, au scrutin public, après pointage.

Adoption do l'article.
Sur l'ensemble: Mlle Mireille Dumont,

MM. Westphal, Racault, Colonna, Chaumel,
Abel-Durand, Janton, Georges Pernot.

Adoption, au scrutin public, de l'ensemble
. le l'avis sur le projet de loi.

27. — Demande de débat sur une question
orale.

28. — Dépôt de rapports.

«fl. — Règlement de l'ordre du jour.

[T.a séance est reprise à quinze heures
quinze minutes, le mercredi 26 mai 1948,
sous la présidence de Mme Gilberte Pierre-'
Brossolette.)

PRÉSIDENCE

DE Mme GILBERTE PIERRE - BROSSOLETTE

vice-président.

Mme le président. La séance est reprise.

— 24 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

Mme le président. J'ai reçu de M. Gaston
Monnerville une proposition de loi tendant
à modifier la loi n° 46-860 du 30 avril 1946
portant création d'un fonds d'investisse
ment pour 1 j développement économique
et social des territoires relevant du minis
tère de la France d'outre-mer.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 427 et distribuée. Conformément à
l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale.

— 25 —

DEPOT D'UN RAPPORT

Mme le président. J'ai reçu de M. Du
clercq un rapport, fait au nom de la com
mission des affaires économiques, des
douanes et des conventions commerciales,
sur le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, portant suppression du
comité consultatif des arts et manufactures
et création d'un comité consultatif des

établissements classés (n° 190 — année
1948).

Le rapport sera imprimé sous le n° 426
et distribué.

— 26 —

ÉCOLES PRIVÉES

DES HOUILLÈRES NATIONALES

Discussion d'urgence et adoption
d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour ap
pelle la discussion du projet de loi adopté
par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, relatif aux écoles privées
des houillères nationales.

Dans la discussion générale, la parole
est h Mme Saunier, présidente et rappor
teur de la commission de l'éducation natio
nale.

Mme Claire Saunier, présidente et rap
porteur de la commission de l'éducation
nationale et des beaux-arts, des sports, de
la jeunesse et des loisirs. Mesdames, mes
sieurs, votre commission de l'éducation
nationale a bien voulu me charger d'indi
quer ses conclusions à votre Assemblée.

Tout d'abord, votre commission, bien
que divisée sur le fond, souhaite voir ce
 débat revêtir au Conseil de la République
le caractère de sérénité et de courtoisie
qui convient à une chambre de réflexion.

D'autre part, elle désire voir régler au
plus tôt ce problème irritant qui n'a que
trop agité le pays. D'autres questions sont
proposées à notre examen, urgentes et
graves, et le Parlement ne dispose que
d'un temps trop limité pour les étudier.
Il est bon, il est souhaitable que notre
Assemblée renonce aux débats inutilement
prolongés pour s'en tenir à l'étude objec
tive des faits, sans passion et sans idees
préconçues. "

Enfin, malgré les points de vue diffé
rents sur le ïond, votre commission a fait
un devoir à son rapporteur de vous expo
ser les faits et les diverses thèses aussi

impartialement qu'il le pourra.
Je tiens d'ailleurs à souligner ici que

je parlerai au nom de la commission sans
indiquer à aucun moment si telle ou tolio
thèse a été adoptée par tant ou tant de
voix.

Je m'étonne qu'on renonce trop souvent
à cette loi démocratique élémentaire qui
veut qu'un vote une fois acquis, la déci
sion prise soit celle de toute l'Assemblée
ou de toute la commission. Il n'y a plus
ni majorité ni minorité, mais des républi
cains qui acceptent la décision de la ma
jorité. En retour, cette libre discipline im
pose à la majorité le respect du droit d'ex
pression de la minorité qui peut, qui doit,
 expliquer son point de vue. Elle impose à
celui qui parle au nom de la majorité le
devoir impérieux d'au moins indiquer dans
son rapport les thèses de cette minorité.

Quel cet le fond même du débat ? Le sort
de vingt-huit écoles dépendant des houil
lères nationalisées. Huit cents écoles du
Nord et du Pas-de-Calais ont été intégrées
sans difficulté dans l'enseignement public
en novembre 1915, après nationalisation
des houillères auxquelles elles apparte
naient. >

* (2 f.)
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Par contre l'intégration de quarante-six
écoles du Sud de la Loire a soulevé et
soulève des débats passionnés, des diffi
cultés au Gouvernement et surtout une

agitation regrettable dans le pays. Encore
ces quarante-six écoles ne sont-elles plus
aujourd'hui que vingt-huit, les dix-huit
autres étant déjà devenues des écoles pu
bliques.

C'est dire,- ainsi que le soulignait M. le
rapporteur de l'Assemblée nationale, qu'on
a accordé à cette affaire une importance
disproportionnée aux faits eux-mêmes (135
instituteurs pour 28 écoles, comparés aux
150.000 membres de l'enseignement pu
blic).

Le problème peut être envisagé sous
trois angles différents.

Le point de vue humain ne saurait nous
laisser insensibles et notre Assemblée a
toujours montré sa sollicitude pour les
maîtres. On a évoqué l'intérêt des institu
teurs privés: ceux-ci sont purement et
simplement assimilés aux instituteurs pu
blics même s'ils ne sont pourvus que du
brevet élémentaire. Ils ont donc un avan
tage certain sur leurs collègues fonction
naires.

Quant aux maîtres non pourvus du bre
vet élémentaire, je suppose que vous serez
unanimes à estimer que l'intérêt même
des enfants est d'avoir des maîtres quali
fiés, quelle que soit l'école: je suis per
suadée que les plus fermes défenseurs des
écoles privées sont les plus ardents à
souhaiter une haute qualification pour
leurs maîtres et à regretter qu'il soit pos
sible d'enseigner sans un minimum de
titres.

Quant aux maîtres de l'école publique,
leur intérêt est aussi de voir régler leur
situation le plus tôt possible. Imaginez
les inconvénients de toute nature qu'ont
dû subir les instituteurs nommés en oc
tobre 1947, qui ont quitté leur poste pré
cédent et n'ont pu occuper le nouveau,
toutes les difficultés matérielles, familiales,
morales oui ont été les leurs.

De ce point de vue humain, votre com
mission conclut à l'urgence d'une solution
définitive.

Du point de vue juridique, la question
est plus délicate. Les tribunaux saisis hé
sitent à statuer ou se déclarent incompé
tents. En effet, si l'on peut défendre les
droits que conserve tout locataire à son
bail quand change le propriétaire, surtout
en période de grave crise immobilière, on
ne s'en heurte pas moins à des difficultés
insurmontables. Les écoles ne sont ni des
locaux d'habitation, ni des locaux com
merciaux ou industriels. La justice saisie,
plus compétente que le Parlement en la
matière, a estimé elle-même qu'il n'y avait
de solution que politique. Et ceci nous
amène au troisième point de vue, l'aspect
politique de la question.

Et c'est bien un problème politique. Je
n'en veux pour preuve que la comparai
son avec les écoles du Nord. En novembre
19S5 l'intégration de ces écoles dans l'en
seignement public n'a pas rencontré de
difficultés. car les conditions politiques
étaient différentes. Aujourd'hui, les len
teurs — aue ie ne critique pas, car elles
sont une garantie réDublicaine — de la pro
cédure parlementaire, ont permis la situa
tion difficile que nous connaissons.

Deux grandes thèses principales se sont
affrontées: les uns estiment la laïcité en
péril, les autres croyant menacée la liberté
d'enseignement. En réalité le problème
n'était peut-être pas si crave — ie répète
les chiffres 135 instituteurs sur 150.000 —

mais il l'est devenu. Je suie persuadée, et
l'on me permettra sans  doute d'exprimer
ici mon opinion personnelle, que. ni l'un

ni l'autre des deux textes proposés au
vote de l'Assemblée nationale ne menaçait
les grands, principes. Mais votre commis
sion souhaite attirer votre attention sur
les conséquences probables qu'aurait eues
l'adoption du texte gouvernemental.

Que prévoyait en elfet son article 2 .
rejeté par l'Assemblée nationale ? Que la
solution du conflit reviendrait aux muni
cipalités après avis du préfet et sous ré
serve de toute une série de conditions. Les
défenseurs de l'école laïque y perdaient
sûrement, mais les partisans., des écoles
privées n'y gagnaient pas non plus.
Chaque cas particulier aurait posé mille
problèmes et donné lieu à d'interminables
procédures. Je ne vois guère l'intérêt qu'y
auraient eu les tenants des deux thèses,
mais je vois admirablement bien le dom
mage qu'auraient subi les élèves et, tout
de mcine, c'est cet intérêt là, celui des
enfants, qui doit nous guider dans nos
délibérations.

En outre, il s'est développé dans le pays
une irritation, une agitation infiniment
regrettables. Peut-être aurait-il été possi
ble quelques mois plus tût d'étudier d'au
tres solutions à ce problème que le projet
gouvernemental et que le texte de l'Assem
blée. Mais il apparaît à votre commission
qu'en l'état actuel des choses, il importe
de régler définitivement et au plus tôt
cette question.

Nous demandons, en conséquence, au
Conseil de la République d'adopter le
projet de loi tel que l'Assemblée nous l'a
transmis, sans y apporter aucun amen
dement.

Un amendement de pure forme aurait
cte souhaitable. L'article 1er comporte, en
effet, les mots « sous réserve des dispo
sitions de l'article 2 ci-après », alors que
l'article 2 nouveau voté par l'Assemblée
ne comporte plus ces réserves.

Votre commission, tout en regrettant de
proposer à vos votes un texte dont la
forme est critiquable, vous demande ce
pendant de l'adopter tel qu'il vous est
soumis, afin do résoudre définitivement le
problème.

Votre commission estime en effet que,
d'une part, les délais qui lui sont accordés,
comme à 1 ordinaire, hélas ! ne lui permet
tent pas de tout remettre en question et
que, d'autre part et surtout, le Parlement
se doit de conclure rapidement un débat
qu'on a démesurément grossi. L'école
laïque, ouverte à tous, respectueuse de
toutes les opinions et de toutes les croyan
ces, peut accueillir tous les enfants. La
liberté . d'enseignement n'est nullement
contestée..Mais ce qui est contesté h
l'heure actuelle, et nous nous devons de
le souligner avec beaucoup de force, ce
sont les libertés républicaines mêmes. En
Républiciue, en régime parlementaire, le
Parlement seul a droit de décision, car
il exprime la volonté du peuple souverain.
Or, nous assistons au scandaleux spectacle
de municipalités — qui ne sont pas les
municipalités intéressées, soulignons-le —

qui se mettent en grève pour faire pres
sion sur le Parlement. Cela suffirait à nous
dicter notre conduite. La loi républicaine
s'applique à tous. Le Parlement ne peut
.tolérer qu'on fasse sur lui aucune pres
sion. Seuls, les mandats de nos électeurs
nous imposent notre devoir.

Quand une agitation naît dans b pays,
le •devoir du Parlement est de prendre une
décision rapide et nette.

Votre commission vous propose donc
d'accepter en n'y apportant aucun amen
dement le projet de loi qui vous est sou
mis. (Applaudissements à gauche et à
l'extrême aaûche

Mme le président. La parole est à M*
Georges Pernot.

M. Georges Pernot. Mesdames, messieurs
mes chers collègues, vous venez d'enten*
dre et d'applaudir fort justement le très
intéressant rapport qu'a présenté Mme la
présidente de la commission de l'éducation
nationale.

Je monte à la tribune pour vous deman
der de bien vouloir ne (pas suivre les con
clusions de votre commission.

Je me rends compte de la difficulté dei
ma tâche, étant donné surtout que, dans
le rapport qui nous a été distribué, il est
affirmé que la commission considère
comme absolument intangible le texte
adopté par l'Assemblée nationale, et à c»
point intangible que, même une correction
demandée par M. Deixonne, l'honorable
rapporteur de la commission de l'éduca
tion nationale auprès de l'Assemblée natio
nale, n'a pas été retenue, afin que le texte
ne soit en rien modifié.

J'aurai cependant cette audace, peut-être
cette témérité. TaLcyrand disait un jour
que, dans une réunion politique, il ne
parlait pas pour convaincre ses auditeurs,
mais pour 1 opinion publique. Je n'ai pas;
bien entendu, l'outrecuidance de parler
pour l'opinion .publique, mais j'ai, au con
traire, cette témérité, en tout cas cet es
poir, d'arriver à vous convaincre.

Après' avoir examiné, en effet, très at
tentivement la question qui nous est sou
mise, il m'a semblé — et j'espère pouvoir
vous le démontrer — que le texte adopté
par l'Assemblée nationale soulève des ob
jections tellement décisives que vous ne
pourrez pas le ratifier.

Je tiens d'abord à rassurer la commis
sion sur un point.

Mme la présidente, dans son rapport, S
écrit qu'elle souhaitait que de débat re
vête, devant le Conseil de la République,
le caractère de sérénité et de courtoisie
qui convient à une chambre de réflexion.
Un peu plus loin, elle demande aux ora
teurs de s'en tenir à l'étude objective des
faits, sans passion et sans idée préconçue.

Je donne tout de suite à la commission
et au Conseil de la République tout entier
l'assurance d'une part que je ne me dépar
tirai pas de la sérénité et de la courtoisie
auxquelles j'ai l'habitude de rester fi
dèle, d'autre part, que je me bornerai à
l'étudie objective des faits sans aucune
passion, si ce n'est pourtant la passion
du droit, car c'est surtout sur le plan
juridique que je me propose d'intervenir
pour essayer de démontrer que les prin
cipes juridiques commandent en la ma
tière une solution différente de celle qui
a été consacrée par l'Assemblée nationale.

Mesdames et messieurs, quel est le pro
blème ? Il a été précise tout à l'heure
en excellents termes par Mme Saunier.
Voulez-vous me permettre de vous rap
peler très exactement comment il se pose,
de façon à bien situer la discussion ?

Un certain nombre d'écoles libres avaient

été construites par les soins des ancien
nes sociétés minières sur le terrain des
mines et assez généralement — si j'en
crois les indications fournies par les ora
teurs de tous lés partis à l'Assemblée na
tionale — avec le concours des mineurs
eux-mêmes.

Quelles doivent être, relativement à ces
écoles, les conséquences de la nationali
sation édictée par la loi du 17 mai 1946 ?

Personne ne me démentira — j'en suis
convaincu — lorsque j'affirmerai que, lors
qu'on a voté la loi du 17 mai 1946, on a
poursuivi un but purement économique.
On n'a certainement pas songé; à ce mo

. ment-là, au problème des écoles ; aussi
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bien le mot « école » ne figure en aucune
façon, et pour cause, dans la loi du 17 mai
1946.

Si bien qu'aujourd'hui nous sommes en
ïace du problème suivant: les biens des
sociétés houillères ayant été nationalisés
et transférés à ce qu'on appelle les houil
lères de bassins, établissements publics
créés par la loi du 17. mai 1946, quelles
doivent être les conséquences de ce trans
fert de patrimoine au regard des écoles
libres des sociétés minières ?

Trois solutions, mesdames et messieurs,
peuvent être envisagées, et ont été effecti
vement proposées.

Une première solution, que j'appellerai
volontiers, d'une façon très respectueuse
bien entendu, la solution brutale, consiste
à dire: c'est très simple, les écoles privées
doivent, par le fait de la nationalisation,
être nécessairement et purement et simple
ment transformées en écoles publiques.
C'est la solution admise pal l'Assemblée
nationale et celle qui vous est proposée par
yotre commission de l'éducation nationale.

Une deuxième solution est une solution
rde compromis, si j'ose ainsi parler, qui
avait été suggérée par le Gouvernement.

Dans un projet de loi que nous avons
sous les yeux, et dont je vais vous indiquer
rapidement l'économie sous le bienveillant
contrôle de M. le ministre de l'éducation
nationale, le Gouvernement propose une
distinction. Ou bien la commune intéressée

est suffisamment  équipée au point de vue
scolaire, et dans ce cas il sera loisible que
les locaux des écoles privées des houillères
soient, avec l'autorisation du préfet et
après avis du conseil municipal, loués au
prix normal de location à des personnes
physiques ou morales. Je souligne alors,
mesdames et messieurs, à votre attention
la plus bienveillante les derniers mots du
dispositif du projet gouvernemental, car ils
vont être toute la base de mon argumenta-
lion : « en vue d'y maintenir l'affectation
d'origine ».

Par conséquent, le Gouvernement de
ïlire: ces bâtiments scolaires des houillè
res privées ont une affectation d'origine;
toutes les fois que la commune sera suffi
samment équipée au point de vue scolaire,
cette affectation d'origine devra être res
pectée ; on louera, par conséquent, moyen
nant un prix normal de location, à des
personnes physiques ou morales, les lo
caux envisagés, en vue d'y maintenir cette
affectation d'origine. Voilà le projet du
Gouvernement.

 Enfin la troisième solution est celle que
je me permets maintenant de vous propo
ser et au sujet de laquelle je vais fournir
quelques développements un peu arides,
et je m'en excuse, mais les problèmes juri
diques sont toujours assez ardus.

Cette troisième solution consiste à dire:
il faut maintenir le statu quo et le main
tenir par voie de location, comme l'a envi
sagé le Gouvernement lui-même, en vue
de maintenir l'affectation d'origine des
écoles.

Voilà le problème posé. Voulez-vous que
nous essayions de le résoudre h l'aide
d'une discussion que je ferai aussi rapide,
mais également, vous me le permettrez
bien, aussi complète que possible.

J'ai, "comme vous tous, mesdames et
messieurs, lu avec le plus grand soin et la
plus vigilante attention les débats qui ont
eu lieu à l'Assemblée nationale. J'ai cons
taté qu'au Palais-Bourbon un grand nom
bre d orateurs, appartenant d'ailleurs aux
diverses fractions de l'opinion, ont lié
étroitement la question du maintien des
écoles privées ou de leur transformation
en écoles publiques à la question de pro
priété des bâtiments scolaires. C'est cette
question de propriété qui parait avoir do

mine complètement le débat dans l'en
ceinte de l'Assemblée nationale. Les uns
ont' dit : ces bâtiments étaient la propriété
des anciennes sociétés minières; ces socié
tés minières ayant été nationalisées et leur
patrimoine ayant été transféré aux houillè
res de bassin établissements publics, ce
sont ces établissements publics qui sont
maintenant devenus propriétaires, d'où la
conséquence que les écoles deviennent né
cessairement des écoles publiques.

D'un autre côté on a répondu : Mais non,
prenez garde ! Ces bâtiments scolaires ont
été très généralement édifiés par .les mi
neurs ou, en tout cas, avec le concours des
mineurs et, dans ces conditions, ce sont les
mineurs eux-mêmes qui doivent être consi
dérés comme propriétaires de ces bâti
ments scolaires. Vous ne pouvez pas, au
jourd'hui, les en exproprier.

J'ai coutume, mesdames ct messieurs, de
dire très sincèrement ce que je pense,
même au risque de déplaire, quelquefois, à
certains de mes amis.

Je crois volontiers que, sur la question
de propriété, ce sont les premiers qui ont
raison et que, les sociétés houillères étant
propriétaires hier, ce sont les établisse
ments nationalisés qui sont propriétaires
aujourd'hui.

En effet, on a construit sur des terrains
appartenant autrefois aux sociétés houil
lères, on a construit souvent avec des
matériaux fournis par elles, et s'il y a eu
un certain concours des mineurs, je crois
que néanmoins, par voie d'accession, pour
parler le langage juridique, la propriété
appartient au propriétaire du sol.

Vous le voyez, je dis les choses telles
que je les pense. Je crois qu'au point de
vue propriété, ce n'est pas la théorie de
ceux qui ont soutenu que les mineurs
étaient propriétaires qui est la théorie ju
ridiquement exacte.

Mais j'ajoute aussitôt qu'à mon avis, ce
n'est pas un problème de propriété qui se
pose. Le vrai problème, c'est un problème
d'affectation des (biens, ce qui est tout
différent.

Nous ne venons pas aujourd'hui dis
cuter pour savoir qui est propriétaire des
bâtiments scolaires, nous venons discuter
pour savoir si, dans ces bâtiment dont la
propriété, en définitive, nous indiffère, ne
doivent pas continuer à vivre, demain
comme hier, des écoles privées qui y
avaient été établies et si, en un mot, —
et cela va être toute mon argumentation,
— ces biens ne sont pas grevés d'une
affectation déterminée, affectation voulue
par ceux qui ont créé les écoles et que
doivent nécessairement maintenir ceux

qui ont succédé au patrimoine des ancien
nes sociétés houillères. ,

Voilà très exactement délimité le terrain

sur lequel j'entends me placer.
Je dois maintenant faire la démonstra

tion du bien fondé de ma thèse.

Un premier point sur lequel j'imagine
que nous sommes tous d'accord, qui me
paraît certain, que je considère comme
acquis, c'est que dans l'esprit des ancien
nes sociétés houillères, ainsi que du per
sonnel des mines, de tous ceux par consé
quent qui ont concouru à la création des
écoles, ce sont bien des écoles privées, ce
sont incontestablement des écoles libres

que l'on a entendu installer dans les bâti
ments scolaires dont, j'ai parlé tout à
l'heure.

L'affectation d'origine — pour reprendre
les termes mêmes du Gouvernement, et je
ne saurais mieux faire que de me récla
mer d'une telle autorité — l'affectation

d'origine n'est pas douteuse et n'est pas
contestable. C'est une affectation scolaire

et une affectation scolaire déterminée, eu
vue d'une école privée, en vue d'une école
libre.

Ceci posé, il s'agit de savoir si les houil
lères nationalisées, les mines de bassins,
les établissements publics sont ou non
tenus de respecter cette affectation. Sont-
elles libres le prendre ces bâtiments sco
laire en disant: j'en ferai ce que je vou
drai. Ou bien sont-elles dans l'obligation
juridique de maintenir l'affectation uui
leur avait été donnée par les créateurs
de ces écoles ?

Je vais essayer, mesdames et messieurs,
et je crois que je le ferai très facilement,
de vous démontrer par quelques argu
ments que je crois décisifs, que cette affec
tation s'impose d'une façon absolue aux
nouveaux établissements qui ont succédé
aux sociétés minières et que nous avons,
nous, le devoir de respecter en la matière
les principes du droit.

Premier argument, qui suffirait à lui
seul: quand on succède à quelqu un,
quand on recueille « à titre universel »,
comme on dit en droit, le patrimoine de

. Quelqu 'un, on succède au patrimoine tout
entier, c'est-à-dire ' qu'on prend l 'actif,
mais qu'on supporte aussi le passif, que
s'il y a des charges, on est obligé de les
supporter au même titre que l'on prend
les éléments actifs du patrimoine.

Le patrimoine, c'est un tout, et par con
séquent, celui qui prend la partie active
du patrimoine, est obligé de subir les
charges qui le grèvent.

M. Reverbori. C'est un jeu spécieux !

M. Georges Pernot. Je vais compléter m»
démonstration, monsieur Reverbori, et tout
à l'heure, vraisemblablement, vous serez
d'accord avec moi 1

Imaginons un instant qu'il n'y ait pas
eu nationalisation. Je suppose, par consé
quent, que nous sommes en présence du
personnel de la mine d'une part et des
anciennes sociétés minières d'autre part.
Par le concours de ces sociétés et de ces
mineurs on a édifié des bâtiments sco
laires où on a fait fonctionner des écoles
privées. Puis, voici qu'au bout d'un cer*
tain nombre d'années, les sociétés miniè
res, propriétaires comme je l'ai dit des
bâtiments scolaires, en changent l'affec
tation et disent: Nous supprimons l'école.
Croyez-vous que les mineurs n'auraient
pas été en droit de dire: Nous allons de
vant les tribunaux pour vous contraindre
à l'exécution d'une charge qui a été éta
blie d'un commun accord entre nous; un
contrat est intervenu; ce contrat, vous
n'avez pas le droit de le violer, vous de
vez continuer à le respecter ?

Je me tourne plus particulièrement vers
nos collègues d'extrême gauche pour en
visager une hypothèse un peu différente.
Voici une société capitaliste dont le per
sonnel, groupé au sein d'un syndicat cé
gétiste, s'est entendu avec la direction
pour organiser dans un bâtiment, apparte
nant à la société, soit une de ces garde
ries d'enfants, auxquelles vous êtes très
justement attachés, soit encore une biblio
thèque populaire.

Imaginez enfin que, par suite d'un trans
fert de patrimoine, le nouveau propriétaire
vienne dire : Ces bâtiments à la construc
tion desquels vous avez concouru,, je vais
en faire une école congréganiste. Vous
protesteriez très énergiquement et vous
auriez cent fois raison.

Ce que vous feriez dans cette hypothèse,
nous vous demandons de le faire avec

nous aujourd'hui, en constatant purement
et simplement que, du moment qu'il y
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avait une affectation déterminée, une af
fectation d'origine, cette affectation doit
être maintenue.

En un mot, le patrimoine transféré Plait
grevé d'une charge. -Cette charge doit Être
maintenue.

J'ajoute que ce respect de l'affectation
est conforme à toute la législation républi
caine.

Jfe pourrais multiplier les exemples. Pour
ne pas allonger démesurément le débat, je
n'en citerai qu'un, que je choisis dans une
loi qu'on ne saurait qualifier de loi clé
ricale, selle du 9 décembre 1905 sur la
séparation de l'Eglise et de l'État.

L'article 13 de cette loi dispose expressé
ment que « les édifices servant à l'exercice
du culte, ainsi que les objets mobiliers les
garnissant seront laissés gratuitement à
la disposition des établissements publics
du culte, puis des associations appelées à
les remplacer^». Ces associations s'étaient
les associations cultuelles.

Vous voyez la distinction entre la pro
priété qui  appartient à l'État, aux dépar
tements ou aux communes et l'affectation

de cette propriété. Les églises communales,
ce sont les communes qui en ont la pro
priété, mais elles ne peuvent pas en faire
ce qu'elles veulent, parce quil y a urne
affectation d'origine et qu'elles doivent
maintenir cette affectation.

Poursuivons l'examen de la législation
sur la séparation des églises et de l'État.

Les catholiques, pour des Taisons «con
nues; n'ont pas cru devoir constituer
d'associations cultuelles. Le législateur va
intervenir de nouveau. Que va-t-il faire ?
C'est un législateur ultra-laïc, n'est-il pas
vrai ? Il peut être exaspéré par l'attitude
des catholiques et dire : « Vous n'avez pas
voulu constituer d'associations cultuelles;
par conséquent les communes, proprié
taires 'des églises, en feront ce qu'elles
voudront ». Pas du tout.

La loi du 2 janvier 1907 a proclamé que
ces biens, ces églises, à défaut d'associa
tions cultuelles, seront affectés à l'exer
cice du culte ainsi que les meubles les
garnissant et continueront, sauf désaffec
tation dans les cas prévus par la loi du
i) décembre 1905, à être laissés à la disposi
tion ides fidèles et des ministres du culte

pour la pratique de leur religion. Pour
quoi ? Parce que c'est une propriété gre
vée d'ti'ie affectation spéciale et que le
propriétaire est obligé de maintenir cette
affectation.

Nous sommes aujourd'hui devant une
situation analogue, pour ne pas dire iden
tique.

Les établissements publics ont recueilli
dans le patrimoine qui leur a été trans
féré des biens grevés d'une affectation
d'origine. Cette affectation, ils sont tenus
de la respecter.

Je trouve un troisième argument dans
la loi même du 17 mai 1946 sur les natio
nalisations qui a nettement consacré les
principes juridiques que je viens de xap-
 peler

Voulez-vous me permettre de reprendre
Tarticle 7 de cette loi. Vous verrez com
ment on y règle la dévolution du patri
moine des anciennes sociétés houillères
oui vont être supprimées au profit des
établissements publics que l'on crée.

D'après ce texte, ce qui est transféré,
c'est — je lis — « l'ensemble des biens,
droits et obligations — n'oubliez surtout
pas ce dernier mot — ce ne sont pas seu
lement des biens et des droits qui seront
transférés, mais aussi des « obligations ».

■On revient sur ce point -essentiel dans
le paragraphe  4 du même article. E y est
précisé rue des décrets détermineront les

| nouillères de 'bassins, attributaires des
| -droits» charges et obligations des sociétés
supprimées.

Alors, mesdames, messieurs, je vous de
mande de réfléchir à cette terminologie
(de la loi de mai 1946 qu'il s'agit d'appli
quer aujourd'hui.

' De quoi sommes-nous saisis ? D'un pro
jet de loi 'qui nous invite à tirer les con
séquences juridiques de la nationalisation
par rapport aux écoles.

Or,, le texte de base de la loi du 17 mai
1946 précise, en termes formels, que, con
formément aux principes de droit que je
viens d'évoquer, les établissements attri
butaires sont obligés de respecter les obli
gations et les charges qui  grevaient le
patrimoine transféré.

J1 y a W -un argument singulièrement
déterminant, pour ne rien dire de plus,
et auquel •certainement, vous serez sen
sibles.

Au demeurant, ce n'est pas seulement
moi 'qui parle -ainsi.

Vous savez que des difficultés ont été
portées devant les tribunaux. Mme la pré
sidente et rapporteur de la commission de
l'éducation nationale y a fait allusion tout
à l'heure en rappelant — d'ailleurs avec
beaucoup de a-aison dans son rapport —
que ce point de vue juridique était le
plus délicat.

Je dis toutefois à Mme Saunier que je
ne considère pas le problème juridique
sous l'angle un peu étriqué où on l'a en
visagé jusqu'à présent. Vous savez que
ées expulsions ont été réclamées contre
certains occupants des écoles et qu'en ré
ponse à ces demandes quelques-uns d'en
tre eux ont invoqué la loi des loyers.

Vous serez tous d'accord avec moi, mes
dames, messieurs, pour estimer qu'il se
rait indigne du Parlement de recourir à
ce  moyen subalterne pour éluder le pro
blème qu'il est appelé à résoudre.

Non, c'est à un point de vue beaucoup
plus élevé qu'il faut nous placer. Ce que
nous devons consacrer par notre vote,
c'est ce principe d'honnêteté et de-droit
que celui qui recueille un patrimoine le
prend avec ses charges et ne peut pas
dire: « Je prends ce qui est bon et je
néglige ce qui me gêne ». {Vifs applaudis
sements à droite et au centre.)

Le patrimoine est indivisible ; dès l'ins
tant -que vous le i-ecueiflez, vous, établis
sement national, vous êtes obligé de le
prendre tel qu'il est.

Le juge des référés du tribunal d'Alès
a rendu à ce sujet une ordonnance dont
je me permets de mettre les principaux
passages sous vos yeux.

Vous verrez que -son argumentation est
très voisine de celle que je viens de déve
lopper :

« Attendu que, — lit-on dans cette or
donnance —en -constatant -qu'avant la loi
du 17 mai 1916, portant nationalisation
de l'ensemble des houillères de France,
les anciennes compagnies minières sub
ventionnaient et entretenaient des écoles

libres pour ceux de leurs mineurs qui
désiraient envoyer leurs enfants dans ces
écoles';

« Attendu que, sans aller jusou'à. se
demander, faute, en l'état, d'éléments
suffisants, si, à l'origine, il .n'y a pas eu
une véritable stipulation pour autrui qui,
par le fait d'une acceptation des mineurs,
serait devenue irrévocable, il convient de
noter que l'article 1 de la loi précitée —
celui que j'ai invoqué — précise que l'en
semble des biens, droits et obligations des
anciennes compagnies minières est trans
féré aux houillères de France à la date

des décrets constitutifs ; que, parmi ces

obligations, il parait normal de ■compren
dre celles relatives à la subvention et à
l'entretien des .écoles libres. »

Voilà, mesdames, messieurs, ce qu'af
firme l'ordonnance de référé tribunal
d'Alès. Je m'ai pas la naïveté (d'assimiler
une ordonnance de référé à un arrêt de la
cour de cassation.

Il conviendrait tout de même de recon
naître -qu'une décision de justice em
prunte son -autorité moins au rang qu'oc
cupe dans la hiérarchie judiciairela juri
diction qui l'a rendue qu'aux motifs sur
lesquels elle se fonde. (Ajiplau dusements,
sur les-4nêmes bancs.) ,
- Au demeurant, mesdames et messieurs,
— et je termine ma démonstration juxi-
diaue par cette dernière  indication — je
crois bien .enfoncer une porte ouverte,
pour employer l'expression vulgaire.

Em effet, sur ce point, Mme Saunier
m'apportera, je î'espore, «confirmation de
ce que je vais dire sur le Ta de la discus
sion à l'Assemblée nationale. Qu'ont lait
les établissements nationalisés C Ils ont
dit : « Les -écoles, cela ne nous regarde
pas 1 Nous sommes là pour extraire du
charbon. Nous allons remettre les bâti
ments 'scolaires aux communes sur le ter
ritoires desquelles ils sont situés. » S'ils
avaient 'été des propriétaires libres d'un
bâtiment sans affectation, ils  pouvaient
dire : « Nous en faisons ce que nous vou
lons, nous le ■vendrons ; <n®us nous en
débarrasserons. » Pas du tout ! Es -se sont
tournés vers les communes intéressées et
leur ont déclaré : « Nous allons vous Cé
der les bâtiments scolaires parce que c"®st
vous, communes, qui êtes chargées de
l'enseignement.. » Les administrateurs -des
établissements publics ont ainsi reconnu
de la façon la plus catégorique qu'il y
avait bien .une aflectatinon scolaire déter
minée, celle qui a été décidée autrefois
par la volonté commune des sociétés mi
nières et des mineurs.

*1. Buard. Me permettez-vous de vous
interrompre i

M. Georges Pernot. Bien volontiers, mon
cher collègue.

M. Buard. Si les conseils d'administration
des houillères ont fait de telles proposi
tions aux municipalités c'est  parce qu'elles
n'ignorent- pas qu'elles ont la charge et
la responsabilité des locaux scolaires.

Kl. Georges Pernot. Je remercie Hl. Buard
de son intervention,, car elle confirme plei
nement ma thèse (Exclamations <à ' ex
trême gauche.) oui, elle confirme ma
thèse ; c'est parce qu'il s'agit de bâti
ments scolaires, et qui devaient le rester,
quoiqu'il arrive, qu'on s'est adressé aux
communes.

Mais, l'on pourra me faire certaines ob
jections que l'on a présentées devant l'As
semblée nationale, et, comme j'ai l'habit
tude -d'être -aussi complet que possible, je
voudrais m' efforcer d'y .répondre très rapi
dement.

H ne me suffit pas  de démontrer qu'il y
a une .charge, il.faut encore que je, prouve
que cette .charge est légalement applica
bles

■Or, me dira-t-on peut-être, la charge que
vous invoquez est illégale et illicite. parce
que les communes n'ont pas le droit de
subventionner les écoles libres. -

La réponse est trop facile. Louer un
immeuble moyennant un prix normal, 'en
vue du maintien d'une affectation scolaire,
ce «'est évidemment pas sutbventioimor
une école.
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Une subvention est un cadeau. Si je
perçois le prix normal de location d'un
immeuble dont je suis propriétaire, je ne
fais pas un cadeau à mon locataire. Je
crois qu'il n'a jamais été soutenu que les
propriétaires étaient des mécènes et qu'ils
font des cadeaux à leurs locataires. Per
mettez-moi de vous dire que si actuelle
ment, ils leurs font des cadeaux, c'est
Lien involontairement ! (Sourires.)

Ils souhaitent beaucoup, en effet, la ma
joration du montant de leurs loyers.

Les presbytères, qui sont propriété com
munale, sont loués aux curés et desser
vants et pourtant, aux termes de l'arti
cle 1er de la loi de séparation, il est for
mellement interdit de salarier ou de sub
ventionner aucun culte. Le législateur de
1907 a seulement pris la précaution de dé
cider que le bail doit être soumis à l'appro
bation préfectorale.

Je propose volontiers une solution iden
tique, et si vous voulez que le préfet soit
appelé à donner son autorisation pour des
baux de cette nature, je n'y vois pour ma
part aucun inconvénient.

M. Deixonne a ajouté dans son rapport
quelques lignes auxquelles je veux répon
dre également. Je lis dans le Journal offi
ciel: « La jurisprudence constante, en ma
tière d'écoles, a été et est toujours, plus
que jamais : TEtat, le département, la com
mune ne peuvent prêter ou louer un bâti
ment afin d'y ouvrir une école primaire
privée. »

Je réponds immédiatement à M. Dei-
xonne : a Je suis tout à fait d'accord avec
vous. »

Au demeurant, il serait assez étrange
qu'une commune où il y a une école pu
blique loue un de ces bâtiments en vue
d'y ouvrir une école privée qui peut deve
nir une concurrente de l'école publique.

Mais ici, il ne s'agit pas d'ouvrir une
école. Il s'agit de maintenir une école exis
tante, en raison d'une affectation détermi
née qui grève le bâtiment.

Par conséquent, nous sommes tout à fait
en dehors de la jurisprudence rappelée par
M. Deixonne. C'est d'autant plus vrai que
vous n'ignorez pas, monsieur le m' irtre
 de l'éducation nationale, la très intéres
sante évolution de jurisprudence qui s'est
produite à la cour de cassation depuis un
certain nombre d'années.

Voici ce qu'a décidé la cour de cassa
tion, le 15 juillet 1901.

Il s'agissait d'un legs fait à une ville,
A charge de faire célébrer des messes. Il
s'agissait donc de la charge cultuelle iar
excellence et l'on a dit: « charge cultuelle,
donc charge illicite ». Écoutez ce qu'a ré
pondu la cour de cassation:

« Le legs universel fait à une ville, avec
chai ge de fondation de messes, est va
lable, cette charge pieuse, qu'il est seu
lement interdit à la commune de remplir
directement, pouvant être exécutée par la
transmission du capital nécessaire à tel
organe régulièrement qualifié, dont il ap
partient à la commune de rechercher le
consentement. »

Ainsi, une charge apparemment illicite
va devenir licite, si un intermédiaire in
tervient, qui permet de l'exécuter. Or. si
l'on en revient au cas qui nous occupe,
que faut-il conclure de cette jurispru
dence ?

Je crois avoir démontré que la charge
envisagée n'est pas illicite. flais, pour le
cas où on la considérerait comme telle,
elle devrait néanmoins être exécutée puis- |
que la location serait consentie au profit
de personnes physiques ou morales, dont
l 'intervention assurerait le maintien de
L 'affectation,

C'est donc exactement le domaine prévu
par l'arrêt de la cour de cassation auquel
je me réfère, et vous voyez qu'à quelque
point de vue que l'on se place, les objec
tions qui ont été formulées à l'Assemblée
nationale ne sauraient être retenues.

Enfin, c'est l'intérêt des communes
elles-mêmes que nous défendons. A une
commune, qui a peut-être son équipement

• scolaire complet, vous allez imposer la
charge d'entretenir un deuxième bâtiment
scolaire. Mon observation est à ce point
fondée que les membres du groupe com
muniste de l'Assemblée nationale, préoc
cupés de cette situation, ont, dans la pro
position de loi n° 3936, demandé qu'en
raison de ces charges exceptionnelles qui
vont peser sur les communes, on aug
mente le montant des subventions mi
nières pour permettre aux communes -de
faire face à ces nouvelles obligations.

Soyons objectifs. C'est le conseil qu'a
bien" voulu donner Mme Saunier, je l'en
remercie et m'efforcerai d'être aussi ob
jectif que possible.

Entre ces /deux solutions, n'est-ce pas
celle que je préconise q~i est la meil
leure ?

La première solution met à la charge des
communes, en supprimait les écoles pri
vées, des bâtiments dont elles n'ont pas
besoin. La seconde, au contraire, permettra
à ces communes de retirer de ces bâtiments
un certain revenu par la location qui sera
consentie et laisse en même .temps aux fa
milles la faculté de continuer à faire fré
quenter les écoles de leur choix par les
enfants qu'elles ont la charge d'élever. Po
ser la question, c'est la résoudre.

En terminant cette trop longue inter
vention, je voudrais passer rapidement du
plan juridique h ce que Mme Saunier a
appelé le plan humain. Seulement, le
plan humain ne doit pas se limiter à la
situation des quelques instituteurs aux
quels elle a fait allusion, mais s'étendre à
celle des pères et des mères de famille.

Je voudrais, en deux mots, exprimer
mon sentiment très franchement et un peu
brutalement peut-être. J'entends dire as
sez souvent dans les milieux que je fré
quente : « L'enfant appartient à la fa
mille ». Je m'insurge contre cette formule
car l'enfant n'appartient à personne. (Ap
plaudissements sur tous les bancs.)

11 n'appartient pas à la famille mais il
n'appartient pas non plus à l'État comme
certains voudraient le prétendre. {Nou
veaux applaudissements.)

Et s'il m'est permis de faire encore une
citation je l'emprunterai à une vieilln
séance de la Chambre à laquelle je n'as
sistais pas mais dont j'ai lu le compte
rendu à plusieurs reprises.

C'était, je crois, vers 1906, 1907. On y
discutait déjà hélas! de s problèmes d'en
seignement, et l'orateur qui était à la tri
bune soutenait cette thèse que l'enfant ap
partient à l'État. Georges Clemenceau. non
pas le Clemenceau de la guerre mais le
Clemenceau anticlérical, le chef du parti
radical-socialiste de l'époque, l'interrompit
en lui disant:

« Si vous donnez tous les enfants h

l'État, l'Elat aura trop d'enfants pour être
un bon père. » (Sourires.)

Je crois que la boutade était excellente
et que l'État aurait en effet beaucoup .trop
d'enfants pour être un bon père!

Un père et une mère de famille ont des
devoirs à remplir à l'égard de leurs en
fants, et le premier devoir est celui de
l'éducation- (Applaudissements .)

Quand on a mis un enfant au monde on
a le devoir d'en faire un bon ci.toyen ou
d'en faire une bonne mère de famille.

M. Serge Lefranc. Monsieur Pernot, me
permettez-vous de vous interrompre 2

M. Georges Pernot. Je vous en prie.

M. le président.  La parole est à M. Le
franc, avec l'autorisation de l'orateur.

M. Serge Lefranc. Dans l'école laïque de
la France, les enfants reçoivent une excel
lente éducation.

Mme Devaud. Nous n'avons jamais dit
le contraire.

M. Georges Pernot. Monsieur Lefranc, je
vous donnerai d'autan* plus volontiers
mon acquiescement quj j'ai moi-même en
voyé certains de mes enfants au lycée ou
au collège publics. Mais ce n'est pas de
cela qu'il s'agit.

Vous avez des parents qui, en cons
cience, préfèrent faire donner une édu
cation religieuse à leurs enfants. C'est
leur droit.

M. Buard. II conviendrait peut-être de
parler des droits de llenfant.

M. Georges Pernot. Je vous suivrai très
volontiers sur ce terrain. Cette question
m'est très familière. J'ai élevé beaucoup
d'enfants et je me suis préoccupé de leurs
droits et de mes devoirs envers eux. Ils
ont en effet des droits, notamment celui
de recevoir de leurs iparents une éduca
tion qui les mette en mesure de faire
face aux difficultés de l'existence.

Mais les parents, eux aussi, ont des
droits qui trouvent leur fondement dans
la vie matérielle et dans la loi civile.

Je vais encore trouver un argument
dans le code civil. Qui, d'après l'arti
cle 1384, est responsable, lorsqu'un enfant
commet un délit ou un quasi-délit ? Non
pas le maître d'école, et heureusement
pour lui, mais le père ou la mère. Pour
quoi ?

Vous pouvez ouvrir n'importe quel ma
nuel de droit; vous trouverez partout la
même réponse: le père de famille est lé
galement présumé avoir mal élevé son en
fant. Un enfant qui commet un délit ou un
quasi-délit, est, aux yeux de la loi, un
enfant qui a été mal élevé.

Je comprends très bien cette présomp
tion légale. Mais si j'ai la responsabilité
de mes enfants relativement à leur éduca
tion, il faut aussi que j'aie l'autorité parce
qu'il n'y a pas de responsabilité sans au
torité, ni d'autorité sans responsabilité.
VoMâ la vérité. (Applaudissements à droite
et nu centre.)

Mesdames, messieurs, autant que je suis
d'accord avec M. Lefranc sur son inter
ruption de tout à l'heure, autant il sera
d'accord, je pense, avec moi, lorsque je
lui dirai que, s'il y a des pères et des
mères de famille qui préfèrent envoyer
leurs enfants à l'école privée, on doit leur
reconnaître ce' droit. Et Mme Saunier a
bien voulu le reconnaître, en termes par
faits, dans son rapport, en disant que la
question de la liberté de l'enseignement
n'était pas en jeu. (Très bien! Très bien!
sur quelques bancs à gauche.) -

Mais prenez garde; cette question n'est
pas en jeu, dites-vous. Dans les principes,
oui. Mais dans la réalité des faits ? Non.
Considérons,  par exemple, une de ces com
munes qui avait une école publique et une
école privée. Vous voulez que, demain,
cette seconde école devienne une école pu
blique. Je pose la question de bon sens
que voici: la liberté de l'enseignement m
deviendra-t-ello pas purement théorique
dans cette commune ? Pour qu'elle soit
effective, il faudrait qu'on puisse ouvrir
une nouvelle école privée. Théoriquemenl
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c est possible. Mais pratiquement, vous sa
vez bien que la crise du logement sévit
Jjartout,

Je nie tourne vers mes collègues de l'ex
trême. gauche. Nous avons l'autre jour
discuté à la commission de la justice, à
propos du problème des loyers, de la ques,
tion- de savoir où il fallait appliquer la
nouvelle législation des loyers. Eh Lien!
tous nos collègues du groupe communiste,
ainsi que quelques-uns de nos collègues
socialistes, ont émis l'avis que la loi sur
les loyers devait jouer partout, dans toutes
les communes de France, parce qu'à leur
avis la crise du logement est générale.
Comment voulez-vous, dans ces conditions
qu'on puisse ouyrir une nouvelle école,
alors q;u'on ne trouvera jamais les locaux
nécessaires à leur installation ?

> Far conséquent, pour ces' communes-là,
c est pratiquement le monopole de l'ensei
gnement qui est organisé et qui succède à
Jà dualité d'enseignement qui fonctionnait
jusqu à présent. Voilà la vérité. Vous sup
primez en fait un choix, que nous jugeons
indispensable.

Avant de descendre de la tribune, per
mettez-moi d'évoquer un incident qui s est
produit en 1939 et qui va illustrer la fin
de mon intervention. Vous savez peut-être
qu'un décret du 9 septembre 1939 avait
pour but d'assurer la sauvegarde, dans les
circonstances difficiles du moment, des en
fants isolés. Il s'agissait d'enfants dont les
pères étaient mobilisés et qui n'avaient ni
mère, ni foyer. Qu'allait-il advenir de ces
enfants ?

; L'État les a pris en charge et mis à l'as
sistance publique. J'ai, sous les yeux, une
circulaire ministérielle du 30 novembre
1939 de laquelle je détache les quelques
lignes que voici:

« Tant que l'enfant reste à l'hospice dé
positaire — ce qui ne doit pas durer — il
suit le sort de ses camarades en même
situation. Mais, à partir du moment où
l 'enfant est confié à une famille nourri
cière, j'estime — écrit le ministre — que
l 'on doit s'efforcer de satisfaire au désir
des parents dans le choix de l'école. Cela
mo . paraît d'autant plus opportun en ce
moment que le cas plus spécialement visé
par le décret du 9 septembre 1939 est ce
lui du mobilisé veuf ou divorcé, n'ayant
aucun proche à qui confier son enfant et
qui a recours à l'assistance publique. 11
paraît naturel de lui laisser, dans toute la
mesure du possible, la liberté du choix
pour l'instruction de son enfant, que l'ap
pel sous les drapeaux a obligé a abandon
ner. » •-.

Je pense, mesdames, messieurs, que per
sonne ne soupçonnera ce ministre d'avoir
voulu favoriser les écoles libres, lorsque
je vous aurai dit que le ministre de la
santé publique qui a signé la circulaire, du
30 novembre 1939 est un de nos très hono
rables collègues du Conseil de la Républi
que, M. Marc Rucart, que j'aperçois a son
banc et dont chacun connaît les sentiments
laïques.

A l'occasion de cette circulaire, il y eut
un débat à la Chambre auquel j'ai eu la
curiosité de me reporter. En réponse aux
questions qu'on lui avait posées, M. Marc
Rucart terminait son intervention par ces
deux phrases:

« Je suis respectueux de la liberté de
conscience. Je la réclame pour tous ceux
qui ne croient pas; je l'exige pour tous
ceux qui croient. (Vifs applaudissements à
droite, au centre et sur quelques bancs à
gauche.)

Nous demandons que cette liberté de
choix soit laissée aux enfants des com
munes minières afin qu'ils puissent, si
leurs parents le désirent, fréquenter une
école privée, et qu'il n'y ait pas ce mo

nopole de fait dont j'ai parlé il y a quel
ques instants. ,,

Par conséquent, sur le . plan humain ou
familial, aussi bien que sur le plan juri
dique, on peut, à : mon .sens, considérer
la question comme jugée. Il y aura tou
jours, mesdames, messieurs, dans ce pays
de France si imprégné de civilisation chré
tienne, des parents chrétiens qui voudront
faire donner un enseignement religieux à
leurs enfants.

C'est un fait et, en politique, c'est
essentiellement les faits qu'il faut.envisa
ger. Par conséquent, pourquoi, dans une
atmosphère d'union et de concorde, ne pas
régler une bonne fois ce problème sco
laire ?

C'est également votre intérêt, monsieur
le ministre de l'éducation nationale. Vous
ne me démentirez ipas si j'affirme que si
l'on vous mettait dans l'obligation, du
jour au lendemain, de vous occuper des
1.500.000 enfants, qui sont en ce moment
dans ces écoles privées, vous vous trou
veriez dans une situation impossible.
A supposer que vous trouviez les locaux,
vous n'auriez pas suffisamment de maîtres
pour donner l'enseignement aux élèves.

Vous l'avez déjà bien des fois constaté,
et nous le déplorons avec vous, il y a une
crise du personnel enseignant.

Nous voudrions que, pour résoudre ce
problème scolaire, on s'inspirât des sages
conseils que donnait ces jours-derniers
M. Spaak, premier ministre de Belgique,
qui, appartient je crois, au parti socialiste.
11 disait:

« Le problème scolaire doit être envi
sagé dans un climat nouveau et avec un
but nouveau. Personne n'arrivera jamais
ni à détruire l'enseignement officiel, ni à
détruire l'enseignement catholique. Par
conséquent, il faut franchement se placer
dans un autre climat et sur un autre

plan ».
Il m'arrive de temps en temps, en quit

tant les séances du Luxembourg, de regret
ter que le Conseil de la République n'ait
aucun pouvoir politique. Je serais au
jourd'hui tenté de m'en réjouir parce que
j'ai le sentiment que n'étant pas propre
ment une assemblée politique nous pou
vons délibérer — je reprends les mots
du rapport — « avec plus de sérénité et
de courtoisie » et sans que des querelles
subalternes viennent troubler nos débats.
Ainsi, mes chers collègues, faisant appel
à vous tous, je vous demande de ne pas
ratifier le texte voté par l'Assemblée na
tionale, mais, au contraire, par respect
pour les principes du droit, par respect
aussi pour les familles, accueillir les sug
gestions que nous vous apportons en vue
du maintien du statu-quo.

En le faisant, vous émettrez un vote de
justice, car seul à mon avis — je crois
vous l'avoir démontré — le maintien des
écoles libres des houillères est conforme
aux principes du droit et à l'affectation
d'origine dont j'ai parlé tout à l'heure.
Vous resterez également fidèles à la liberté
en consacrant le droit sacré des parents
dans l'éducation de leurs enfants. (Applau
dissements prolongés au centre, à droite
et sur divers bancs à gauche.)

(M. Gaston Monnerville remplace Mme Gil
berte Pierre-Brossolette au fauteuil de la
présidence.)

PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

M. le président. La parole est à M. Gilson.

M. Etienne Gilson. Mes chers collègues,
le groupe du mouvement républicain popu
laire donnera un avis défavorable sur le
projet soumis à votre examen^

Je suis à cette tribune avec peut-être'
moins d|espoir de vous convaincre que
n'en avait notre collègue M. Pernot, mais;
avec l'intention de -vous exposer les rai
sons qui ont conduit le mouvement répu
blicain populaire à adopter cette attitude.

En vous exposant ces raisons nous
n'avons l'intention ni d'exciter des pas
sions dont le déchaînement ne changerait
rien à l'issue du débat, ni non plus de
taire ou de dissimuler nos propres vues
sur le problème que nous devons résoudre.

11 me semble que nous pouvons parler.
de ces choses en toute franchise, avec
l'honnêteté et la droiture que nous nous
devons les uns aux autres, sans que cette
absence complète de réticence dans la
pensée puisse être considérée comme une
attaque contre qui que ce soit. (Applau
dissements au centre et à droite.)

Je dirai d'ailleurs, si vous le permettez,
que nous poursuivrons cette discussion pu
blique, pour nous-mêmes autant que pour
vous, car nous sommes perplexes sur le' '
sens de la décision de votre commission et
d'autant plus perplexes que nous nous
souvenons de l'histoire qui l'a précédée,
car elle a une histoire.

Dans sa séance du 17 décembre 19i7,'
cette commission dont on nous a rappelé
tout à l'heure que la décision prise à la
majorité devenait dès lors celle de la com
mission elle-même, cette même commis- '
sion, dis-je, avait pris sur le même pro
blème une décision tout à fait différente et
même contraire à celle qu'elle vous pro
pose aujourd'hui d'adopter.

Nous voulons bien admettre que, d'après'
les règles de la démocratie, la décision de
la majorité de la commission est la déci
sion de la commission; mais il faudrait,
me semble-t-il, rendre la tâche plus facile
aux membres de la minorité en demandant
à la majorité d'une commission de faire
preuve d'une certaine continuité de propos
et de ne pas se déjuger avec une telle ra- .
pidité.

En effet, qu'avait décidé alors votre com
mission ?

Je ne parle pas ici en rapporteur au
nom de votre commission, car bien que
je l'aie été, que le rapport ait été imprimé
et distribué, je sais que je ne le suis
plus, je parle au nom de cette décision
hier souveraine et caduque aujourd'hui,,
qui fut naguère celle de votre commission. ,

Elle avait décidé d'abord de rejeter une
proposition de résolution rédigée par un
de nos collègues du groupe communiste, ■
qui tendait a rendre le plus rapidement
possible à leur usage normal d'écoles pu
blique laïques ceux des bâtiments scor
laires acquis à l'État par la nationalisation
des houillères et qui ont été occupés par
des associations parents d'élèves

Elle vous proposait, d'autre part, d'adop-,
ter la proposition de résolution que voici.
Je n'en relis que l'essentiel: « donner à
bail aux associations de parents d'élèves
les locaux des anciennes écoles privées
des mines en vue de concilier les intérêts
matériels dont les houillères ont la charge
et la liberté légitime des populations dési
reuses de conserver ces écoles dans leur
situation actuelle »..

Aujourd'hui, dans le même plein exer
cice de sa souveraineté, votre commission,
dans laquelle je ne distinguerai pas plus
aujourd'hui une minorité d'une majorité"
que je ne peux les distinguer en ce qui
concerne ses décisions antérieures, la
même commission prise en bloc vous de
mande, par l'article 2 du projet qui vous
est soumis, d'adopter comme proposition
de loi la proposition de résolution qu'elle
vous demandait alors de rejeter. [Sou
rires.)
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. Ceci s'explique tout naturellement par
des changements de circonstances politi
ques à l'intérieur comme à l'extérieur du
Parlement.

Je n'aurai pas le pharisaïsme de préten
dre que votre commission soit liée indéfi
niment par un de ses votes.

Je dis simplement que nous avons à
nous demander quelle peut être la raison,
la justification d'une telle attitude dans la
pensée de ceux qui l'ont adoptée.

En effet, que proposions-nous le 17 no
vembre dernier, au nom de votre commis
sion ?

Notre rapport en fait foi. Nous disions
d'abord que nous ne voulions poser aucun
problème . mettant en question l'une des
lois, organiques de la République; qu'il
s'agissait d'un problème local ; que ce pro
blème local s'était posé d'une manière ac
cidentelle, puisqu'il était consécutif à la
nationalisation des houillères, qui, lors
qu'elle s'est faite et dans la pensée de
ceux qui l'ont faite, ne mettait pas en jeu
le sort des écoles. On aurait pu, peut-être,
on aurait dû, peut-être, y penser.
• En fait, on n'y a pas pensé. Nous vous
invitions donc à traiter ce problème
comme tel, en le maintenant dans ses li
mites et sans poser, à propos de ce cas
particulier, le problème général du statut
des écoles dites privées.

Enfin, nous vous invitions à le faire dans
le respect absolu de la légalité républi
caine, car nous disions que dans les cas
où il n'y aurait pas d'école publique dans
l'une quelconque de ces localités, il était,
en effet, du devoir de l'État, devenant
directement ou indirectement propriétaire
de ces bâtiments, d'ouvrir une école publi
que laïque.

Nous aurions pu, sans aucun arbitraire,
poser le problème tout autrement. Nous
aurions pu demander beaucoup plus, si
nous n'avions eu le souci de ne pas élargir
le débat.

En effet, ce problème de l'école libre,
il ne dépend pas de vous ni de nous de le
poser, ou de ne pas le poser. C'est un pro
blème qui est imposé ou qui sera impr, ô
à l'attention du Parlement par les faits
eux-mêmes, et lorsqu'il se posera devant
le Parlement dans le cadre d'une discus
sion digne de son importance, il faudra
peut-être tenir compte d'un fait nouveau
que nous semblons oublier les uns et les
autres, mais qui s'est produit depuis que
les débats animés, ardents, violents que
vous savez, se sont autrefois déroulés de
vant le Parlement. .

Ce fait nouveau c'est la création de
l'Union française, vous savez, par le

Eréambule de la qCuoenstitution dellaaFRaénpu-lique française, que désormais « la France
forme avec les peuples d'outre-mer une
Union fondée sur l'égalité des droits et des
devoirs sans distinction de race ni de reli
gion ». Cette formule signifie sans doute
qu'aucune distinction ne peut '-tre admise
entre les membres de l'Union française du
fait qu'ils ont ou qu'ils n'ent pas de rei-
gion, du fait qu'ils ont ou n'ont pas des
religions différentes. Lorsqu'on nous dit:
« L'État français est laïque, comme le dé
clare la Constitution, il ne reconnaît ni ne
subventionne aucun culte »; nous p 'avons
aucunement l'intention de mettre en ques
tion ce principe, mais nous attirons l'at
tention de ceux qui discuteront plus tard
ces problèmes sur le fait très important
que si ce principe doit être nris au sens
négatif que certains lui donnent, il devra
s'appliquer à la totalité de l'Union fran
çaise.

Or, actuellement, dans la France d'outre-
mer, la laïcité incontestable, nécessaire, de

l'État français ne l'empêche pas de sub
ventionner des écoles où se donne un en
seignement confessionnel et dont on peut
même dire, dans bien des cas, que ce sont
des écoles confessionnelles.

L'État français ne pense ras, en le fait
sant, polluer, pour ainsi dire, la pureté
essentielle de sa laïcité.

Me référant aux documents publiés par
la direction générale du ministère de
l'éducation nationale, je prendrai en
exemple le cas de la Tunisie.

Je lis. dans le carnet de documentation
n° 3 sur l'enseignement sur la France
d'outre-mer, à la page 33, que, dans le
service de l'enseignement primaire de Tu
nisie, il est fait mention d'écoles corani
ques modernes. Si je cherche dans ce
même document ce que sont ces écoles
coraniques modernes, la réponse m'est
fournie à la page 47: ce sont « des écoles
musulmanes privées, très largement sub
ventionnées ».

Elles sont organisées sur le modèle des
écoles françaises arabes et donnent un en
seignement, effectivement contrôlé par la
direction de l'instruction publique, à 10.000
élèves environ.

L'article suivant est relatif aux écoles
de l'alliance israélite : ce sont des écoles

hébraïques privées, trois à Tunis, une à
Soûsse et une à Sfax, dont le personnel
a été pris en charge par la direction de
l'instruction publique.

Elles sont organisées suivant le modèle
des écoles primaires françaises. Elles don
nent en plus l'enseignement de l'hébreu
et de la religion hébraïque.

Mes chers collègues, il n'est pas besoin
de vous dire que nous n'avons aucune ob
jection contre cette prise en charge d'éco
les d'inspiration confessionnelle, même
lorsque cette confession religieuse est au
tre que celle de l'orateur qui vous parle.

M. Ahmed Boumendjel. Me permettez-
vous de vous interrompre 7

M. Etienne Gilson. Volontiers.

M. le président. La parole est à M. Bou
mendjel, avec l'autorisation de l'orateur.

M. Ahmed Boumendjel. Il est exact que,
dans certaines colonies, les écoles privées,
les écoles religieuses, de confession musul
mane, sont subventionnées; mais le Con
seil a le droit de savoir que ces subven
tions sont en réalité des dépenses de sou
veraineté et de prestige. S'autorisant de
ces subventions, 1 administration intervient
dans le culte, en particulier pour nommer
les prêtres et les imans et en faire des
fonctionnaires à sa dévotion.

Voilà qui explique la nature de la sub
vention à laquelle vous faites allusion.
(Applaudissements à l'extrême gauche et
sur quelques bancs à gauche.)

Il reste entendu que le laïcisme, en la
circonstance, n'est pas pollué. Ce qui est
pollué, ce sont les agents du culte musul
man, transformés ainsi en agents de ren
seignements. (Nouveaux applaudissements
sur les mêmes bancs.)

M. Etienne Gilson. Mon cher collègue,
je vous remercie on ne peut plus de votre
intervention. J'avais mis de côté, pour ne
pas les citer, un certain nombre d'écoles
dont la description est donnée dans un
autre fascicule et que je désirais précisé
ment ne pas mentionner parce que, bien
que je ne sois pas informé de première
main de ce qui s'y passe, j'ai quelque
doute sur les raisons de leur création et
sur le sens de leur activité. Je désire, sur
tout en un moment où je parle au nom
du mouvement républicain populaire, ne
pas aller au delà de ce que je sais.

Je me proposais précisément de dire que,
dans* un esprit qui, chez certains de ceir,
dont dépendent ces écoles, peut-être inté
ressé — de ce genre d'intérêt qui, mémo
lorsqu'il se pare du titre de national, ne
nous intéresse pas ici — il est, en effet,
possible qu'on essaye d'utiliser des" reli
gions à des fins qui ne sont pas religieu
ses. (Très bien! sur quelques bancs à Uau-
che.) - . :

A gauche. Hélas! -

M. Etienne Gilson. Oui, hélas! C'est ci
dont nous ne voulons pas, au nom de lu
religion même ; mais il nous est aussi pei »
mis de dire que l'idée d'une Union fran
çaise dans laquelle toutes les forces spi
rituelles qui y vivent concourent à assurer
la (prospérité et la grandeur de cette plu*
grande France, cette idée nous serait aii
contraire très sympathique.

Ce n'est pas à nous de regretter que l'on
enseigne la religion juive car, s'il y ;t
parmi nous des chrétiens, ils ne sauraiert
oublier que, religieusement parlant. îli
sont d'abord des juifs.

Ce n'est  pas nous qui nous plaindrons
que l'on subventionne un enseignement
coranique, car nous savons ce qu'a été et
ce qu'est encore à l'heure actuelle cette
grande civilisation musulmane. Je ne sau
rais, pour ma part, oublier que c'est au
treizième siècle que nous avons appris, des
représentants de cette culture, l'algèbre,
l'optique, la mécanique et toutes les
grandes métaphysiques de l'antiquité qu'il }
avaient héritées des Grecs. Vous ne ferez
pas d'histoire de l'Europe, vous ne ferez
même pas l'histoire de la culture chré
tienne sans faire sa place, et une large
place, à l'histoire de la culture musul
mane. (Applaudissements au centre, à
droite-et sur quelques bancs à gauche.)

Lorsque, dans Une intention dont nous
ne sommes pas juges, mais que nous cons
tatons comme un fait, la France n'a p>?
jugé opportun de laisser périr ces cultures
religieuses et intellectuelles, mais plutôt
de les aider à vivre dans l'intérêt de 11
plus grande France, nous sommes heureux
d'approuver les dispositions prises à cet
égard par l'État. Nous aurions donc pu*
très modestement, avec beaucoup de dis
crétion, demander si l'on ne pourrait pas
accorder à la religion chrétienne — il fau S
bien la nommer — dans l'ensemble de u
plus grande France, la clause de la îeli»
l'Union française ? (Sourires.)

Nous nous sommes demandé plusieurs
fois comment il serait possible d'intégrer
cette France d'outre-mer à la France, tout
court. Est-ce que nous n'allons pas avoir
à nous demander comment il sera possi
ble d'intégrer la France métiojpolitaine it
l'Union française. Çourircs.)

M. Ernest Pezet. Cela viendrai

M. Etienne Gilson. Je n'en sais rien,
mon cher collègue; on a dit qu'il n'est pos
nécessaire d'espérer pour entreprendre:
je veux dire simplement que nous aurions
pu peser le problème en ces ternies, et
cela sans aucun scandale, si précisément
nous n'avions été fermement résolus à ré
duire le débat à ses données propres.

Qu'avons-nous donc fait ? Nous nous
sommes demandé: quel est le minimum
que nous puissions demander à nos collè
gues ? Quelle est la demande minima qui
nous pouvons leur proposer , Quelle de
mande pouvons-nous formuler, et en quels
termes, pour que, sans toucher en rien
aux lois laïques auxquelles ils sont profon
dément attachés ils puissent néanmoins
nous dire oui ?
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Nous n'avons donc pas demandé à l'État ■
la leconnaissance d'une seule école confes
sionnelle, nous n'avons ,pas demandé à
l'État la moindre subvention pour une
école confessionnelle quelconque ; au con
traire, et ici je vous rappellerai simple
ment ce que vous disait tout à l'heure,
avec tellement plus de compétence que
moi, notre -collègue M. Georges Pernot,
 nous proposions à l'État des économies et
en outie quelques recettes, dont je ne pré
tends .pas qu'elles seraient très impor
tantes pour l'ensemble du budget français.
mais qui, si faibles soient-elles, suffiraient
néanmoins à mettre votre conscience
laïque en repos.

Votre commission s'y est refusée. Nous
en avons été un peu surpris, d'autant plus
que la même commission avait adopté pré
cédemment...

M. Salomon Grumbach. Elle était autre
ment composée lors du premier vole 1

M. Baron. Il y avait des absences.

M. Etienne Gilson. Voulez-vous me per
mettre, mon cher collègue, la parole est
actuellement à M. Grumbach.

M. Salomon Grumbach. Je n'avais que
ces quelques mots à dire.

M. Etienne Gilson. Je vous autorise donc
maintenant, monsieur Bai on, à m'inter-
roui pre.

M. le président. La parole est à M. Ba
ron, avec l'autorisation de l'orateur.

M. Baron. M. Gilson fait état de la déci
sion de la commission sur la question que
nous examinons, lorsqu'étaient opposées
deux propositions de résolution, celle de
M. Gilson, au nom du mouvement répu
blicain populaire, et celle de notre col
lègue Bouloux, au nom du groupe com
muniste. Effectivement, un vote eut lieu;
donnant la majorité à la proposition de
M. Gilson. Mais cette majorité n'était
qu'accidentelle et .provenait du fait que
certains commissaires, qui ne s'attendaient
(peut-être pas à cette décision à ce momerit-
Jà, étaient absents. I.e nombre de voix
fut plus fort, peut-être d'une ou deux uni
tés, au profit de M. Gilson, qui fut nommé
rapporteur.

Cette fois, devant l'importance de la
question, tous les commissaires dûment
avertis étaient présents ou représentés. La
vraie majorité, celle dont il faut faire état,
c'est celle qui vient' de se déterminer, la
majorité laïque, parce que tout le monde
était présent.

Mme le rapporteur. Voulez-vous me per
mettre de (préciser un  point ?

M. Etienne Gilson. Très volontiers.

M. le président. La parole est à Mme le
rapporteur, avec l'autorisation de l'ora
teur.

Mme le rapporteur. Je ne voulais d'abord
pas vous interrompre et je me réservais
de donner cette précision à la fin de la
discussion générale: à la séance à laquelle
vous avez fait allusion, qui eut lieu le
10 décembre, il y avait 16 présents et
14 absents. (Exclamations sur divers
bancs à l'extrême gauche et à gauche.)

M. Salomon Grumbach. C'était le sens de
mon interruption de tout à l'heure.

A gauche. C'était la majorité d'une mi-
jerité.

M. Etienne Gilson. Monsieur Grumbach...

M. Salomon Grumbach. Je n'ai pas de
mandé la paiole.

M. Etienne Gilson. Cher collègue ano
nyme, je vous aurais répondu la même
clio-e qu'à M. Baron et à Mme Saunier, à
savoii que les présences et les absences
aux féa-ces des commissions oni: souvent

une signification politique.
Vous ne pouvez prétendre qu'au moment

où nous avons discuté la proposition de
résolution sur laquelle nous avons voté en
commission personne n'était averti de
l'existence n de l'importance du pro
blème. (Applaudissements au centre et à
droite.)

Je prends les choses beaucoup plus sim
plement. Je dis que, dans l'intervalle, la
position générale du problème, en dehors
de la commission, a évolué, et j'admets
parfaitement, comme je l'ai déjà dit, que
la commission ait changé d'avis.

Si j'ai insisté sur ce changement d'opi
nion, c'est, madame la présidente, parce
que vous avez développé une théorie, sur
laquelle je n'ai pas l'intention de revenir,
concernant la nature de la majorité et le
rôle qu'elle joue dans une commiss'm, et
que le respect de cette théorie nous est
rendu extrêmement difficile s'il n'y a pas
un minimum de continuité dans les déci
sions de la commission. (Applaudissements
au centre.)

Je disais donc que nous avions été
d'abord surpris par le refus de la commis
sion, mais j ajouterai que, dans l'intervalle,
nous avons eu cette surprise beaucoup plus
considérable, l'échec du projet gouverne
mental. Cet échec nous a appris quelque
chose. Nous avions voulu demander le mi
nimum et on nous l'a refusé; l'échec du
projet gouvernemental nous a appris qu'il
était possible de demander moins que le
minimum et pourtant de se le voir refuser.
(Sourires.)

En effet, l'article 2 de ce projet gouver
nemental prévoyait que, lorsque les écoles
primaires publiques des communes intéres
sées présentent, conformément à la loi, les
conditions de dimensions, de disposition et
de situation susceptibles de satisfaire aux
besoins effectifs de la population d'âge
scolaire, les locaux des écoles privées des
houillères seront, avec l'autorisation du
préfet, et après avis favorable du conseil
municipal, loués au prix normal à des per
sonnes physiques ou morales, en vue de
maintenir leur affectation d'origine.

Mes chers collègues ce texte est tout à
fait remarquable. En effet, que veut-on dire
lorsqu'on admet que les locaux des écolej
privées des houillères seront loués à des
personnes physiques ou morales « si les
conditions de dimensions, de disposition et
de situation, susceptibles de satisfaire aux
besoins effectifs de la population d'âge sco
laire se trouvent remplies »?

Comme on l'a déjà fait observer, la for
mule: « satisfaire aux besoins effectifs de
la population d'âge scolaire » implique, lit
téralement parlant, que les locaux des éco
les publiques doivent être suffisamment
vastes pour abriter la totalité des enfants
en âge de fréquenter l'école quelle que
soit l'école qu'ils îréqentent. Il est parial-
tement clair qu'en aucun cas c3tte cor di-
tion n'aurait été remplie. Même si l'on re
nonçait à cette interprétation ri go ireuse du
principe, on restait en droit d'exiger que
les locaux de l'école publique fussent assez
vastes pour abriter au moins les élèves de
l'école publique. Rien de plus naturel.

Vous savez dans combien peu de cas,
hélas! les bâtiments de nos écoles publi
ques satisfont aux exigences parfaitement
justifiées qui leur sont imposées par la loi.

Nous aurions donc vu surgir des inspec-
, leurs accompagnés de métreurs vérifica

teurs qui auraient démontré que l'école
publique elle-même n'était pas suffisante
pour abriter ses propres élèves.

Enfin, même si l'on s'était mis d'accord
là-dessus, il aurait fallu encore l'avis du
conseil municipal qui n'aurait pas toujours
été favorable. Il aurait fallu enlin l'avis du
préfet, et je crois ne pas exagérer en di
sant que si l'Assemblée nationale avait
voté ce projet de loi. tel quel, excessive
ment peu d'écoles privées des houillères
auraient évité leur laïcisation.

Je pense donc que lorsque l'Assemblée
nationale s'est prononcée contre ce projet
gouvernemental, elle a signifié qu il ne
s'agissait pas principalement pour elle du
sort de ces quelques écoles qui, on nous
l'a dit, ne sont pas nombreuses, mais
d'une décision qui mettait en jeu un prin
cipe sur lequel elle ne pouvait pas céder,
un principe qu'elle maintiendrait pour
4.800 écoles aussi bien que pour quarante-
huit ou pour une seule.

Nous nous sommes donc demandé quel
était ce principe et nous en avons trouvé
la formule dans l'intervention de notre col
lègue, M. Deixonne, à l'Assemblée natio
nale.

Pour justifier ce refus dont, du point
de vue de la laïcité, la gratuité surprend,
M. Deixonne disait : « Prendre en consi

dération le texte gouvernemental, qui est
un compromis, c'est admettre au'il est
possible de transiger sur le terrain de la
défense de l'école laïque. n

Voilà ce qui fut dit à la .tribune de
l'Assemblée nationale.

Sur quoi nous nous demandons : qu'est-
ce donc que cette défense de l'école laï
que, pour qu'elle exige le refus même de
textes ou de dispositions si peu faits pour
aider en rien des écoles libres 1 Il faut

que nous en parlions publiquement et
tranquillement, car la formule peut avoir
divers sens.

Elle peut signifier, d'abord, qu'il y a des
attaques contre l'école laïque en général,
contre la valeur de son enseignement,
contre la valeur de l'éducation ou'elle
donne, contre la compétence ou la mora
lité de ses maîtres. Alors je dirai en toute
assurance, mes chers collègues, qu'il n'y
a pas ici une seul parlementaire, à quel
que parti qu'il appartienne, qui ne soit
prêt, qui ne soit résolu à se lever pour
prendre la défense de l'école laïque. (Ap
plaudissements au centre et à droite.)

J 'attends les démentis.

M. le président. Il n'y en a pas.

M. Marrane. C'est une surprise à laquelle
vous vous attendiez 1

M. Etienne Gilson. C'est parfaitement
vrai !

A l'exirâme gauche. Nous vous en don
nons acte volontiers.

M. Etienne Gilson. Tout à fait d'accord.

Défendre l'école laïque, ce pourrait être
encore la défendre contre ce que j'appel
lerai, d'une manière tout à fait générale,
la négligence de la France à son égard,
négligence à laquelle nous avons tous
part, nous le peuple, nous les parlemen
taires, et au-dessus de nous le Gouverne
ment, ou plutôt les gouvernements, car
depuis cent ans tous les gouvernements
français se sont entendu reprocher que
l'éducation nationale ou l'instruction pu
blique ne reçût pas en France la consi
dération à laquelle elle a droit.

Le jour, mes chers collègues, cii vous
voudrez que nous défendions en ce sens
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l'école laïque, je vous promets que vous
nous trouverez tous présents....(Mouve
ment à -l'extrême gauche.) •

Mme Devaud. Mais -parfaitement I

M. Etienne -Gilson. Quand vous voudrez
essayer, vous serez .agréablement sur
pris I
- Le -temps que nous perdons actuelle
ment à cette tribune en débats sur une
question qui ne devrait pas se poser, .-(Ap
plaudissements au centre et à droite) sup
posons, mes chers collègues, que nous
l'employions à un travail .extrêmement
simple, -qui .consisterait à reprendre de
bout en bout le budget de notre éducation
nationale et d'y recueillir tant de dépenses
somptuaires que la France,, .avec les xes-
sources dont elle dispose,, ne peut plus se
permettre, tous ces festivals, ces réunions
internationales, ces expositions, ces cen
tenaires, ces commémorations, que saisie
encore ?...

A l'extrême gauche. Et les dépenses mi
litaires ?

M. Etienne Gilson. Mon cher collègue,
nous parlerons de l'armée -quand vous
voudrez, mais il s'agit de l'école et nous
parlons de l'éducation nationale. (Applau
dissements au centre et à droite.)

Je disais donc que, des que vous le vou
drez, vous trouverez facilement avec nous,
dans  de budget, 200 .millions -que nous
pourrions employer à la reconstruction ou
a la construction d'écoles publiques d'État,
à l'amélioration des conditions d'hygiène
dans lesquelles vivent nos enfants et ô
l'établissement de bibliothèques publi
ques. Par conséquent, le jour où vous
voudrez bien admettre — bien que nous
soyons tout à fait décidés à défendre aussi
les droits de .l'école libre, dans le cadre
de la nation — que l'école laïque publique
nous est aussi chère qu'elle l'est à vous-
mêmes, ce jour-là nous vous proposerons
mieux encore que cela, nous vous propo
seront la liberté de l'enseignement, même
pour l'enseignement d'État. (Applaudisse
ments au centre et à droite.)

Le jour où vous le voudrez, nous pose
rons ensemble ces problèmes et nous en
parlerons à loisir. Mais ce ne peut pas
être de ce genre de « défense de l'école
laïque » qu'il s'agit aujourd'hui, puisque
tout ceci tend à la défendre et non à l'atta

quer.
De quoi s'agit-il donc ? Pour savoir ce

que c'est au juste cette « défense laïque »,
l'en demanderai la définition aux réso
lutions du congrès de la fédération de
l'éducation nationale, réunie à Paris les
25, '26 et 27 mars de cette année. Je les
trouve publiées sous le titre de « Défense
de l'école publique ». C'est donc bien de
cola qu'il s'agit et ce n'est pas moi qui
invente la définition.

« Le congrès réclame le laïcisation effec
tive des centres d'apprentissage qui doi
vent devenir rapidement des établisse
ments publics.

« 2° La suppression des exonérations
îles taxes d'apprentissage en faveur des
écoles techniques confessionnelles.

« 3° Le retour, à la loi de 1904 sur les
congrégations enseignantes.

«  4° La solution rapide de l'affaire des
kermesses par la condamnation des - dé
linquants -et l'exécution de la sentence des
tribunaux.

« 5° L'expulsion des occupants sans
droit -des écoles des -houillères nationali
sées des bassins du centre et. du Sud
uest.

« 6° L'introduction des lois laïques en
Alsace-Lorraine. »

Ce sont là des faits;; je rate ces textes
tels qu'ils nous ont été transmis par leurs
auteurs et il me semble qu'à leur lecture
une conclusion s'impose: c'est que « dé
fense de l'école laïque » veut dire sim
plement: « guerre contre l'école libre ».
Je ne parviens pas & trouver, dans toutes
ces propositions, une seule qui ;ait pour
but de repousser une .agression contre
l'école publique venue soit de l"E;al, soit
d'un groupe ^parlementaire quelconque,
soit même des défenseurs 'de l'école libre.
Je n'y vois, au contraire, ;qu'autant .de
propositions dont l'objet est .de (justifier
une ofïensive con'.re l'enseignement libre.
Je n'en examine pas la légitimité. Je cher
che seulement à comprendre la nature du
phénomène et le sens de l'expression « dé
fense de l'école laïque » au sens qu'an lui
donne ici; et le seul que je puisse lui
trouver est celui d' « une offensive contre
les 'écoles libres, (privées ou confession
nelles ».

Gette 'fois, tout devient clair.
Ce que ceux qui ont rédigé ces textes

considèrent comme une .menace venue de
l'école libre, c'est 'le .simple fait qu'elle
existe. A partir du moment où il y a des
écoles qui ne sont pas ides (écoles laïques,
l'école laïque se considère comme atta
quée.

Eh bien, mes chers collègues, j'hésite à
vous dire, mais je crois qu'il le faut parce
qu'autrement Ivous aie sauriez pas itoute
ma pensée, cette position me rappelle
singulièrement une autre, celle (d'un chef
d'État dont nous .avons beaucoup entendu
parler -et qui soutenait, dans un livre que
nous avons tous lu, je suppose, que la
seule existence d'une armée dans -un État
voisin doit être considérée comme un acte

d'agression. Ce chef d'État est bien connu
pour sa mentalité totalitaire, mais je me
demande si nous n'avons pas tendance,
nous aussi, à introduire -dans nos mœurs
politiques -nn cer 'ai totalitarisme. (Très
bien! très ■bien/! au centre.)

Chacun de nous e5t passionnément atta
ché à -ses idées. 'Chacun de nous se fait
une certaine idée de la France qu'il pré
fère. -11 faut pourtant 'que nous apprenions
à comprendre que l'existence en France,
particulièrement dans le cadre de l'Union
française, de familles spirituelles diffé
rentes, est pour la France 'un ïnen pré
cieux, et que nous devons, non pas sim
plement nous tolérer 'les uns les autres
— -ce mot de tolérance est affreux —
mais cordialement et sincèrement nous

^accepter les uns les autres, quitte d'ail
leurs à nous surveiller. (Applaudissements
yu centre et à droite >)

Je ne crois pas qu'il soit bon, pour l'une
quelconque de ces Idées particulières de
la France que nous représentons, de triom
pher au point de rester seule. Ce ne serait
pas bon pour les autres; le ne serait même
pas bon pour -elle.

Si nous nous élevons jusqu'à ce plan,
la question n'est plus de savoir combien
d'instituteurs seront touchés par cette me
sure. 11 y en.aurait 135 sur 150.000, nous
a-t-on .dit. Mais n'y aurait-il qu'un seul
instituteur touché sur 150.000, le problème
resterait exactement ce qu'il est. (Très
bien! .très bien! au centre.)

Ce que nous voulons .surtout affirmer au-
jouid'hui, c'est notre confiance dans la
naissance d'une France plus heureuse et,
ajoutons-le, plus vraiment libre qu'elle ne
l'a été jusqu'ici.

Mes chers collègues — j'allais dire : mes
chers amis — l'enseignement n'a jamais été
libre en France. Il a toujours -été soumis
à quelqu'un, que ce soit l'Eglise ou l'État.
Il y a eu pour .cela des raisons histori
ques; il y en a aujourd'hui pour que les
choses changent. Le jour où nous aurons

décidé une lois  pour toutes que nous ne
voulons plus revoir l'université napo
léonienne,:si joyeusement acceptée el
maintenue par 'Louis XVill, pour des Uns
qui n'étaient pas celles .de la liberté, ce
jour-là, nous aurons beaucoup fait pour
la France. -Pays du dialogue., elle est en
dialogue même.

Au douzième siècle, c'est Abélard et
saint Bernard de Clairvaux. Lequel des
deux voudriez-vous supprimer ? Et pense?-,
vous que la tradition française serait aujou-
d'hui ce qu'elle est si l'une de ces deux
voix s'était tue? Au seizième siècle,.ce sont
Rabelais et Calvin. .Est-ce -que la France
ferait dans le monde la ligure qu'elle y fait
aujourd'hui si l'un .ou l'autre de ces deux
Français n'avaient pas existé ? Au -dix-
septième  siècle ce sont Pascal et Molière.;
au dix-huitième siècle, Voltaire et Rous
seau ; au dix-neuvième siècle lîenan et
Barrés. Disons mieux, c'est dans la cons
cience de chaque Français gué se poursuit
ce dialogue. Si, nous aussi, voulons qu'au
cune école ne soit supprimée, si nous aussi
tenons au .respect et à ia prospérité de
l'école laïque, c'est parce que c'est à un
petit gais de la laïque, Charles Péguy, que
nous autres, chrétiens de France, devons
d'avoir retrouvé dans sr plénitude, le sens
de l'idée de chrétienté.

Jamais vous n'éliminerez un de ces deux

aspects de la France.
Ce que nous vous demandons, mes chers

collègues, c'est donc de ne pas commettre
la seule faute irréparable que nous puis-
sic;:s commettre >en cette matière. Nous ne
demandons pas que le dialogue français
cesse d'être animé, ni qu'il cesse d'être
ardent, ni qu'il s'interdise-de devenir pas
sionné, et même, si vous le voulez, vio
lent. Là seulement où il n'y a pas de vraies
convictions, il n'y a pas non plus de vio
lence. Ce que nous vous demandons, c'est
de ne pas commettre la seule faute 'qui
serait vraiment décisive, celle qui con
sisterait, pour avoir raison, à supprimer
l'interlocuteur. (Vifs applaudissements à
droite et au centre.)

Ces interlocuteurs, que nous désirons
conscr\ er, leur existence dépend de la per
pétuité de certaines traditions, .elle-même
liée -à l'existence de .certaines écoles.

C'est pourquoi nous "vous invitons au
jourd'hui, sans la moindre arrière-pensée,
à' ne sacrifier aucune de ces traditions sco

laires, alln de ne pas appauvrir le sol sur
lequel naîtront les grands interlocuteurs de
la France de demain. Si nous commettions

cette erreur, c'est la "Framée, et dans son
essence même, que nous atteindrions.
(Applaudissements prolongés sur les
mêmes bancs.)

m. le président. La parole est à ll. Pujol.
(Applaudissements u gauche.)

M. Pujol. Mesdames, messieurs, monsieur
le ministre, je voudrais, au nom du
groupe socialiste, dans ce débat qui a pro
voqué une réelle émotion au fond des
consciences, n'apporter aucune passion ni
le moindre fanatisme ; je ne voudrais pas
que l'on crût que nous soyons systémati
quement anti-quelque chose, anticléric
aux, antireligieux, .anti-quoi que ce soit.
Le temps est passé où l'on pouvait se per-
metlre le luxe de pareilles batailles ou
plutôt de pareilles offensives .contre des
formules de rie. Si nous devons nous bat
tre à l'heure actuelle, nous .socialistes,"
c'est pour quelque chose, c'est pour une
idée, et en l'occurrence pour sauvegarder
le principe de la laïcité. •

Pour ma part je déclarerai que ce débat
où, au fond, se pose le problème de
la laïcité, -doit être traité avec inliniment
de délicatesse et de tact, car tout ce qui
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est du domaine du cœur a droit à des
égards. Nous savons bien que la personne
humaine, désemparée, ballottée dans le
monde moderne, au milieu de difficultés
économiques si complexes, doit, pour son
-alut, arriver à les dominer en sauvegar
dant sa vie secrète, une foi, bref des ri
chesses intérieures.

Je vais peut-être encourir le reproche
de m'écarter du problème concret et im
médiat que nous avons à résoudre. J'y ar
riverai tout à l'heure. M. Gilson m'a donné
l'exemple, immédiatement avant moi.

Permettez-moi cependant d'affirmer quels
réflexes psychologiques a déterminés en
nous l'objet de ce débat.

Le principe même de la laïcité n'est pas
remis en cause, dit-on, et M. le président
du Conseil en a donné, à l'Assemblée na
tionale, une- solennelle affirmation. Nous
en convenons volontiers. Nous tenons néan
moins à exprimer à cette tribune une très
grande inquiétude.

Je n'ai pas lu sans une certaine stupeur
la circulaire que m'a envoyée l'associa
tion des parents des écoles libres, que vous
avez tous reçue. Elle est inconcevable dans
le ton, car cette association lance un ulti
matum et une menace aux parlementaires:

« Comme vous ferez, nous ferons. Comme
vous voterez, nous voterons. »

C'est une atteinte à la démocratie qui
.exige que le parlementaire vote pour ce
Qu'il considère comme l'intérêt de tous et
comme l'intérêt du pays, et non sous les
injonctions et les menaces d'une associa
tion quelconque. (Applaudissements à gau
che.)

De iplus, cette campagne menée contre la
transformation des écoles des houillères na
tionalisées en écoles publiques n'est pas
sans corrélation avec d'autres manifesta
tions dans l'Ouest, où certaines municipa
lités ont voté des subventions pour les
écoles libres, en dépit de la légalité, avec
l'affaire des kermesses en Vendée et, ré
cemment, avec la grève des municipalités
de l'Ouest.

Nous avons peur — nous vous le disons
franchement — d'une offensive orchestrée

qui, à l'époque présente, au moment où
le ipays ne peut se relever que grâce à
l 'union de tous les Français, risquerait de
ramener les luttes néfastes de jadis, que
l'on croyait à jamais apaisées.

Enfin, nous déplorons que l'esprit de l'or
donnance de 1945, que l'esprit du 2 novem
bre 1945, celui de l'ordonnance du général
de Gaulle, contresignée par M. Capitant et
acceptée par tous les groupes, par la confé
dération française des travailleurs chrétiens
elle-même, se soit évanoui, que des espé
rances aient animé des groupements con
fessionnels, des partis politiques et que
soit restée, comme une lie au fond des
cœurs, la nostalgie des subventions du
régime de Pétain. (Applaudissements à gau
che et à l'extrême gauche.)

Il est donc bien entendu que nous n'ad
mettrons pas la moindre fissure dans
l'œuvre admirable de la III0 République,
dans l'œuvre de Jules Ferry, non point,
comme on nous en a accusés, pour re
dorer notre blason électoral, mais au
nom d'une idée plus haute, parce que
nous considérons la laïcité comme le seul
recours pour assurer le respect de toutes
les croyances, la mise à leur place propre
des valeurs spirituelles et des acquisitions
«le la raison, ainsi que la discrimination
définitive du spirituel et du temporel. (Ap-
plaudissemcnts à gauche et à l'extrême
gauche.) .

_ On peut être un grand croyant tout en
k'tant un grand laïque. Je me'souviens de
^'admirable article paru, il y a quelques
années dans le Figaro et signé de l'émi

nent écrivain catholique M. François Mau
riac, où celui-ci reprochait à l'Église sa
méfiance envers l'action de grâce, puis
qu'elle évitait les contacts de ses enfants
avec les écoles publiques. L'Eglise croit-
elle que seuls seront sauvés ceux qui fré
quentent ses écoles ? Des exemples cé
lèbres et fréquents montrent qu'elle ar
rive bien souvent à des résultats qui ne
récompensent guère ses efforts. Je crois
que l intérêt chrétien exigerait, non le
repliement, mais le contact, et il serait
aisé de démontrer que les prélats qui font
l'agitation que nous déplorons, compro
mettent l'idéal chrétien, comme M. Ho-
mais. a compromis la cause de l'anti-clé-
ïicalisme. Le fanatisme est une 'arme dan
gereuse qui, en essayant de forcer les
consciences, produit une réaction con
traire. (Applaudissements à gauche.) M.
Gilson nous a  parlé tout à l'heure de Pé
guy. Voyez-vous, la laïcité vous a donné
Péguy, mais le séminaire nous a donné
Renan. (Nouveaux applaudissements sur
les mêmes bancs.)

En voulant parquer les enfants, l'Eglise
ne voit dans ses rapports avec l'incroyant,
ou avec ce qu'elle considère comme in
croyant, qu'une occasion de perte et ja
mais celle d'une conquête.

Mais nous n'avons pas à donner à cette
tribune des conseils politiques à l'Eglise,
qui s'y entend parfaitement bien.

Cependant, je constate que, par un
étrange paradoxe, c'est précisément
l'Eglise réformée qui éprouve de par son
dogme le plus d'angoisse à propos des
effets de la grâce, qui a spontanément
offert, en 1880, lors des lois sur la laïci
sation de l'enseignement primaire, plus
de 2.800 écoles protestantes à la Répu
blique, tandis que l'église catholique a
toujours regimbe, croyant peut-être plus
à la puissance temporelle qu'à l'action di
vine dans les cœurs.

En tout état de cause, je tiens à l'affir
mer au début de cette intervention, nous,
socialistes, nous tolérons, et je donne à
ce mot le sens le plus noble, le plus large,
une France chrétienne, une France reli
gieuse, mais nous ne voulons pas d'une ,
France cléricale. (Applaudissements à
gauche, à l'extrême gauche et au centre.)

M. Laffargue. C'est exactement pour
cela que nous avons fait la séparation de
l'Eglise et de l'État.

M. Pujol. Permettez-moi, monsieur Laf
fargue, de nous rajeunir un peu. On l'a
dit et on a répété: dès l'instant où l'école
cesse d'être neutre, la République cesse
d'être républicaine. Il y a cent ans, lors
que le 20 décembre 1848 M. de Falloux
a été appelé au ministère des cultes et
de l'instruction publique par Louis Napo
léon, on s'aperçut bientôt que la IIe Répu
blique était frappée à mort.

Mais revenons à nos moutons, ou plu
tôt à nos brebis égarées dans les écoles
des houillères.

Je ne m'attarderai pas à des considéra
tions d'ordre juridique, ni aux objections
qui ont été faites à ce propos par M. Per
not.

Permettez-moi de vous faire une obser
vation amicale, monsieur Pernot. Quand
M. Deixonne a fini son rapport à l'Assem
blée nationale, M. Louis Marin est monté
à la tribune et a dit à M. Deixonne qu'il
avait coupé les cheveux, non pas en qua
tre, mais en quatre mille. Je pourrais dire
que vous les avez coupés en du0.000. Je
ne suis pas juriste,...

. M. Ott. Prouvez-le i '

M. Pujol. Mais en tou* cas, il y a une
seule raison qui me parait très simple,

c'est que la commune, l'État, le départe
ment no peuvent, d'après la loi, prêter
ou louer un bâtiment afin d'y ouvrir une
école primaire privée. Je parle du retour de
ces écoles à leur affectation d'origine, ainsi
que le désirait le texte du Gouvernement,
on ne tardera pas à s'apercevoir — on
s'en est déjà aperçu à la Ricamarie (Loire) k
dans les houillères des Cévennes, en Pro
vence, à Rivers, à Fuveau et Gréasque —
que les locaux ne sont pas entrés en pos
session des conseils d'administration des
houillères, mais que ce sont bien les asso
ciations des parents des élèves des écoles
libres, l'A. P. E. E. L., qui s'en sont em
paré; et je vous demande alors "de quel
droit, monsieur Pernot ? Sans demander
les autorisations d'ouverture légales à
l'inspecteur d'académie (Applaudissements
à l'extrême gauche et à gauche), soute
nues et encouragées, il est vrai, par un
ministre...

M. Ott. Me permettez-vous de vous inter
rompre ?

M. Pujol. Je vous en prie.

M. Ott. Je ne connais pas ce qui s'est
passé dans les autres départements, mais
je sais qu'à la Ricamarie la demande
d'autorisation légale a été faite à l'ins
pecteur d'académie. Si on vous a dit
qu'elle n'avait pas été présentée, on vous
a donné un renseignement inexact. Je
voulais rétablir la vérité sur ce coint, sans
aucune passion.

A la tribune, vous ne devez prononcer
que des affirmations exactes.

M. Léon David. Dans les Bouches-du-
Rhône, c'est exact!

M. Pujol. J'en prends acte. Nous sou
mettrons ce différend si vous voulez à une
sorte de jury d'honneur. (Mouvements di
vers.)

Je parlais d'un ministre soutenu et en
couragé à qui nous laissons la responsa
bilité de son télégramme inopportun.

M. Léon David. Bien!

M. Pujol. Ces autorisations n'avaient
pas, à l'origine, un caractère ne;t;ment
confessionnel, mais elles l'ont pris ensuite,
ce qui constitue une très nette violation
de domicile et, chose plus grave, une vio
lation de conscience.

En fait, la nationalisation des houillères
donne à l'État, c'est-à-dire à nous tous, la
gestion de tout le patrimoine de celles-ci,
propriétés et baux.

Les écoles sont donc sous la gestion de
l'État. .

Il serait paradoxal que celui-ci, promo
teur de l'enseignement public, cédât des
bâtiments à des organismes qui concurren
cent ses propres écoles. Dans le cas où
des mineurs ont construit des écoles, elles
sont propriété de la mine et de l'État el
non des mineurs.

Considérons, en effet, que les matériaux
ont été fournis par la mine et que le temps
pris pour les constructions l'a été sur celui
de la mine.

Je n'emploierai pas de- tels arguments.
Je me servirai de quelques autres pour

défendre ma thèse.

J'ai lu attentivement le rapport concer
nant la proposition de résolution n° 482
établie par M. Gilson; et j'y lis ceci:

« Si l'État n'avait pas d'école publique
dans les localités en question, il devrait,
en effet, en créer, et faute d'autres locaux
utiliser à cet effet ceux dont il vient de se

rendre propriétaire. Mais, tel n'est pas le
cas »,
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Au contraire, à mon avis, c'est bien le
ras. Jamais l'école publique n'a assez de
locaux. Avec l'accroissement des nais
sances, dont nous nous félicitons, il fau
drait envisager la création d'écoles mater
nelles nouvelles.

La réforme de l'enseignement que l'on
veut et que l'on doit réaliser, exigera de
nouveaux locaux surtout si nous prolon
geons la scolarité jusqu'à dix-huit ans.

Même dans les circonstances actuelles
croit-on que l'enseignement dans une
humble commune soit toute l'éducation
nationale.

Ici se pose, avec quelle acuité, tout le
problème de la formation professionnelle,
de la culture populaire, du cinéma sco
laire, des bibliothèques rurales, des gar
deries d'enfants et se pose d'une manière
tragique le problème de l'instruction sco
laire d'où dépend tout le sort de notre
éducation nationale. (Applaudissements
sur les mêmes bancs.)

Tel est le cas, monsieur Gilson.
Je lis également, à la page 3 du même

rapport, que, par voie de protestations, de
remontrances, des délégations où toutes
les opinions politiques étaient représentées
et usagers des écoles libres ont manifesté
leur attachement à ce genre d'enseigne
ment dont la légalité n'est contestée par
personne.

Je m'insurge — je l'ai déjà dit — contre
une méthode qui consisterait pour un par
lementaire à obéir à ces prétentions. Ja
mais nous n'aurions — disons-le entre
nous — voté certains textes dans cette
assemblée, qui ont pourtant soulevé des
protestations plus sévères que celles qui
concernent les écoles des houillères, et il
nous serait difficile désormais de _ tenir
compte, dans l'avenir, de telles manifesta
tions, surtout de les réprimer.

Nous aboutirions à l'anarchie si nous
vous suivions dans cette voie, monsieur
Gilson.

Mais je veux faire deux observations
I.a première, c'est qu'il peut abuser

de la vérité que de raisonner de la
sorte, conclure du particulier au général.
A la Machine, où un député et le curé
avaient brandi l'étendard de la rébellion
et proclamé la grève scolaire, le 1er octo
bre, le 3 octobre, 340 élèves s'étaient ins
crits à l'école des garçons, 186 à l'école
des filles.

Le 7 octobre, l'effectif scolaire était com
plct. Depuis, les écoles fonctionnent nor
malement et les parents n'ont marqué au
cune hostilité à l'égard de l'école publi
que.

Au cas où le curé et le député auraient
réussi dans leur action, le syndicat des
mineurs était décidé à déclancher une
grève générale. La transformation des éco
les et l'intégration des maîtres se sont
faites, au sud de la Loire, avec si peu
d'agitation que, sur quarante-six écoles,
dix-huit ont été nationalisées normale
ment, et que, sur 259 maîtres, 104 ont été
intégrés, beaucoup, parmi les autres, no
possédant pas le titre requis, et ce n'était
pas mauvaise volonté de leur- part.

Si bien que l'Assemblée nationale a
passé deux jours et une nuit — et le Con
seil de la République je ne sais combien
de temps — à étudier cette question.

Mais l'agitation s'étend dans l'Ouest poui
vingt-huit écoles libres qui, pour conser
ver leur liberté, ont monopolisé, nationa
lisé, si jj puis m'exprimer ainsi, l'Assem
blée nationale, le Conseil de la Républi
que, certains tribunaux, le clergé de
France, la -Papauté, deux ou trois partis
et le Gouvernement lui-même.

La deuxième remarque que je voulais
formuler est qu'il ne peut Y avoir deux

légalités en France. Je laisse de côté le .
Concordat d'Alsace et de Lorraine. L'une !
s'est exercée- au nord de la Loire, fleuve
pourtant bien français ! et l'autre au sud
Donc, erreur au delà de la Loire, vérité
en deçà.

Si nous nous engagions dans cette voie,
c'est l'Ouest qui se séparerait du Nord et
la France serait coupée en tronçons de
croyances et ne pourrait jamais plus re
trouver son unité nationale.

En fait, dans le-Nord et le Pas-de-Calais,
à l'applicalion de l'ordonnance du 2 no
vembre 1945, la laïcisation s'est faite sans
incident; près de cinq cents classes ont
été intégrées sans difficulté. Le personnel,
en grande majorité, six cents sur huit
cents maîtres, a accueilli cette ordonnance
avec satisfaction, car il y trouvait — ce
qui n'est pas négligeable — une amélio
ration sensible de ses conditions de vie,
de ses traitements, et surtout une re
traite, et je dois ajouter que le Gouver
nement a consenti à ces maîtres rentrés

au bercail laïque un sort plus avantageux
qu'au personnel régulier.

Je présume que ces maîtres n'avaient
pas l'habitude d'être aussi favorisés. En
effet, les écoles confessionnelles, pour en
traîner sans doute leur personnel aux
épreuves de notre vie terrestre, cette vallée
des larmes, dans un but religieux, certes,
font une exploitation scandaleuse de leur
personnel enseignant.

M. Ernest Pezet. Ce sont les pauvres! La
pauvreté n'est pas honte.

M. Pujol. Certes, tout s'est bien passé
dans le Nord et le Pas-de-Calais. Pourquoi
vouloir une législation différente à A rras
et à Lille, une croisade des Albigeois en
sens inverse, du midi contre le Nord ?

La République est une et indivisible. La
France et l'Union française sont une en
tité spirituelle, faite de concessions mu
tuelles, d'abnégation, et parfois, ce qui
est plus fructueux qu'une croisade, de
renoncement.

Ne mutilons pas l'œuvre d'unification
qu'on consacré beaucoup de luttes jadis,
et beaucoup de sang, hélas coulé toujours
inutilement.

Dans un débat de cette sorte, il ne peut
y avoir ni vainqueur ni vaincu. On se
grandit parfois en s'inclinant. Je n'en veux
pour preuve, et cela pourra vous étonner,
que l 'exemple du secrétaire général de la
fédération nationale des travailleurs chré
tiens de l 'enseignement qui s'est tenu
constamment en rapport avec moi et qui
m'a demandé de soutenir la thèse que je
défends à cette tribune.

Ceux qui voteront le texte de l'Assem
blée nationale n 'auront que la fierté de
n 'avoir pas capitulé devant l'agitation des
parents d'élèves des écoles libres et
d'avoir conservé intacte la lettre républi
caine.

Nous, socialistes, qui fidèles à l 'ensei
gnement de Jaurès, cherchons les syn
thèses harmonieuses, qui voudrions unir,
comme il le disait « la double noblesse et
les forces accumulées tle la Révolution
française, qui a donné au monde le sens
critique, et celles du christianisme, qui a
donné au monde le sens de la commu
nauté », nous, socialistes, déclarons, avec
la solennité convenant à ce débat, avec
sérénité, -que, respectueux de toutes
croyances, de toutes opinions, nous som
mes affligés que. cette discussion ait eu lieu
en ce moment mais que nous défendrons
avec toute notre énergie les droits de
l'homme de penser, d aimer, de vouloir
librement, ainsi qu'il sied à une démocra
tie. (Applaudissements à gauche et à
l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Mon
tier.

M. Guy Montier. Mes chers collègues, le
problème qui nous est. posé aujourd'hui
paraît relativement simple, puisqu'il n'y a.
que quelques écoles en jeu. Cependant, il
semble beaucoup plus grave puisque le
vote de l'Assemblée nationale donne l'icn-

pression que le pays a été coupé en deux.
On parle souvent : du pays coupé en

deux! » ..

Ne croyez-vous ■ pas que l'on pourrait
faire un effort de chaque côté pour éviter
que ce qui a été la plaie de la IIIe Répu
blique, cléricalisme et anticléricalisme, se
prolonge dans la IVe République ?

Ne pensez-vous pas que cela pourrait
être la gloire de notre République nais
sante de résoudre définitivement cette
question irritante qui, passez-moi l'expres
sion, a tout de même pas mal empoisonné
notre enfance ?

Nous avons connu en France des ques
tions beaucoup plus graves» notamment
les guerres de religion où les Français
se battaient et s'entredéchiraient. Puis
une solution est intervenue, et il ne vien
drait à l'esprit de personne, aujourd'hui,
de faire revivre ces guerres de religion»
Protestants et catholiques, nous vivons eu
bonne harmonie.

Je vous parle en tant que protestant.
J'ai une ceitaine connaissance des guerres
de religion de par mon éducation. Le pro
blème était beaucoup plus grave' alors que
celui qui est posé aujourd'hui aux catho
liques et aux anticalholiques.

M. Primet. Il n'y a pas d'anticatlioli»
ques.

M. Guy Montier. Et pourtant, des deux
côtés, on tend la main aux catholiques.

Vous dites qu'il n'y a pas d'anticalho-
liques. Je veux bien vous croire; je ne la
suis pas.

Mais, s'il n'y en a pas, pourquoi n'arri
vez-vous pas à trouver à ce problème qui,
je le répète, doit être résolu une fois pour
toutes, une solution intermédiaire qui,
sans être celle que l'on souhaiterait d'un
côté comme de l'autre, permettrait cepen
dant de mettre, si je puis dire, cette ques-,
tion aux oubliettes et de construire à nou-,
veau t.

M. Primet. La solution, c'est l'école laî-
que.

M. Guy Montier. Croyez-Vous que la so
lution de l'école laïque soit la seule possi
ble en démocratie? 1 *

Je n'ai pas l'intention, maintenant, de
décrire Un programme qui permettrait de
résoudre le problème, car cela dépasserait
le cadre de la question qui nous est posée.
Mais je voudrais vous rappeler qu'il existe
de grandes démocraties dans lesquelles ce
problème ne se pose pas, où l'école d'État
vit à côté de l'école libre. Je n'en veux
pour exemple que les trois grandes démo
craties protestantes: -Hollande, Grande-
Bretagne et Etats-Unis.

Je ne désire pas allonger ce débat, mais
je veux cependant faire appel aux hommes
de bonne volonté, qui se trouvent nom-
ibreux sur ces bancs, j 'en suis convaincu,
pour que le problème soit posé de façon
différente.

Aujourd'hui, il s'agit de quelques écoles,
mais c'est tout un principe qui est posé.
Ne croyez-vous pas qu'il serait intéressant
pour notre pays, qui a tellement besoin de
l'union de tous les Français, de trouver
une solution intermédiaire entre les thèses
opposées, afin que la question de'la laïcité
ou de la non-laïcité ne soit plus qu'un
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vieil argument électoral, définitivement
ibondoniié par les Français qui veulent
reconstruire une plus grande France ? (Ap
plaudissements au centre.)

M. le président. Le Conseil voudra sans
doute suspendre la séance pendant quel
ques instants. (Assentiment .)

. La séance est suspendue.

■ (La séance, suspendue à dix-sept heures
tente-cinq minutes, est reprise à dix-huit
I cures.)

' M. le président. La séance est reprise.
La parole est à M. Bouloux.

M. Bouloux. Monsieur le ministre, mes
dames, messieurs, le 2 décembre 1947,
jo déposais, au nom- du groupe parlemen
taire communiste du Conseil de la Répu
blique, une proposition de résolution
(vr° 842) dont le but était d'inviter le Gou
\ ornement à prendre d'urgence les mesu
res nécessaires à l'effet de conserver ou
da rendre à leur usage normal d'école pu
blique les bâtiments scolaires acquis à
l 'État par la nationalisation des houillères.

Le vote de l'Assemblée nationale . nous
a donné satisfaction. Nous n'en attendions
jas moins, tellement la cause était claire
et facile pour nous, et sur ce point — sur
c 3 point seulement, d'ailleurs — nous
emames  assez d'accord avec M. Gilson qui
pensait que la question n'aurait pas dû
so poser.

Le 2 décembre 194i, en application du
programme du conseil national de la ré
sistance, une ordonnance instituait les
houillères nationales du Nord et du Pas-
de-Calais. Onze mois plus tard, l'ordon
nance du 2 novembre 1945 décidait que
l s écoles primaires privées des houillères
nationales du Nord et du Pas-de-Calais se
raient transformées en écoles publiques à
dater du 1er octobre 1946.

• " L'ordonnance indiquait d'une façon caté
gorique: « 25.000 élèves et 800 instituteurs
dos écoles privées appartenant à ces com-
pignies vont donc rentrer dans renseigne
ment primaire public. »

De plus, le principe des écoles privées
Était abandonne; en effet, l'article 5 décla
rât: « A partir de la mise en application
te l'ordonnance, le recrutement du per
sonnel de ces écoles est assuré dans les
rtêmes conditions que celui des écoles pu
bliques. »

Il faut redire que, dans les deux dépar
tements visés du Nord et du Pas-de-Calais,

transfert de centaines d'écoles s'est
effectué d'une façon normale, sans inci
dent aucun; tous les maîtres qui remplis
sent les conditions requises d'âge et de
litres — brevet élémentaire seulement au
lieu du brevet supérieur ou du baccalau
réat — ont été intégrés dans l'enseigne
ment public. Les autres ont été employés
;i la mine, ou plutôt dans les services de
ji mine; c'était d'ailleurs, dans la plupart
îles cas, le retour à une profession pre
mière.

Sous le contrôle de la C. G. T. et de la
f). F. T. C., les titularisations ont été réa
lisées avec libéralisme, je serais tenté
«l'ajouter avec générosité, à ce point qu'à j
l'Assemblée nationale un projet de loi
«léposé par M. Doyen demande que tous
les maîtres de l'enseignement public puis
sent bénéficier des avantages déjà accor
dés aux maîtres de l'enseignement privé
titularisés à cette occasion, par exemple,
?)oui' leur classement. En ce qui concerne
le calcul de l'ancienneté, déterminé par
l 'arrêté du 3 mars 1916, publié au Journal
officiel du 5, il est dit que l'ancienneté
ues services comprendra les services réels

effectués dans les écoles des mines en
qualité d'instituteur auxiliaire, stagiaire ou
titulaire. Quant aux services des direc
teurs, ils sont considérés comme intégra
lement accomplis au service de l'État.

Pour le reclassement, les instituteurs
des mines qui ont eu leur certificat d'ap
titude pédagogique avant les nationalisa
tions se sont vus titulariser à la fin de

leur deuxième année d'exercice, ce qui est
un avantage réel pour eux. De plus, il
faut dire q^e tous les maîtres pourvus du
brevet élémentaire et qui avaient enseigné
Geulement avant 1939 se sont vus titula
riser tandis que, dans l'enseignement pu
blic, pour être titularisé avec le brevet
élémentaire, il fallait avoir exercé avant
1932. Sur huit cents maîtres, six cents
ont été titularisés dans ces conditions et

aucun ne le regrette.
A ce moment, ni la première Consti

tuante, ni ceux qui s'élèvent contre la
mesure n'ont émis la moindre objection,
du moins de principe. C'est pourquoi l'ap
plication aux écoles des houillères du sud
de la Loire des mesures prises, à l'égal
de celles du Nord et du Pas-de-Calais,
semblait aussi logique que facile. Je
dois ajouter que nous ne voyons pas com
ment on pourrait régler autrement la si
tuation, qui ne peut tout de même pas
durer. D'une part, le conseil d'adminis
tration des houillères nationales devient

propriétaire de locaux scolaires qui appar
tenaient à la compagnie privée. D'autre
part, l'article 2 de l'ordonnance.du 13 oc
tobre 1944, déjà citée, limite la compé
tence des conseils d'administration à l'ex

traction du combustible, d'où impossibi
lité pour eux d'assurer la gestion de
l'école. C'est net, et personne, encore une
fois, ne s'est élevé là contre.

D'ailleurs, nous indiquons que, même
si ces précisions n'étaient pas mention
nées, il nous paraîtrait impossible que
l'État, au sud de la Loire, dispensât l'en
seignement de deux façons, par deux
moyens: d'abord par l'enseignement pu
blic, et par le canal des conseils d'admi
nistration des mines nationalisées.

Aussi bien, ce n'est pas de cela qu'il
s'agit pour les défenseurs de l'école pri
vée, mais de faire céder à bail ces lo
caux à des A. P. E. L. (associations des
parents d'élèves des écoles libres). Or,
cette cession n'est pas légale, parce qu'il
y aurait dans ce cas aide et subvention
accordées à l'enseignement privé, ce qui
est formellement interdit par la loi. L'ar
ticle 2 de la loi du 30 octobre 1886 stipule:
« Sont considérés comme établissements
publics ceux qui sont entretenus par
l'État, les départements, ' les communes;
comme établissements privés, ceux qui
sont entretenus par des particuliers ou
des associations ».

Le fait de louer à un établissement privé
constitue une subvention parce que la
valeur réelle dépasserait vraiment la va
leur marchande des locaux loués.

La loi d'avril 1884, un avis du Conseil
d'État du 29 juillet 1890 et la jurispru
dence constante en matière d'école attes
tent que ni l'État, -ni le département, ni
la commune n'ont le droit, ni directe
ment, ni indirectement, de subventionner
des écoles privées, de louer ou de prêter
des bâtiments afin d'ouvrir des écoles
privées.

L'article 6G de la loi du 5 avril 1881
dit expressément qu'il suffit que, dans
une commune, un seul citoyen proteste
contre l'application de subventions pour
que la décision prise dans ce sens soit
annulée. Et les républicains, ardemment
laïques, qui ont ' en même temps fondé
l'école laïque et la République, ces deux

notions étant indissolublement liées, atta
chaient une telle importance à ce prin
cipe de la laïcité et des subventions que
ipas une seule fois ils ne l'ont laissé violei
avant 1939.

L'acceptation de la chose jugée, appli
quée en 1939, n'existe plus, non pas qu'on
remette en cause le transfert des écoles

réalisé dans le Nord et le Pas-de-Calais,
mais celui qui doit se faire logiquement
dans les houillères nationalisées à la
suite de la loi du 17 mai 1946 relative &
la nationalisation des combustibles mi
néraux.

Pour terminer sur ce point, je voudrais
ajouter que, même s'il en avait le droit.
l'État propriétaire ne pourrait s'offrir la
générosité d'aliéner des locaux dont il a
un si pressant besoin et dont il ne pourra
se passer demain, quand les centaines de
milliers d'enfants dont nous saluons avec
joie la naissance atteindront l 'âge sco
laire. ......

Pour le moment, est-ce que partout
l'école publique est vraiment équipée ?-
Ne faut-il pas, ici ou ailleurs, compléter
l'installation, l'aménagement de l école
publique et parfois remplacer des bâti
ments vétustes ? Ici, il manque un local
pour une cantine; là, une salle de Jeux
pour les jours pluvieux; ailleurs un ves
tiaire, etc.

Le projet de loi n° 1885, du 26 juin 1947.
étendant à toutes les houillères de bassin
les dispositions de l'ordonnance de no
vembre 1945, n'a pas été voté à -temps
C'est le projet Ramadier.

Les écoles privées avaient, à ce mo-
ment-là, conservé leur statu quo. Il fal
lait trouver une solution pratique pour
opérer dans le Sud de la Loire le trans
fert réalisé dans le Nord et le Pas-de-Ca
lais. C'est pourquoi le ministère de l'édu
cation nationale invita les conseils d'ad-
ministration des houillères à céder les lo
caux aux municipalités.

Les inspecteurs d'académie procédèrent
alors à l'intégration des maîtres de l'en
seignement privé dans l'enseignement pu
blic d'une part, et, d'autre part, ils invi
tèrent les conseils d'administration à céder
les locaux.

C'était en septembre 1947. Alors com
mence l'agitation. Des incidents eurent
lieu à la Machine, à la Ricamarie, aux
houillères des Cévennes, à Gréasque, au
Flveau. Il y eut des rébellions caractéri
sées contre l'exécution d'ordres du Gou
vernement.

En effet, voici ce que disait la circulaire
de l'inspecteur d'académie du Gard à ce
sujet : « J 'ai l'honneur de vous informer
que, selon de récentes instructions — elles
ne sont pas verbales, celles-là, comme on
l'a dit à l'Assemblée nationale — de M. le

ministre de l'économie nationale, le per
sonnel des écoles des houillères nationa
lisées du Gard passe sous mon contrôle à
partir du 1er juillet 1947. Les postes seront
pourvus par mes soins à partir du
tor octobre prochain ».

L'action de 1' A. P. E. L. (association des
parents d'élèves des écoles libres) s'exer
çait partout sensiblement de la même ma
nière. Cela ne nous étonne pas. Nous li
sons dans un quotidien du 8 octobre 1947
cette déclaration: « Lee représentants des
associations des parents d'élèves des éco
les libres se sont alors réunis à Paris afin
de prendre des mesures de défense ».

Il ne s'agissait donc point de résistance
locale, mais d'une action générale déclen
chée d'après un plan bien établi: violente
campagne de presse ; interventions, par
fois pressantes, auprès des pères de fa
mille ; manifestations organisées assez
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souvent par le curé, accompagne parfois
.d'un député M. R. P. (Exclamations au
'tentre.)

M. Boudet. Merci !

M. Henri Buffet. Cela prouve que nous
levons le sens de la liberté !

M. Bouloux. Je m'excuse: supposez que
je n'aie pas dit « un député M. R. P. »,
on se serait regardé sur d'autres bancs...

M. de Menditte. Vous avez bien fait de
préciser. On aurait pu croire que c'était un
communiste, à cause de la main tendue.
(Rires au centre et sur divers bancs a
droite et à gauche.) •

M. Bouloux. ...refus de recevoir le maire,
accompagné, d'inspecteurs et de laisser
pénétrer ceux-ci dans des locaux scolaires
qui appartiennent en fait au pays.

Le bon sens populaire l'emporta, l'ap
pel à la grève scolaire ne trouva aucun
écho et, dès le 3 octobre, à la Machine.
150 élèves étaient inscrits h l'école des
garçons et 186 à l'école des filles. Le 7 oc-

- tobre, l'effectif scolaire a été complet dans
les deux écoles.

Dans les autres centres, aux houillères
des Cévennes, à Gréasque, au Fuveau, l'A.
P. E. L. ne se-contente pas de manifesta
tions spectaculaires et de menaces, elle
tasse à l'action: des-locaux furent occu-

■ nés, les écoles privées ouvertes, il faut le
dire, deux semaines avant la rentrée ordi
naire et sans autorisation.

La presse » annoncé que le Pape n'était
pas content du vote de l'Assemblée natio
nale. Des journaux — afin, peut-être, de

• nous influencer — ont ouvert une assez
- violente campagne contre l'Assemblée na

tionale et je lis dans un journal hebdo
madaire ceci : « Les enfants des houillè
res sont nationalisés. Nationaliser les
écoles avec les houillères, c'est vraiment
traiter les mineurs comme des serfs.

« Le défi à la liberté, écrit-on plus loin,
revêt la forme la plus insolente ».

Et encore ceci — savourez: « On a mis
dans le même sac le charbon et les en
fants ».

Quelles sont les raisons mises en avant
par les auteurs de cette agitation ?

Les écoles, disent-ils, appartiennent aux
mineurs, et, même si cela n'était pas, la
Joi sur les loyers protège les occupants.
Et encore : la nationalisation des locaux
scolaires privés est une atteinte à la liberté
de l'enseignement; ces écoles ont été bâ
ties par les mineurs. C'est d'ailleurs très
 discuté Est-ce une raison pour que les mi
neurs revendiquent la propriété de la
mine ? (Exclamations au centre.)

M. Boudet. Cela pourrait en être une!

M. Bouloux. C'est une thèse qui -n'est pas
la vôtre !

M. Jean Jullien. Et l'école aux parents!
C'est la propriété à celui qui la possède!

M. Bouloux. Quand elle est le fruit du
travail et de l'épargne.

M. Jean Jullien. Les mineurs sont des
travailleurs.

M. Bouloux. Messieurs, vous aviez moins
de sollicitude pour eux lorsqu'on vous de
mandait l'augmentation de leurs salaires.

M. Jean Jullien. Nous ne sommes pas le
Gouvernement.

M. Bouloux. Les écoles au service des mi
neurs, quelles que soient leurs concep
tions politiques, philosophiques ou reli
gieuses I Très bien!

Mais cela, c'est l'école publique, laïque.
et neutre, et non l'école de n'importe
quelle association de parents d'élèves.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

Deuxième argument: la loi sur les loyers
protège le locataire ou l'usager qui sont
ici les maîtres et les élèves des écoles pri
maires privées.

Il ne nous paraît pas sérieux d'assimi
ler à un local ordinaire des écoles occu
pées seulement huit heures par jour, en
comptant l'interclasse, à raison de cinq
jours par semaine et de neuf mois et demi
par an. Il ne nous paraît pas sérieux
contes,ter l'interprétation d'une loi par une
autre loi qui est actuellement en discus
sion, qui sera très fortement modifiée et
qui ne sera appliquée qu'au 1er juillet
probablement.
. C'est pourquoi nous regrettons l'assu
rance n nnée aux occupants des écoles •les
houillères par M. le ministre Teitgen. A ce
sujet, on a beaucoup parlé d'un télé
gramme dont on n'a pas fait état ici. Je
vais réparer cette omission, .

M. Teitgen était alors vice-président du
conseil. Son télégramme :yant <"'é inter
prété différemment, il a donné à la presse
un communiqué dans lequel il disait :

« J'ai vu, ce jour, le président du con
seil au sujet des écoles libres relevant des
houillères du Centre et du Sud-Est. En

l'absence de toute législation spéciale, ces
écoles relèvent actuellement du droit
commun et leurs immeubles sont deve

nus en principe propriétés des houillères
nationalisées. ».

Ceci n'est pas contesté, même par
M. Teitgen.

« Ces houillères ne pouvant gérer les
écoles... » ceci non plus n'est pas contesté
« ...elles sont eh droit de rétrocéder les
immeubles à l'éducation nationale en vue
de l'organisation d'écoles publiques.

« Toutefois, l'installation d'écoles publi
ques se trouve paralysée par la législation
des loyers, qui consacre le droit d'occupa
tion des écoles libres.

« Si donc des écoles libres sont occu
pantes de fait des immeubles, les écoles
publiques ne peuvent s'installer qu'après
avoir obtenu un jugement d'expulsion.

« Le président du conseil est absolument
d'accord pour reconnaître: 1° que les
houillères nationales seraient sans droit
pour procéder à l'expulsion de fait des
écoles avant jugement; 2° que l'autor I
publique devrait s opposer par la force à
tonte mesure d'expulsion n-iL serait irréeu-
lière. »

« J'estime, » c'est M. Teitgen qui parle,
« comme M. le président du conseil,
qu'étant donné cette situation juridique,
une loi devra régler ultérieurement la
question. »

Nous regrettons l'immixtion de M. Teit
gen et celle du président du conseil d'alors,
M. Ramadier, ce dernier se prononçant
contre M. Naegelen, cela sans doute au
nom de la solidarité ministérielle.

Dans le cas de la laïcisation des écoles
des houillères au sud de la Loire, il  pa
raît que la liberté de conscience serait
opprimée et la liberté d'enseignement
supprimée au sud de la Loire, comme
c'est déjà fait dans le Nord.

Un monopole de fait, dit-on, serait établi
en faveur de l'enseignement public, parce
que les écoles privées n'auraient plus les
fonds nécessaires, ni souvent le terrain
pour édifier d'autres locaux scolaires.

Il ne s'agit, pour nous, ni de nationali
sation, ni de monopole; mais, fermement
attachés à l'école laïque, nous n'avons pas
cessé un moment de la défendre et nous
disons rue l'école de la République et de

la nation, c'est l'école de l'unité française,;
de la fraternité. Sur ses bancs grandiront
côte à côte, indistinctement, tous les pe
tits Français; ils apprendront à se connai»
tre, à s'apprécier, à s'aimer non seule»
ment à l'école, mais après l'école, dans les
associations postscolaires où sa retrouvera
toute la jeunesse française. Entre les pa«
rents, l'heure a sonné de la grande union
de tous les Français.

L'école publique, parce qu'elle est lai«
que, neutre et gratuite, est ouverte indis*
tinctement à tous. Des maîtres compétents
et dévoués apprennent aux enfants à lire*
à écrire et à compter, apprennent à ap
prendre à des élèves dont les parents ont
les convictions les plus éloignées, sans que
ces enfants aient à en souffrir, sans que la
conscience des uns et des autres soit un
moment heurtée, choquée. C'est vraiment
l'école libre. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.) -

De plus, toute latitude est la'sséeaux
parents pour instruire ou faire 'instruire!
leurs enfants des choses de la religion,
après la classe, le jeudi et le dimanche, à
l'église ou dans leur famille.- Toute possi
bilité est donnée aux élèves de s'absenter
pour accomplir les exercices religieux*
même pendant les heures de classe, sur
la présentation d'un simple l.uet des pa«
rents. Cela se passait ainsi pendant 35 ans
dans ma classe et dans la plupart des éco
les de province. Pourquoi, dans ces condU
tions, certains persistent-ils à vouloir en»
tretenir des écoles coûteuses?

C'est M. Thibault qui a porté réponse, S
l'Assemblée nationale:

« L'éducation, déclarait-il,, que l'on
donne aux enfants est toujours dominée
par une grande opinion philosophique^
que l'on en ait conscience ou non. »

La vérité a été lâchée et elle est la véri
table cause de la bataille pour les sub«
ventions qui se livre actuellement.

Mais si la liberté de l'enseignement, en
core.une fois, n'est pas en cause, l'État
ne peut subvenir aux frais élevés d'entre*
tien de toutes sortes d'écoles, écoles ca
tholiques, écoles protestantes,, juives ou
autres.

Sur cela, tous les Français sont d'ac
cord. Les parents croyants d'enfants or.e
nous avons dans nos écoles sont nombreux
et sont d'accord là-dessus. Ils blâment séi

vèrement les manifestations qui se sont
élevées récemment et qui mettaient eiï
cause la laïcité.

Les 15, 16 et 17 octobre, les cardinaux
et archevêques de France se sont réunis à
l'archevêché de Paris...

. M. Henri Buffet. C'est du cléricalisme!

M. Bouloux. Pas du tout. Je ne fais
qu'énoncer des faits sans aucune passion,.,

M. Abel Durand. Au contraire 1

M. Bouloux. ...sur la proposition de son"
éminence le cardinal Suhard, après avoir
rendu hommage aux sacrifices conseati^
« par les catholiques de notre pays depuis
un siècle pour assurer la vie de l'enseigne»
ment chrétien, l'Assemblée tient à répéter
en outre que l'affirmation du principe de
la liberté de l'enseignement ne va pas
sans la revendication d'une liberté effec
tive ».

ment chrétien, l'assemblée tient à répéter
Aussi l'assemblée en question encoura

geait-elle les familles chrétiennes à reven
diquer pour leurs écoles une législation
de justice qui rende possible la fréquenta
tion des écoles chrétiennes aux enfants de

toutes les classes, tout en permettant de
donner aux maîtres un salaire en rapport
avec leur dévouement et leur compétence*

* 59
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Ainsi est mise en cause la législation sco
laire établie par les fondateurs de la
III* République.

Mgr Gerlier écrivait, dans La Croix,
le 7 avril 1947 : « Qu'on ne dise
pas que le développement de l'action ca
tholique pourrait compenser la disparition
des écoles chrétiennes. En réalité, l'école
chrétienne et l'action catholique sont deux
instruments également indispensables à la
christianisation de notre pays; ils doivent
être associés afin de se compléter. Ce se
rait une lourde erreur de croire que l'un
d'eux puisse suffire. »

Mais voici des précisions à ces paroles
modérées.

La revue catholique Documents pédago
giques de janvier 1948 donne le sens de
cet écrit: « Le statu quo scolaire, auquel,
on s'est résigné à la libération, n'est pas
viable. Le temps est venu où le débat sco
laire passera de l'ordre serein des idées au
domaine contingent et tumultueux des faits
ct où les catholiques seront résolus à atti
rer l'attention des pouvoirs publics par
des actes. »

Je veux rapprocher ces paroles énergi
ques des directives données par Pie XII.
le 7 septembre, à Rome: « Le temps de la
réflexion est passé; c'est maintenant
l'heure de l'action et de l'épreuve, de l'ef
fort immense. Êtes-vous prêts ? »

V ll semble qu'une partie des élus muni
cipaux de l'Ouest aient entendu cet appeL
A l'automne dernier, des organisations
confessionnelles de l'Ouest décidèrent de

ne plus payer les taxes fiscales sur les
spectacles. C'était le début d'une agitation
qui place les militants cléricaux en révolte
ouverte contre la loi.

Déjà l'ordre du jour pris, à la suite d'une
manifestation organisée le 7 avril à la Ro
che-sur-Yon, l'an dernier, par Mgr Casot,
évêque de Luçon, précisait que les parti
sans de l'enseignement ne renonceraient
à se faire justice eux-mêmes que si l'État
prenait à sa charge l'entretien des écoles
privées.

C'est bien le leitmotiv.

Le 3 octobre à Nantes, et le 29 octobre à
la Roche-sur-Yon, un groupe de maîtres
est venu de toutes les régions pour pré
parer un plan d'action méthodique en vue
d'amener les municipalités à soutenir fi
nancièrement les écoles libres. Tout a été

minutieusement etudié. La première phase
de l'opération consistait à demander aux
municipalités réactionnaires d'inscrire au
budget, sous la rubrique « Participation
aux frais d'entretien d'écoles libres », un
crédit égal au dixième du budget muni
cipal

Je fais remarquer que ce n'est pas un
geste symbolique. Le budget français de
l'éducation nationale s'élève au quinzième
du budget total.

La deuxième phase de cette action dé
pend de l'attitude du préfet. S'il est conci
liant, une nouvelle action sera tentée pour
obtenir que les crédits ainsi inscrits soient
remboursés par des subventions d'État.

Voici les directives données, l'une aux
maires, l'autre aux conseillers généraux:
« Le conseil municipal de X..., considé
rant...,

« Décide d'inscrire au budget des dépen
ses la somme de x... francs à titre de

participation aux frais d'entretien des
.écoles libres de la commune de X...

« Fait toutes réserves sur les graves con
séquences que ne manquerait pas d'en
traîner la non application des crédits ainsi
votés. Les secours demandés doivent cor
respondre au i/10® du budget total, a

Voici la lettre aux conseillers généraux:
« Ami, je me permets de venir vous

demander si vous jugez possible de convo
quer, au lieu qu il vous plaira de dési
gner, les maires catholiques de votre can
ton ayant sur leurs communes une école
libre et susceptibles de faire prendre à leur
conseil municipal la délibération dont je
vous envoie le modèle. »

Jeudi dernier a eu lieu à la Roche-sur-
Yon une grande manifestation où des cen
taines de maires dirigés par des membres
du rassemblement populaire français et
aussi, je crois, un conseiller de la Républi
que qui, je crois, fait partie du mouvement
républicain populaire, se sont réunis et ont
décidé de prendre des mesures énergiques.
En particulier^ ils ont décidé une grève de
huit jours si les écoles des houillères
n'étaient pas Tendues à leurs occupants
réels, paraît-il.

M. Jean Jullien. Alors, vous êtes contre
la grève ?

M. Bouloux. Les élus réactionnaires de
Vendée essaient de dresser ainsi, dans un
esprit de sectarisme partisan, la popula
tion contre la République. Nous pensons
que c'est grave.

Depuis, les journaux ont annoncé qu'ils
étaient passés aux actes. La grève est ef
fective dans 151 communes de la Vendée
et dans une cinquantaine de communes des
Deux-Sèvres, à côté de chez moi...

M. Jean Jullien. La grève est un droit
constitutionnel. Vous ne pouvez tout de
même pas discuter le droit de grève, mon
cher collègue.

M. Bouloux. Bien sûr!

Dans ces mairies, tous les services sont
suspendus. On n'enregistre plus les nais
sances.

M. Jean Jullien. Une grève suspend toute
activité ! Nous sommes bien d'accord 1

M. Bouloux. Les passions sont surexci
tées, les arguments employés sont senti
mentaux. On dit qu'il n'est plus possible
que les maîtres des écoles privées conti
nuent à vivre avec des traitements qui
sont scandaleusement insuffisants. ,

Cela est contraire à la vérité.
On veut faire croire que, dans le trans

fert des écoles des houillères à l'enseigne
ment laïque, il y a un fait nouveau portant
atteinte à la liberté de l'enseignement.

Le fait nouveau, en Vendée, c'est la vio
lation de la législation scolaire de la
III® République et de la Constitution, qui,
dans son article 1er, déclare: « la France
est une république indivisible, laïque et
sociale ». : ■

Des voix s'élèvent. Une agitation mal
saine se développe, allant jusqu'à la rébel
lion contre la légalité républicaine, en vue
de faire rétablir les subventions — vous ne

vous fâcherez pas — qui avaient été accor
dées par Pétain et qui ont été supprimées
à la libération. Là, "et là seulement est
toute la question. - r ■ .

L'affaire des écoles des houillères, dans
cette région de Vendée où il n'y a pas une
école en cause, c'est simplement le pré
texte pour remettre en discussion le prin
cipe de la laïcité, dans lequel non seule
ment les laïcs, mais aussi tous les Français
attachés à la paix sociale, ne laisseront pas
se creuser la plus petite brèche. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

n faut que continue à prévaloir le bon
sens populaire qui fait dire aux vieilles
gens de chez nous: « le curé à l'église et
l'instituteur à l'école ».

Les communistes et tous les républicains
ont salué avec joie comme une grande
victoire démocratique le vote de l'Assem
blée nationale. Cette victoire est le fruit
du rassemblement d'une majorité républi
caine qui se renforcera au Conseil de la
République et qui sera durable dans les
deux assemblées.

Nous avons vécu deux fins de semaine à
la province auprès de nos électeurs depuis
qu'est intervenu le vote de l'Assemblée
nationale, et nous avons constaté la pro
fonde satisfaction qui brillait dans les re
gards, non seulement des camarades com
munistes et socialistes, heureux d'avoir
enfin trouvé un terrain de réconciliation et
d'entente (Rires au centre et à droite. —
Applaudissements à l'extrême gauche.)
mais aussi des républicains radicaux — ils
sont nombreux dans le Poitou — qui en
tendent rester fidèles à cette appellation de
radicaux.

M. Laffargue. Je suis heureux d'enregis
trer que nous avons cessé d'être des fas
cistes. Il n'est de vraie majorité dans le
pays que lorsque vous la composez. Quand
vous n'y êtes pas, ce n'est plus la majo
rité. (Rires.)

M. Bouloux. Les radicaux de la Vienne
ne sont pas des fascistes.-

...La satisfaction aussi de tous les répu
blicains modérés — et j'ai ici le plaisir
de dire à Mme la présidente de la com
mission combien spontané a été mon geste
de désistement en faveur de sa propre
candidature.

Contents ont été aussi les républicains
modérés de la Vienne qui disent justement
qu'ils ne sont pas modérément républi
cains ni laïques. Ils continuent à défen
dre, en même temps, la République et
l'école.

Nous avons des raisons de nous réjouir.
La grande famille républicaine est recons
tituée. Elle comprend déjà des citoyens
fort éloignés au point de vue politique et
au point de vue religieux. Elle ralliera un
nonAtre accru de sincères croyants qui
sont des hommes et des femmes te pro
grès et qui estiment que laïcité, c'est-à-
dire respect mutuel des consciences, est
synonyme de concorde.

Quant à nous, communistes, nous affir
mons que cette entente est possible et
qu'elle est nécessaire par ailleurs. Celui
qui croit et celui qui ne croit pas peuvent
parfaitement être d'accord sur des ques
tions intéressant au plus haut point le
pays.

Nous affirmons que la tolérance est la
plus belle des vertus. Nous avons un res
pect sans réserve pour les sentiments
intimes de quiconque; nous ne manquons
pas l'occasion de proclamer l'union fra
ternelle qui a animé ceux de la résistance
et qui a fait se mêler le sang généreux
du croyant et le sang du libre-penseur.

Au petit 'village de Ligugé, il y a une
place qui porte le nom du Père Lambert,
moine au monastère de Ligugé, mort en
déportation. A l'entrée de l'école publi
que, tout près de là on lit sur une plaque :
« L'élève Georges Clément, de l'éco.e laï
que de Ligugé, est mort à vingt-deux ans
en déportation. » N'est-ce pas là, mes
dames, messieurs, le symbole trop souvent
répété de cette communauté d'idéal patrio
tique, d'esprit de sacrifice, qui a sauvé la
France de la barbarie nazie ?

La France est encore en danger. Elle
est menacée par la misère, le chaos écono
mique, la sujétion étrangère et la guerre.

Ensemble, les bons Français, où qu'ils
soient, la sauveront en s'appliquant de '
foutes leurs forces et. de tout leur coeur
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3 pratiquer le respect de la légalité répu
blicaine dans tous les domaines, celui de
la laïcité en particulier.

C'est dans cet esprit que le Conseil de
la République suivra l'Assemblée natio
nale et votera l'intégration sans restric
tion ni condition des écoles privées des
houillères dans l'enseignement public qui
est celui de la République et de la France.
(Applaudissements à l'extrême gauche .)

M. le président. La parole est à M. Morel.

M. Charles Morel. Mes chers collègue^,
sous les fleurs dont se pare le rapport de
Mme la présidente de la commission de
l'éducation nationale, se dissimulent quel
ques épines. Étant membre de cette com
mission, j'aurais mauvaise grâce à les re
chercher. Aussi je ne l'éplucherai pas et
je me tiendrai sur un plan plus général.

Dans cette commission, à laquelle je
m'honora d'appartenir, la plupart de mes
collègues appartiennent à l'enseignement.
Nous ne sommes là que quelques profanes.
Nous estimons cependant y être à notre
place, car nous sommes des parents d'élè
ves; personnellement je suis j>ère de fa
mille nombreuse.

En la circonstance, les parents ont leur
mot à dire, malgré ce que prétendait
M. Deixonne, rapporteur de la commis
sion à l'Assemblée nationale.

M. Deixonne, en effet, a prononcé des
paroles que l'on a, je crois, rappelées
déjà tout à l'heure: « Les enfants n'appar
tiennent pas à leurs parents, ils appar
tiennent à eux-mêmes. Je suis père de
famille nombreuse, je proclame que mes
enfants ne m'appartiennent pas » (Excla
mations et rires.) Ce principe de renonce
ment, poussé à l'exirême, doit amener des
situations assez curieuses dans la famille
de M. Deixonne.

Vous m'excuserez si je ne l'approuve
I>as entièrement.

A mon avis, trois grandes personnalités
morales veillent sur l'école.

L'État, qui la protège et qui doit la faire
Vivre.

t Le corps enseignant qui, connaissant
1 enfant dont il a la charge de former l'es
prit, peut juger de ses capacités et de ses
possibilités. D'accord avec les parents, il
l'orientera vers telle ou telle branche de
l'activité humaine. Mais, je tiens à le sou
ligner, il ne sera pas le seul juge de cette
formation et de cette orientation.
..Car, enfin et surtout, il y a la famille.
Nous, parents d'élèves, nous proclamons
bien haut et nos droits et nos devoirs.
D'ailleurs, et je crois que c'est l'essentiel,
nos devoirs sont (plus considérables peut-
être que nos droits.

C est dans l'enfant que l'homme se sur
vit et, à moins de tomber dans un régime
de dictature, nul ne peut s'opposer à ce
que le père lui transmette et son idéal et
sa foi.

Car, et c'est l'essentiel, les nations dis
paraissent, les régimes tombent, mais il
est une collectivité qui est éternelle, c'est
la famille, qui transmet et la race humaine
et son idéal. (Applaudissements au centre
et à droite.)

De ce principe découle, en matière d'en
seignement, la liberté. Tout à l'heure, mon
prédécesseur, M. Bouloux, parlant de la li
berté d'enseignement a dit, je crois, que
l'école laïque c'était l'école libre par excel
lence. Je m'aperçois que l'on utilise sou
vent des grands mots: République, Liberté,
Laïcité, que chacun interprète à sa façon
suivant ses tendances politiques et ses in
terfts.

Puisque notre collègue M. . Gilson est
membre de l'Académie française, je lui
conseille de prier l'Académie, dans une

des prochaines séances du dictionnaire, de
définir une fois pour toutes ces grands
mots qui nous séparent, alors que souvent,
dans le fond des idées, nous sommes par
faitement d'accord. (Applaudissements .)

Pour nous, la liberté de l'enseignement,
c'est le droit pour les parents de choisir
l'école et le devoir, pour l'État, de donner
à ce choix la possibilité de s'exercer. J'in
siste sur ce- mot: possibilité. Or, dans le
cas des écoles des houillères, leur inté
gration à l'enseignement officiel aura pour
effet premier de supprimer cette liberté
du fait précisément de l'État qui a pour
mission de la défendre. Le choix des pa
rents s'est manifesté nettement en la cir

constance et ce choix doit être respecté.
On a fait allusion aux grèves des muni

cipalités de l'Ouest. Je ne représente pas
électoral ement la Vendée. Mais tout de

même j'ai le droit de parler en son nom,
parce que je suis un élève des écoles libres
vendéennes, et que je ne peux pas renier
ni abandonner ceux qui ont formé mon
esprit; ce serait de ma part une trahison.

J'approuve personnellement cette grève
administrative qui est parfaitement légale.
(Exclamations à gauche. — Applaudisse
ments à droite.)

Le droit de grève est inscrit dans la
Constitution et je ne vois pas pourquoi
nous limiterions ce droit aux seules reven
dications alimentaires ! Il y a des reven
dications intellectuelles qui ont exacte
ment les mêmes droits.

La grève municipale vendéenne, je tiens
à le l ire, n'est pas un fait unique. Dans
mon département il y a aussi une grève
municipale; 180 maires ruraux sur 198
viennent de décider la grève pour protes
ter contre l'exagération des impôts. Je ne
crois pas que M. René Mayer ait cru que
la République fût en danger pour cela.

Il y a une autre grève...

A l'extrême gauche. Vous avez voté la
loi scélérate I

M. Charles Morel. Si vous avez lu les
journaux de ce matin, vous avez pu voir
que certains présidents de conseils géné
raux envisageaient aussi une grève admi
nistrative, parce qu'il est question de re
nouveler une partie des conseillers géné
raux cette année. (Mouvements divers.)

D'ailleurs ces grèves municipales seront
peut être utiles parce que le Gouverne
ment s'apercevra que beaucoup de papiers
qu'il envoie aux communes sont parfaite
ment inutiles et que leur disparition ne
gênera en rien la marche des affaires
publiques.

Vous me direz peut-être que les com
munes ont des façons moins tapageuses
pour se faire entendre.

Elles peuvent voter des motions. Mais les
lit-on souvent en haut lieu ces motions

présentées par ceux des élus qui sont les
plus près au peuple ? Quand nous rece
vons les réponses, nous avons bien sou
vent l'impression qu'elles ne sont pas
pas arrivées jusqu'à M. le ministre lui-
même, et que c'est quelque sous-chef inté
rimaire de bureau qui les a rédigées.

Quoi qu'il en soit, l'école laïque n'est
pas en péril; M. le ministre nous a fait
récemment l'honneur de venir dans mon
département, vous y avez inauguré une
école normale d'instituteurs, monsieur le
ministre, les crédits nécessaires à la réfec
tion — car elle avait été incendié au mo-'
ment de l'occupation —, ont été votés à
l'unanimité ipar le conseil général, qui est
en majeure partie composée de mes amis
politiques.

La ville de Mende a dépensé des millions
et des millions poux1 construire un lycée

qui soit digne de ce chef-lieu d 'un dépar
tement qui est peut-être le plus pauvre de
France.

Ces sacrifices, nous les avons faits vo
lontiers, iparce que nous mettons, au-
dessus de tout, l'intérêt de nos enfants
que nous voulons élever convenablement.

Vous avez pu voir, monsieur le ministre,
également, en la circonstance, la cliqua
des frères des écoles chrétiennes qui vous
a salué dès le matin parce que vous êtes
le grand chef de l'éducation nationale, le
grand maître de l'université. C'est elle
encore qui vous a accompagné au monu
ment aux morts au cours de la cérémonie
officielle où vous étiez escorté par toute
la population. (Rires et applaudissements
à droite et au centre.)

Vous devez savoir, et M. Grumbach, qui
est ici et qui connaît mon pays, ne me
démentira pas, que dans cette même école
des frères,, pendant l'occupation, à deux
ipas de la Gestapo, se sont cachés des
hommes de toutes les tendances, même
sous la soutane des frères, alors qu'ils
n'avaient rien de religieux, qu'ils n'étaient
peut-être pas croyants.

A Notre-Dame-des-Neiges, dans un mo
nastère célèbre, M. Robert Schuman a
trouvé asile à côté de francs-maçons, de
communistes, de radicaux et de gens de
toutes tendances politiques.

Voyez-vous, la laïcité, nulle part, n'est
en péril. 11 n'y a aucun complot en la cir
constance., Nous combattons ce projet qui
nous divise, alors que la France ■ doit
s'unir pour se relever et marcher vers un
avenir meilleur qui ne peut se réaliser que
dans la liberté. (Applaudissements à droite
et au centre.)

M. le président. La parole est à M. Mare
Rucart.

M. Marc Rucart. Mesdames, messieurs, je
remercie M. Georges Pernot d'avoir rap
pelé tout à l'heure la circulaire que j'ai
adressée aux préfets, au début de la
guerre, à l'occasion de la mobilisation. Je
l'avais établie afin que soit, respectée la
volonté des pères mobilisés en ce qui con
cerne l'envoi de leurs enfants recueillis
par l'État, dans telle ou telle école, pu
blique ou privée. Cette circulaire était en
rapport étroit avec les préoccupations que
nous avons aujourd'hui.

En 1948, j'ai exactement la même pen
sée qui m'avait animé en 1939.

Aujourd'hui comme en 1939, j'estime
que notre vigilance de défenseurs de
1 école laïque ne doit pas fléchir; mais
pas plus qu'en 1939, les principes de la
laïcité ne sont en cause dans ce débat.
(Applaudissements.)

Je crains même que ces principes ne
soient menacés par ceux-là même qui
croient le mieux les défendre.

Je vais vous faire un aveu. Lorsque la
question a été soulevée à l 'Assemblée na
tionale, j'avais une opinion qui se rap
prochait de ce que fut, finalement, le vote
de l 'Assemblée.

., Puis» j'ai consulté le Journal officiel ;
j'ai lu tout ce qui avait été dit au cours
des séances de l'Assemblée nationale.
Renseigné, documenté, je n'ai voulu con
naître que le rapport qui existait entre
1 objet du débat et les principes que j'ai
toujours défendus. C'est le résultat de mon
examen et de mes réflexions que je vais
vous communiquer.

Il m'importera essentiellement de rappe
ler ce que fut l'attitude des grands répu
blicains qui ont créé l'école publique: de
Jules Ferry, de Paul Bert, de Jean Macé et
■ e celui qui fut mon maître direct, M. Fer
dinand Buisson.
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Dans leurs propos, dans leurs discours
et dans leurs écrits, ils ont toujours eu le
souci de garantir la liberté de l'enseigne
ment. Ils l'ont fait sur le plan législatif
 de deux façons. En ce qui concerne les en-
ïtits allant à l'école publique, ils ont ins
titué le jeudi, non pas comme jour de
congé,  mais comme un jour mis à la dis
position des familles qui désireraient
faire donner l'enseignement religieux à
leurs enfants. Puis, ils ont pensé aux fa
milles qui estimaient qu'il y avait lieu
de maintenir toute l'instruction et l'édu
cation morale dans un état d'âme religieux
constant; ils ont alors permis à ces famil
les d'envoyer leurs enfants dans des éco
les de leur choix, dans des écoles qui ne
relèveraient pas de l'enseignement laïque.

Qu'est-ce qui a guidé ces grands répu
blicains, sinon ce que Jules Ferry a for
mulé dans sa fameuse lettre aux institu
teurs. Jules Ferry y a proclamé une opi
nion qui est d'oriire général. Cette opinion
vaut donc, non seulement pour les institu
teurs, mais aussi pour les représentants
que nous sommes de la collectivité pu
blique. Il a recommandé expressément :
« Vous ne toucherez jamais avec trop de
scrupules à cette chose délicate et sacrée
qu'est la conscience d'un enfant. » (Ap
plaudissements sur tous les bancs.)

Vous savez, d'autre part, mes chers col
lègues, comment Jules Ferry liait ce res
pect de la conscience de l'enfant à celui
des désirs, des opinions et des croyances
des parents des enfants.

Un conseiller à droite. Très iuste 1 ■

M. Marc Rucart. Vous comprendrez alors
fuelle était ma préoccupation lorsque je ré
digeai ma circulaire de 1939. Le hasard
d'un débat parlementaire — et je remer
cie M. Georges Pernot de l'avoir précisé
aussi — a voulu justement que ma circu-»
laire subît l'épreuve de la discussion et
du contrôle parlementaires.

Vous savez en face de quelle représen
tation nationale je me trouvais alors. 11
s'agissait de la Chambre qu'on a appelée,
de par son origine, « la Chambre du front
populaire ». Celle-ci m'a approuvé unani
mement. Elle a approuvé que la collecti
vité publique, prenant en charge les en
fants, devait, en matière d'enseignement,
s'inquiéter de la volonté du père mobilisé.
Elle a approuvé que la collectivité pu
blique envoyât à l'école libre les enfants
qui y allaient auparavant.

Il paraît que notre thèse d'alors ne se
rait plus valable aujourd'hui parce que la
collectivité publique, au lieu de prendre à
charge les enfants, prendrait à charge les
bâtiments! Je vous en prie, mes chers col
lègues, considérez que si la Chambre du
front populaire estimait que les principes
de la laïcité n'étaient pas alors en cause,
encore bien moins pourraient-ils être in
voqués aujourd'hui. Je vous supplie de
réfléchir à ce qui serait une dangereuse
et impardonnable inconséquence.

Je me tourne maintenant vers ceux de
mes collègues qui sont partisans des na
tionalisations à outrance et je leur dis:
 « Permettez à un adversaire de vous don- j
ner un conseil pour qu'on ne vous attribue i
ipas d'obscurs desseins. Dites-vous bien !
qu'il ne faut pas qu'on puisse vous re
procher de profiter d'une nationalisation
prévue par une loi, dans le domaine du
temporel, pour imposer des nationalisa
tions, non prévues par une loi, dans le
domaine du spirituel. (Applaudissements
au centre et à droite et sur ouelques bancs
à gauche).

Votre réponse, mes chers collègues,
nous fera connaître ou la limite ou le
totalitarisme de votre revendication.

 Je serai encore plus précis. 11 ne fau
drait tout de même pas qu'on dise que
votre opération doit constituer un premier
pas dans la voie du monopole de l'ensei
gnement.

Vous êtes libres d'être partisans du mo
nopole de l'enseignement. Vous êtes libres
de .vouloir, dans notre démocratie, une
institution qui fleurit dans les pays fas
cistes et réactionnaires. (Très bien! sur les
mêmes bancs.) Vous êtes libres de ne pas
admettre que Jeanne d'Arc, Etienne Dolet
et, dans un cas moins tragique, le vieux
Galilée, aient été les victimes du mono
pole de renseignement. Vous êtes libres
de vouloir le monopole de l'enseignement
et risquer ainsi de le donner comme
arme à un régime qui, demain, pourrait
s'instaurer contre nous.

Par contre, vous devez rester fidèles à
vos principes sociaux et à votre carrière
politique en ne faisant pas vous-mêmes —
et je passe ici sur le plan du droit de
propriété — ce que vous avez tant repro
ché, ce que j'ai tant reproché avec vous,
aux mauvais patrons, aux patrons de droit
divins qui profitaient de leur avantage
patronal pour influencer les parents dans
l'éducation de leurs enfants. Ne permet-
tez-pas que l'on accuse l'Etat-patron,
l'Etat-propriétaire, de commettre, demain,
les attentats contre l'opinion des familles,
si justement reproché à des patrons par
ticuliers !

Les grands principes sont comme les
paroles des grands prophètes: ils passent
par delà le lieu et le temps où ils sont
proclamés. C'est pour cela qu'on les dé
clare imprescriptibles et sacrés.

Qu'on ne puisse donc pas dire demain,
mes chers collègues, que vos principes
n'étaient que de circonstance. Qu'on ne
puisse pas dire que vous n'aviez telle
position que parce que vous n'étiez pas
les plus forts. Qu'on ne puisse pas dire
que vous régressez jusqu'à donner une
justification à ce régime de la féodalité,
qui confondait le droit de propriété avec le
droit de souveraineté.

Si donc je demande, non pas que ces
écoles soient des écoles libres ou des

écoles publiques mais qu'on considère le*
enfants, qu'on considère les usagers,
qu'on consulte leurs pères et leurs mères
(Très bien! Très bien ! et applaudisse
ments à droite, au centre et sur quelques
hancs à gauche), c'est parce que. si le
principe de la laïcité n'est pas en cause,
celui de la propriété l'est bel et bien.

Vous ne le mettez pas en cause en ce
qui concerne sa reconnaissance, mais
vous le mettez en cause, ce principe de
la propriété, de par l'abus que vous voulez
en faire.

La façon dont vous le mettez en cause,
c'est celle des grands terriens de l'Ouest
de la France, et d'autres régions aussi,
qui, en fait, ou explicitement dans les
contrats, obligeaient le fermier ou le mé
tayer à envoyer son enfant à l'école libre.
C'est cet abus du droit de propriété que
vous laisseriez commettre par l'État ou
tout autre ' collectivité publique devenu
propriétaire.

Ne soyons pas pour les principes de li
berté dans le seul temps où vous avez
besoin de les revendiquer contre les au
tres. 11 nous faut aimer la République pour
elle-même. Il ne faut pas l'aimer pour soi,
pour le voisin, ni même pour son parti.
Il doit en être de cet amour comme de
toutes nos amours : ne pas le vouloir pour
la satisfaction qu'on en tire ou pour la
réciprocité qu'on en sollicite.

Contre le propriétaire terrien dont j4
viens de parler, contre le maître de forges,
son frère, contre tant d'autres grands et
mauvais patrons, nous avons lutté ensem
ble pour la liberté des parents. Faites en
sorte que nous n'ayons pas à reprendre
ce combat parce que le patron, le possé
dant, le détenteur des murs, c'est la collec
tivité publique, la commune ou l'État. Ne
donnez pas les sentiments et le visage des
mauvais patrons à la République elle-
même.

Pour la réputation de la République,
pour la sauvegarde du vrai caractère des
lois sociales, respectez, mes chers collè
gues, les pensées et les sentiments des
ipères et des mères des élèves des écoles
des houillères. Ce n'est pas à vous de tran
cher pour les enfants. Ce sont les parents
qui doivent être consultés. (Vifs applaudis
sements à droite, au centre et sur quelques,
bancs à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Jarrié*

M. Jarrié. Monsieur le ministre, mes
chers collègues, vous me permettrez, eu
tant que représentant d'une des régions
minières directement intéressée par le
projet actuel, de vous apporter à cette
tribune, après les éminents orateurs qui
s'y sont succédé, quelques arguments
complémentaires, quelques considérations
qui me paraissent absolument nécessaires
à ce débat.

Le projet de  loi qui nous est soumis et
sur lequel nous sommes appelés à donner
notre avis a soulevé à l'Assemblée natio
nale de nombreuses controverses et après
avoir subi de non moins nombreuses vicis
situdes a été voté dans la nuit à une faible
majorité.

Je suis persuadé que les condition^
mêmes dans lesquelles se sont déroulé?
ces débats, l'atmosphère qui les a entou
rés n'ont pas permis à nos collègues de
la première Assemblée de situer exacte
ment le problème en cause, de le limiter
strictement à son objet.

D,e quoi s'agit-ii ? De quoi s'agissait-il
en fait ? D un simple problème local, d'or
dre pratique, portant sur la dévolution de'
biens immobiliers ayant changé de pro
priétaire du fait de la nationalisation des
bassins houillère, que la législation sur
les loyers aurait résolu depuis longtemps
s il s'était agi d'un simple particulier mais
qui a suscité des discussions passionnées
au cours desquelles on a proclamé — et ici
également — que la laïcité était en péril,
1 eeole laïque attaquée, la lié publique en
danger et je passe, bien entendu, sur cer
tains clichés et arguments que nous étions
19i8 croire ^ol11s en cette anné*

La conclusion de ces débats s'est tra
duite dans les conditions que vous savez
par le vote du projet qui nous est soumis,
lequel, s il était adopté dans son texte
actuel, aboutirait en fait à l'établissement
d un véritable monopole de l'enseigne
ment dans les localités ouvrières de nos
houillères nationales, ce qui aurait pour
effet immédiat de porter atteinte k une
liberté chère à nos mineurs et, par là,de
vio.er, indirectement certes, un des prin
cipes de la Constitution de la 4e Républi
que. 1

Je m'explique. Jamais peut-être autant
qu aujourd'hui nous n'avons apprécié la
sagesse des constituants de instituant
dans un meme Parlement, à côté de l'As
semblée nationale souveraine, cette cham
bre de réflexion qu'est notre Conseil de la
République.

t Je me permets de penser que ce sera
l'honneur de cette Assemblée d'avoir per
mis au Parlement tout entier, en cette



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 25 MAI 1948 1237

circonstance extrêmement grave et déli
cate, d'apporter une solution juste et hu
maine, qui concilie dans le respect de la
Constitution républicaine le droit de l'État
et celui des citoyens.

Ceci, j'en suis persuadé, ne contribuera
tas peu à ajouter au prestige de notre
Assemblée, dont la force, ainsi que le dé
clarait à cette tribune l'-éminent président
Léon Blum, est faite de son apparente fai-

. blesse et de sa dignité.
Le préambule le la Constitution du

27 octobre 1916 réaffirme notamment et
solennellement les droits et libertés de
l'homme et du citoyen, consacrés par la
déclaration des. droits de 1789, les prin
cipes fondamentaux reconnus par les lois
de la République et garantit à tous 1| exer
cice individuel ou collectif des droits et

- libertés ainsi proclamés ou confirmes.
Parmi ces lois républicaines, figure celle

du 31 mars 1931 qui déclare en son ar
ticle 91 :

« Le maintien de la liberté d'enseigne
ment est un des principes fondamentaux
de la République ».

Voilà qui est net et je suis persuadé
qu'aucun des parlementaires qui siègent
dans cette Assemblée, qu'aucun des grou
pes qui la composent ne désire porter
atteinte, directement ou indirectement, à
un des principes fondamentaux de la Cons
titution républicaine.

C'est même ce que proclamait l'honora
ble rapporteur de la commission de l'édu
cation nationale à l'Assemblée nationale,
quand il disait, au début de son rapport,
qu'il n'entendait pas profiter de ce débat
pour agiter de grands principes prônant la
nationalisation générale de l'enseignement,
que ce serait une « malhonnêteté intellec
tuelle » — je cite ses paroles — d'essayer
de résoudre ce problème par la  bande

Je suis, quant à moi, persuadé de l'hon
nêteté intellectuelle de M. Deixonne, mais
je suis aussi bien obligé de constater que
le projet qu'il a rapporté et fait adopter
aboutit exactement, en fait, à la nationa
lisation de l'enseignement dans nos bas
sins houillers, notamment dans celui du
Gard, département que j'ai l'honneur de
représenter ici. Je vais vous en faire, la
démonstration.

Dans tous les cas et dans toutes les com-
xnunes des houillères nationalisées, il
existe une école publique laïque et une
école libre, ce qui permet aux mineurs
pères de famille le libre choix scolaire: la
liberté d'enseignement garantie par la
Constitution existe et est respectée.

Or, la loi qui nous est soumise, trans
formant l'école libre en école laïque, sup
prime en fait ce choix et porte atteinte in
directement à la liberté du père de famille,
puisqu'il n'y aurait plus d'école libre mais
deux écoles laïques dans chaque commune

Ce qui aggrave encore cette situation,
c'est que dans la plupart des cas, l'école
libre, chassée des locaux qu'elle occupait
depuis 1849 — car elle est antérieure de
cinquante ans à l'école publique — n'au
rait aucune possibilité d'exister; elle se
rait dans l'incapacité de trouver d'autres
locaux dans des régions surpeuplées, où
se «ose gravement le problème de l'ha
bitat; elle ne pourrait davantage en cons
truire d'autres sur le seul terrain dispo
nible qui, par transfert également, appar
tient à l'État par suite des nationalisations.

On est bien obligé de reconnaître que si
cette loi était votée dans son texte actuel
c'en serait fini, dans ces régions, de la
liberté d'enseignement qui est actuelle
ment sauvegardée. (Applaudissements au
centre et à droite.)

Aussi, mes chers collègues, je fais appel
très respectueusement et sans passion à

votre raison et à votre sagesse. Je vous
demande s'il est raisonnable d'affirmer, j
comme on l'a fait, hélas! et comme on l'a
écrit dans la presse, que la laïcité est en
péril, que l'école publique est menacée,
alors que cette école publique dispose déjà,
et dans tous les cas, des locaux suffisants
et que l'école libre, dont les premiers éta
blissements, ainsi que je l'ai dit tout à
l'heure, datent de 1819, se voit menacée
d'expulsion et se trouverait dans l'impos
sibilité de se reloger ou de construire de
nouveaux bâtiments.

Où est le péril, où est le danger qui me
nace la laïcité dans cette affaire ?

On croirait, en vérité, assister à la trans
position d'une fable du bon La Fontaine,
que nous avons tous apprise sur les bancs
de nos écoles publiques ou privées. (Ap
plaudissements au centre et a, droite.)

Au cours de son rapport à l'Assemblée
nationale,.le rapporteur de la commission
de l'éducation nationale a exposé un cer
tain nombre d'arguments qui ont trouvé
d'ailleurs ici leur écho, et que j 'estime
très contestables.

Il a dit tout d'abord — et ceci a été re

pris par Mme le rapporteur de notre com
mission de l'éducation nationale — que ce
problème était bien peu de chose, qu'il
était insignifiant puisqu'il ne s'agissait
que de 46 ou Je 28 écoles, de 239 maîtres
et de quelque 5.000 ou 6.000 élèves.

Certes, je ne conteste pas ces chiffres.
Mais depuis quand peut-on opposer une
question de nombre à une question de
droit constitutionnel, alors que ce droit est
reconnu par la loi ? (Applaudissements au
centre et à droite.) Je n'insiste pas bur la.
valeur d'un tel argument. •

Deuxième crainte, déjà exprimée par
M. le rapporteur de l'Assemblée nationale :
les associations de parents d'élèves ne se
raient pas en mesure de payer les loyers
et d'entretenir ces bâtiments. On leur fe
rait ainsi une sorte de cadeau empoisonné.

• La réponse est facile : essayez, le cas est
prévu et tranché par la législation sur les
loyers. Elle existe. Une procédure existe
contre les locataires de mauvaise foi. Ne

refusez donc pas d'appliquer, dans ce c:;,
la loi que vous imposez aux particuliers.
Si les locataires se montrent défaillants,
appliquez-leur la législation existante.

On a également exprimé la crainte que
cela risquait d'officialiser, en quelque
sorte, l'enseignement libre, alors que
l'État, les communes, depuis bien long
temps, louent des bâtiments, des presby
tères notamment, qui servent à la fois de
logements, quelquefois de salles de réu
nions pour des groupements catholiques,
protestants, culturels ou autres, sans pour
cela officialiser telle ou telle religion.

Je ne veux pas revenir sur ce qui a été
dit si éloquemment à cette tribune par
notre collègue Etienne Gilson.

Le fait d'exiger un loyer normal des lo
caux, occupés depuis cent ans pour cer
tains, prouverait à lui seul que l'État n'en
tend faire aucune faveur ni aucun cadeau,
mais exiger un loyer normal.

D'après un autre argument, ces écoles
risqueraient d'avoir un caractère confes
sionnel. Il pourrait y avoir pression sur
les parents pour qu'ils envoient leurs en
fants dans ces écoles.

Il paraît que, dans plusieurs cas, des
pressions morales auraient été exercées
par le patronat, par le clergé. On a dit,
aussi, que certains fonctionnaires avaient
été l'objet de brimades iparoe qu'ils
avaient envoyé leurs enfants à l'éc>le
libre. On a dit également que, pour se
faire embaucher, dans certains cas, pour
accéder à certains emplois avantageux,

pour avancer dans certaines hiérarchies
syndicales, il fallait montrer la carte d'un
parti.

Si cela a existé réellement, je pense que
nous sommes ici unanimes à1 flétrir de
pareils abus, de pareils procédés absolu
ment inacceptables et indignes. (Applau
dissements au centre et à droite.)

Nous nous élevons tous formellement
contre cette atteinte à la liberté de la
personne humaine; mais encore, si cer
tains hommes clercs ou laïcs ont réelle
ment commis ces fautes, est-ce une raison
aujourd'hui pour les faire expier à nos
ouvriers mineurs qui n'en sont nullement
responsables ? (Marques d'approbation au
centre.)

D'ailleurs, dans le cas actuel, du fait des
nationalisations, il n'y a plus de patron.
Ce sont des comités qui dirigent ces éta
blissements. Ce risque n'existe donc iplus,
à moins que certains syndicats qui sont
représentés n'exercent leurs droits dans
un sens contraire, ce que je ne pense pas,
mais c'est le seul risque qui serait pos
sible.

Alors, que l'État patron ne reprenne pas
cette position du patron capitaliste qu'il
stigmatise si justement, en obligeant les
populations laborieuses de nos bassins
liouillers à envoyer leurs enfants» à cette
école unique par la suppression pratique
de toute autre école, ce serait pire encore
qu'une pression morale qu'il condamne
comme odieuse.

Aucun argument ne peut légitimer cette
mainmise de fait sur l'enseignement.

On a argué que les écoles publiques se
raient bientôt trop exiguës dans quelques
années à cause du -nombre des naissances

qui s'accroît, heureusement, d'ailleurs.
Mais je pense que ce nombre de nais

sances s'accioît aussi bien dans les familles

qui utilisent l'école libre que dans celles
qui utilisent l'école publique. Comme les
écoles publiques ont, elles, la possibilité
de s'agrandir ou de s'édifier sur un ter
rain appartenant à l'État et que cela n'est
ipas possible à l'école libre, l'argument se
retourne proprement contre l'auteur.

Ici je me permets de vous apporter des
précisions. En ce qui concerne le départe
ment du Gard où la question est cruciale*,
il ressort d'une enquête très sérieuse effec
tuée dans le bassin minier par le comité
de coordination des écoles des houillères,
que le nombre des établissements sco
laires libres s'élève à1 10, le nombre des
classes à 95. L'enseignement est donné par
105 maîtres à plus de 3.000 élèves. J'a>
pelle plus spécialement votre attention sur
ce point mes chers collègues.

Je vois des signes d'impatience mais il
est bien nécessaire tout de même -de don
ner certains renseignements.

Je considère comme très important de
vous indiquer que parmi les 3.000 élèves
qui fréqentent ces établissements 97 pour
100 sont des enfants de mineurs de toute
appartenance syndicale ou politique. Il y
a unanimité entre eux pour le maintien
de leurs écoles.

Ils ont adhéré librement à l'association
des pères de famille; ils payent régulière
ment leurs cotisations tous, quels que
soient le syndicat ou la formation poli
tique auxquels ils appartiennent, tous sont
prêts quand on le voudra à manifester par
un vote secret leur icofond attachement
à' ces écoles libres. (Applaudissements au
centre et à droite.)

*.es listes de ces associations, qui can-
tiennent les noms, adresses et professions
de leurs membres, prouvent que ce sont
bien des travailleurs de la mine qui en for
ment l'immense majorité.
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J 'ajoute que ces listes sont à la disposi
tion de quiconque voudra les consulter.

Ces mineurs, pères de famille, doulou
reusement surpris et émus par cette me
nace qui plane sur eux, ne peuvent com
prendre pourquoi on veut les priver, eux
plus spécialement, de l'exercice d'une
liberté reconnue aux autres Français, ni
pourquoi on veut chasser les maîtres qu'ils
aiment de cette école qu'ils ont choisie, de
ces bâtiments que, dans la plupart des cas,
leurs pères ou eux-mêmes ont édifiés au
prix d'un labeur gratuit, en dehors de
leurs heures normales de travail.

Aussi, aujourd'hui, tournent-ils leurs re
gards vers nous, avec l'espoir que notre
chambre do réflexion et de sagesse appor
tera à ce problème une solution de justice
et de paix. (Applaudissements au centre et
à droite.)

La loi doit puiser sa force dans les
normes sociales préexistantes. Vous le sa
vez; alors vous ne voudrez pas imposer
par une mesure législative, qui serait en
contradiction avec les mœurs et' coutumes
des gens, cette école unique dont ils ne
veulent pas.

Si vous voulez défendre avec nous
l'école publique, l'école laïque, la rendre
d'abord sympathique, il faut commencer
par la fyire aimer, et non vouloir l'impo
ser. (Applaudissements au centre.)

C'est ce que font la plupart de ses maî
tres.

J'étais dimanche au milieu d'eux dans la

 préfecture de mon département, à une ker-
snesse organisée au profit de leurs oeuvres,
jo puis en témoigner ici.

Ne contrecarrons par leur action par des
mesures qui en l'imposant à certains pour
raient la leur rendre odieuse.

Si vous voulez avec nous défendre, l'école
publique, penchons-nous ensemble sur la
difficile situation de ces maîtres, sans dé
magogie certes, mais avec toute l'jttention
que cela mérite. Ainsi nous aurons apporté
un remède à la crise de recrutement de
ces maîtres à laquelle on a fait allusion
tout à l'heure à cette tribune.

Penchons-nous également sur le pro
blème des bâtiments scolaires non pas pour
expulser de certains locaux, malheureu
sement quelquefois trop anciens, des insti
tuteurs libres, mais pour entreprendre la
construction de groupes scolaires mo
dernes, clairs, accueillants, plus dignes des
petits enfants de France. (Appaudissements
au centre.)

Ainsi nous aurons fait quelque chose de
positif et de valable pour la défense et la
prospérité de l'école laïque, dans le res
pect de ces libertés d'opinion, de ten
dances, d'enseignement, de religion et de
pensée, dont Bernanos disait: « Nos con
tradictions, ce n'est pas seulement le
charme de la France, c'est son génie, c'est-
à-dire notre bien à tous; c'est une part
du patrimoine commun de l'univers civi
lisé ». (Applaudissements au centre et à
droite.)

En vous proposant, mes chers collègues,
des amendements qui seront indispensa
bles, nous avons conscience, au groupe du
mouvement républicain populaire, de res
pecter, d'abord, la constitution républi
caine, dont un des principes est en cause,
ainsi que je l'ai démontré, d'être fidèles à
nous-mêmes en défendant, avec des avan
tages sociaux acquis, toutes les libertés,
et particulièrement la liberté de l'ensei
gnement.

Fidèles à nos principes démocratiques,
nous voulons créer, dans un climat de pro
grès social et de respect de toutes les liber
tés, une France nouvelle et cimenter cha-
flue jour davantage cette union de tous les

Français, indispensable au relèvement ma
tériel et moral de notre pays. (Applaudis
sements au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Mon
net.

M. Monnet. Mesdames, messieurs, dans
cette journée d'examens de conscience,
dont on verra les résultats au jury des
électeurs, mon ami Marc Rucart, avec sa
scrupuleuse probité a préféré parler en
son nom personnel. "

SU m'avait été permis de confier à un
des membres de l'mter-groupe que je re
présente ici la pensée de ceux que réunit
cette formation, c'est à M. Marc Rucart
que j'aurais emprunté son argumentation.

Puisque je peux ainsi épargner au Con
seil de la République une répétition, je
voudrais me placer sur un autre terrain
en essayent de centrer le débat sur notre
préoccupation principale, majeure: empê
cher tout attentat à la liberté, celle de la
pensée comme celle des institutions.

Je ne reviendrais ipas sur l'historique
de la question des écoles. Le général de
Gaulle appliquant le programme du Con
seil national de la résistance, nationalisait
les houillères par une ordonnance le 12 dé
cembre 1941. Une deuxième ordonnance
le 2 novembre 1945, posait le problème

■des écoles publiques pour le Nord et le
Pas-de-Calais. Enfin le 27 juin 1946 la loi
de nationalisation dans son article 7, trans
férait à l'État l'ensemble des biens des
houillères dans les conditions du 'trans
fert des droits et obligations des services
sociaux, des comptoirs de vente, etc.

Le texte s'étend-il aux écoles ? Annule-
t-il l'ordonnance de 1914 et par voie de
conséquence celle de 1915 qui serait en
réalité reprise dans le projet actuel ?

Les juristes ont pu analyser ce pro
blème; ils ont naturellement conclu les
uns pour, les autres contre.

Mais après MM. Pernot et Marc Rucart,
je pourrai me déclarer hostile à la thèse
soutenue dans le projet. Thèse du Gou
vernement ? de l'Assemblée nationale ?
du ministre ? car ici s'ouvre un nouveau
débat: Je me demande, monsieur le mi
nistre, si le Gouvernement a un avis, s'il
est capable d'en .avoir un. Est-ce jouer la
règle démocratique par le Gouvernement
que de déclarer, beaucoup trop tôt à mon
sens, comme il l'a fait dans la nuit du
14 au 15, qu'il laissait le Parlement libre
en allant jusqu'à invoquer le précédent
de M. Poincaré en 1927 dans l'affaire de la
Swantska ? Est-ce le jeu du parlementa
risme ? Quel est cet excès de déférence
envers le Parlement, alors qu'on est en
train de négocier une opération en Indo
chine plaçant trois territoires, dont l'un
est une colonie, terre v française depuis
1862, sous l'autorité d'un gouvernement
créé de toutes pièces, sans consulter le
Parlement. Pourquoi cette pudeur singu
lière dans une petite question à l'échelle
nationale qui nous intéresse aujourd'hui ?

Je crois que pour comprendre cela il
faut se reporter à la manière même dont
les débats se sont déroulés à l'Assemblée
nationale. De quoi s'agissait-il, en effet,
pendant ces deux longues séances dont
l'ai soigneusement examiné les procès-ver
baux ? 11 s'agissait de savoir si une ma
jorité voterait le projet du Gouvernement,
signé, en particulier, par MM. Moch, De
preux. Lacoste et André Marie, si je ne me
trompe; c'était évidemment un projet
transactionnel mais dont la garantie de
laïcité résidait primo: dans la signature
de ces grands noms laïques, secundo dans
le fait que la subvention déguisée qui au
rait pu être contenue dans la notion de

a o cation était corrigé parce que la loca
tion était stipulée au prix commercial nor
mal. Je n'allongerai pas ce récit.

Il fallut, pour des raisons de politique
ou pour toute autre raison que je n'essaie,
pas de deviner, qu'intervînt un projet Ra
madier, introduit en séance par voie
d'amendement contre le projet du Gouver
nement et dont l'Assemblée nationale vota

la prise en considération à trois voix de
majorité.

On vit alors — ne prenez pas cela pour
une attaque personnelle monsieur le mi
nistre, c'est la constatation d'un fait —
on vit M. Depreux, député, voter contre
M. Depreux, ministre (sourires), après que
ce projet eût été pris, je le- répète, en con
sidération. Est-ce que M. Depreux, minis
tre, avait failli à la laïcité ? Je demande à
M. Depreux, député, de bien vouloir, alors,
comme on dit dans notre mauvais fran

çais, voir s'il n'avait pas à « démissionner
M. Depreux ministre », ou alors je de
mande à M. Depreux, militant, s'il n'avait
pas à exclure M. Depreux, ministre, du
parti socialiste. (Nouveaux sourires.)

M. Edouard Depreux, ministre de l'édu
cation nationale. Je puis vous affirmer
qu'une telle question ne se pose pas une
seconde.

M. Monnet. Je voudrais également signa
ler, pour cette nuit intéressante, et très
brièvement, les étapes du calvaire, si j'ose
dire, du chef du Gouvernement, qui décla
rait à vingt-trois heures trente : « Je viens
de me renseigner sur ce texte. Il émane
du projet de la commission, projet qui
a été écarté par l'Assemblée. Ce n'est pas
h? texte du Gouvernement; donc, le Gou
vernement ne l'accepte pas. »

Et à cette heure-là, l'amendement, point
de départ du projet Ramadier, était, sur
l'insistance d'un certain nombre de mau
vais esprits, de mes amis d'ailleurs, mis
aux voix avec la mention « repoussé par
le Gouvernement » (Journal officiel, page
2674), et repoussé.

Après trois heures quarante du matin,
la nuit ou plutôt la suspension de nuit
ayant porté conseil, le chef du Gouverne
ment se rallia à la théorie du laisser-
faire, ce qui prouve que M. Schuman est
peut-être dorénavant conquis au libéra
lisme, avec quelques-uns d'entre nous.

Mais revenons aux écoles. Mes amis et
moi considérons que le projet qui nous
est soumis est d'inspiration totalitaire. Un
de ses principaux avocats socialistes, à
l'Assemblée nationale, M. Jean Binot, n'a-
t-il pas dit le 13 mai : « Vous venez da
prononcer les mots de « monopole de
l'enseignement ». Or, je crois que, dans
cette assemblée, le parti socialiste est le
seul dont le programme ait toujours in
diqué qu'il se propose de réaliser la natio
nalisation de l'enseignement public » ?

Voici donc le projet qui nous est soumis
marqué du sceau du sectarisme nationali-
sateur qui, cette fois, dépasse les biens
matériels pour aller jusqu'aux esprits.
Cette raison suffirait à elle seule pour mo
tiver notre opposition au projet ; elle
s'ajoute, d'ailleurs, à celles qui ont été
éloquemment formulées par M. Marc Ru
cart.

Nous réserverons notre attitude à l'égard
d'amendements sur lesquels il faudra bien
que le Gouvernement cesse son jeu de
cache-cache. Il y a loin de ce jeu à celui
d'un parlement classique où une majorité
de gouvernement soutient un dialogua
avec une opposition. Nous ne pouvons que
constater la disparition de l'idée de res
ponsabilité qui est le caractère premier du
pouvoir démocratique. N'est-ce pas plutôt
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le régime de comités ou de collèges irres
ponsables se substituant par le jeu 'des
partis à la libre délibération d'un Parle
ment ? •

En votant contre ' le projet, nous mar
querons notre désapprobation de ce dé
tournement des formes démocratiques.
(Applaudissements au centré, à droite et
sur quelques bancs à gauche.)

M. te président. Il reste, comme ora
teurs inscrits, M. Ott, M. Lazare, Mme Sau
nier et M. le ministre.

La parole est à M. Ott.

Plusieurs voix. Nous réclamons une sus
pension.

M. Ott. Je suis aux ordres de l'Assem
blée. Si elle désire suspendre la séance, je
parlerai à la reprise.

K. le président. Jusqu'à quelle heure la
séance serait-eile suspendue ?

M. Charles Brune. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Charles
Brune. '

M. Charles Brune. Je proposerai de re
prendre la séance à vingt et une heures
trente. ' ■

Je me permets de rappeler à mes col
lègues que la conférence des présidents a
décidé qu'il y aurait séance demain à neuf
heures trente pour examiner les projets
fiscaux. Si nous décidions de reprendre no
tre séance à vingt-deux heures, celle-ci
ne serait peut-être pas terminée à minuit ;
or, vous savez que le service sténographi
que est appelé à fournir un travail do l'or
dre de dix heures après chaque séance;
nous ne pouvons donc pas commencer la
séance demain à l'heure indiquée. C'est la
raison pour laquelle je demande à l'as
semblée de bien vouloir accepter la pro
position que je fais de reprendre la séance
a vingt et une heures trente.

M. le président. Le Conseil a entendu
la proposition faite par M. Charles Brune
de suspendre la séance jusqu'à vingt et
une heures trente.

Il n'y a pas d'opposition ?•.,
Il en est ainsi décidé.

(La séance,  suspendue à dix-neuf heures
quarante, est reprise à vingt et une leures
trente-cinq minutes.)

M. le président- La séance est reprise.
Dans la suite de la discussion générale,

ta parole est à M. Ott.

M. Ott. Mesdames, messieurs, mes chers
collègues, j'ai quelque scrupule à prendre
la parole maintenant, après tant , d'illus
tres et éloquents orateurs. C'est en
tant que conseiller de la Loire que je me
permets de me faire entendre parce que
je représente un département où il existe
des écoles de houillères et aussi parce que
j'ai été amené à réfléchir longuement sur
ce problème qui me tient nartieulièrement
au cœur.

Je commencerai par dire — cela n'est
peut-être pas inutile — que je suis le fils
d'une femme qui a donné quarante ans de
sa vie comme institutrice à - l'enseigne
ment public laïque, et que moi-même j'ap
partiens au corps des agrégés de l'ensei
gnement secondaire public depuis plus de
vingt ans. Je n'ai donc de leçon de laïcité
véritable à recevoir de personne.

J'ai été et je suis de ceux qui ont tou
jours rêvé de voir cesser en France la
lutte stupide autour de l'école, qui a di

visé la nation pendant cinquante ans et
qui' nous a fait, à tous, beaucoup de mal.

Or, voici qu'un projet de loi qu'on nous
présente aujourd'hui, risque de déchaîner
à nouveau les haines que l'on croyait
éteintes, les querelles que l'on croyait
mortes. Pourquoi ? Comment ? J'essaierai
en 4 oute objectivité de le montrer.

1 J'apporterai en même temps quelques
précisions  sur les conditions dans lesquel
les la question se pose dans mon départe
ment

J'ai lu avec la plus grande attention le
compte rendu des débats à l'Assemblée
nationale, et j'ai suivi aussi les arguments
qui ont été développés éloquemment à
cette tribune par les principaux partici
pants de cette joute oratoire.

Il y a plusieurs façons d'aborder le pro
blème. Certains veulent le circonscrire et
le minimiser. Est-ce parce qu'ils sentent
le danger d'étaler aux yeux de l'opinion
publique les aspects d'une question irri
tante qui divise profondément les Fran
çais ou parce qu'ils espèrent, en la rame
nant à une question de détail, faire adop
ter une solution qui leur est favorable
Sous la forme la plus anodine possible ?

La question est posée. D'autres veulent,
au contraire, élareir le débat et en faire
une vaste controverse de caractère poli
tique et religieux. C'est ainsi que nous
avons vu nos collègues communistes de
l'Assemblée nationale prendre prétexte du
débat sur les écoles des houillères, qui est
un débat tout de même restreint, pour
formuler de violentes attaques contre
l'Eglise et la politique pontificale.

.Quant à moi, je ne reculerai devant
aucun des aspects du problème. Je
n'ignore pas, Mme le rapporteur l'a dit
suffisamment tout à l'heure, que la portée
pratique- du ,proj:t est limitée, puisqu'il ne
vise que quarante écoles des houillères
situées au sud de la Loire et, en fait,
vingt-huit écoles seulement.

Mais, si la portée pratique du débat est
limita?, il n'en est pas, de même de sa
portée dans le domaine des principes. On
ne saurait accepter des dénis de justice
so j ; rétexte qu'ils ne s'appliquent <-i'à
des faits sans grande consénuence. Ce
serait une méthode intellectuelle déplora
blé et.un péché contre l'esprit, auqu\l
no s ne pouvons pas consentir. (Applav
dissements au centre et à droite.)

Mes amis M. Etienne Gilson et M. Jarrié
ont fait, avant moi et devant vous, i'histo-
rique de la question. Ils vous ont dit -les
raisons pour lesquelles le groupe du mou
vement républicain populaire ne pouvait
s'asscci:r à l'ad ition de ce projet de loi
et je ne reviendrai pas sur les argument
qu'ils ont développés.

Je veux me contenter de quelques obser
vations qui me paraissent essentielle»
Mme le rapporteur nous a dit tout à l'heure
que la question se Dosait sous un aspect
triple: un aspect humain, un aspect juri
dique et un aspect politiqu 3 . Tous trois
sont intimement liés.

Il y a, en effet, un aspect humain, mais
il n'est pas tout à fait celui qu'a envisagé
Mme le rapporteur. Il y a un aspect
humain qui rejoint, d'ailleurs, l'aspect
politique et qui est celui des droits de la
personne humaine.

A quoi tend le projet adopté par l'As
semblée nationale ? À laïciser les écoles
privées des houillères, c'est-à-dire à substi
tuer à l'enseignement privé donné jusqu'ici
l'enseignement de l'État, en vertu d'une
relation établie arbitrairement, je le dis,
entre la . nationalisation des houillères,
c'est-à-dire la nationalisation des moyens
de production et d'rxtraction de la houille,
et le statut d'ense* -nement donné dans les
écoles de ces houillères.

J ai fait partie, lors de la première
Assemblée nationale constituante, de la
majorité qui a voté la nationalisation des
houillères. Je n'en rougis pas. Mais j'af
firme que lorsque nies collègues et moi*
même avons voté celte nationalisation, il
n'a jamais été dans notre esprit de voter
du même coup la nationalisation des éco
les. C'est le charbon que nous avons natio
nalisé et pas autre chose. Vouloir établir
une relation de conséquence entre la natio
nalisation des moyens de proiuct'o-i du
charbon et .es écoles privées des houillè
res est une extension abusive et inadmis
sible du principe de cette nationalisation*
(Applaudissements au centre .)

Mais il y a plus, et c'est ici que nous
abordons l'aspect juridique de la question.

Les partisans du projet nous disent que
les bâtiments des écoles sont devenus pro
priété de l'État et qu'il est logique que ce
droit de propriété commande le statut de
l'enseignement qui est donné dans ces
locaux.

C'est là une argumentation erronée dans
son principe même. Vous savez Lien que
la question des écoles est excessivement
complexe. Je reprendrai un exemple qui
a été donné, au cours des débats à l'Assem
blée nationale, par mon excellent collègue
de la Loire, M. Claudius-Petit.

C'est l'exemple des écoles de la cité
Beaulieu de Roche-la-Molière. Elles ont été
bâties sur un terrain appartenant à la
mine, en partie par une société immobi
lière qui a reçu un terrain en location
avec un bail emphytéotique et en partie
par la société des mines. Le moins que
l'on puisse dire, c'est que la question de •
propriété de ces écoles pourrait faire le
sujet d'une vaste controverse juridique.
Mais je ne m'y arrêterai point, car toutes
ces questions  juridiques ont été traitées
tout à l'heure avec une maîtrise remar
quable par notre excellent collègue .
M. Pernot.

Je tiens simplement à souligner que
cette question de propriété de l'État peut
être très contestée, et même si. elle ne
l'était pas, même s'il était établi que ces
bâtiments appartiennent bien à l'État, il
ne s'ensuivrait nullement que l'enseigne
ment qu'on y donne doive être laïcisé.

Pour ne parler que de l'aspect juridique, -
on pourrait aussi soulever la question du
statut des mineurs. Il a été tout spéciale
ment déclaré que la nationalisation n'en
traînerait pour les mineurs le retrait d'ai«
cuu avantage matériel. Or, le fait d'avoir
des écoles privées gratuites était pou?
certains mineurs un avantage incontes
table que vous .allez leur enlever.

■ Les partisans du projet nous diront sans
doute que rien n'est enlevé aux mineurs
puisqu'à la place d'une école privée gra
tuite, on va leur donner une école
publique gratuite.

Il m'est facile de répondre que dans
toutes les communes dont il s'agit U
existe déjà des écoles publiques.

En supprimant les écoles privées des
houillères, on supprime toutes les écoles
privées existant dans ces localités et on
établit, en fait, le monopole de l'ensei
gnement; si certains mineurs veulent
continuer à envoyer leurs enfants à l'école
privée, ou bien ils en seront complètement
empêchés du fait que ces écoles n'existe
ront plus, ou bien ils devront payer des
mensualités scolaires d'écoles privées,
alors qu'auparavant cet enseignement était
donné gratuitement. J'avais donc raison
de dire que, du point de vue du statut
du mineur, l'adoption du projet de loi déjà
voté par l'Assemblée nationale con-stituç
une violation de fait  de ce statut.
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Je ne veux pas m'attarder plus long
temps sur cet aspect juridique.

J'arrive maintenant à l'aspect essentiel
que Mme le rapporteur a très exactement
souligné : l'aspect politique.

Mme le rapporteur nous a montré
(que deux courants d'opinions contraires
s'étaient fait jour à propos de ce prtjet.
Elle nous a dit que les uns considéraient
que le maintien des écoles privées des
houillères, sous leur forme actuelle, cons
tituerait un péril pour la laïcité ,et une
atteinte à la légalité républicaine. Elle
nous a indiqué,. d'autre part, que d'autres
,Voyaient dans le projet une atteinte au
principe de la liberté de l'enseignement.
. Mme le rapporteur, parlant au nom de
la majorité de la commission, favorable à
l 'adoption du projet, nous dit que le texte
tlu projet de loi, s'il maintient le principe
de la laïcité, ne conteste pas celui de la
liberté de l'enseignement.

C'est une opinion qu'elle a le droit
•d'avoir. Je voudrais montrer très rapide
ment que nous pensons, nous autres, avec
force, que le projet menace le principe de
Jà liberté' de l'enseignement et que, par
ivoie de conséquence, il donne au principe
de la laïcité que l'on prétend défendre, un
caractère partisan qui aboutit en fait à le
détruire.

Mesdames, messieurs, il faudrait une
bonne fois pour toutes s'entendre sur la
définition de ce qu'on appelle la laïcité. Je
poudrais ici la définir en ne citant que des
laïcs authentiques et qui ne sont pas, je
crois, suspects de cléricalisme. •

La laïcité, ce n'est pas seulement la neu
tralité, car le mot « neutre » ne veut rien
dire. Qui dit « neutre » dit « qui n'a pas
d'opinion », « qui ne pense à rien ». La
laïcité, c'est cet esprit de libéralisme es
sentiellement républicain qui se manifeste
dans l'acceptation intégrale de la pluralité
des opinions et des croyances. (Très bien!
très bien! au centre.) \ v

C'est M. Jean Guéhenno qui écrivait, le
23 janvier 1945 : « La question est de re
membrer l'âme de ce pays, non en entre
tenant en lui l'illusion paresseuse et con
fuse d'une fausse unité, mais en recon
naissant loyalement la variété de ses fa
milles spirituelles. Alors la liberté serait
vraiment sauvée, le feu de la France se
rait rallumé. » (Très bien! très bien! sur
les mêmes bancs.)

C'est M. André Philip qui écrivait:
K L'union que nous voulons, ce n'est pas
l'union d'un renoncement de chacun à lui-
même, c'est l'union fondée dans le respect
de chacun, dans la diversité nécessaire des
opinions et des tendances. » (Applaudisse
ments au centre, à gauche et à droite.)

Enfin, c'est M. André Gide qui écrivait:
5 Même en ce temps où l'union est si né
cessaire, _ persuafons-nous que rien ne
serait moins digne de la France et plus pré
judiciable à son avenir que de chercher à
l'obtenir, cette union, à la manière des
Etats fascistes, par la mise au pas des in
telligences et par le nivellement de la
pensée. » (Vifs applaudissements sur les
mêmes bancs.)

Voilà, mesdames, messieurs, des textes
auxquels je pense vous souscrivez tous et
nous pouvons vous dire que, nous aussi,
nous y souscrivons sans réserve.

Eh bien! je vous le demande, pensez-
vous, au fond de vos consciences, que le
principe de laïcité était vraiment en péril
si on avait conservé les écoles privées des
houillères sous leur forme d'écoles privées,
conformément au désir de la grande majo
rité des parents d'élèves ? Nullement, car,
mesdames et messieurs, dans toute com-
nu-nc où il existe une école privée de

houillère il existe aussi des écoles publi
ques. Et ces écoles publiques sont suffi
samment équipées pour recevoir les en4
fants.

Le principe de la laïcité  de l'État eut été
en péril, certes, s'il n'avait pas existé
d'écoles publiques, mais ces écoles exis
tent. Qu'on ne vienne donc pas nous dire
que l'école de l'État est en péril parce que
des écoles privées qui existent dans ces
communes depuis cinquante ans continue
ront à fonctionner. (Très bien! au centre.)

Mais si la laïcité de l'État n'est nullement
mise en péril par le fait que des écoles
privées des houillères subsisteraient en
tant qu'écoles privées, en revanche, le
principe de la liberté de l'enseignement
est mis pratiquement en échec si nous
votons le projet.

En effet, si vous laïcisez les écoles de
Beaulieu à Roche-la-Molière, par exemple,
du même coup vous supprimez une école
privée et vous établissez en fait le mono
pole de l'enseignement. Il en est de même
à la Ricamarie ; il en est de même, je l'ima
gine, dans la plupart des cas. Sous prétexte
d'établir la légalité républicaine, vous éta
blissez, en fait, un monopole contraire au
principe de la liberté d'enseignement, re
connu par la Constitution et qui, je le ré
pète solennellement, est un principe fon
damental de la République. (Applaudisse
ments au centre et à droite.)

Vous supprimez pour les parents le
choix dans les écoles. Vous enlevez à cer
tains mineurs un droit que vous reconnais
sez à. d'autres citoyens.

Je sais bien que vous allez nous dire:
nous laissons intact le principe  de la li
berté d'enseignement; si certains veulent
des écoles spéciales qui ne soient pas les
écoles de l'État, ils n'ont qu'à les payer.

Ce raisonnement a été tenu à l'Assem
blée nationale, il sera repris sans doute ici-
même. Ce raisonnement est-il conforme à

la justice et à la raison ?
Vous savez bien qu'en établissant le

monopole de fait et qu'en supprimant des
écoles libres existantes, vous mettez dans
l'impossibilité pratique les mineurs et
leurs familles de faire usage de cette
liberté d'enseignement. (Applaudissements
au centre.)

C'est - ourquoi nous ne saurions nous
associer de près ou de loin, de quelque
manière rue ce soit, à un projet qui n'est
pas' un projet de justice et de paix, mais
un projet de discorde qui ne peut que
réjouir ceux qui désireraient voir se réveil
ler des querelles que le pays espérait
mortes pour toujours. (Applaudissements
au centre.)

M. La Gravière. Voulez-vous me permet
tre de vous interrompre.

M. Ott. Volontiers.

M. le président. La parole est à M. La
Gravière, avec la permission de l'orateur.

M. La Gravière. Mon cher collègue et
ami, je vous remercie de me permettre de
vous interrompre à un passage décisif et
très significatif de votre exposé.

Vous venez de faire allusion aux discor
des qui peuvent surgir à l'occasion de
l'application du projet qui nous est soumis
 et j3 voudrais, tout simplement, apporter
à nos collègues un témoignage

Il y a quelques semaines, monsieur le
ministre, vous m'avez fait l'honneur de
m'accorder un entretien et je Vous ai fait
part des appréhensions que me causait la
perspective de ce débat.

J'ai voulu me rendre compte, personnel
lement, de la situation de la houillère de

la Grand'Combe. J'ai eu l'occasion d'ac
compagner mon collègue M. Jarrié au cours
d'une tournée qui m'a' vraiment édifié à.
cet égard.

Nous nous sommes trouvés, à la
Grand'Combe, en nrésence d'un magniliqua
auditoire de mineurs, auditoire composé,
j'ai pu m'en rendre compte immédiate
ment, de catholiques, de protestants, d*
communistes, de socialistes, de militants
du mouvement républicain populaire, bref
auditoire - extrêmement composite. Quelle
ne fut pas ma surprise — c'est ici que mon
témoi~nage prend sa valeur — lorsque
nous fûmes amenés à parler de la liberté
d'enseignement, de voir cette foule una
nime nous comprendre et nous approuver*

D~ns les entretiens qui suivirent, mon
étonnement ne fut pas moindre en cons
tatant que c'était une unanimité véritable
qui s'affirmait. 1

Je ne trouvais pas, parmi ces camarades
avec lesquels nous "ûmes très librement
nous entretenir, une seule opposition, mais
bien plutôt cette affirmation, et c'est celai
surtout que je veux produire, non pas
comme une pression sur quiconque au sein
de cette assemblée, mais comme, je le
répète encore, un témoignage, que si les
mesures qui aujourd'hui semblent  prendra
corps devaient être prises et appliquées,
de graves dangers seraient courus. v

. Le lendemain, nous nous rendîmes
auprès du préfet et nous crûmes devoir le
mettre au courant de nos observations.-
Nous fûmes obligés de constater que cet
éminent fonctionnaire n'était pas absolu»
ment renseigné.

Aujourd'hui, tout épris que je suis dé
l'école laïcrue, fidèle à cette école dont je
suis l'un des fils, mais toujours sous l'im
pression des constations et des observa
tions que j'ai pu faire aux côtés de moiî
collègue 5f. Jarrié, à la Grand'Combe, je
viens dire simplement : ces écoles, qui sont
celles des m'neurs. leur sont chères*
laissez-leur leurs écoles ! (Applaudisse
ments au centre et à droite.)

M. Ott. Mon cher collègue, je vous re
mercie des précisons que vous apportez et
qui sont très utiles à entendre dans cettei
Assemblée. (Murmures à l 'extrême jau+
che.)

On a soutenu cet argument que les mi
neurs ne voulaient pas des écoles privées
des houillères. Je vous rappellerai simple
ment ici que l'affiche apposée par l'asso
ciation des parents d'élèves des écoles li
bres pour protester contre la laïcisation!
était signée par M. Badel, qui est un mili
tant connu du iparti communiste.

J'ajouterai aussi quelques chiffres élo*
quants. Depuis la rentrée d'octobre l'école
libre des houillères de la Ricama-ie fonc
tionne à l'effectif de 462 élèves, au lieu de
417, et cependant, comme les houillères
n'assurent plus la gratuité de l'enseigne
ment, les parents payent, des mensualités
scolaires allant de 100 à 250 francs par
élève et par mois. Voilà les sacrifices que
consentent les mineurs pour garder leurs
écoles.

Enfin, je vous donnerai un dernier argu
ment personnel, qui a bien sa valeur. Lel
collègue dont je parlais tout à l'heure,
M.. Claudius-Petit, qui est un esprit non
prévenu et qui est un homme libre, jei
tiens ici à lui rendre ce témoignage...

M. Alfred Paget. Et les autres ?

M. Ott. Je ne vous dis pas que les autreS
ne sont pas libres, mon cher collègue. Je
vous parle de M. Claudius-Petit, et non de
vous.

J'ai bien le droit de dire ce que pense
de mon collègue Claudius-Petit,
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H. le président. Surtout que vous en pen-
isez du bien. Tout le monde est d'accord sur
cc point.

M. Laffargue. Le rassemblement des gau
ches vous remercie.

M. Ott. Je- voulais dire ceci: M. Claudius-
Petit, qui fait partie de la commission de
l'éducation nationale de l'AssemMte na
tionale.-.

M. Marrane. ...et du R. P. F.

Mme le rapporteur. Non!

M. Ott. M. Claudius-Petit ne fait pas par-
lie du R. P. F.

M. le président. N'engageons pas de
Hébat sur un membre de l'autre assem
blée.

M. Ott. M. Claudius-Petit, qui avait voté
'd'abord à la commission de i'éd'icat' m
nationale avec la majorité et avec le rap
porteur M. Deixonne, a modifié ensuite
ton point de vue...

M. Leterrier. n a été touché par la grâce.

M. Ott. ...parce que les mineurs de Ro-
éhe-La-Mollicre l'ont invité à faire un tour
sur place et il est allé voir ce qui se pas
sait.

M. Landaboure. Il- a l'habitude de faire
ides tours.

M. Ott. Comme ce n'est pas un esprit
prévenu et qu'il a le courage de ses opi
nions et de ses convictions, M. Claudius-
Petit, ayant changé d'avis, n'a pas hésité à
le dire à la tribune. C'est un exenrp'e que

! e vous engage à s auivrlea, mese chers col-égu es. (Rires et applaudissements sur
plusieurs bancs.)

Je voudrais terminer en vous mettant

en garde. Sous prétexte de défaire ure
laïcité qui, dans ce cas, n'est pas en péril,
vous feriez une œuvre de division et de
 sectarisme inutile en votant le texte tel

,qu'il vous est présenté.
 Pour sauvegarder à la fois ces deux

Itt-i lnacïipes fdoendamentaux ldie laédé dm lo'cernatie,a laïcité de l'État et la liberté de l'ensei
gnement, nous présenterons tout à
l'heure des amendements indispensables.

Nous voulons espérer que, dans un es
prit de paix et de respect de la volonté
ides pères de famille, vous les adopterez.

Si notre espoir était déçu, nous consi
dérerions de notre devoir de refuser un

texte qui mettrait en péril des libertés
que nous croyions sauvées à jamais, alors
que les Français combattaient tous, côte
à côte, pour elles, dans les rangs de la
résistance. (Applaudissements sur de nom
breux bancs.)

M. Bouloux. Voulez-vous me permettre
de vous (poser une question, mon
sieur Ott ?

M. -Ott. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Bou
loux, avec l'autorisation de l'orateur.

M. Bouloux. L'orateur qui vous a pré
cédé à cette tribune a opposé avec ma
lice M. le ministre de l'éducation natio
nale et le député de même nom.

Je veux simplement vous poser une
question. Estimez-vous, monsieur Ott, que
M. Robert Schuman, quand il contres!
gnait, le 26 juin 1947, le projet Ramadier,
qui a été voté par l'Assemblée nationale

et qui le sera ici avec une majorité accrue,
estimez-vous que M. Robert Schuman ait
eu un moment le sentiment qu'il portait
atteinte à la liberté de l'enseignement ?

M. Ott. Mon cher collègue, vous me po
sez une question à laquelle il m'est im
possible de vous répondre.

Premièrement, je ne suis pas dans la
conscience de M. Robert Schuman, je suis
dans la mienne; et cela me suffit. Il est
assez difficile de se reconnaître dans sa

propre conscience...

• M. Primet. Il ne fallait pas se servir de
celle de M. Claudius Petit.

M. Ott. ...pour reconnaître même celle
de ses amis de parti. Vous m'excuse-ez
si je ne peux pas vous répondre .

M. le président. La parole est à M, La
zare.

M. Lazare. Mesdames, messieurs, en"
l'absence de notre camarade Vergnolle, re
présentant du département du Gard qui
est, à l'heure actuelle, couché dans un lit
d'hôpital à la suite des blessures reçues
lors de notre évasion de la citadelle de
Sisteron, le 7 juin 1944, et en tant que
représentant d'un département limitrophe
du département minier du Gard, celui
dans lequel se trouve le plus grand nom
bre d'écoles à transformer, je veux dire
à cette tribune combien les populations
du Gard — contrairement à ce qu'on a
prétendu — et notamment celles de la
région minière, attendent avec impatience
que soient transformées en écoles laïques
les écoles privées des houillères nationa
lisées. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

Elles l'attendent pour différentes rai
sons. Premièrement, pour en finir avec
une source d'agitation et de discorde dans
nos localités: deuxièmement pour que
tous les enfants bénéficient de belles
écoles dans notre pays; enfin pour qu'il
n'y ait pas deux sortes d'écoles en
France, celles qui se trouvent... (Applau
dissements sur les mêmes bancs.)

M. Boudet. C'est ce que nous voulions
savoir I

M. Lazare. ... pour qu'il n'y ait pas deux
sortes d'écoles en France du Nord au Sud
de la Loire.

Aucune raison valable ne s'oppose à l'ex
tension de l'ordonnance du 2 novembre
1945; cela paraissait tellement logique, que
le comité régional de gestion des houillères
des Cévennes décidait, en novembre 1946,
la suppression de toute subvention aux
écoles libres.

Cette mesure n'a pas encore été complè
tement mise en application, du fait que la
loi laïcisant les écoles n'a pas été votée ; il
semble même que  rien n'a été négligé pour
retarder la préparation et le vote de ce
texte.

En effet, la transformation des écoles pu
bliques devait s'effectuer le 1er janvier
1947 ; on a allégué que ce changement en

' cours d'année scolaire risquait de gêner le
travail des écoliers; nos collègues de l'As
semblée nationale n'ont pas insisté à ce
moment-là.

Mais la nouvelle année scolaire s'appro
chant, le président du conseil décida la
transformation pour le 1er octobre 1917 ; le
ministre de la production industrielle ac
cepta de louer les locaux à l'enseignement
Iniblic.

Le ministre de l'éducation nationale crée
dans le Gard quatre-vingt-dix postes et
nomme à cet effet 90 instituteurs. Les

20 instituteurs libres, pourvus des diplôme?
nécessaires, sont intégrés dans l'enseigne
ment public et nommés sur place.

Au sujet des instituteurs privés, qu'il
me soit permis de dire qu'on a voulu aire
croire que ce grand nombre de maîtres
congréganistes était une des raisons de
l'impossibilité de la laïcisation dans le dé
partement du Gard.

Sur 103 maîtres privés, nous relevons
seulement 30 congréganistes. Est-ce cela la
grande majorité qui nous empêche de don
ner le même sort aux écoles du Midi qu'à
celles du Nord ? Nous ne le croyons pas.

Nous pensons, au contraire, qu'il y a
autre chose.

En effet, dans toutes les mesures prises
en vue de la transformation que je citais
il y a quelques instants, nous ne percevons
aucune trace de sectarisme. Elles sont sim
plement la conséquence logique de la na
tionalisation des houillères. Mais si nous
trouvons d'un côté ce respect des principes
républicains, de l'autre, chez certains par
tisans de l'enseignement privé, nous
voyons se développer à l'approche de la
prochaine rentrée des classes, une agita
tion qui gêne beaucoup nos populations.
Au moment de l'ordonnance de novembre
1945, ceux qui, aujourd'hui, poussent au
désordre, avaient peur d'aller à l'encontre
des principes républicains pour lesquels
des milliers de Français avaient donné leur
vie et des milliers d'autres s'étaient battus
contre les forces rétrogrades.

Nous ne voulons pas aujourd'hui adopter
un projet qui porterait un grand coup à
l'école laïque, a l'école de la République y
un pyijet qui, non seulement, favoriserait
la division des Français n'ayant pas les
mêmes sentiments religieux, mais qui en
traînerait également l'application de lois
différentes au Nord et au Sud de la Loire.

Nous ne sommes d'ailleurs pas les seuls
à avoir ces mêmes craintes.

Dans sa dernière session, le conseil gé
néral du Gard a adopté, par 36 voix laïques
et républicaines contre 4, le vœu suivant:

« Le conseil général du Gard, considé
rant qu'en conséquence logique de la na
tionalisation des mines décidée par l'or
donnance du 2 novembre 1945, qui a dé
cidé la transformation en écoles publiques
des écoles des houillères du Nord et du
Pas-de-Calais, et que cette laïcisation s'est
opérée sans incident, s'étonne que sem
blable mesure n'ait pu encore être prise-
pour toutes les houillères nationalisées.

« Regrette le retard apporté à cette
transformation par le retrait du projet
adopté par la majorité de la commission
de l'éducation nationale, qui porte un
grave préjudice à l'école nationale. Ce re
tard, qui a donné lieu à une agitation
antilaïque, doit cesser le plus tôt pos
sible.

Tel est le vœu adopté par le conseil
général du Gard. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

Mais toutes les organisations laïques*
nous ont fait parvenir télégrammes et
lettres. Je vais vous citer une missive du

syndicat des instituteurs du Gard. J'y lis
ce qui suit:

« Le conseil syndical des instituteurs du
Gard tient essentiellement à ce que la
question de la transformation des écoles
soit solutionnée le plus tôt" possible.

« Il ne comprend pas que ce qui est
admis pour les écoles des houillères du
nord de la Loire soit refusé à celles du
Centre et du Sud-Est. Il y a donc ainsi
deux poids et deux mesures. Si tous les
élus républicains que compte le Parlement
sont réellement laïcs, cette question
doit être résolue sans difficulté. Il ne
s'agit pas seulement d'une question de



1242 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 25 MAI 1948

principe, mais aussi d'un problème tech
nique qu'aucun laïc ne devrait refuser de
résoudre ».

Je crois, mesdames, messieurs, comme
le syndicat des instituteurs du Gard, qu'il
peut et qu'il doit se trouver dans cette
Assemblée une majorité laïque décidée à
ne rien faire pour diviser, mais au con
traire résolue à unir tous les Français pour
le plus -grand bien de la France.

En acceptant d'étendre à tous les ou
vriers des bassins nationalisés l'ordon
nance du 2 novembre 1915, vous aurez ré-

Îtocnsdu e a aux snotéuhaitsed as mpinueuirsuet(desaïcs et à l'intérêt de la République. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Jean
Jullien.

M. Jean Jullien. Mesdames, messieurs,
étant donné l'heure avancée, je serai aussi
bref que possible, mais je voudrais pré
senter quelques observations et tout
d'abord faire remarquer que ce débat,
d'aiprès le titre même des documents qui
nous ont été remis, aurait dû être restreint
localement et juridiquement; localement,

Suiisqu'uil s'eagi,t dueisshoulill cèornes du S dued-Est;uridiquement, puisqu'il convient de déci
der de l'attribution ou de la non-attribu-
tion de locaux à des écoles libres, attri
bution qui transforme des écoles libres en
écoles de l'État, ce qui est un débat
d'ordre juridique limité.

Or, depuis que nous avons ouvert cette
discussion, les orateurs sont sortis fré
quemment du sujet et on a entendu poser
le problème de la liberté de l'enseigne
ment, que l'on croyait bien être résolu
depuis longtemps.

Je voudrais, par conséquent, rappeler
deux ou trois de nos principes républi
cains: que la liberté d'enseignement, par
exemple, fait partie de toutes les libertés
garanties par la déclaration des droits de
l'homme et du citoyen, proclamée en 1789
et rappelée par la Constitution qui nous
régit actuellement sous la IV9 République.

La liberté d'enseignement, qu'à plusieurs
reprises on a évoquée prétextant qu'elle
était actuellement attaquée par les élé
ments des écoles libres, n'est pas du tout
en danger. La laïcité a été définie par le
président Herriot d'une façon très remar
quable, que je me permets de rappeler à
Dies collègues de la Constituante, au mois
de septembre 1916, au cours d'un débat im
portant sur le point de savoir si la liberté
de l'enseignement serait inscrite dans le
préambule de la Constitution.

Cette laïcité, en ce qui concerne l'État,
fut précisée de telle façon qu'un débat tel
que celui qui s'est ouvert à seize heures
nujourd'hui n'aurait pas dû avoir lieu. Que
l'école de l'État soit laïque, qu'elle doive
Être neutre, c'est absolument indiscutable
et indiscuté. Mais il n'y a aucune raison
xjur que eeux qui veulent des écoles don
nant une formation spirituelle différente
de la formation spirituelle de l'État n'en
aient pas le droit.

 Le3 parents ne sont pas les propriétaires
de leurs enfants; jamais aucun d'entre
nous n'a prétendu soutenir une telle énor-
 mité et vouloir rétablir le droit de vie
ou de mort du pater familias. Mais les pa
rents ont le 'droit absolu de donner aux
enfants l'éducation qu'ils entendent. De la
même façon que les enfants sont la pro
longation physique de notre propre exis
tence au delà de nous-mêmes, les âmes des
enfants sont la prolongation spirituelle de
nous-mêmes après notre mort. En consé
quence, r.cus avons le droit absolu de don
ner à "^s enfants la formation morale qui
nous convient.

Nous disons même que c'est un devoir
pour les parents, qui ont l'obligation iv
périeuse de faire donner à leurs enfants la
formation morale qu'ils désirent; or, vous
ne reconnaissez pas ce devoir imprescrip
tible si vous n'établissez pas une liberté
formelle de l'enseignement.

Vous me direz — je l'ai entendu dans le
courant de l'après-midi — que l'école
donne l'instruction, les parents dispensant
l'éducation. Mais l'instruction, en même
temps qu'elle est distribuée, donne à l'en
fant une formation morale qui est son édu
cation.

Je prendrai un exemple, qui n'est nul
lement une aUaque contre l'enseignement,
laïque, et qui vous montrera à quel point
sont intimement liés l'élément instruction

et l'élément éducation. Lorsqu'un manuel
laïque d'histoire iparle de Jeanne d'Arc, il
la présente comme étant l'héroïne de la
ipatrie; c'est un fait indiscutable qui est re
connu par tout le monde. Mais il poursuit
— et cela n'a rien d'étonnant puisqu'au
cune inspiration religieuse ne doit péné
trer dans un livre laïque — en disant que
Jeanne d'Arc déclarait entendre des voix.

Permettez à un père de famille catholi
que de dire que Jeanne d'Arc ne préten
dait pas entendre des voix; nous avons la
foi qui nous fait dire qu'elle les entendait
et nous voulons que nos enfants aient la
même foi. (Très bien! très bien! à droite.
— Rires à l'extrême gauche.)

Que la chose vous paraisse drôle, j'y
suis habitué depuis longtemps et je
m'étonne simplement que vos rires n'aient
pas commencé plus tôt.

Mais, voyez-vous, c'est le propre de l'in
telligence de l'homme de respecter les
croyances des autres.

M. Emile Poirault. Comment expliquez-
vous l'évolution?

M. Jean Jullien. Ainsi, quand bien même
l'instruction donnée par les laïcs respecte
d'une façon parfaite la neutralité de l'en
seignement, nous, pères d'enfants catho
liques, nous voulons former nos enfants à
notre propre foi et nous ne pouvons pas
trouver dans cet enseignement civil la
forme d'enseignement que nous désirons.

Par conséquent la laïcité, qui est une
obligation de l'État dans son enseigne
ment, ne donne pas satisfaction à ceux qui
veulent que leurs enfants reçoivent une
formation religieuse. C'est cela que je vou
lais vous préciser en attirant votre atten
tion sur les répercussions importantes, par
rapport aux droits et aux devoirs des
parents, de mesures qui consisteront à
transformer en écoles laïques — sans don
ner aucun sens péjoratif à ce mot — des
écoles qui étaient libres.

Je ne crois pas que la République puisse
être défendue en dehors de toutes les li
bertés et la liberté de l'enseignement est
une des libertés de base, car elle seule
permet la deuxième grande liberté répu
blicaine, qui est la liberté de pensée.
(Applaudissements à droite.)

M. le président. La parole est à Mme le
rapporteur.

Mme le rapporteur. Mes chers collègues,
an me permettra, en conclusion, de me
féliciter, d'abord, de la tenue de ce débat
devant le Conseil de la République. Votre
commission avait souhaité que nous ayons
ici un échange d'idées, que nous expo
sions tous nos points de vue, mais que le
débat restât courtois et serein. Il l'a été*
et j'en suis extrêmement heureuse pour
le prestige même du Conseil de la Répu
blique. (Applaudissements .)

Je voudrais aussi, très brièvement ras
surez-vous, faire quelques observations à'
plusieurs orateurs qui _se sont succédé à
la tribune.

Je voudrais répondre à M. Pernot; c'est
peut-être beaucoup de prétention, mais il
me le permettra, j'en suis certaine. M. Per
not a évoqué, entre autres choses, l'argu
ment suivant. Il nous a dit : « Les écoles
doivent conserver leur affectation d'ori
gine. » Cette thèse me paraît tout à fait
acceptable et, pour ma part, j'y souscris.

Ces écoles doivent conserver leur affec

tation d'origine. Mais quelle était cette
affectation d'origine ? N'était-ce pas pré
cisément des établissements scolaires des
tinés à recevoir tous les enfants du per
sonnel des houillères ? A l'époque, l'école
laïque n'existait pas. L'établissement qui
a été créé recevait donc tous les enfants
du personnel, des cadres, des mineurs, des
ouvriers, des employés de tout le domaine
des houillères. Donc, à l'origine, c'était
nettement des établissements d'enseigne
ment qui pouvaient et qui devaient rece
voir tous les enfants. Or,, de nos jours,
il n'y a pas d'autre établissement, qui
puisse recevoir tous les enfants sans cho
quer personne qu'un établissement laïque.
(Applaudissements à l'extrême gauche et
à gauche .)

Si nous voulons Conserver cette affecta
tion d'origine et permettre aux enfants
de la mine d'aller à l'école, sans accom
plir des kilomètres pour gagner une com
mune quelquefois lointaine, nous devons
souhaiter que cette école des mines soit
un établissement laïque, où tous les en
fants des houillères pourront aller.

Et c'est parce que j'adopte votre thèse,
monsieur Pernot, que je crois nécessaire
de transformer les écoles des houillères
en écoles laïques. (Nouveaux applaudisse
ments sur les mêmes bancs.)

M. Pernot nous a fait également une
démonstration, évidemment péremptoire,
— comme toutes les démonstrations do

M. Pernot, — pour nous prouver rue l'af
fectation scolaire de ces bâtiments ne pou
vait pas être contestée. Là je n'ai qu'un
mot à dire. Personne n'a contesté l'affec
tation scolaire des bâtiments. Ce qui a été
contesté, c'est la sorte d'enseignement qui
y serait donné; mais je crois que sur le
point même de savoir si ces établisse
ments devaient être scolaires, nous avons
été tous unanimes et parmi toutes les thè
ses qui se sont exprimées, aucune n'a pré
tendu transformer ces locaux en autre

chose qu'en écoles.
Un troisième point me paraît très impor

tant: M. Pernot nous a dit que les charges
de deux écoles publiques seraient trop
lourdes ipour les communes, qui, pour la
plupart, ne pourraient les supporter et de
vraient avoir recours à des mesures excep
tionnelles.

Cela me paraît extrêmement important
parce qu'en effet beaucoup de charges sont
très lourdes pour les communes ; beaucoup
de Charges sont trop lourdes pour l'État
aussi. Pourquoi — et M. Depreux pourrait
peut-être soumettre la suggestion à M. le
ministre des finances — pourquoi, pour li
bérer les communes et l'État de ces char

ges trop lourdes, ne céderions-nous pas à
des individus ou à des associations privées
l'exploitation de tous les services publics
qui coûtent trop cher, l'enseignement,
les ponts et chaussées, par exemple, pour
ne citer que ceux-là. (Applaudissements à
l'extrême gauche et à gauche.)

Ce sont là, malgré tout, des ' points de
détail.

Un autre point de détail, aussi, pour le
quel je voudrais remercier M. Gilson, a été
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sa critique du projet gouvernemental. Il
JIous a prouvé que son parti était d'accord
avec la majorité de la commission de
l 'éducation nationale, pour estimer que le
retour au projet de loi n'arrangerait rien,
et en particulier qu'il ne défendait pas plus
les écoles privées que l'école publique qui
lait l'objet de vos critiques.

Je voudrais dire à M. Montier et à M. Ott

combien j'ai ressenti profondément, avec,
j'en suis sûre, la totalité des membres de
cette Assemblée, l'appel à la paix qu'ils ont
lancé et l'esprit de conciliation dont ils ont
fait preuve.

En les écoutant de ma place, je ne pou
vais m'empêcher de porter mes yeux sur
la statue de Michel de l'Hospital qui est au-
dessus de nous.

Oui! Les querelles religieuses ont assez
duré en France. Oui! cela doit changer!
Aucun de nous, de gauche, du centre ou
de la droite, n'a oublié la leçon de la Ré
sistance. On ne nous demandait pas si nous
allions à la messe le dimanche ou si nous
n'y allions pas! Ceci, c'est un fossé que
nous espérions combler pendant les jours
sombres de la clandestinité. Nous ne vou
lons pas qu'il se creuse à nouveau. (Ap
plaudissements sur tous les bancs.)

C'est pourquoi j'attache le plus grand
prix aux graves objections qui ont été
faites.

Je quitte les détails pour en venir aux
deux points vraiment importants de ce
débat. .

Les deux graves objections exposées —
et avec quel talent ! — par plusieurs ora
teurs, c'était, d'une part, le droit sacré des
parents, puisqu'ils ont la responsabilité
d'élever leurs enfants, c'était, d'autre part,
le droit sacré aussi, dans une république
et une démocratie comme la nôtre, qui est
la liberté de penser et son corollaire indis
soluble, la liberté de l'enseignement. (Ap
plaudissements au centre.)

Pour ma part, si je voyais dans le pro
jet qui est soumis à notre vote une atta
que contre les droits des familles, une
attaque contre la liberté de l'enseigne
ment, je n'y aurais pas souscrit et je ne
voterais pas ce projet.

Je crois, au contraire, que ce n'est pas
imo attaque contre la liberté de l 'ensei
gnement. Je veux ici reprendre deux des
arguments qui nous ont été donnés. M. Gil
son nous a rappelé le texte de sa propo
sition de résolution qui demandait que
l 'on s'efforçât de concilier les légitimes
revendications des parents d'élèves.

Alors, je pose une question: comment
connaître ces revendications ? Il n'est

qu'un moyen, n'est-ce pas ? c'est de
faire un referendum, qui s'adresse à tous
les parents di'élèves de toutes les com
munes intéressées.

Mais alors pourquoi seulement les com
munes où il y a des écoles de houillères ?
Pourquoi pas aussi les communes de tous
les départements de France où des pa
rents d'éleves ont quelque chose à de
mander i (Très bien 1 au centre.)

Si vous adoptez cette thèse, vous en
viendrez à remettre en question la totalité
— et je ne crois pas que ce soit votre
but — des lois actuelles de la République
française; vous en viendrez à prendre des
mesures partielles. Si tel village a une
majorité protestante, vous créerez une
école protestante; si tel village a une ma
jorité communiste, vous créerez une école
marxiste; si tel village a une majorité
en faveur de l'école laïque, vous créerez
une école laïque. Cela me paraît être l 'ab
surdité même... (Vifs applaudissements à
l'extrême gauche, à gauche et sur quel
ques bancs à gauchcA et le meilleur moyen

die ressusciter ces querelles religieuses quo
vous voulez enterrer à tout prix. (Nouveaux
applaudissements sur les mêmes bancs.)

Un argument très grave, le plus grave
de tous, c'est celui qui concerne la liberté
d'enseignement. Cette liberté d'enseigne
ment, nous dit-on, vous ne la contestez
pas en principe, nous sommes tous d'ac
cord, mais vous la contestez pratiquement.
Vous y portez atteinte, pratiquement, en
réalité.

En effet, dans les villages en question,
si vous créez une deuxième école laïque,
vous savez très bien, vous ont dit les
orateurs, que vous ne pourrez plus avoir,
tout au moins (pendant longtemps, d'école
privée, d'une part à cause de la crise im-
mobi ière; d'autre part, parce que tous les
terrains à bâtir appartiennent à l'État et
qu'on ne pourra corfstruire de nouveaux
locaux. Donc, pratiquement vous impo
serez dans ces communes le monopole de
l'enseignement. (Marques d'approbation
au centre.)

C'est exact, mais je vous répondis aussi:
si vous laissez à cette école des houillères

un caractère confessionnel, 'pensez-vous
respecter la liberté de l'enseignement ?

Non, car cette école est catholique et
ceux qui sont, dans ces usines, protestants
ou musulmans, ou qui sont communistes
ou socialistes, qui voudraient un enseigne
ment marxiste n'ont pas le choix de leurs
écoles. (Vifs applaudissements à l'extrême
gauche et à gauche.)

Pour qu'il y ait liberté de fait, liberté
réelle, pour que les circonstances — ce
serait une excellente chose, je le souhaite
car je suis partisane de la liberté d'ensei
gnement — permettent une vraie liberté
d'enseignement, pour qu'il y ait le choix
comme l'a demandé M. Pernot, il faudrait
que toutes les nuances de pensée (puissent
trouver l'école qui leur convient.

Ce n'est pas ce que permettra votre
solution. Celle-ci permettra, de maintenir
d'une part une école laïque ouverte à tous,
qui respecte toutes les croyances, et, d'au
tre part, une école catholique ; donc de
donner un privilège à une catégorie de
citoyens français, .aux citoyens catholi
ques. (Vifs applaudissements à l'extrême
gauche et à gauche.)

Ce n'est pas le respect de la liberté.
Nous regrettons tous, mais c'est une

impossibilité matérielle à laquelle aucun
de nous ne peut rien, que tout citoyen ne
puisse pas choisir l'éducateur idéal "dont il
rêve pour ses enfants.

M. Ernest Pezet. Voudriez-vous me per
mettre de vous interrompre ?...

Mme le rapporteur. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Ernest
Pezet avec la permission de l'orateur.

M. Ernest Pezet. Si je comprends bien,
madame, le seul moyen d'assurer la
liberté serait, à vous entendre, d'instituer
le monopole.

Vous nous dites : « Laisser subsister des
écoles libres dans les houillères nationa-
liées, c'est créer un privilège au bénéfice
d'une seule catégorie de citoyens ».

Comme il serait absurde d'imaginer que,
pour assurer une parfaite liberté, l'on
puisse créer toute une série d'écoles —
autant que de confessions religieuses ou
d'idéologies philosophiques — dans les
petites communes, voire dans les villes,
vous êtes conduite logiquement — vous
le déclarez tout naturellement et je vous
félicite de votre franchise — à proposer
la suppression des écoles dont l'existence
attestait cependant à elle seule eue la

liberté d'enseignement n'était pas tout h
fait un vain mot. En somme, dans les
houillères, vous allez instituer une école
unique. Et, d'après vous, cette écolo uni
que serait apte à assurer la liberté de
tous et pour tons. Ce serait l'école libre,
l'école de la liberté!

Singulière façon, madame, et bien para
doxale de défendre la liberté que de sup
primer une institution libre, qui en est
l'expression et la preuve, et de créer un
monopole ! (Applaudissements au centre.)

Mesdames et messieurs, je voudrais pro
fiter de la circonstance — si vous voulez
bien me le permettre, madame, ...

. Mme le rapporteur. Je vous en prie !

M. Ernest Pezet. ... pour mettre l'accent
sur une équivoque de mots et de pensée
particulièrement grave.

On atteste hautement, quand on parle
de l'école, la nécessité de l'unité natio
nale. Et l'on dit : « Il faut .une seule
école ; la nation sera plus unie, parce que,
ainsi, la jeunesse ne sera pas divisée ».

On confond, ce disant, unicité — .qu'on
me passe le néologisme — et unité.

Pour que la nation fût unie, il faudrait
donc vraiment qu'il n'y ait plus qu'une
école, et partout ? Mais alors ? Il faudrait
qu'il n'y ait aussi qu'une presse, qu'un
cinéma, qu'un parti, qu'un syndicat ?
(Applaudissements au centre et  à droite.)

Qu'est-ce qui divise le plus la nation ?
Est-ce l'école ? N'est-ce pas plus encore la
presse ? Ne ser>ce pas aussi le cinéma
s'il s'applique aux propagandes ? Et com
bien plus les partis et les syndicats ?

Au nom de la sauvegarde de l'unité na
tionale, allez-vous donc supprimer la plu
ralité des syndicats, la pluralité des partis,
la pluralité des cinémas et des journaux ?

L'unité ne peut-elle donc exister dans
la pluralité ? Assurément, elle le peut:
pas d'unité sans liberté. Et la liberté est
à la fois le fruit et la sauvegarde de la
pluralité. (Applaudissements au centre e<
à droite.)

Parlons franchement, 1' « unicité » pré
. pare les dictatures. Elle eu est le prélude
et même l'instrument.

A mes collègues, à ceux en particulier
qui, avec probité intellectuelle, ne font
pas mystère de leur fiédélité à la doctrine
du monopole, je demande de bien réflé
chir: ils sont contre toutes les formes
de totalitarisme et de dictature. Ils sont,
dans beaucoup d'autres domaines, contre
1' « unicité ». Par quelle singulière excep
tion, par quel étrange aveuglement l'ad
mettent-ils dans le domaine de l'école, où
elle produirait de si redoutables effets
contre la liberté dont ils se font par ail
leurs les champions!

Je vous demande pardon, madame, dé
vous avoir interrompue si longuement.
Mais ne fallait-il pas mettre un peu de
clarté dans cette affaire ? Il faut donc bien
entendre qu'unicité n'est pas unité. Sun,
primer les écoles libres des houillères,
ce n'est pas assurer l'unité nationale,
1 unité des jeunesses: c'est, par 1' « uni
cité » de l'école, en préparer le monopole.

Je regrette, madame, que vous ne nous
ayez pas proposé de moyen plus sûr de
sauvegarder la liberté" que la suppression
d écoles dont la seule existence, je le ré
pète, attestait vraiment que la liberté
était mieux qu'un mot à effet. (Vifs ap-
punuhssemcnts au centre et à droite.)

Mme le rapporteur. Je remercie M. Pezet
de son intervention car elle me permettra
de préciser ma pensée. I! faut croire que
je ne m étais lias exprimé assez claire
ment.
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Je partage la quasi-totalité des opinions
de M. Pezet. J'appartiens à. un parti qui,
dans son dernier congrès, a affirmé avec
beaucoup de force qu'il souhaitait le main
tien de la liberté de l'enseignement et
ftu'Û était opposé au monopole précisément
parce Qu'il estime qu'il n'y a de dé
mocratie et de liberté que lorsqu'il y a di
versité et pluralité. (Applaudissements au
centre.)

Je suis entièrement d'accord sur ce
«oint. C'est justement pour respecter cette
liberté de l'enseignement que nous pen
sons d'une part puisqu'il est impossible
pratiquement de créer un nombre d'écoles
permettant à tous de choisir celle qui leur
convient exactement et que d'autre part,
dans le cas qui nous intéresse aujourd hui,
— revenons à notre sujet tout limité, —
si nous laissons exister l'école privée, il
n'y aura pas d'école laïque sur le terri
toire...

Voix nombreuses. Il y en a une 1

Mme le rapporteur. ...il n'y aura pas
V] 'école laïque sur le territoire des houil
lères. (Exclamations au centre.) Il y aura
jine école laïque dans les communes.

Vous avez dit vous-mêmes que ces écoles
avaient été créées parce que, bien sou
vent, ces houillères sont très loin de la
commune même, que les enfants ont bien
souvent un long chemin à faire pour aller
à l'autre école.

Je voudrais reprendre un des arguments
de M. Gilson. M. Gilson m'a fort aimable
ment reproché — et il 'a eu raison —
d'avoir parlé chiffres, 28 écoles, c'est peu.
C'est beaucoup.

N'y eut-il qu'un seul instituteur, m'a dit
M. Gilson, qui soit intéressé, ce serait suffi
sant. Je suis de son avis. Je lui retourne
son argument.

N'y eut-il qu'un enfant, fils d'un ouvrier
ou d'un employé des houillères, qui ne
soit pas catholique, ce serait suffisant pour
que l'école des houillères ne soit pas ca
tholique. (Vi(s applaudissements à l'-'-c-
trôme gauche et à gauche.)

11 en est dans ces communes comme
il en a été dans la France entière.

M. Boudet. Retournez l'argument, Ma
dame !

Mme le rapporteur. C'est précisément
parce que je suis profondément attachée
à la liberté d'enseignement et à la laïcité
— je suis une lille de l'école laïque, je
suis une institutrice laïque, et de plus
libre-penseur i— (Vifs applaudissements à
l'extrême gauche et sur divers bancs à
gauche), c est parce que je suis attachée
à la laïcité d'une part, et à la liberté d'au
tre part, que je vous demande, autant en
mon nom personnel qu'au nom de la com
mission, pour respecter cette liberté de
pensée,- pour respecter cette liberté d'en
seignement, de rétablir des écoles laïques
sur le territoire des houillères...

An centre. Elles existent!

Mme le rapporteur... et de voter le projet
de loi en repoussant tous les amende
ments. ( Vifs applaudissements à l'extrême
fauche et sur de nombreux bancs à gau
che.)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'éducation nationale.

M. Edouard Depreux, ministre de l'édu
cation -nationale. Mesdames, messieurs,
après m'être félicité, à mon tour, de la
tenue très digne de ces débats, je vou
drais vous confier que, si j'avais éprouvé

quelques difficultés au moment d'abor
der la tribune, si j'avais eu quelques scru
pules, ils seraient apaisés par l'hommage
plus que discret qui a été rendu, de part
et d'autre, au projet posthume du Gou
vernement.

M. Gilson, qui connaît admirablement
les questions dont il parle, a reproché à
ce projet d'être assez peu différent du
projet Ramadier qui a été repris par la
majorité de l'Assemblée nationale, et
Mme la présidente de la commission de
l'éducation nationale nous a démontré
que, décidément, l'effort du Gouverne
ment, qui avait essayé honnêtement, dans
des circonstances difficiles, de trouver une
base de travail pour le Parlement, n'avait
pas été couronné de succès.

Tout à l'heure, M. Monnet m'a posé des
questions. La technique la plus élémen
taire de l'art oratoire consisterait à tenir
en haleine votre assemblée et à réserver
pour la dernière minute ce qu'elle attend:
l'attitude du Gouvernement.

Je n'emploierai pas du tout cet artifice
et je vous dirai immédiatement sans am
bages, an risque de décevoir tout le monde,
que le Gouvernement, qui ne dispose pas
ici d'un grand nombre de voix, puisqu'il
n'a que celle infiniment sympathique de
K Coudé du Foresto, a décidé, après en
avoir mûrement délibéré et pour toutes
sortes de raisons — son projet ayant été
écarté — de s'abstenir. (Mouvements
divers.)

Le Gouvernement s'est dit qu'après tout
il y aurait peut-être, au Conseil de la
République, des personnes bien intention
nées à son égard qui, avec un total désin
téressement et pour rendre hommage à
ce projet si âprement combattu, le repren
draient sous forme d'amendement. Mais,
comme il est évident que le siège de l'As
semblée nationale était fait, que la dis
cussion avait été longue, trop longue, que
ce débat avait donné lieu à des joutes
oratoires au sein des assemblées, dans
le pays et à de très nombreux articles de
presse et qu'il valait peut-être mieux en
terminer et passer à autre chose, le Gou
vernement, la aussi, s'abstiendra.

Toutefois, après avoir entendu un grand
nombre d'orateurs, je voudrais faire quel
ques remarques. M. Pernot a bien voulu
nous faire franchir les frontières de la

Belgique et rendre hommage à M. Spaak.
J'ai d'abord pensé, voyez-vous, monsieur
Pernot, que les socialistes avaient ceci de

Farotimcumliaegrequ'il csonsrecveatveaientd'toujourshommage des conservateurs d'un pays
autre que le leur (Sourires . — Applau
dissements à gauche), et que si j'avais eu
la bonne fortune d'être Belge, et si M.
Spaak était ministre de l'éducation natio
nale en France, ce serait peut-être les con
servateurs de Belgique qui, en ce mo
ment, seraient en train de célébrer M.
Spaak, tandis que moi j'aurais droit à
votre bienveillance — j'y ai droit ici —
mais j'aurais droit à des paroles de sym
pathie pour tel ou tel discours que j'au
rais prononcé en Belgique.

Seulement, M. Spaak a prononcé cer
taines paroles très nobles auxquelles je
veux m'associer .pleinement, après Mme la
présidente en qui j'ai retrouvé le souffle
de la résistante Corinne. Je veux dire, en
effet, qu'il y a en nous des souvenirs qui
nous ont marqués à jamais ; que, dans la
grande épopée de la Résistance, chrétiens
et libres penseurs, laïques et non laïques
ont accepté le sacrifice suprême pour le
salut de la patrie, et que nous serions
absolument indignes de ce passé commun
s'il n'en restait pas quelque chose dans
nos discussions elles-mêmes. (Applaudis
sements sur de nombreux bancs.)

J'ajoute, d ailleurs, que M. Spaak a dit
aussi un jour — et je n'hésite pas une
seconde à reprendre cette phrase à mon
compte — : « Libre-penseur a — je na
dis pas laïc — « je me sens cent fois
plus près d'un chrétien qui partage mes
convictions en matière sociale, en matière
économique, en matière d'organisation in
ternationale de la paix, qui sont les pro->
blêmes essentiels d aujourd'hui, que d'un
autre libre-penseur qui serait un conser
vateur résolu et tournerait le dos à mes
conceptions en matière d'organisation eu
ropéenne de la paix. » (Applaudissements,
sur divers bancs.)

Ceci dit, il est normal, il est honnête,
lorsque nous ne pensons pas de la même
façon, que nous confrontions idée à idée,
doctrine à doctrine, technique à techni
que, étant bien entendu, car c'est la loi
suprême de la démocratie, que, lorsque le
Parlement a tranché dans un sens ou dans
l'autre, nous nous inclinions tous. Et, ici,
je me permets de faire une remarque aussi
amicale et cordiale que possible à M. Mo
ral.

M. Morel a  bien voulu rappeler l'accueil
dont j'avais bénéficié dans le département
de la Lozère; grâce à ses révélations, je
sais maintenant à qui je dois ce réveil et»
fanfare à cinq heures et demie du matin;
je n'en tiendrai aucune rancune à qui qua
ce soit. (Rires.)

M. Morel me permettra de lui dire qu'il
est probablement très élégant et très cou
rageux de sa part, s'il a reçu l'enseigne
ment privé en Vendée, de se déclarer soli
daire des Vendéens mais qu'aucun gouver
nement, quel qu'il soit, en quelque cir
constance que ce soit, ne saurait admettre
que des municipalités fassent grève parc»
qu'elles ne sont pas contentes des déci
sions gouvernementales et des décisions
parlementaires. (Applaudissements à l'ex
trême gauche, à gauche et sur divers
bancs au centre.)

Prenez-y bien garde, monsieur Morel,
avec des conceptions comme celles-là,
vous seriez intellectuellement et morale
ment désarmé pour flétrir des grèves qui
n'auraient pas comme cause des revendi
cations spontanées de travailleurs mais se
raient des grèves politiques, elles aussi
condamnables, mais ni plus ni moins
qu'une autre agitation. (Nouveaux applau
dissements sur les mêmes bancs.)

Le Gouvernement, sans aucune faiblesse,
sans aucune provocation, et sans vouloir
dramatiser — et je parle au nom du Gou
vernement unanime, crôyez-le bien, car il
en a délibéré — fera son devoir, tout son
devoir; sur ce point comme sur d'auties,
le dernier mot restera à la légalité répu
blicaine. (Applaudissements à l'extrême
gauche et sur de nombreux bancs à gau
che.)

Je veux dire maintenant — et je pense
que tout le monde sera d'accord sur ce
point — que le débat devant l'AssemWée
nationale et ici doit être un débat circons
crit. Du moins, lorsque le Gouvernement
avait déposé le projet, il était bien en
tendu, entre tous les membres du Gouver
nement, que telle ou telle méthode adop
tée ne pouvait pas faire jurisprudence
pour d'autres débats. Il s'agissait des
houillères du Sud de la Loire, et unique
ment des houillères du Sud de la Loire. Ce

ne sont pas les principes fondamentaux,
les principes généraux sur la nationalisa
tion de l'enseignement et sur la liberté do
l'enseignement qui sont en cause. Sans
cela, quelque position qu'on prenne dans
le débat, j'aurais répondu à M. Rucart
qu'il est absolument impossible d'admet-
Vxe une assimilation entre l'école laïque et
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l'école des pays totalitaires, même si Ton
est partisan de la nationalisation d'un côté
et -du monopole de l'autre, car, par défi
nition, l'école laïque, c'est le contraire de
l'esprit totalitaire. (Applaudissements a
l'extrême gauche et sur divers bancs à
gauche.)

L'école laïque manquerait à sa raison
d'être profonde si elle ne contribuait pas à
forger l'unité morale de la France républi
caine née, monsieur Pezet, dans la néces
saire et bienfaisante diversité de ces fa
milles spirituelles. C'est exactement le con
traire à l'école d'un Hitler ou d'un Musso
lini. Jeanne d'Arc et Galilée, monsieur Ru
cart, n'ont pas été victimes de l'école
laïque avec ou sans monopole. Jeanne
d'Arc et Galilée ont été victimes de l'into
lérance et de l'esprit qui est le contraire
de l'esprit laïque. (Applaudissements à
l'extrême gauche et sur de nombreux
bancs à gauche.)

M. Monnet m'a invité très aimablement
a prendre position...

A gauche. A démissionner!

M. le ministre. ...et à me mettre d'accord
avec moi-même. Je réponds à M. Monnet
qu'il s'est laissé emporter par la fougue
oratoire (Sourires) lorsqu'il a  parlé d'un

' projet d'inspiration totalitaire et de la na-
jV^ilisation des esprits après celle des
biens, ,ar je sajs qUe m Monnet ne vou
drait pas <4moigner d'une pareille sévé
rité ipour le général de Gaulle et pour un
de mes prédecessin rs,je professeur Capi
tant, qui ont prenons la nationalisation

' res écoles des houillères Nord et du
Pas-de-Calais. (Rires et applaudissements
à 'extrême gauche et à gauche.}

M. Monnet, qui attache énormément
d'importance à la solidarité ministérielle,
me permettra de pratiquer même la soliOaZ
rite ministérielle avec recul pour dire que
M. Capitant ne mérite (pas une accusation
de cette nature. Le projet, après tout, qui
t'tait celui de M. Capitant et qui a abouti,
n'a pas amené du tout l'esprit totalitaire
ni des troubles quelconques dans le Nord
et le Pas-de-Calais. Il est comparable plu
tôt au iprojet Ramadier qu'au projet du
Gouvernement, mais les attaques ont porté
également contre l'un et contre 'l'autre.

Au reste, M. Gilson, avec sa bonne foi
. ïiabitueUe, a reconnu qu'il n'y avait pas
. «nlre eux de différence fondamentale.

Alors, messieurs, vous allez voter .tout
à l'heure. Je dis bien: vous allez voter,
puisque le Gouvernement s'abstiendra sur
le fond et sur les amendements. Mais j'es
père que, bientôt, nous aurons ici un débat
autrement important sur l'organisation de
l'enseignement car, vous le savez, le pro
blème véritable, la grande réforme de
structure, ce sont d'abord les constructions
scolaires qui, à tous les degrés, s'irnpo*
^ent. (Applaudissements à l'extrême gau
che, à gauche et sur divers bancs au cen
tre.)

Nous avons quelques belles écoles, mais
nous avons aussi des bâtiments scolaires
dont un ministre de l'éducation nationale,
dont un Français, d'ailleurs, quel qu'il soit,
n'est (pas pleinement fier. (Très bien! très
bien!) Il ne s'agit pas seulement d'écoles
du premier degré. Je voudrais que, tous,
vous alliez visiter cette pépinière de l'élite
de l'enseignement français qu'est l'école
normale supérieure de la rue d'Ulm. Là,
vous verriez de quelle façon sont logés les
normaliens. Je voudrais que vous fassiez
ensuite le même pèlerinage chez les Sé-
yrionnes. Vous verriez comment ces jeunes
lilles sont dispersées, comment elles sont
nourries d'une façon tout u fait insuffl-

' santé, avec les petits garçons du lycée
Montaigne. Vous savez comment sont équi
pés nos laboratoires, comment nos écoles,
dans la région parisienne, ne correspon
dent pas aux désirs évidents de la popula
tion. Nous avons de très grandes réformes
à accomplir, mais toutes les réformes d'or
dre matériel, toutes les réformes d'ordre
(pédagogique sont conditionnées par les
constructions scolaires,

M. de Montalembert. A qui la faute ?

M. le ministre. A qui la faute ? Très
vraisemblablement à tous ceux qui n'ont
pas attaché suffisamment d'importance à
ce problème et ne lui ont pas accordé
des crédits suffisants.

M. de Montalembert. C'est la première
question.

M. le ministre. Oh, ce n'est pas la faute
de tel ou tel homme, de tel ou tel .Gou
vernement, de telle ou de telle majorité.
D'abord, il ne s'agit pas d'instruire des
procès en responsabilité, mais d'en sortir.

Monsieur Gilson, ce ne sont pas les 3 ou
 400 millions auxquels vous avez fait allu
sion, même si on pouvait les puiser, qui
seraient suffisants. Ce ne sont pas des res
sources budgétaires, quelles qu'elles
soient, qui peuvent être suffisantes. Ce
sont des ressources hors budget, avec une
caisse autonome des bâtiments scolaires,
qui seules permettront de réaliser cela.
Car, au train où nous allons, il faudrait
en effet un quart de siècle pour effacer
les frais de la guerre et reconstruire ce
qui a été démoli, et il faudrait un siècle
pour répondre aux nécessités de l'ensei
gnement.

J'espère que, bientôt, après l'Assemblée
nationale, vous serez à même de juger
avec les pièces qui vous seront apportées.
J'ai demandé à nés directeurs de services
de dresser un bilan complet des besoins
de l'enseignement à tous les degrés. Nous
aurons à ce moment-là un débat fécond.
Nous opposerons alors doctrine à doctrine,
méthode à méthode, en matière d'ensei-
gnenieiït; c'est très possible et il n'est
déshonorant pour personne d'avoir des
conceptions différentes; c'est cela la dé
mocratie. *; ■

Nous déciderons, et, ensuite, lorsque la
décision du Parlement sera devenue 'la
loi, elle sera applicable pour tous et elle
sera appliquée. (Applaudissements à l'ex
trême  gauche et sur de nombreux bancs
à gauche.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?... .

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

H. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle l"r .

« Art. 1er. — Sous réserve des disposi
tions de l'article 2 ci-après, les écoles pri
vées des houillères nationales qui n'ont
pas été visées par l'ordonnance n° 45-2021
du 2 novembre 1945, relative à la transfor
mation des écoles privées des houillères
nationales du Nord et du Pas-de-Calais en
écoles publiques et à l'intégration de leurs
maîtres dans les cadres de l'enseignement
public seront, à compter du 1er octobre
1917^ régies par ladite ordonnance. » .

Je suis saisi d'un amendement présent#
par M. Ott et les membres du groupe du
mouvement républicain populaire tendant
à rédiger comme suit cet article:

« Les écoles privées des houillères na
tionales qui n'ont pas été visées par l'or
donnance n° 45-2021 du 2 novembre 1945

relative à la transformation des écoles pri
vées des houillères nationales du Nord et
du Pas-de-Calais en écoles publiques et à
l'intégratioh de leurs maîtres dans les ca
dres de l'enseignement  public seront, à
compter du 1er octobre 194S, régies par la
dite ordonnance.

« Toutefois, partout où les usagers en
exprimeront le désir, les houillères natio
nales céderont à bail aux associations de
parents d'élèves, les locaux des anciennes
écoles privées des mines en vue de con
cilier les intérêts matériels dont l'État a
la charge et la liberté légitime des popu
lations désireuses de conserver ces écoles
dans leur situation actuelle. »

La parole est à M. Ott pour défendre son
amendement.

M. Ott. Mesdames, messieurs, l'amende
ment que j'ai l'honneur de .venir défendre
à cette tribune est purement et simple
ment la reprise de l'essentiel de la propo
sition de résolution que mon éminent ami
M. Gilson avait déposée. devant le Conseil
de la République

Nous avons laissé, ainsi que vous pouvez
le voir, la  première partie de l'article du
projet, dans sa rédaction totale, suppri
mant simplement la clause de style qui
prévoit des modifications à l'article 2, afin
de prouver que nous n'avons nullement
l'intention de contester ce qui s'est passé
pour les houillères du Nord et du Pas-de-
Calais.

En effet, nous n'avons pas contesté ce
qui s'est passé dans l- Nord et le Pas-de-
Calais, parce que, là-bas, il y a eu entente.
Tout le monde était d'accord pour accepter
la laïcisation des écoles, les usagers, les
parents d'élèves, les autorités civiles et
même religieuses.

Nous ne demandons pas la création
d écoles libres pour le plaisir d'en créer.
Tout le monde était d'accord,» nous noua
sommes inclinés devant une situation que
tout le monde acceptait.

Mais si nous présentons une deuxième
partie qui constitue le fond de notre amen
dement, c'est que, pour les écoles au sud
de la Loire, le problème se pose différem
ment.

Là, nous avons affaire à une population
qui n accepte pas de bonne grâce la laïci
sation des écoles et à laquelle vous voulez
1 imposer sous prétexte, comme l'a dit
1 «minent rapporteur, d'observer le prin
cipe de la liberté de l'enseignement.

Étant donné que la situation était diffé
rente au Sud de la Loire, qu'il n'y avait
Pas consentement unanime pour accepter
la laïcisation des écoles, nous avons pensé
et nous pensons encore que vous voudrez
bien reconsidérer la question et faire un
geste de conciliation.

M. Georges Pernot vous a dit, avec une
éloquence émue à laquelle je rends hom
mage et à laquelle je m'associe, tout ce qui
pensaient les parents d'élèves. Au nom de
cette unité française que vous voulez main
tenir, ne faites pas, sous prétexte de vou
loir établir un principe qui n'est d'ailleun»
contesté par personne, une mesure qui
passerait, que vous le vouliez ou non, pour
un geste d hostilité, pour un geste de sec
tarisme. Acceptez, quand vous aurez affaire
à une majorité d'usagers qui vous le de
manderont, de donner à bail ces écoles en
location, de façon que leur destination pri
mitive soit respectée, . - - -
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Je vous assure que cela n'est pas une
entorse au principe de la laïcité, mais un
geste d'apaisement qui sera bien apprécié
dans le pays et dans l'opinion publique,
alors que si vous vous obstinez à voter le
texte tel que l'a voté l'Assemblée natio
nale, que vous le vouliez ou non — je sais
bien qu'il y en a parmi vous qui le dési
rent — vous allez faire dans le pays tout
de même une certaine cassure.

Vous allez provoquer je ne.dis pas des
troubles, mais au moins une amertume
profonde dans l'âme de gens qui ne l'ont
pas mérité et qui pouvaient espérer tout
do même, après les années terribles qu'ils
ont vécues dans la fraternité de la lutte.
un peu plus de compréhension pour leur
point de vue. (Applaudissements au centre
et à droite.)

C'est pourquoi je vous adjure, je vous
conjure, mes chers collègues, au nom de
cette union des citoyens que nous souhai
tons tous, je vous supplie d'accepter cet
amendement qui est un des meilleurs
moyens de sceller cette réconciliation
française. (Applaudissements au centre et
à droite.)

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission i

Mme le rapporteur. Je ne juge pas utile
d'exposer de nouveau les raisons de la
commission, que je crois avoir suffsam-
ment développées.

La commission repousse l'amendement.

Si. le président. Personne ne demande
la parole sur l'amendement ?...

M. Buard.  Je demande la parole contre
l'amendement, monsieur le président.

M. le président. La parole est à M. Buard.

M. Buard. Mesdames, messieurs, le
groupe communiste et apparentés votera
contre l'amendement présenté par M. Ott
qui, très habilement, d'ailleurs, en faisant
valoir les droits des usagers, met en péril
le principe même du projet de loi vote par
l'Assemblée nationale.

C'est ce principe, le principe de laïcité,
que le groupe communiste et apparentés
défend, en combattant l'amendement.

# Le présent projet de loi portant laïcisa
tion des écoles des houillères nationalisées
du sud de la Loire, intéresse, en particu
lier, le bassin de Saint-Étienne, et plus
spécialement la commune de la Ricamarie.

En effet, une école appartenant à l'ex
compagnie des mines de Montrambert,
l'école du Moncel, est intéressée par le pro
jet de loi. Cette école, parmi d'autres, a
éonnu, à.la fin de septembre et au début
d'octobre 1947, une certaine célébrité en
raison des événements qui s'y sont dé
roulés.

Je me permets de rappeler très briève
ment et très objectivement les faits.

Le 5 juillet 1947, M. le président du
conseil d'administration des mines de la
Loire, en réponse à une lettre de M. le
maire de la Ricamarie, faisait connaître
à ce dernier que le conseil d'administra
tion avait pris, le 3 juillet, une décision
de principe favorable a la mise à la dispo
sition de la commune des locaux scolaires
du Montcel. Un accord devait intervenir
ultérieurement fixant les conditions de la
location.

Le 17 septembre, M. l'inspecteur d'aca
démie de la Loire demandait à la munici
palité de prendre toutes dispositions utiles
pour permettre aux seize classes de gar
çons et de filles de fonctionner régulière
ment à compter du 1" octobre*

Le 21 septembre, les conditions de loca
tion et de bail entre la commune et les
houillères de la Loire étaient verbalement
arrêtées, l'inventaire terminé. Les locaux
étaient fermés et les clés remises à M. le
maire de la Ricamarie.

Le 29 septembre, les locaux étaient oc
cupés par des enfants, des parents et plu
sieurs personnes étrangères à la localité.
Un instituteur et une institutrice libres se

présentaient à la mairie de la Ricamarie
avec une déclaration d'autorisation d'ou

verture d'école libre au Montcel, qui leur
fut refusée par M. le maire.

Ainsi deux infractions, pour ne pas dire
plus, avaient été commises: l'occupation
illégale des locaux et ensuite l'ouverture
et le fonctionnement d'une école privée
dans des conditions irrégulières.

La presse réactionnaire triomphe à la
suite de ce coup de force et en particulier
La Dépêche démocratique, l'organe de la
région, officieux sinon officiel, du mouve
ment républicain populaire.

Les mêmes événements s'étaient déroulés

dans d'autres bassins. Il y avait parfaite
synchronisation, et l'origine du mouve
ment est parfaitement connue aujourd'hui.

L'émotion fut, en effet, considérable dans
tous les milieux laïques et républicains du
département. Cette émotion fut exprimée
par l'administration municipale de la Ri
camarie, qui, en particulier, dans un télé
gramme à M. le président du conseil, disait
sa crainte en de graves incidents dans
cette cité ouvrière.

Les protestations s'élevèrent, véhé
mentes, d'abord dans la localité elle-même :
amicale laïque et syndicat des mineurs.
Puis ce furent le syndicat national des
instituteurs, les unions cantonales des œu
vres postscolaires si florissantes dans ce
département, la fédération elle-même qui
groupe plus de 20.000 adhérents, l'union
départementale des syndicats de la C. G. T.
et tous les groupements démocratiques
département. . *

Si ces organisations protestèrent, elles
ne tombèrent pas dans la provocation.

M. Gilson, dans son rapport n° 902 du
17 décembre 1947, fait valoir que les usa
gers des écoles libres, ipar voie de protes
tations, de remontrances et de délégations.
où toutes les opinions politiques étaient
représentées, ont manifesté leur attache
ment à un genre d"enseignement qui leur
est cher. La manœuvre est habile.

Il y a un fait. Les mineurs de la Rica
marie sont en droit de considérer que cette
école — fruit de leur travail — leur ap
partient. Le conseil des administrations des
houillères de la Loire s'est prononcé. La
section syndicale a manifesté son opinion.
A l'occasion des élections des délégués mi
neurs, tant de la surface que du fond, la
C. G. T. a connu sur les noms de ses can
didats, un succès triomphal; les mineurs,
les véritables propriétaires, se sont pro
noncés.

Aussi, sommes-nous convaincus que
l'école du Moncel, comme les autres, sera
intégrée dans l'enseignement public, ainsi
que le désire la grosse majorité des mi
neurs. Ces faits, dont d'aucuns ont voulu
réduire la portée et la signification, ne
constituent pas de simples incidents lo
caux. Ils sont l'attestation incontestable de

l 'offensive concertée qui se développe con
tre l'école laïque.

La laïcisation des écoles des houillères

du Nord et du Pas-de-Calais, qui intéressait
800 classes, n'a pas provoqué d'observa
tions, même ipas en Vendée. Aujourd'hui,
pour moins de 240 classes les incidents se
multiplient, et nous assistons à des grèves
administratives des maires de Vendée.

Pourquoi passe-t-on à l'offensive ? Parce
qu'on juge le moment favorable. Par cer

taines manœuvres, on a pu jporter un coup
aux positions qiue détenaient ceux qui
étaient parmi les meilleurs défenseurs de
la laïcité. L'offensive se généralise donc —
notre collègue Bouloux l'a montré — sur
le plan général. .

Que veut l'association des parents des
élèves des écoles libres à qui certains veu
lent confier et louer les bâtiments des
houillères ?

Je possède un tract diffusé par cette
association dans le département de la
Loire et qui nous propose « la vraie solu
tion » au problème scolaire. Selon ce tract,
il faut des écoles catholiques pour les ca
tholiques, des écoles protestantes pour les
protestants, des écoles juives pour les
juifs, des écoles musulmanes pour les mu
sulmans.

Vraiment, non seulement les catholiques
de la Loire, mais ceux de la France en
tière, ont une singulière conception. Ils
sont les seuls dans notre pays à réclamer
leur école particulière, attendu que les
Juifs et les protestants, jusqu'à ce jour,
se sont bien accommodés de l'école publi
que et laïque.

M. Boudet. Pas les musulmans!

M. Buard. Je parle des juifs et des pro
testants. . -

M. le président. On ne peut pas
de tout à la fois.

M. Buard. La vrai a -»«uution financière
du problème nous ^ soumise par cette
association qui désire une é gale sollici
tude de la r-*1'* du Gouvernement à l'égard
de toutes les écoles. C'est bien, dit-elle, la
formule qu'il convient d'appliquer à l'école
de demain. En cela, l'association des pa
rents des élèves des écoles libres de la
Loire est d'accord d'ailleurs avec le pro
gramme du mouvement républicain po
pulaire.

Le but, en somme, est de porter un
coup décisif à la laïcité. Ce que l'on pour
suit, c'est tout d'abord l'obtention de sub
ventions pour en arriver en définitive à la
proportionnelle scolaire. Ainsi, en cette
occasion, une victoire des adversaires de
l'école laïque serait le signal d'une offen
sive plus générale.

L'union des républicains, des laïques,
fera échec aux manœuvres de la réaction.
(Interruptions au centre et à droite.)

Cette union, et nous nous en réjouis
sons, s'est réalisée à l'Assemblée natio
nale. Elle s'affirmera au Conseil de la Ré
publique.

M. Boudet. Le parti communiste sauvera
la liberté!

M. Buard. Ils savent que toute atteinte
à l'école laïque serait un échec pour la
République. C'est pour cela que nous vo
terons contre l'amendement présenté par
M. Ott. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. La parole est à M. Ott*

M. Ott. Mon collègue sait aussi bien que
moi que les hommes de son parti ont signé
le manifeste des parents des élèves des
écoles libres. Vous savez que M. Badel a
signé le manifeste. (Exclamations au centre,
et à droite.)

M. Buard. Je l'ignore absolument,

M. Boudet. C'est le double jeu!
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M. le président. Je mets aux voix
l 'amendement de M, Ott, repoussé par la
commission.

(Après une épreuve à main levée décla
rée douteuse par le bureau, l'Assemblée
décide de voter par scrutin public.)

M. Je président. Le scrutin est ouvert.
( Les votes sont recueillis. — MM. les

Secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du
(dépouillement du scrutin:

Nombre de votants 302
Majorité absolue 152

Pour l'adoption lil
Contre 161

Le Conseil de la République n'a ipas
adopté.

Il n'v a pas d'autre observation sur l'ar
ticle 1" i

Je le mets aux voix.

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. —■ Les arti
cles 6 et 7 de l'ordonnance n° 45-2621 du
2 novembre 1945 précitée cesseront d'avoir
effet,  pour toutes les houillères de bassin,
à l'expiration d'un délai d'un mois à
compter de la promulgation de la présente
loi. »

Sur cet article, je suis saisi d'un amen
dement présenté par MM. Georges Pernot,
Robert Serot, Mme Devaud, MM. Boivin-
Champeaux, de Montalembert et plusieurs
de leurs collègues, tendant à remplacer
l'article 2 par le texte suivant :

« Toutefois, les locaux des écoles privées
des houillères seront loués, au prix normal
de location, à des  personnes physiques
ou morales, en vue d'y maintenir l'affec
tation d'origine. Ladite location devra être
appiouvée par le préfet du département. »

La parole est à M. Pernot.

M. Georges Pernot. Mes chers collègues,
généralement, quand on présente un
amendement, on s'adresse d'abord à la
commission, puis au Gouvernement. Je
puis m'affranchir de cette double forma
lité, car je connais par avance les répon
ses qui me seraient faites. Mme la prési
dente a bien voulu indiquer, en effet, que
tous les amendements seraient impitoya
blement repoussés par la commission.
Quant au Gouvernement, nous savons
qu'il a décidé de s'abstenir. Par consé
quent c'est à vous seulement que je
m'adresserai pour vous demander de bien
vouloir, conformément aux observations
que j'ai eu l'honneur de présenter cet
après-midi et que le Conseil de la Répu
blique a écoutées avec une bienveillance
dont j'ai été particulièrement touché,
vous rallier aux conclusions que j'ai pré
sentées.

Je m'étais permis de dire, s au début de
mon intervention, que j'avais quelque es
poir de vous convaincre. Si je n'y ai pas
complètement réussi, j'ai tout de même
remporté au moins un succès partiel, car
j'ai été très heureux d'entendre tout à
l'heure Mme le président de la com
mission, répondant aux différents ora
teurs, reconnaître que la théorie juridique
que j'ai soutenue en ce qui concerne l af
fectation d'origine des établissements sco
laires était parfaitement justifiée.

S'il en est ainsi, mon amendement de
vrait certainement être voté, car il faut
aller jusqu'au bout des conséquences qu'il
faut tirer de la prémisse dont vous avez
Lien voulu reconnaître l'exactitude. -

Il est incontestable que ce qui déter
mine exactement l'affectation et la nature
de cette affectation d'un local, c'est l'in-
lention de ceux qui ont présidé à la créa
tion. Or qu'a -t-on voulu faire ? Il est in
contestable qu'on a voulu faire et qu'on
a fait une école libre. Il y a donc, dans
l'affectation scolaire déterminée qui a eu
lieu, deux choses différentes: l'affectation
scolaire en elle-même et l'affectation sco
laire en tant qu'elle s'applique à une école
libre.

Or, vous admettez bien la première par
tie de l'affectation, mais non la seconde.
Je considère, dans ces conditions, que
vous ne respectez pas le contrat qui a
créé, à l'origine, l'affectation de l'école
libre.

J'aurais mauvaise grâce à abuser de la
bienveillance du Conseil de la Républi
que et je ne développerai pas davantage
mon amendement.

Je termine par une dernière observa
tion. Vous avez bien voulu, madame, et
nous vous en sommes reconnaissants, af
firmer votre attachement à la liberté de

l'enseignement.
Permettez-moi de vous dire que la li

berté suppose un choix. Dès l'instant où
il n'y a pas de choix, il n'y a pas de li
berté

Or, nous sommes en présence de com
munes dans lesquelles vous avez une
école publique et une école privée. Les
parents ont le droit de choisir. Demain —
vous avez bien voulu dire qu'à cet égard
les observations que nous avons présen
tées sont pleinement justiées —, il ne
pourrait plus y avoir de choix. Vous tuez,
pour ces communes, la liberté, à laquelle
nous sommes attachés de toutes les fibres
de notre cœur.

Telles sont les raisons pour lesquelles
nous vous demandons d accepter notre
amendement. (Tifs applaudissements à
droite et au centre .)

M. le président. Quel est l'avis de- la
commission ?

Mme le rapporteur. Je ne reprends pas
les réponses de M. Pernot quant à l'affec^
tation d'origine et quant au choix.

Je me contente d'indiquer que la com
mission repousse l'amendement.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation sur l'amendement ?...

Je vais le mettre aux voix.

Je suis saisi de deux demandes de scru

tin public, l'une émanant du groupe des
républicains indépendants, l'autre éma
nant du groupe des communistes, sur
l'amendement de M. Pernot.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin sur l'amendement
de M. Pernod:

Nombre de votants « 302

Majorité absolue 152

Pou™ l'adoption.....# 141
Contre 101

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Personne ne demande la parole sur le
texte même de l'article 2 i

Je le mets aux voix.

(Ce texte est adopté.\

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par M. Pialoux, tendant
à compléter cet article par les disposition»
suivantes •

« La fermeture d'une école privée, par
suite de la nationalisation de l'immeuble
où elle était précédemment établie, ouvre
droit, pour les usagers, à l'indemnité.

« Cette indemnité est fixée forfaitaire
ment à la valeur de l'immeuble actuelle
ment affecté à l'enseignement libre. Elle
est à la  charge rie l'établissement public
devenu propriétaire.

« Elle sera attribuée, pour chaque école,
à l'association d'éducation populaire gé
rant actuellement de l'école, ou, à défaut,
à l'association d'éducation populaire que
pourront, dans un délai d'un an, consti
tuer les usagers de l'école.

« La détermination de la valeur de l'im
meuble actuellement affecté à l'enseigne
ment libre sera faite suivant la procédure
prévue par le décret-loi du 8 août 193< re
latif â l'expropriation pour cause d'uti
lité publique, la présente loi tenant lieu
de déclaration d'utilité publique.

« L'établissement susvisé devra verser a
la caisse des dépôts et consignations le
montant de l'indemnité fixée par la com
mission arbitrale d'évaluation.

« Ces fonds seront affectés à la réinstalla
tion d'une école privée par l'association
demanderesse et seront servis à celle-ci
sur justification des dépenses faites. A dé
faut" d'emnloi dans les cinq ans, à compter
de la .déficision définitive fixant le mon
tant de l'indemnité, les fonds feront re
tour au consignataire.

« Toutes les contestations autres que
celles relatives à la détermination de l'in
demnité seront portées devant la juridic
tion civile. »

La parole est à M. Pialoux.

M. Pialoux. Mesdames, .messieurs, le
texte que je vous propose est un amen
dement subsidiaire. .

Si vous aviez voté celui qui vient de
vous être soumis, le mien n'aurait plus
eu d'utilité.

Mais je prends les votes tels qu ils sont,
et je constate que, par suite de ces votes,
le projet, qui deviendra la loi, d'ici peu,
d'une façon certaine, lésera des particu
liers. Or, en règle générale, lorsqu'un acte
de l'État lèse les particuliers, ceux-ci ont
droit à une indemnité.

Qu'on ne me dise pas que. normale
ment, la dette d'une indemnité^ suppose
qu'il v a/ eu faute. Ceci est vrai en ma
tière Se droit civil. Mais en matière de
droit public, il y a des distinctions à faire,
et vous me permettrez de vous exposer,
aussi simplement que possible, quelles
sont les doctrines et les jurisprudences
existant en cette matière.

Le droit public distingue le dommage
occasionné par un acte administratif et le
dommage occasionné par un acte législa
tif. Lorsqu'il s'agit d'un acte administra
tif, sans doute l'administration e4t res
ponsable lorsqu'elle commet des fautes, et
je n'insiste pas sur ce point, puisque je
n'assimilerai jamais une loi à une faut?.
La Constitution même m'en empêche.

Par conséquent, laissons de côté cette
question de responsabilité pour faute; et
voyons si l'administration n'est pas plei
nement responsable, même lorsqu'elle n'a
commis aucune faute, c'est-à-dire lors
qu'elle n'a fait qu'user pleinement de son
droit.

Eh bien ! pour vous rassurer tout ; de
suite sur l'affirmation que je viens d'es
quisser, permettez-moi de vous lire un
passage d'un traité de droit administratif,
qui est depuis longtemps, célèbre .et gui
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a pour auteur M. Maurice Hauriou, ou
vrage complété par M. André Hauriou, l'un
de nos collègues les plus distingués. Que
lisons-nous à la page 294 de ce traité ?

« Dans la gestion d'office des entreprises
et des services administratifs, les admi
nistrations publiques causent inévitable
ment des dommages aux particuliers.

« Pendant longtemps, ces dommages, à
part quelques exceptions légales, n'entraî
naient point de responsabilité à la charge
des personnes administratives, et, il y a
40 ans, Laferrière, dans son traité La juri
diction administrative et les recours con

tentieux, pouvait écrire que « le propre de
la souveraineté est de s'imposer à tous
sans compensation ».

« Aujourd'hui, ce principe, grâce surtout
à l'œuvre du conseil d'État, peut être con
sidéré comme renversé. Les administra

tions publiques sont, d'une façon générale,
responsables des conséquences dommagea
bles de leur activité.

« Le sentiment populaire en présence
des agissements de l'administration :
« Qu'elle fasse ce qu'elle voudra, mais
qu'elle indemnise » a reçu « largement sa
tisfaction ».

Au fond, je vous traduis donc un senti
ment populaire- recueilli et formulé par un
auteur de droit administratif universelle
ment respecté. Le législateur fait ce qui
lui plaît, mais s'il cause un dommage,
qu'il indemnise 1

Je sais bien que les théoriciens me ré
pondront qu'en matière législative le prin
cipe que je viens d'émettre n'est pas appli
cable d'office. Je le reconnais et c'est pour
quoi je vous demande d'inscrire dans la
loi le principe de la responsabilité pécu
niaire non pas de l'État, puisque directe
ment, ce n'est pas l'État qui est en cause
mais des administrations, des établisse
ments publics qui se sont substitués aux
satiétés houillères.

Que le législateur reconnaisse lui-même
sa responsabilité dans beaucoup de cas,
c'est ce qu'il résulte des nombreux exem
ples que je trouve exposés dans un autre
traité de droit administratif.

Ainsi pouvons-nous citer une loi du
iw mai 1822 allouant une indemnité aux
fabricants d'eaux-de-vie et d'esprits obli
gés de s'installer en dehors de Paris par
suite d'une loi; la loi du 2 août 1872 al
louant une indemnité aux fabricants d'al
lumettes atteints par l'établissement du
monopole de la vente et de la fabrication
au profit de l'État; une loi du 29 mars 1915
allouant une indemnité non aux fabricants

de liqueurs mais aux cultivateurs produc
teurs d'absinthe pour leurs stocks inven
dus; une autre loi du 29 mars 1918 al
louant une indemnité aux propriétaires
jour pertes de loyers; le décret-loi du
30 octobre 1935 allouant une indemnité

aux personnes atteintes par le monopole
du tabac en Alsace et en Lorraine.

Donc, vous le voyez, le législateur, lors
qu'il a eu conscience d'avoir créé un dom
mage pour autrui a souvent reconnu sa
 responsabilité ; et je vous demande de
reconnaître cette responsabilité. Pour
quoi ? Parce que le fait brutal est là, des
groupements de familles jouissaient du
choix entre deux écoles ; ce choix est sup
primé par les textes que vous venez de
voter. Ces familles sont lésées incontesta
blement ; elles ont donc droit à une indem
nité.

Mais, me direz-vous, il ne s'agit pas d'un
dommage matériel direct, mais d'un dom
mage moral.

Je vous réponds: les droits sont les
'droits; certains s'appliquent à des choses
matérielles, d'autres à des intérêts mo
raux, mais ce sont toujours des droits.

Nous  nous trouvons en présence d'une
expropriation du droit de choisir entre
deux écoles ;• par conséquent, le principe
de l'indemnité doit être admis. "

Mais comment déterminer cette indem
nité ? Je me suis référé à la législation
sur les expropriations et je vous demande
de donner compétence à la commission
d'évaluation instituée par le décret-loi du
8 août 1935.

Mais sur quoi cette commission évaluera-
t-elle cette indemnité ? Cette question m'a
préoccupé. Je vous demande de la déter
miner d'après la valeur de l'immeuble oc
cupé actuellement par les écoles libres, qui
vont être fermées.

Sans doute, me direz-vous, les familles
ne sont pas propriétaires de ces bâtiments ;
c'est entendu. La commission d'évaluation
qui n'est compétente que pour déterminer
la valeur de l'immeuble, fixera, en réalité,
le maximum de l'indemnité, maximum qui
sera proportionnel à l'importance de
l'école puisqu'il est normal qu'une grande
école occupe un immeuble important, et
qu'une petite école soit installée 'ans un
immeuble plus modeste.

Je dis qu'il s'agit d'un maximum car je
ne vous ai pas demandé une indemnité
pour que- les familles puissent en faire
l'usage qu'elles voudront. Mon système,
dans ce cas, ne tiendrait pas. Je vous de
mande donc de décider, lorsque la com
mission d'évaluation aura fixé l'L's lemnité,
que l'administration des houillères devra
consigner cette somme à la caisse des
dépôts et consignations.

Auront droit à cette indemnité, les asso
ciations d'éducation populaire qui se for
meront à l'instigation des pères de famille
intéressés, ou celles qui sont deià for
mées. Ces associations pourront percevoir
à la Trésorerie les sommes consignées, sur
justification d'emploi. ■

On vous a parlé d'affectation et M. Per
not en a démontré l'existence d'une façon
juridique remarquable.

Mme le rapporteur de la commission de
l'éducation nationale a admis ce principe
de l'affectation,, en lui donnant cependant
un sens un peu différent. Je suis d'accord
avec M. Pernot pour dire que s'il y a eu
affectation à • une école libre, l'indemnité
qui sera fixée sera donc une indemnité
frappée d'affectation: elle ne pourra être
employée qu'à la reconstruction ou à l'éta
blissement par d'autres moyens d'une nou
velle école libre; et elle ne  sera payée aux
associations qui prendront la charge de ces
reconstructions que sur la justification des
dépenses.

Il pourra, certes, y avoir des difficultés
contentieuses sur cette question a' emploi
régulier des sommes réclamées.

Pour que l'article soit complet, je vous
demande de décider que c'est la juridiction
civile ordinaire qui sera compétente pour
trancher ces difficultés.

Je me résume: reconnaissance qu'il y a
des personnes lésées par le projet de loi
que vous allez voter; reconnaissance que
ces personnes ont droit à une indemnité
fixée d'après la valeur des locaux suppri
més, mais indemnité affectée tout spécia
lement à un but déterminé: le rétablisse
ment de l'école. Telles sont, mesdames,
messieurs, mes conclusions.

J'appelle tout particulièrement l'atten
tion du rassemblement des gauches sur le
système que je préconise. Nous sommes
très souvent d'accord avec lui lorsqu'il
s'agit d'intérêts purement matériels.

Je pense qu'il voudra bien considérer
que les intérêts moraux en jeu sont au
moins aussi respectables que la propriété
privée et c'est pourquoi je compte sur
l'unanimité de son. vote. .(Applaudisse—
ments à droite.) ' ,

M. le président. Quel est l'avis de 14
commission ?...

Mme le rapporteur. La commission re«
pousse l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amen»
dément de M. Pialoux, repoussé par ai
commission.

M. Pialoux. Je dépose une demande dd
scrutin public.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par le groupe
des républicains indépendants.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. le$
secrétaires en font le dépouillement.)

. M. le président. Voici le résultat du dé»
pouillenient du scrutin:

Nombre de votants 302

Majorité absolue 152

Pour l'adoption .... 138
Contre 164

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Je suis saisi d'un amendement présenté
par MM. Jarrié, Gravier et Durand-Reville
tendant à compléter l'article 2  par les
dispositions suivantes :

« Au cas où il serait dûment justifié
d'une impossibilité matérielle de réinstal
ler dans la commune les établissements
scolaires privés, le président du tribunal
civil, statuant en référé, pourra accorder
des délais d'occupation en s'entourant da
tous éléments d'appréciation, en tenant
compte notamment des besoins en locaux
de l'enseignement public.

« Sa décision devra, dans ce cas, fixer
une indemnité d'occupation correspondant
à la valeur locative des locaux. »

La parole est à M. Jarrié.

M. Jarrié. Mes chers collègues, respec
tueux de la loi de la majorité, je tiens
pour acquis ce qui a "été voté.

Je voudrais maintenant poser un pro
blème pratique: républicain sincère, je
ne - veux reconnaître comme décision

qu'une décision légale.

M. Léo Hamon. Très bien!

M. Jarrié. Il faut que la loi prévoie tou
tes les solutions.

Or, supposez que se produisent des dif
ficultés pratiques d'exécution, . que les
maîtres ne puissent arriver à se reloger
immédiatement, eux ou leurs écoles. Qui
fixera les délais?

Des divergences se sont déjà produites
entre tribunaux et juges, à Alès par
exemple. Il faut éviter ces interprétations
diverses qui opposeraient les tribunaux ou
les cours les unes aux autres.

Tel est le tout de cet amendement qui
ne fait, en somme, que préciser une procé
dure et éviter tout doute quant à l'auto
rité compétente.

J 'ajoute, pour éviter toute équivoque, et
ne pas paraître revenir sur ce qui avait été
voté, que nous avons prévu l'obligation
d'une indemnité d'occupation.

Je fais appel une dernière fois à la sa
gesse de cette Assemblée, sans insister,
vu l'heure tardive plutôt matinale. Je lui
demande de bien vouloir voter cet ultime
amendement. (Applaudissements au cen
tre.)
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M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre. ■

M. le ministre. Je  voudrais dire à l'au
teur ou aux auteurs d'amendements que si
cet amendement n'a pas pour effet de mo
difier en quoi que ce soit la portée d'ap
plication de la loi, il est inutile. Il pour
rait très bien être retiré.

: Je peux leur donner, au nom du Gouver
nement, tous apaisements, qu'il s'agisse
de juges de référé, soit de l'administra
tion, soit de n'importe quels juges compé
tents. Les instructions seront données
pour que l'on tienne compte, en ce qui
concerne le logement, de toutes les cir
constances de fait. .

M. Jarrié. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Jarrié..

M. Jarrié. Je remercie M. le ministre
pour les déclarations au' il vient de faire,,
mais je suis persuadé qu'un texte_ facili
tera cette interprétation et je maintiens
mon amendement.

M. Laffargue. Je demander la parole pour
explication de vote.

M. le président. La parole est à M. Laf
fargue.

M. Laffargue. Je parle au nom de mes
amis, qui voteront cet amendement. Ils le
voteront en raison de plusieurs arguments.
Le- premier, c'est d'enlever, autant que
faire se peut, à ce débat ce caractère poli
tique.

Si le caractère politique a été courtois —
'et je rends hommage à cette courtoisie de
tous les côtés de l'Assemblée — il ne fau
drait pas qu'elle se transformât à travers
le pays en des manifestations où ni la di
gnité ni l'unanimité nationale française
ne gagneraient quelque chose dans la pé
riode que nous traversons.

Nous avons regretté, mes amis et moi,
qu'un tel débat se soit institué devant le
Parlement français. (Applaudissements au
centre et à droite.)

Nous l'avons regretté parce que nous
considérons qu'il est, pour ce pays rele
vant d'une terrible maladie, dans une Eu
rope et dans un monde où les germes de
guerre ne sont "pas encore éteints, où les
incendies s'allument parfois, qui est en
convalescence, d'autres plaies à panser

-que de rouvrir les anciennes pour essayer
de voir s'il y a encore du sang bleu ou du
eang rouge dedans. (Applaudissements au
centre et à droite.)

Nous le voterons parce que quand même
'dans la forme de présentation du projet
de l'Assemblée quelque chose nous heurte,
c'est qu'on ait associe le terme de laïcité
au terme de nationalisation. ' .

Il nous semble qu'il y a dans cette coïn
cidence un étrange paradoxe et je voudrais
rapidement m'en expliquer. Nul ici n'a le
droit de suspecter les opinions de qui que
ce .soit, même celles de ses adversaires.
Quand j'entends quelques-uns d'entre nous
suspecter la laïcité des autres, j'ai le droit
de leur dire que j'appartiens à une forma
tion politique dont toute la vie a été la
bataille pour la- laïcité et dont quelques
échecs électoraux s'expliquent quelquefois
par la fidélité qu'elle a eue à la laïcité.
(Applaudissements sur quelques bancs à
'gauche.)

•Mais pour nous, cette laïcité a un sens.
Nous l'avons définie dans une formule qui
 est celle que le président Herriot a utilisée

lui-même: liberté de l'enseignement sans
monopole ni subvention sous_ aucune
forme.

La laïcité pour nous, c'est une école ; qm
soit aussi éloignée de l'Eglise quelle qu'elle
soit que de l'État quel qu'il soit.

Qu'est-ce que la nationalisation ? C'est le
fait de ramener à l'État quelque chose. Je
dis, par conséquent, qu'entre le principe
même de la laïcité et la pensée de la na
tionalisation, il y a une discordance to
tale.

Et puis, je m'en excuse, je voudrais vous
demander humblement de faire aussi le
geste de voter cet amendeemnt parce que
— lisez-le dans ces termes, et vous le di
siez fort bien, monsieur le ministre — il ne-
retranche rien à l'état de choses créé par
le projet de l'Assemblée nationale, ni à
l'état de choses qui s'instituera demain.
Seulement, il transporte sur le plan judi
ciaire, sous la haute autorité de l'indépen
dance de la justice, quelque chose qui est
resté et qui reste encore après ces débats,
sur le plan politique. (Applaudissements
au centre et sur quelques bancs à gauche.)

Je voudrais aussi que vous le fassiez
parce qu'il n'y a pas dans ce problème
qui a remué cette Assemblée, qui a remué
de grands esprits, il n'y a pas,  dis-je de
faits nouveaux. Il y a un fait qui dure
depuis longtemps, qui, jusqu'ici n'avait
pas -allumé de passion. Il n'y a pas de
problème qui s'est posé, il y a un pro
blème qu'on a posé. (Applaudissements
au centre et sur quelques bancs à gauche.)

Le moyen d'enlever à ce problème cette
acuité, le moyen d'essayer de nous rejoin
dre, et ce n'est pas tellement souvent que,
les uns et les autres, nous en ayons l'occa
sion autrement que dans des propos élec
toraux qui permettent de se tendre la
main, sans unir les cœurs.

Je vous demande de faire le geste qui
apaise. Il y a des façons de s'honorer, ce
sont celles de se grandir. (Applaudisse
ments au centre et sur quelques bancs à
gauche.)

' M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?...

Mme le rapporteur. Je suis désolée de
ne pouvoir me rendre aux arguments de
mon collègue et ami M. Laffargue. La com
mission a décidé de repousser tout amen
dement. D'autre part, les paroles de M. le
ministre nous donnent les apaisements
souhaitables sur le plan humain.

La commission repousse donc l'amen
dement.

M. le président. Personne' ne demande
la parole ?

Je mets aux voix l'amendement de
M. Jarrié, repoussé par la commission.

Île suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe des républicains
indépendants.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

I

M. le président. MM. les secrétaires
m'informent qu'il y a lieu de procéder à
l'opération du pointage.

Je propose au Conseil de suspendre la
séance pendant cette opération,

Il n'y a pas d'opposition ?..<
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue le jeudi 27 mai

à zéro heure quinze minutes, est reprise
à zéro heure quarante piinutes.)

M. le 'président. La séance est reprise.
Voici, •• après pointage, le résultat du

dépouillement du scrutin sur l'amende» .
ment de MM. Jarrié, La Gravière et Du
rand-Réville :

Nombre des votants 299
Majorité absolue 150

Pour l'adoption ...» 149
Contre » 150

Le Conseil de la République, n'a pas
adopté. -

L'article 2 reste donc adopté.
Avant de mettre aux voix l'ensemble,

je donne la parole pour explication de
vote à Mlle Mireille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Mesdames, mes*
sieurs, des orateurs ont essayé, les uns
de donner un tour seulement juridique au
débat, les autres de minimiser la question J
en fait, ils se sont montrés, au cours de
leurs interventions, les défenseurs achar
nés des privilèges des écoles privées des
houillères des bassins du Sud de la Loire;
Mme la présidente de la commission de
l'éducation nationale l'a clairement souli
gné tout à l'heure.

En effet, ils espèrent faire une brèche
dans la laïcité.

Nous, nous dirons tout de suite que le .
problème traité aujourd'hui est celui même
de la laïcité; aussi, nous voterons ce pro
jet de loi attendu par le pays (Exclama-
lions au centre.) et qui a su grouper au
tour de lui à l'Assemblée nationale, et
groupera au Conseil de la République, une
majorité pour la défense des principes
laïques, car il s'agit de défendre ces prin-i
cipes, inscrits dans notre Constitution, fon
dement de la République.

Nous voyons ces derniers temps se" dé1-
velopper' une attaque suscitée contre l'école
laïque: affaires des kermesses, campagnes
de subventions aux écoles privées.

Cette agitation, qui prend sa source, non
dans la population, mais dans quelques
esprits sectaires et antirépublicains (Nou
velles exclamations au centre. — Applau
dissements à l'extrême gauche.), est cou
ronnée .aujourd'hui par une -véritable ré
bellion dans la Vendée et dans les Deux-
Sèvres, rébellion qui se produit au sein
de municipalités non directement intéres
sées et qui montre que nous avons raison
lorsque nous disons que la question de la
laïcité et celle de la République sont liées.
Ces maires, d'ailleurs peu nombreux, en
révolte contre les institutions françaises,
essaient de créer une atmosphère de guerre
religieuse, alors que l'application du projet
de loi recréera l'état d'avant guerre où la
paix religieuse était un fait incontesté.

Nous devons, bien que le journal Le
Monde d'hier l'appelle la pire des mala
dresses, considérer que ce mouvement est
une atteinte à la légalité républicaine. Face
à lui, une large majorité de démocrates,
dans notre assemblée, doit signifier sa vo
lonté de défendre la République.  Tout
esprit raisonnable et sensé sait que l'exten
sion du régime laïque aux écoles des houil
lères des bassins du Sud de la Loire est
une conséquence logique de la nationalisa
tion des houillères. Il est impossible à un
élu d'avouer qu'il admet deux régimes dif
férents, un pour le Nord et un pour le Sud
de notre pays, et qu'au surplus la laïcité
n'est pas en cause. Le texte proposé est la
reprise du texte gouvernemental du 28 juin.
1947 et leurs auteurs ne désiraient pas, à.
travers lui, l'établissement d'un monopole
ou la nationalisation de l'enseignement,
mais seulement l'installation par la nation
dans les locaux qui lui reviennent de la
seule école de la nation française, . .
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Il restera possible à ceux qui veulent
créer à nouveau des écoles privées de le
faire et, par exemple, à Fuveau, l'école
confessionnelle pourra se transporter dans
un local inoccupé qu'elle possède, où
pourra être donné l'enseignement reli
gieux. Mais il appartient à l'État, dans ses
propres locaux, de donner un enseigne
ment pouvant être suivi par tous les en
fants de France auxquels les parents, hors
de l'école, peuvent faire donner l'éduca
tion religieuse particulière de leur choix.
L'école laïque est la seule école tolérante,
seule elle est respectueSse de toutes les
croyances. Voilà pourquoi la République
peut dire que son école garantit en fait la
liberté de l'enseignement.

Défendre la laïcité, ce n'est pas s'opposer
à une croyance religieuse, quelle qu'elle
soit, mais les respecter toutes. C'est dans
cet esprit républicain que nous défendons
la laïcité, seule capable de réaliser dans la
jeunesse française, dans les forces de pro
grès, l'unité souhaitable pour la renais
sance de notre pays. Le vote de ce projet
de loi sera une victoire républicaine, et
c'est pour cela que nous le volerons. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. West
phal.

M. Westphal. Mes chers collègues,
représentant d'un département de l'Est
vivant sous le régime du concordat, ne
connaissant donc ni école publique ni
école privée, je ne suis qualifié pour par
ler ni au nom d'un groupe ni au nom du
rassemblement des gauches. Je parle en
mon nom personnel et je n'engage que
ma responsabilité personnelle.

Les orateurs qui ont pris la parole au
cours- de la discussion générale, en parti
culier M. Pernot et notre ami M. Marc

Rucart ont placé le problème sur son véri
table plan. Le projet qui nous est pré
senté par l'Assemblée nationale ne tend
ni plus ni moins qu'à nationaliser ren
seignement, c'est-à-dire à introduire le
monopole de l'enseignement.

Un des orateurs qui m'a précédé à la
tribune, sans faire partie ni de l'une ni
de l'autre catégorie, a voulu parler au
nom des juifs et des protestants. Étant
moi-même protestant, j'ai la prétention
de parler au nom des protestants, et étant
imbu, comme tout protestant, d'un large
esprit de tolérance, je suis pour la liberté
de l'enseignement sous tous les rapports,
c'est-à-dire contre tout monopole d'ensei
gnement tel qu'il nous est présenté par
le projet de l'Assemblée nationale-

Si l'on vous présentait — je m'a
dresse en ce moment non pas aux parti
sans des systèmes totalitaires, mais aux
véritables républicains — un projet de
loi pour un système d'enseignement in
féodé à un système politique quelconque,
vous seriez certainement hostiles à ce sys
tème d'enseignement.

Nous avons connu dans nos départe
ments de l'Est, pendant quatre ans, un
enseignement totalitaire dirigé par l'État
et avec un monopole d'enseignement

C 'est pour cette raison que, connaissant
les méfaits du monopole d'enseignement,
nous y sommes opposés. (Appludisse-
ments au centre et à droite.)

Or, je le répète, ce projet tend ni plus
ni moins qu'à instaurer un monopole
d'enseignement et à limiter les droits des
parents.

J 'estime, en effet, que seuls les parents,
et non pas l'État, sont juges de savoir
dans quel état d'esprit, dans quels senti
ments, dans quelles croyances leurs en
fants doivent être élevés.

; Le rôle de l'État n'est pas de limiter
les devoirs des parents, mais de leur don
ner l'occasion de faire élever leurs en

fants dans les croyances qu'ils estiment
nécessaires.

Telles sont les raisons pour lesquelles
je voterai contre le projet. (Applaudisse
ments au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Ra
cault.

M. Racault. Mesdames, messieurs, ainsi
qu'il a déjà été indiqué à cette tribune,
le parti socialiste, au nom duquel j'ai
l'honneur de parler, votera les deux ar
ticles du projet de l'Assemblée nationale.

Nous avons entendu des orateurs de dif
férents partis. Nous rendons hommage à
la modération de leur langage et à la
hauteur de vues qui a marqué leurs in
terventions.

Cependant, les arguments opposés à la
thèse brillamment exposée, en notre nom,
par notre ami Pujol, ne nous ont pas con
vaincus.

A notre sens, aucune raison valable ne
s'oppose à l'extension de l'ordonnance du
2 novembre 1945 à toutes les écoles des
bassins houillers. Ne pas voter cette exten
sion serait remettre en question cette or
donnance elle-même. Il y aurait une véri
table capitulation de fEtat républicain,
capitulation qui risquerait d'en entraîner
d'autres.

. En effet, l'attitude de l'association des
parents d'élèves des écoles libres dans la
question des houillères n'est qu'un aspect
de l'action que cette association mène
depuis plusieurs mois et qui a été marquée
en particulier par le refus de payer les
taxes sur les spectacles organisés au profit
de l'enseignement libre et aussi par l'in
vitation faite aux parents des élèves fré
quentant les écoles privées de retenir
10 p. 100 de leurs impôts au profit de ces
écoles.

On a fait allusion à l'attitude de nom
breux maires des Deux-Sèvres et de la
Vendée, fermant les portes de leurs mai
ries pour manifester contre les décisions
de la loi républicaine concernant les écoles.

Cette manifestation d'édiles municipaux
a été jugée sévèrement dans des milieux
qui, cependant, ne sont pas révolution
naires.

Voici ce qu'écrivait hier M. Rémy Roure.
du journal Le Monde, dans un article inti
tulé « Objectifs communs »:

« La grève des municipalités de l'Ouest
est lamentable et même absurde. Comment
ne pas juger, sévèrement cette agitation
religieuse, cette opposition grave aux lois
de la République, et ne favorise-t-elle pas,

•sans doute inconsciemment mais sûre

ment, les arrière-pensées politiques, et
comment pourrait-on alors condamner une
agitation sociale si elle  se produisait, elle
aussi, avec d'inconscientes arrière-pensées
politiques ? »

J'arrête ici ma citation.

Si le projet de l'Assemblée nationale
n'était pas voté, tout le problème de la
laïcité de l'école et de l'État se trouverait
posé à bref délai. Nous sommes persuadés
que les enfants des écoles des houillères
du Centre et du Midi, tout comme leurs
petits camarades du Nord et du Pas-de-
Calais, trouveront à l'école publique un
enseignement bien vivant qui les intéres
sera, une atmosphère de chaude bienveil
lance; que, devant les résultats obtenus
et la joie de leurs enfants, les parents re
connaîtront l'erreur de ceux qui leur tra
çaient de l'école publique une image com
plètement déformée. (Applaudissements à
gauche et à l'extrême gauche.)

Même ceux qui combattent l'école pu
blique savent bien, dans leur for inté
rieur, que rien ne peut lui être reproché,
qu'elle est par excellence un asile de paix
et de tolérance, que l'enseignement qui
y est donné ne peut froissej- en quoi que
ce soit les opinions politiques, philosophi
ques ou religieuses des parents, et c'est
pourquoi elle _ peut recevoir les enfants
venus des horizons les plus divers.

L'école publique n'est l'école d'aucun
parti, d'aucune confession. Elle n'appar
tient à personne parce qu'elle est à tout
le monde.

• Ainsi qu'il a été écrit justement. l'école
laïque est l'école de la liberté de
conscience et aussi l'école de la fraternité.
Elle s'ouvre à tous les enfants, hospitalière
et accueillante.

Les malentendus qui dressent, les hom
mes les uns contre les autres seraient sou
vent vite apaisés si tous s'étaient assis
sur les bancs de la même classe (Applau
dissements à gauche et à l'extrême gau*
che) a s'ils avaient, chacun dans leur cer
veau, un germe commun de pensées com
munes ».

Il m'a toujours été pénible, en traver
sant un village, de voir les enfants pren
dre deux directions différentes, franchir
deux portes différentes pour entrer dans
des établissements différents, évitant soi
gneusement de se regarder, ne jouant ja
mais ensemble. (Exclamations sur divers
bancs à droite et au centre), se considé
rant déjà, malgré leur jeune âge, comme
des adversaires. (Nouvelles exclamations
sur les mêmes bancs.)

Cependant, la laïcité est la garantie de
la liberté. Hors d'elle, il n'y a pas de vé
ritable neutralité. Seule l'école publique,
en raison de ce caractère de neutralité,
peut sceller la grande amitié des fils et
des filles de France, unis dans un effort
commun pour redonner à la patrie blessée
sa ligure de nation laborieuse et créatrice.
(Applaudissements à gauche et à l'ex
trême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Co
lonna. ■

M. Colonna. Mesdames, messieurs, vous
le devinez sans peine, nous serons un cer
tain nombre de membres du rassemble
ment des gauches républicaines, et par
ticulièrement des représentants de l'Union
française, à voter sans hésiter contre le
projet non modifié qui est soumis à vos
suffrages.

Nous rejetons ce projet parce que la
dialectique la plus subtile ne saurait nous
empêcher de discerner le caractère abusif
de sa couverture de laïcité.

Nous le rejetons donc du moment qu'on
ne peut ainsi nous empêcher de constater
qu'un tel projet est bien, en réalité, une
atteinte sans excuse à la liberté de l'en-
seignemeat, une atteinte sans excuse aux
droits éducatifs de la famille.

Élus républicains, nous n'éprouvons, en
effet, aucun embarras à affirmer notre fidé
lité à cette règle élémentaire de la démo- ;
cratie. à cette idée générale qui reconnaît
à chaque citoyen le pouvoir de déterminer
librement, dans sa conscience, la part de
son Dieu, la part de sa philosophie et la
part de l'État.

Et s'il y a de la naïveté à espérer que
le respect d'un principe naturel, indiscu
table et indiscuté, réussira, dans ce scru
tin, à dominer des contingences de partis
ou des préjugés obstinés, il peut être, du
moins, opportun et utile d'invoquer en
passant certains témoignages hautement
autorisés, et. si la caution non suspecte
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de M. Marc Rucart ne suffit pas (Exclama
tions à l'extrême gauche), il peut être
notamment opportun et utile de rappeler,
comme on l'a déjà fait, qu'au moment
voulu, en 1946, le président Edouard Her
riot ne fut pas le dernier à déclarer que
la liberté de l'enseignement dérive de
la liberté de conscience et qu'à ce titre
cette liberté doit être jalousement défen
due, même et surtout par les radicaux.

Aussi bien, mes chers collègues, nous
ne nous sommes pas étonnés et nous nous
sommes réjouis de voir, à l'Assemblée
nationale, la majorité du groupe radical
et la presque totalité du groupe de l'U. D.
S. R. se prononcer contre la nationalisation
des écoles libres des houillères.

A quelle considération" ont-elles
quelle considération devons-, -jUS, .
avec elles ? La situation ef' îau*e e t
nents orateurs ont f-' ^''bué avant moi à
la clarifier dava*""""®-

Avant la ->* lonal'> sa,tj'on, il existait dans
lesAbae^"° houillers intéressés, d'une part
jço écoles publiques, d'autre part des
^oles libres; et les mineurs, suivant leurs
préférences, avaient l'entière faculté d'en
voyer leurs enfants, soit à l'école publi
que, soit à l'école libre. C'était ce qui
s'appelait et ce qui s'appelle, dans le res
pect de la laïcité de l'État, la liberté de
l'enseignement.

Aujourd'hui, par la voie oblique d'une
décision unilatérale d'affectation ou du

refus de location de bâtiments, on vous
propose pratiquement de supprimer tou
tes les écoles libres des houillères. On

propose, en conséquence, d'obliger tous
les mineurs à envoyer leurs enfants à la
seule école publique : qu'on le veuille ou
non, c'est ce qui s'appelle instaurer un
monopole de l 'État de l'enseignement et
c'est ce qui s'appelle détruire la liberté
de l 'enseignement elle-même. C'est ce
contre quoi nous voterons.

Il y avait pourtant une solution moyenne
qui, comme tous les compromis, ni pou
vait nous compromettre, ni les uns, ni les
autres: la solution présentée tout d'abord
par le Gouvernement au Palais-Bourbon,
solution qui, en limitant modérément la
nationalisation des houillères à sa portée
de réforme strictement économique, lui
i /itait de déborder sur le plan politique
en opération trop apparente de confiscation
de jeunes cerveaux.

- Eh bien, mes chers collègues, en cette
Chambre de réflexion, il sera sans doute
permis de regretter que l'Assemblée natio
nale n'ait pas cru devoir se rallier à la
modeste formule d'apaisement qui lui était
offerte et qu'elle ait cru devoir, au con
traire, à cette occasion, laisser décrocher
de vieilles panoplies, de vieilles panoplies
qui ne devraient plus servir qu'à l'his
toire ou à l'illustration d'un passé, bien
mort et bien enterré, selon nous. (Applau
dissement; au, centre et à droite .)

Car, sans se renier, tout partisan ' con
vaincu de la laïcité de l'État est en me
sure d'observer que les temps sont loin
derrière nous où, à travers les démêlés du
curé et de l'instituteur de village, la reli
gion semblait menacer la République. .

Aujourd'hui, c'est un fait, la laïcité de
l'État républicain n'est plus contestée par
personne. Et je ne crois pas, en revanche.
que l'État républicain et laïque ait envi
sagé d'occuper les immeubles qui, un peu
partout, sur le sol national, abritent des
institutions d'enseignement privé.

Alors, je le demande, pourquoi l'État
républicain ne maintiendrait-il oas son
honnête comportement sur le sol des
mines dont il est devenu le propriétaire ?

Ou vraiment, suivant la réflexion perti
nente de notre ami M. Claudius Petit à
l'Assemblée nationale, faut-il supposer que
si, jadis, grâce aux libéralités personnelles
des patrons et grâce aux cotisations des
mineurs, des maisons du culte avaient pu
s'édifier sur le terrain de la mine, aujour-
d'hui on vous inviterait à natlonaiis»'
l'usage de ces églises ou de ces, tapies,
alors qus les églises et les tem.~t:S > comme
les écoles, n'ont pas de «pport avec la
gestion ou l'exploité d une industrie
nationalisé-! ?

C'est co r'M'e cette conception étatique
excès? ' e  q11e nous nous devons, que nous

insurgeons, «t non point contre l'en
seignement public, auquel nous demeu
rons liés par des sentiments compréhen
sibles de gratitude et d'affection.

L'enseignement public laïque, nous
souhaitons, nous aussi, qu'il s'étende, qu'il
rayonne et qu'il brille le plus possible.
Mais nous ne voyons pas son développe
ment dans la contrainte, nous ne le
voyons pas dans l'enrôlement despotique
de la jeunesse française, nous le voyons
dans des adhésions spontanées, qui se
raient autant d'hommages à la qualité, au
dévouement et à l'impartialité de ses
maîtres.

Voilà notre position.. Sans prétention,
nous pensons qu'elle est la plus digne du
pays traditionnel de la tolérance. Elle
laisse à la mine ce qui est à la mine; elle
laisse aux mineurs ce que ne saurai*, leur
refuser une société sincèrement respec
tueuse de leur condition d'hommes libres.

Ainsi, mes chers collègues, adoptant à
notre tour une image peut-être sévère
mais juste, récemment employée par un
journaliste à propos de cette question, si
nous nrenons notre parti des nationalisa
tions des houillères et de leurs résultats
techniques, mauvais ou bons, par contre
nous ne supportons pas, nous non plus,
qu'on mette dans le même triste sac le
charbon et les enfants! (Vifs applaudisse
ments au centre et sur divers bancs à
gauche.)

M. le président. La parole est à M. Chau
mel.

M. Chaumel. Mes chers collègues, je suis
ici à cette tribune, non pas tout seul, bien
sûr, mais strictement, je tiens à le sou
ligner, à titre personnel, et je suis, par
donnez-moi de vous le confesser, sincè
rement ému.

M. Rochereau et moi, nous représentons
dans cette enceinte la Vendée, ne dites
rien, je vous en supplie, la Vendée dont
on a parlé et qui n'avait pas parlé. Notre
intention était de ne rien dire, alors que
sous nos yeux passait l'épisode d'une cause
qui nous est chère. Respectueusement je
le dis en toute amitié à beaucoup qui m en
tendent en ce moment, respectueux des
nuances et respectueux peut-être même
davantage encore des sentiments, nous
pensons qu'un débat d'idées, aussi noble
que celui qui a été institué ici et qui, ef
fectivement, nous a honorés, je le dis
malgré l'amertume que je ressens, ne de
vait pas être animé par la notion d'un
particularisme quelconque, aussi beau
soit-il pour nous, et que peut-être le ré
flexe auquel il a été fait allusion, mon
sieur le ministre de l'éducation nationale,
ce réflexe des Vendéens dont les maires
se sont mis en grève, ce réflexe n'était
pas une arme à apporter sur un champ de
travail, pour ne point en faire un champ
de bataille. Je ne vous donne ni approba
tion, ni désapprobation. J'étais — M. Bou
loux l'a dit et je m'excuse d'avoir été ab

sent à ce moment-là, mais d'aillé*"8 J ay-
rais laissé passer cette ali"0'0" saP® le
moindre manquement d la sérénité —
j'étais, en effet t"1 ™111 ceux qui l'ont dé
cidée Mais -*1015 ' e f°nc* mon cœur et
dans' esprit, je n'ai pas approuvé
tviis réserve ce réflexe. Mais je sais tant
de choses dont je ne peux et ne veux par
ler ici que je vais aborder maintenant,
dans cette explication qui va être très
rapide, le véritable objet de mon inter
vention à cette tribune.

On a parlé d'un dernier mot. Je n'irai
pas tout à fait, monsieur le ministre, jus
qu'à vous dire à haute voix ce que je
vous disais tout L l 'heure en confidence.

Le dernier mot. ce n'est pas un défi des
Vendéens, ce n'est pas un défi des maires
de l'Ouest, ce n'est pas un défi des chefs
de famille catholiques. Celui qui vous
parle en ce moment connaît mieux ceux-
là que beaucoup d'autres et beaucoup le
savent. Ce n'est même pas un défi de
l'évêque de Luçon, mes chers collègues —
je viens d'entendre l 'allusion faiie par un
collègue communiste — c'est une certi
tude, vous l'entendez bien, et une certi
tude, ausi bien en politique que dans la
vie, est le meilleur atout du courage, c'est
une certitude que le dernier mot, mon
sieur le ministre, je le dis en toute sym
pathie et encore en toute confiance, de
vant le représentant du Gouvernement
que vous êtes, le dernier mot sera — on
l'a dit sur tous les tons, mais avec des
arrière-pensées différentes — à la liberté
et à la liberté effective (Vifs applaudisse
ments au centre), je le dis sans véhé
mence et sans passion hostile.

M. le ministre. Et au respect de la loi
républicaine par tout le monde. (Applau
dissement à gauche. — Interruptions ait
centre.)

M. Chaumel. Mais je vous réplique im
médiatement, monsieur le ministre, que
cette loi républicaine ne saurait, quelle
que soit la volonté intransigeante de ses
représentants, être respectée que si elle
respecte ce qui est plus respectable que
tout: la conscience d'abord, et la Consti
tution à laquelle vous avez fait allusion
(Vifs applaudissements au centre .)

Effectivement, on nous a dit, mieux que
je ne saurais le redire, qu'il nous était
permis et qu'il nous était même utile
d'aimer les uns et les autres des choses
différentes. Etes-vnus capables do com
prendre et de vouloir cela 1

Ceux qui ont eu la naïveté de dire, à
cette tribune, la vérité — je les ai écoutés
attentivement — ont fini par avouer qu'ils
ne voulaient pas aimer des choses diffé
rentes. Ce monopole qu'ils ne voulaient
pas avouer, qu'ils ne voulaient pas recon
naître, on en a fait la fabrication, on en
a donné le détail au cours des débats.

Ce n'est pas un rendez.-vous, ce n'est
pas un défi.

La liberté de l'enseignement est en tête
de la Constitution de la IV0 République.
Mes amis et moi l'avons voulu, l'avons
exigé. Elle y restera. Monsieur le minis
tre, cette liberté sera effective demain.
C'est une question de Gouvernement, c'est
une question de Parlement, c'est une
question de conscience pour les Français.

On a fait allusion à la Vendée. Les Ven

déens, par ma voix, je le dis sans mé
chanceté, ont le désir de se retrouver
quand il s'agira de se battre contre un
ennemi et ils l'ont déjà fait par désir de
vous montrer qu'ils sont patriotes quand
il faut résister, et j'ai la possibilité de
vous montrer leur monument aux morts

et à côté leur école laïque pour laquell*
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ils a ont haine, mais aussi l'école
privée à laquelle n» veulent envoyer leurs
enfants.

J'avais le devoir et le draiwig jjre cela
de la part de mon ami Rochereau et de
moi-même, représentants de la Ven&t0
avant tout de la part de ceux qui pensent
cu'il n'y a pas que le Gard, qu'il n'y a
pas que le Midi, qu'il n'y a pas que la
Tunisie, qu'il n'y a pas que les douze dé
partements de l'Ouest, qu'il n'y a pas que
l'évêque de Lu/on, comme on l'insinuait
tout à l'heure. Mais qu'il y a aussi des
pères de famille infiniment modestes,
tonscients et résolus.

C'est à eux que je veux me référer parce
que ce sont eux que je défends ce soir.
Ceux-là n'ont pas transigé avec la patrie.
Ils ne transigeront pas non plus avec
leur conscience et avec leurs droits de

çère. (Vifs applaudissements au centre et
« droite

M. le président. La parole est à M. Abel
Durand.

M. Abel-Durand. Mesdames, messieurs,
le groupe des républicains indépendants
ne peut rester silencieux à l'heure des
explications de vote.

Il a chargé d'exprimer l'opinion com
mune le représentant d'un de ces douze
départements de l'Ouest auxquels notre
collègue M. Chaumel faisait allusion tout
& l'heure.

Le département que je représente, la
Loire-Inférieure, n'a pas, lui, participé, à
ma connaissance, à la c rève administra
tive déclarée dans le département voisin.

Mais à titre personnel, je veux dire à
mes collègues, MM. Chaumel et Roche
reau, que nous sommes solidaires, sinon
dans leur expression récente, du moins
dans les sentiments mêmes qui ont amené
les municipalités de la Vendée à prendre
leur détermination dans la pleine cons
cience de leur responsabilité... (Interrup
tions à gauche.) Laissez-moi parler. Dans
cette détermination il n'y a eu, j'en suis
sûr, aucune visée politique, que dis-je ?
Il a été fait fi de la politique, car ceux
qui ont cru devoir se lancer dans ce mou
vement se sont peu préoccupés des réper
cussions politiques qu'il pourrait avoir.
Il n'y a dans le mouvement pour la li
berté scolaire qui, depuis plusieurs mois,
se déroule dans la Vendée qu'un mouve
ment de la conscience populaire, un mou
vement passionné pour la liberté, (Très
bien! à droite.)

Quand je parle dans cette enceinte, je
suis obsédé par la pensée du débat qui,
en 1831, je crois, devait être ici le pro
logue de la bataille de la liberté. C'est
ici qu'un jeune pair de France, Montalem
bert, faisait ses premières armes pour elle,
ayant à côté de lui Lacordaire et Lamen
nais. En cette année 1948, je retrouve le
souvenir de Lacordaire et Lamennais éten
dant sur la révolution de 1848 un reilet

qui donne à la psychologie révolutionnaire
de cette époque toute sa signification,
toute sa beauté, la conjugaison d'aspira
tions en apparence contradictoires, mais
dans lesquelles s'exprimait un amour pas
sionné de la liberté.

Les Vendéens et mes compatriotes sont
passionnés pour cette liberté quand elle
porte sur ce qui leur tient le plus à cœur,
sur le droit des parents de diriger comme
ils croient le devoir l'éducation de leurs
enfants.

J'ai cru, dans ce débat, à la sérénité
duquel je veux rendre hommage à mon
tour, j'ai cru que ces principes ne seraient
pas méconnus, j'ai cru que le principe

de la liberté de l'enseignement n'était
pas en cause, mais les explications de
vote m'ont détrompé.

Je sais maintenant que ce qui est en
cause, c'est la liberté de l'enseignement
et le monopole de l'État.

.Cette liberté de l'enseignement, com
bien* ^'hommages lui a-t-on rendus!

1 ^brasse pour l'étouffer. Mais on
ne l etouiieio. nas parce qu'il y a des
idées qui domine^ tou j ours et qui finis
sent par triompher. J ^ la même foi que
mon collègue Chaumel dans. i e succôs dé
finitif de la liberté.

Représentant d'un département -te> t ja
population est très attachée à la libei«
de l'enseignement, je veux exprimer l'es
poir que, lorsque le grand problème de
l'enseignement sera posé, et il devra l'être
un jour prochain, le vote qui va être émis
ce soir, et auquel je ne m'associerai pas,
n'empêchera pas la réalisation de cette
réconciliation autour des écoles qui est
mon vœu le plus ardent.

C'est dans le même esprit que le groupe
des indépendants votera contre la loi qui
nous est proposée. (Applaudissements à
droite).

M. le président. La parole est à M. Jan
ton.

M. Janton. Mesdames, messieurs, c'est
au nom du Mouvement républicain popu
laire que je monte à cette tribune pour
expliquer le vote que, sans doute, vous
attendez.

Mais nous considérons qu'il est indispen
sable de lui donner la véritable significa
tion qui doit marquer la fin de ce débat.

Nous avons, tant au sein du Gouverne
ment que dans les assemblées, fait tout
ce que nous pouvions, d'abord, pour que
le problème de l'école des houillères soit
réglé d'une façon équitable et conforme à
ce que nous concevons comme l'exercice
effectif de cette liberté de l'enseignement,
qui a été inscrite dans la Constitution de
1946 et, d'autre part, pour que les débats
qui se sont déroulés au sein de ces deux
Assemblées soient, empreints du plus
grand désir de compréhension mutuelle,
même si, pour des votes difficiles, chacun,
placé en face de sa conscience, devait ju
ger différemment.

Nous ne regrettons pas d'avoir pris cette
position, nous regrettons seulement qu'un
esprit trop vieux ait présidé à ces débats
et que l'on se soit un peu attardé à des
façons de voir qui sont périmées.

Nous pensions que, depuis la création de
la IVe République, à laquelle ont participé
des hommes de toutes les opinions et de
toutes les croyances, ce vieux problème
de la lutte d'une religion ou d'une confes
sion contre les principes mêmes de la Ré
publique était définitivement résolu et
que nous avions tous le droit d'avoir des
convictions- personnelles quelles qu'elles
soient sans être soupçonnés pour cela de
n'être pas républicains.

Nous proclamons aujourd'hui que notre
position dans ce débat s'appuie sur un
désir sincère de circonscrire cette ques
tion à un problème qui, au fond, n'était
pas et ne devait pas être un problème de
principe, qui était purement et simplement
la solution de conflits très locaux et très
limités, et nous aurions voulu qu'une
assez large compréhension mutuelle per
mît de régler ce problème sans que per
sonne se sentît lésé ou vaincu.

Nous espérions que dans ces localités où
il existe effectivement et des écoles pu
bliques et des écoles privées, celles-ci ne
seraient pas mises en demeure, au nom
d'un principe qui n'était pas en cause,
d'évacuer leurs locaux pour faire place à

de nouvelles écoles publiques, puisqu'il en
existait déjà. En votant ce projet de loi,
la majorité prend en fait une position /par
tisane qui aboutit à empêcher en réalité
l 'application de ce principe, j'entends son
application réelle, son application effective.

Sur le principe de la laïcité et de la
neutralité de l'école, nous sommes d'ac
cord. mais ce principe de neutralité joint
au principe de la liberté de l'enseigne
ment devrait permettre, chaque fois que
cela est possible, chaque fois que cela cor
respond à un besoin et aux vœux des fa
milles. la présence d'une école privée à
côté d'une école publique. C'est la le seul
moyen d'assurer effectivement la liberté
V l'enseignement C'est tout ce que nous
demandions, nous ne demandions pas
autre CllO^rv

Je crois pou~>3j jcj au nom Qg mes
camarades du mou.Qment républicain po
pulaire que depuis que „nus |ommes dapns
cette Assemblée, nous tmiinnrs
montré notre attachement' à l'e^i,, laïmie

Plusieurs propositions de résolution
de loi sont venues de notre groupe,
avaient justement pour but de donner à
cette école des moyens qui lui manquent
encore; nous avons montré en toutes oc
casions notre sollicitude pour les maîtres
de l'enseignement pulblic. Nous ne pou
vons donc tpas être suspectés de la moin
dre hostilité à l'égard de l'école de l'État.

Mais nous considérons qu'il y a place
en France pour des écoles multiples, qui
ne se feraient pas la guerre, qui se com
prendraient plutôt et se compléteraient
harmonieusement.

Les familles doivent pouvoir choisir sui
vant ce principe. Et nous ne le défendons
pas seulement comme notre droit de jouir
en paix de notre liberté, mais aussi
comme notre devoir de respecter la liberté
des autres.

En défendant notre liberté, c'est aussi
la vôtre que nous défendons.

Et c'est cela que nous aurions voulu que
vous reconnaissiez en laissant les écoles
des houillères à la disposition des familles
qui avaient contribué à les créer.

Nous ne voulons pas envenimer le dé
bat; nous voyons plus haut et plus loin.
Cet amour de la liberté est trop profondé
ment gravé dans les cœurs de tous les
Français pour qu'il puisse en être extirpé.
Nous avons trop su, pendant quelques an
nées, ce que c'était gué la privation de la
liberté pour renoncer, par peur ou par
égarement, à la jouissance de ce bien pri
mordial.

Et nous ne désespérons pas, malgré
l'échec présent, d'assurer un jour l'exer
cice effectif de la liberté de l'enseigne
ment, comme des autres libertés.

Nous ne désespérons pas de dissiper un'
jour, à force de patience et de persévé
rance, de fermeté et de persuasion, les
miasmes d'un vieux passé qui ont désho
noré la III0 République contre lesquels
nous saurons protéger la IVe.

Nous aussi, nous entendons que soit res
pectée la légalité républicaine, nous som
mes prêts à la défendre contre toutes les
atteintes, d'où qu'elles viennent, mais
nous voulons que cette légalité repose sur
l'équité, sur la justice, et sur le respect
sincère de la liberté de tous et de toutes
les libertés.

Ce que nous voulons, c'est que nous
puissions ensemble construire une école
où la pluralité des consciences ou des phi
losophies pourra s'exprimer d'une façon
absolument libre, une école qui permettra
à chacun... ..

. A gauche. C'est l'école laïque.
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M. Janton. Mais pas du tout. L'école laï-
'eue devrait être cela. Mais, comme le dé
bat d'aujourd'hui l'a démontré, vous vou
iez en faire votre chose, alors qu'elle
devrait être la chose de tous ; et vous vou
lez que votre école soit la seule école et
vous prétendez l'imposer à tous. Nous au
contraire, nous considérons la pluralité
des écoles comme la conséquence néces
saire de la pluralité des esprits.

Le jour où il n'y aurait qu'une seule
'école en France, cette école serait celle
de la dictature. (Exclamations à l'extrême
gauche et sur divers bancs à gauche.)

Du terrain des faits, vous avez porté la
"discussion sur celui des principes.

Sur l'un comme sur l'autre, vous voulez
nous imposer une loi qui aboutit, en fait,
à supprimer l'exercice de la liberté d'en
seignement. C'est cela que nous ne pou
vons pas admettre. Fidèles à nos principes,
nous voterons contre le projet. (Applaudis
sements au centre et à droite.)

■ M. le président. La parole est à M. Per
not.

M. Georges Pernot. Monsieur le président,
je vous assure immédiatement que je ne
dépasserai pas les cinq minutes réglemen-
Jaires.

Si je demande la parole, en ce moment,
pour expliquer le vote du parti républi
cain de la liberté, c'est parce que tous les
groupes ayant manifeste leur position en
ce qui concerne ce vote, je ne voudrais
pas que nous parussions ne pas avoir
participé 'aux débats.

Nous l'avons fait avec tout le zèle et
toute la loyauté dont nous Tf1ons capables.
Nous avons présenté dies suggestions qui
nous paraissaient susceptibles d'apporter
l 'apaisement, elles nous sont précieuses.

Nous voterons par conséquent, contre le
projet.

Nous sommes battus aujourd'hui, mes
dames, messieurs, mais nous n'avons pas
une mentalité de vaincus et comme ceux

qui viennent de prendre la parole il y a
quelques instants, j'affrme que le jour
viendra où triomphera définitivement ce
grand principe de la liberté de l'ensei
gnement. (Vifs applaudissements à droite.)

M. le président. Je mets aux voix l 'en
semble du projet de loi.

Je suis saisi d'une demande die scru
tin public émanant du groupe commu
niste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants..... 302

Majorité absolue 152

Pour l'adoption ..... 161
Contre 141

Le Conseil de la République a adopté.
(Applaudissements à l'extrême gauche et
a gauche.)

— tf —

DEMANDE DE DEBAT

SUR UNE QUESTION ORALE

M. le président. Je dois informer le
Conseil de la République que j ai He
saisi par M. Charles Bosson, président du
groupe du mouvement républicain popu

laire, d'une demande de débat applicable
à la question orale de M. André Armen
gaud qui demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques com
ment le gouvernement compte appuyer
la politique de stabilisation des prix de
tous les moyens nécessaires, notamment
ceux concourant à l'augmentation de la
productivité des entreprises et à l'abais
sement des prix de revient à la production
et à la distribution.

Conformément à l'article 58 du règle
ment, la prochaine conférence des prési
dents examinera cette demande de débat
et soumettra au Conseil de la République
des propositions concernant la suite à y
donner.

— IS —

DEPOT DE RAPPORTS

H. le président. J'ai reçu de M. Faustin
Merle un rapport, fait au nom de la com
mission des finances, sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
majoration des rentes viagères consti
tuées au profit des anciens combattants
auprès des caisses autonomes mutualistes
(n° 396, année 1948).

Le rapport sera imprimé sous le n° 428
et distribué.

J'ai reçu de M. Jarrié un rapp'.rt, fait
au nom de la commission du travail et
de la sécurité sociale, sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif
à la taxe pour frais de chambres de mé
tiers applicable dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle
(n* 189, année 1948).

Le rapport sera imprimé sous le n° 429
et distribué.

J'ai reçu de M. Teyssandier un rapport,
fait au nom de la commission de la famille,
de la population et de la santé publique,
sur le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, sur le dépistage et le trai
tement des malades vénériens contagieux
(n° 215, année 1948).

Le rapport sera imprimé sous le n° 430
et distribué.

— 29 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Dans sa séance de jeudi
dernier, le Conseil de la République ho
mologuant les propositions de la confé
rence des présidents avait décidé de sié
ger ce matin à -neuf heures trente pour
la discussion du projet de loi portant amé
nagements fiscaux et de tenir séance cet
après-midi à quinze heures trente.

Il est probable que le Conseil ne pourra
pas siéger à neuf heures trente. Il voudra,
sans doute, fixer sa prochaine séance à
cet après-midi, quinze heures trente.
(Assentiment.)

Voici quel pourrait être l'ordre du jour
de cette séance:

Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence, tendant à assurer
le secret et la liberté du vote lors des
élections prud'homales. (N° 423, année
1948. — M. Caspary, rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant aménage
ments fiscaux. i'N °S 320 et 387. année 1918.
— ». Alain Poher, rapporteur général;
année 1948, avis de la commission des

affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales ; année 1948,
avis de la commission de la presse, de la
radio et du cinéma. — M. Ferrier, rap
porteur; année 1948, avis de la commis
sion de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale. — M. Sablé,
rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée rctionale, créant un institut
d'élevage et de médecine vétérinaire des
pays tropicaux. (N°" 216 et 371, année
1948. — M. Cozzano, rapporteur.)

Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à autoriser les avoués postulant près
le tribunal de Grasse à conserver les bu
reaux qu'ils ont ouverts avant le 2 sep
tembre 1939 dans la ville de Cannes.
(N oa 206 et 350, année 1948. — M. Cour
rière, rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à autoriser
le Président de la République française à
ratifier la convention créant la commis
sion du Pacifique-Sud. (N os 353 et 413,
année 1948. — M. Jullien, rapporteur: an
née 1948, avis de la commission de la
France d'outre-mer.)

Il n'y a pas d'opposition ?...

L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?..<
La séance est levée,

(La séance est levée le jeudi 27 mai $
une heure trente-cinq minutes .)

Le Directeur du service de la sténographia
du Conseil de la- République,

Ci. Da la Mokanbière.

Désignation de candidatures
pour un organisme extraparlementaire.

(Application de l'article 19 du règlement.^

Conformément à la décision prise par le
Conseil de la République dans sa séance
du 17 mars 1948, les commissions des
finances et de l'agriculture présentent les
candidatures de MM. Bene, Dulin et Alain
Poher en vue de représenter le Conseil
de la République au sein du conseil supé
rieur des alcools.

. (Ces candidatures seront ratifiées par le
Conseil de la République si, avant les no
minations, elles n'ont pas suscité l'oppo
sition de trente membres au moins.;

Désignation de candidatures
pour un organisme extraparlementaire.

(Application de l'article 19 du règlement.)

Conformément â la décision prise par le
Conseil de la République dans sa séance
du 22 avril 1948, les commissions des
finances et de la reconstruction présentent
les candidatures de MM. Chochoy, Philippe
Gerber et Jean-Marie Grenier en vue de
représenter le Conseil de la République
au sein du conseil d'administration de la
caisse autonome de reconstruction.

(Ces candidatures seront ratifiées par le
Conseil de la République si, avant la no
mination, elles n'ont pas suscité l'oppo
sition de trente membres au moins.)
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Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du 13 mai 1948.

SOCIÉTÉS COOI'illATIVES DE RECONSTRUCTION

Page 1119, 3e colonne, 5e alinéa, 5° ligne:
Au lieu  de « ...et de reconstruction »,

- Lire: « ...et de reconstitution ».

Page 1122, 2° colonne, 2e alinéa, 2e ligne:

Au Lieu de: « ...sur avis... »,
Lire: « ...après avis... ».

AIDES AUX VICTIMES DE KENADZA

Page 1133, 3° colonne, n° 13, 1er alinéa,
6e ligne:

Au lieu de: a ...Kenadza... »,
Lire: « ...Kenadza (Oran)... ».

Page 1133, 3° colonne, n° 13, 1er alinéa,
8° ligne :

Au lieu de: « ...en établir... »,
Lire: « .. établir... ».

QUESTIONS ORALES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 25 MAI 1948

Application des articles 84 à 91 du règ'e-
ment, ainsi conçus:

« Art 8i. — Tout conseiller qui désire poser
une question orale au Gouvernement en
remet le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

« Les questions orales doivent être sommai
rement rédigées et ne contenir aucune impu
tation d'ordre personnel a l'égard de tiers
nommément désignés; sous réserve de ce qui
est dit à l'article 87 ci-dessous, elles ne peu
vent être posées que par un seul conseiller.

« Les questions orales sont inscrites sut un
rôle spécial au fur et à mesure de leur dépôt.

« Art. 85. — Le Conseil de la République
reserve chaque mots une séance pour les
questions orales posées par application de
l'article 85. En outre, cinq d'entre elles sont
inscrites, d'office, et dans l'ordre de leur ins
cription au rôle, en tête de l'onire du jour
de chaque mardi.

■ Ne peuvent être inscrites d l'ordre du jour
d'une séance que les questions déposées huit
jours au moins avant cette séance

« Art. 86. — Le président appelle les ques
tions dans l'ordre de leur inscription au rôle.
Après en avoir rappelé les termes, il donne
la parole au ministre.

« L'auteur de la question, ou l'un de ses
collègues désigné par lui pour le suppléer,
peut seul répondre au ministre; il doit limiter
strictement ses explications au cadre fixé par
le texte de sa question; ces explications ne
peuvent excéder cinq minutes.

« Si l'auteur de la question ou son suppléant
est absent lorsqu'elle est appelée en séance
publique, la question est reportée d'office à
la suite du rôle.

o Si le ministre intéressé est absent, ta
question est reportée à l'ordre du jour de la
plus prochaine séance au cours de laquelle
doivent être appelées des questions orales ».

« Art. 87. — Tout conseiller qui désire poser
au Gouvernement une question orale suivie
de débat, en remet au  président du Conseil
de la République le texte, accompagné d une
demande de débat signée, soit par un ou plu
sieurs présidents de groupe, soit par le pré

sident d'une commission générale mandaté
par celte commission, soit par trente conseil
lers au moins.

« Le président du Conseil de la République
donne connaissance au Conseil du texte de
la question et de la demande de débat. Il en
informe le Gouvernement.

« Art. 83 — La conférence des présidents
prévue par l'article 32 du présent règlement
examine obligatoirement les demandes de
débat sur une question orale. et soumet au
Conseil de la République des propositions
concernant la suite à y donne». Dans le cas
où la conférence des présidents propose ie
donner suite à la demande de débat, elle peut,
soit proposer en même temps une date, soit
proposer que la date soit fixée ultérieurement
après entente avec le Gouvernement.

o Peuvent seuls intervenir, pendant cinq
minutes chacun, dans ta discussion des pro
positions de la conférence des  présidents con
cernant une demande de débat sur une ques
tion orale, l'auteur de la demande ou l'un de
ses collègues désigné par lui pour le suppléer,
les présidents des groupes ou leurs détrônés.
et le Gouvernement

« Art. 89. —  D ans le cas ofi le Conseil ne la
République a décidé de ne pas donner suite
à une demande de débat sur une question
orale, l'orateur de la question conserve le
droit de la poser dans les conditions prévues
par les articles H. 85 et 86.

« Art. 90. — Dans le débat ouvert sur une
question orale, le président donne la parole
successivement à l'auteur de la question et
aux conseillers qui se sont lait inscrire ou
qui demandent la parole.

« Le débat peut être organisé conformément
i l'article 37.

« Lorsque tous tes orateurs inscrits ont
parlé ou lorsque la clôture a été prononcée
par le Conseil de la République, le président
constate que le débat est terminé.

« Art. 91 — La jonction de plusieurs ques
tions orales avec déliât ne peut être proposée
que si elles portent sur des questions con
nexes, et a partir du moment où le Conseil
de la République a statué sur chacune des
demandes de débat.

« Une demande de jonction n'est recevable
que si elle s applique à des demandes de
débat admises par le Conseil au cours de trois
séances consécutives au plus ».

9. — 25 mai 1948. — M. André Armengaud,
demande à M. le ministre des finances et
des affaires économiques comment le Gouver
nement compte appuyer la politique di sta
bilisation des prix de tous les moyens néces
saires, notamment ceux concourant à l'aug
mentation de la productivité des entreprises
et à l'abaissement des prix de revient à la
production et à la distribution.

(Celte question a fait l'objet, conformément
à l'art. 87 du règlement, d'une demande de
débat présentée par M. Charles Bosson, pré
sident du groupe du mouvement républicain
populairî).

10. — 25 mai 1948. — M. Georges Rever
bori demande à M. le ministre des finances et
des affaires économiques: 1° Quelle est
actuellement la situation des approvlsionne-
ments et des stocks en carburants liquides
(pétrole brut, essence, gaz-oil, fuel-oi!) ;
2° Quellîs mesures immédiates et plus loin
taines compte prendre le Gouvernement pour
améliorer sensiblement les contingents d'es
sence mis à la disposition des utilisât jurs.

1 1 ■ o ^

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 25 MAI 1948

Application des articles '82 et 83 du règle
ment ainsi conçus:

• Art. 82. — Tout conseiller qui désiré po
ser une question écrite au Gouvernement en
remet le texte au président du Conseil de la

République, qui le communique au Gouver
nement

« Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel d l'égard de tiers
nommément désignés; elle ne peuvent être
posées que par un seul conseiller et à un
seul ministre. *

« Ar:. -*3 — Les questions écrites sont pu
bliées 1 la suite du compte rendu in extenso;
lans le mois qui suit celle publication, les
réponses des ministres doivent également p
être imblices.

o Les ministres ont toutefois la faculté de
déchirer par écrit que l'intérêt public leur in
terdit de .épomlre ou, à titre exceptionnel,
au'ils 'éclament un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un
mois

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des ques
tions orales à la date de cette demande de
conversion. •

Liste as rappel aes questions écrites aux
quelles il n'a pas été répondu dans le mois
qui suit leur publication.

(Application du règlement du Conseil
de la République.)

Présidence du conseil.

N° 816, Jacques Salvago.

Finances et affaires économiques.

■ N°» 217, Germain Pontille; 231, Jacques Des
tree; 390, André Pairault; 520, Bernard La
fay; 539, Luc Durand-Reville; 638, Charles
Brune; 653, Edouard Richard; 6i6, Alfred
Wehrung ; 690, Joseph Bocher; 697, Philippe
Gerber; 699, Charles More'; 711, René De
preux; 725, Abel Durand; 726, Yves Jaouen;
756, Paul Fourré; 766, Abel Durand; 767, Char
les-Cros; 768, Gabrie. Ferrier; 781, Paul Gar
gominy; 785, Joseph Chatagner; 792, Georges
Maire; 799, Philippe Gerber; 809, Jean Boivin-
Champeaux; 810, Jean Boivin-Champeaux;
812, Pierre de Félice; 814, Georges Maire;
F23, Antoine Avinin; 824, Alexandre Caspary;
838, Alexandre Caspary; 839, Marcelle De
vaud; 840, André Dulin

Travail et sécurité sociale.

N° 745, Bernard Lafay.

Travaux publics, transports et tourisme.

N°" G57, Luc Durand-Reville ; 822, Charles-
Cros; 826, Luc Durand-Reville.

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

968. — 25 mai 1948. — M. Francis Dassaud
demande a M. le président du conseil si la
titularisation avec reclassement automatique
des chefs de service des administrations tem
poraires a été envisagée; s'il pourrait par dé
cret, faire bénéficier les déportés politiques
et autres victimes de la guerre, d'une titu-
larisat'on en tenant compte pour la liquida
tion de leur retraite des années déjà passées
au service de l'État.

ÉDUCATION NATIONALE

969. — 25 mat 1948. — M. Francis Dassaud
demande à M. le ministre de l'éducation na
tionale (sous-secrétariat d'État à la fonction
publique): 1° si dos instructions ont été don
nées dans les administra tions pour que soient
exclus des licenciements par compressions
ou suppressions d'emplois: a) les déportés
politiques; b) les veuves de guerre et pu
pilles de la nation ; c) les mutilés pensionnés
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de guerre; d) les prisonniers de guerre; c) les
chargés de famille; ,2° quelles sont les pos
sibilités données aux victimes de la guerre
pour obtenir les bénéfices de la loi sur les
emplois réservés; 3> s'il rentrerait dans les
prérogatives du Gouvernement de pouvoir
faire titulariser les déportés politiques, veuves
de guerre ou pensionnés de guerre à plus
de 75 p. 100 ayant déjà plusieurs années au
service de l'État ; 4° si une administration
temporaire disparaissant, il est possible aux
bénéficiaires d un emploi réservé de se faire
muter automatiquement dans une autre ad
ministration, à grade et salaire égal.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

970. — 25 mai 1948. — M. Abel-Durand ex
pose à M. le ministre des finances et des af
faires économiques que le. décret, en date du
26 février 1948, rendu en application de la loi
n° 48-318, en date du 25 février 1948, relative
aux hausses injustifiées de prix, mentionne,
dans les tarifs tombant sous le coup de la
loi, les tarifs de location des garages, et de
mande s'il s'agit des garages publics ou seu
lement des garages privés, c'est-à-dire ceux
qui sont donnés en location par des particu
liers.

: 971. — 25 mai 1948. — M. Antoine Avinin
demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques: quels sont les textes
ou les instructions qui permettent aux direc
tions de certaines banques nationalisées d'or
ganiser un véritable arrêt des opérations de
Bourse en fixant aux acheteurs éventuels des
limitations qui empêchent aux petits épar
gnants de participer à la reprise des marchés
financiers et tout en reconnaissant l'énorme
travail fourni par les établissements de cré
dit nationalisés, précise que la suppression
des formalités édictées sous Vichy et relatives
à la G. C. D. V. T. aurait un effet plus salu
taire que ces limitations qui interdisent à
une clientèle modeste la participation aux opé
rations d'épargne nécessaires au relèvement
national.

972. — 25 mai 1948. — M. Paul Duclercq
expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques qu'en vertu de la loi
du 12 août 1942, les distributions de réserves
do sociétés, sous forme d'augmentation de
capital, bénéficient de l'exonération prévue
aux. articles 1 et 5, mais doivent se libérer
des droits prévus à l'article 3 de ladite loi:
qu'une interprétation trop restrictive du mot
« réserve » est contraire au vœu du législa
teur, l'incorporation au capital de réserves
ordinaires ou de réévaluation n'étant que la
conséquence de la situation actuelle; que cette
interprétation restrictive si elle était confir
mée, aurait pour effet d'amputer le patrimoine
des associés, surtout dans les petites sociétés
à responsabilité limitée que l'on peut consi
dérer comme sociétés de personnes; et de
mande: 1° quelle est l'interprétation la plus
large à donner au mot « réserve », étant
donné qu'il est quelquefois fait usage des
termes « report à nouveau », « résultats an
térieurs », etc. que la jurisprudence à d'ail
leurs consacrés (tribunal de la Seine, 5 juin
1912 et 13 juillet 1945) : 2° si un temps de capi
talisation est nécessaire entre le moment de
la mise en réserve du solde du compte per
tes et profits et l'incorporation au capital de
ladite réserve, attendu que certains agents
de l'administration paraissent commettre une
erreur en prétendant, d'une part, que toute
réserve qui n'a pas eu cette appellation est
un simple compte de classement du solde
pertes et profits, malgré décision des asso
ciés dans le sens contraire, d'autre part, que
toute réserve doit subir un temps de capita
lisation plus ou moins long, qui d'ailleurs
ne peut être précisé, et que les agents de
l'administration réclament, de ce fait, un
complément de droits 1 faisant ainsi perdre
aux associés le bénéfice de l'exonération rap
pelée ci-dessus.

973. — 25 mai 1918. — M. Philippe Gerber
demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques, la preuve d'un décès ré
sultant d'un jugement rendu par le tribunal
du domicile du défunt à la date du 6 juin
1947, sur une requête présentée par un mem-
de sa famille et ce jugement déclarant le dé
funt décédé approximativement vers le
20 août 1911, quel est le point de départ du
délai de 6 mois imparti aux héritiers pour
souscrire la déclaration de succession et
quelle date il faut retenir pour déterminer la
siuation de famille des héritiers redevables
des droits de mutation

974. — 25 mai 19 18. — M. Jean Grassard
expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques, qu'au cours de diverses
informations le Gouvernement a affirmé qu'en
raison du développement de la production du
fer et de l'acier dans la métropole, des quan
tités accrues seraient accordées aux territoires
d'outre-mer pour les travaux de port, chemins
de fer, entrepôt, etc, et demande pour le
territoire du Cameroun quelles ont été les
tonnages de métaux ferreux et d'acier a cor
dés en 1947 et quel est le tonnage envisagé
pour le premier semestre 1948.

975. — 25 mai 1948. — M. Jean Grassard
expose à M. le ministre des finances et des af.
faires économiques qu'au cours des discus
sions monétaires de février, le Gouvernement
a plusieurs fois affirmé que, pour les terri
toires d'outrc-mer, le problème de la évalua
tion pouvait se ramener à une question de de
vises et que, pour atténuer les conséquences
de cette dévaluation dans l'avenir, il serait at
tribué aux territoires d'outre-mer des 'ola -
tions beaucoup plus larges en devises prove
nant soit du fonds de compensation et du
bénéfice des exportations des territoires d'ou
tre-mer sur l'étranger, soit des ressources en
dollars propres à la métropole ou celles à pro
venir du plan Marshall ; et demande : 1° sur
la première*tranche de 375 millions d'alloca
tions, du plan Marshall pour les quatre pre
miers mois d'aide, quelles seront les parts
respectives de la métropole et des territoires
d'outre-mer à l'exclusion de l'Indochine;
2® pour les tranches suivantes quelles seront
les participations des territoires d'outre-mer A
l'exclusion de l'Indochine.

FORCES ARMÉES

976. — 25 mai 1918. — M. Christian Vieljeux
demande à M. le ministre des forces armées
(secrétariat d'État à la marine), s'il est possi
ble de préciser au moyen de renseignements
chiffrés: la production d'un établissement si
tué à deux kilomètres de Saint-Tropez (Var),
dit usine des torpilleurs, qui ne parait pas
être en rapport avec les effectifs utilisés, le
montant des dépenses de cette entreprise,
enfin les prix de revient et les conditions de
rémunération du personnel; ainsi que les con
ditions de production et de fonctionnement
d'un établissement du même genre sis à
La Londe (Var), aux mêmes points de vue:
rendement, prix de revient, conditions de
rémunération.

FRANCE D'OUTRE-MER

977. — 25 mai 1948. — M. Luc Durand-Re
ville demande à M. le ministre de la France
d'outre-mer, les dispositions que compte pren
dre son département pour donner satisfaction
aux vœux exprimés par le conseil représen
tatif du Gabon: 1° dans sa séance du 1er sep
tembre 1947; à savoir: « que l'enseignement
secondaire soit donné dans le territoire du
Gabon le plus tôt possible de façon que les
élèves une fois en possession de leur bacca
lauréat puissent entrer directement dans les
écoles de la métropole »; 2° dans sa séance
du 17 mars 1918; à savoir: « que le choix de
l'établissement métropolitain par les boursiers
soit laissé à l'initiative des parents. Les pa
rents responsables de leurs enfants ont le

droit- de choisir un établissement qui leur
donne toute sécurité au point de vé de la
formation morale » ; 3° dans sa séance du
23 mars 1918; à savoir: « que dans chaque
territoire, il y ait une école secondaire pour
enfants métropolitains et autochtones ».

978. — 25 mal 1918. — M. Lue Durand-Co.
ville demande à M. le ministre de la France
d'outre-mer, les suites qu'il compte donner au
vœu exprimé par le conseil représentatif du
Gabon dans sa séance du 19 mars 1948, en
vue de faire doter le Gabon d'un spécialiste
en stomatologie.

979. — 25 mai 1948. M. Luc Durand-Ré.
ville demande à M. lo ministre de la France

d'outre mer, les dispositions que compte pren
dre son département en vue de donner suite
au vœu exprimé par le conseil représentatif
du Gabon, dans sa séance du 21 mars i '8,
et ainsi conçu: « conformément aux disposi
tions des alinéas 13 et 28 de l'article 38 de la
loi du 29 août 1917, le conseil représentatif
du Gabon demande à monsieur le haut-com
missaire, gouverneur général de l'A'rique
équatoriale. française de bien vouloir "en-.
dre avant la fin de la session un ar
rêté fixant les modalités d'un office im
mobilier pour les constructions des cases d'ha
bitation à bon .marché aux populations de l'A.
E. F., et les conditions de remboursement qui
en découleront. »

980. — 25 mai 1948. — M. Luc Durand-Rfr
ville demande à M. le ministre de la Franc*
d'outre-mer, les dispositions que compte ^ren
dre son département en vue de donner sa
tisfaction au vœu exprimé par le conseil *«-
présentatif du Gabon dans sa séance du
23 mars 1918, et ainsi conçu: « le conseil re
présentatif du Gabon émet le vœu que l'école
des métiers d'Owendo, soit érigée en '">!e
professionnelle proprement dite »^

981. — 25 mai 1948. — M. Luc Durand-Re
ville demande à M. le ministre de la Franoa
d'outre-nier les dispositions que compte pren
dre son département pour donner satisfac
tion au vœu exprimé par le conseil représen
tatif du Gabon, dans sa séance du 20 mars
1948, en vue de faire homologuer les terrains
d'aviation à l'intérieur du Gabon et en par
ticulier celui de Lambaréné.

982. — 25 mai 1948. — M. Jean Grassard
demande à M. le ministre de la France d'ou
tre-mer dans que. les conditions sont autori
sées, dans les territoires d'outre-mer, les ven
tes de café Arabica Gragé sur l'étranger, et
dans quelles conditions Tes devises — dollar»,
francs suisses ou livres — seront rachetée?
aux producteurs-exportateurs.

983. — 25 mai 1918. — M. Jean Grassard ex
pose à M. le ministre de la France d'outre
mer que sur les marchés d'Amérique les ca
fés « Colombie Gragé », auxquels sont assi
milables les beaux cafés « Arabica Gragé
choix du Cameroun », sont réalisés au cours
de 35 dollars les 50 kilos Fob, ce qui corres
pond à F. Met. 213 le kilo ou F. Métr. 149
le kilo, selon que l'on considère le marché
libre ou le marché réglementé des changes;
que la stricte application du cours mondial à
laquelle sont 'fermement attachés les servi
ces du ministère de la France d'outre-mer
devrait logiquement être appliquée en pre
nant comme base le marché libre du dollar,
seule expression du cours mondial de cette
devise; que, par suite, le café, et en parti
culier le café Arabica, est beaucoup moins
cher sur le marché français que sur les mar
chés d'outre-Atlantique; que, par contre, la
situation est exactement inversée si l'on con
sidère les marchés français et américains
du matériel agricole nécessaire aux caféières;
que le Droducteur français de café d'outre-
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mer peut être considéré comme deux fois
pénaiisé: 1» parée qu'il ne vend pas son pro
duit au vrai cours mondial ; 2° parce que,
néanmoins, il doit se ravitailler .en produits
courants (insecticides, engrais, fungicides,
quincaillerie) ou acheter son matériel agri
cole au cours très élevé du marché fran
çais; et demande quelles mesures il compte
prendre pour l'établissement sur une base
plus égu: table du prix français d'achat des
cafés d 'outre-mer et pour permettre sinon
le dévelopemepnt, tout au moins le maintien

■d'une production sir nécessaire aux besoins
lie la métropole et de l'Union.

984. — 25 mai 1948. — M. Gaston Lagar
rosse demande à M. le ministre de la France

d 'outre-mer: 1» quelle est la part des terri
toires d'outre-mer sur les 370 millions de
dollars de la première tranche du plan Mars
hall: a) au titre des biens de consommation;
b) ah titre du plan d'équipement; 2» quelle

■est l'importance de celte dotation par rapport
aux attributions de devises pendant la même
période de 1917; 3° si cette dotation est suffi
sante pour satisfaire les besoins des territo'-
res d'outre-mer et si elle correspond aux
promesses faites par M. le ministre des finan
ces et des affaires économiques h la tribune
du Conseil de la République, lors du débat
«ur la dévaluation.

985. — 25 mai 1918. — M. Gaston Lagar
rosse demande à M. le ministre de la France

d 'outre-mer: 1° quels sont les engagements

Iris lor es des conventions qui ont aeu lieu àakar entre les représentants de la He publi
que du Liberia, M. le haut commissaire et
M. Stettinius; 2° quelle incidence peuvent
 avoir ces conversations dans les relations en
tre le Liberia et la Côte d'Ivoire, notamment;
3° s'il est exact que le port de Monrovia éta
blirait une zone franche par laquelle pour
raient transiter, les produits de Côte d'Ivoire
et les marchandises à destination du même
'territoire (région de Man); 4° ce que devient
Je programme de construction du wharf de
Sassandra et des voies d'évacuation sur ce
port (route de Man à Dalca, Gagnoa et Sas-
sandtai ; 5° à quelle date on peut espérer
évacuer' les produits de la région de Man
par bassandra dans les conditions normales.

INTÉRIEUR

986. — 25 mai 1918. — M. Léo Hamon ex

pose à M. le ministre de l'intérieur qu'en l'état de la législation et de la jurisprudenceétat de la législation et de la jurisprudence
actuelle les frais de logement, de chauffage
et d'éclairage des commissariats de la police
suburbaine sont mis intégralement h la
charge des communes qui sont le siège des
commissariats; que les autres communes
comprises dans la. même circonscription de
police ne participent aucunement au règle
ment de ces frais; et demande s'il ne serait
pas possible, afin d'obtenir une répartition
plus équitable des charges, de joindre ces
dépenses _d'entretien au contingent de police
départemental et de les répartir ensuite sur
l'ensemble des communes de la circonscrip
tion qui bénéficient des .services du même
commissariat.

JUSTICE

987. — 25 mai 19 18. — M. Charles Bosson

expose h M. le ministre de la justice qu'un
Italien expulsé de France et "dont les biens
sont sous séquestre en vertu de l'ordonnance
du 5 octobre 1911, vend en 1917 par procura-
lion donnée ii un tiers domicilié en France,-
6es biens sous la condition suspensive de la
levée do ce 'séquestre; que sommation est
faite à son mandataire, le séquestre étant
levé, de réaliser la promesse de vente; et
demande' si celle promesse de vente était
valable, alors que l'ordonnance du 5 octobre
4944 . emportait dessaisissement total de cet
Italien.

988. — 25 mai 1058. — Mme Marie-Hélène
Cardot expose à M. le ministre de la justice
qu'un locataire commercial était installé en
1910 dans un immeuble qui a été totalement
sinistré par faits de guerre; que la loi du
28 juillet 1912 relative aux baux à loyer d'im
meubles détruits par faits de guerre, prévoit
dans son article 2 que le bail porte sur l'im
meuble Tétruit en totalité ou en partie par
suite d'actes de guerre ; et demande ce qui
se passe et quels sont les droits de ce loca
taire commerçant si le propriétaire, transpor
tant ses dommages sur un autre immeuble,
ne reconstruit pas l'iiùmeubie dont il s'agit,
et que, par suite de remembrement, il est
exproprié de l'emplacement sur lequel était
construit cet immeuble.

989. — 25 mai 1918. — M. Guy Montier si
gnale à M. le ministre de la justicei que de
nombreux procès pendants devant la cour
d'appel de Paris, au sujet de litiges relatifs à
des transports de personnes ou de marchan
dises, subissent des retards considérables par
suite de la suppression de la cinquième cham
bre, qui jugeait toutes les affaires de trans
ports; que ces procès mettent en jeu des
intérêts importants; qu'ils sont portés actuel
lement à la suite du rôle de la première
■chambre de la cour et ne sont jugés qu'au
bout de deux ou trois ans et parfois davan
tage; que celle situation lèse gravement les
intérêts des plaideurs en raison des circons
tances économiques, l'indemnité allouée par
l'arrêt d'appel n'ayant plus aucun rapport
avec le préjudice qu'elle doit compenser; et
demande quelles mesures il compte prendre
pour porter remède à cet état de choses.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

990. — 25 mai 1918. — M. Ernest Pezet ex
pose h M. le ministre du travail et de la sé
curité sociale, qu'un journaliste, appartenant
ii un association de presse qu'il préside, a
vu sa retraite, au titre des assurances so
ciales, liquidée d'office, à 60 ans^ par applica
tion d'un acte dit loi, du régiirT de Vichy et
qu'il continue à verser des sommes impor
tantes depuis la liquidation de la retraite; et
demande : 1° si ces versements sont faits en
pure perte, ou s'ils feront l'objet d'une ma
joration de retraite, et à quel âge; 2" si cette
retraite est réversible; 3° si un- décret nou-
vau sera pris pour réparer ce qui parait être
une injuste anomalie.

991. — 25 mai 1S48. — M. Emile Vanrullen
demande à M. le ministre du travail et de la
sécurité sociale si dans le cas où la déchéance
paternelle est prononcée, les enfants retirés u
la famille peuvent continuer à bénéficier de
la sécurité sociale dans le cas où le père
déchu travaille et paye régulièrement ses
cotisations aux assurances sociales.

992. — 25 mai 1m8. — M. Emile Vanrullen
demande à M. le ministre du travail et de la
sécurité sociale si un employé d'une compa
gnie de traction sur les voies navigables ayant
travaillé durant toute l'année 191G sans avoir
bénéficié de congés payés, du fait du manque
de personnel et ayant ultérieurement été
congédié par sa compagnie, peut prétendre
réclamer à celte dernière une indemnité com
pensatrice desdits congés payés.

RÉPONSES DES MINISTRES
LUI QUESTIONS ÉCRITES

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

679. — M. Albert Denvers expose à M. 1«
ministre des finances et des affaires écono
miques qu'il était stipulé que les prix des
espèces de poisson ci-après, importées de
Belgique, ne devaient pas excéder; 43 F pour
le cabillaud; 35 F pour la merluche noire;

56,50 F pour le colin; 33,50 F pour l'élingue;
que des soumissions ont été faites à des
prix d'environ 33 F pour le cabillaud; 27 F
pour la merluche noire; 41 F pour le colin;
26 F pour l'élingue; que ces offres ont été
faites dans les règles prescrites par le cahier
ies charges, avec copie-photo des licences
d'exportation belges, accompagnant; et de
mande: a) s'il est exact que des Français,
dont un ex-fonctionnaire au ravitaillement,
aient tenté, par démarches près de certaines
autorités belges, d'obtenir que ces soumis
sions soient annulées et que les prix fixés
au Journal officiel comme des maxima soient
considérés comme minima, cette manœuvre
pouvant avoir comme conséquence de ren
forcer la position d'un exportateur belge qui,
s'il réussissait cette tentative, reprendrait en
main, à. peu près exclusivement, les expor
tations de poisson belge vers la France et
ferait ainsi payer par notre pays des prix
maxima; b) si, au cas où les faits rapportés
seraient contrôlés, un tel scandale atteignant
notre crédit et l'intérêt des consommateurs
sera réprimé et si des interventions près du
gouvernement belge permettront d'être assuré
que de tels faits ne se renouvelleront plus
Question du 5 février 1948.)

Réponse. — Les représentants des gouver
nements français et belge avaient, le 1er oc
tobre, fixé d'un commun accord les prix des
catégories de poissons à importer ' dans la
cadre de l'accord commercial franco-belge
du 1 er juillet 1917, sur les bases suivantes:
cabillaud, 43 F; merluche, 35 F; colin, 56,50F;
élingue, 33,50 F. Ces prix étaient des maxima,
qui s'entendaient marchandise rendue franco-
frontière française. Ils furent portés u la con
naissance des importateurs par un avis publié
suivant l'usage, au Journal officiel du 30 oc
tobre 1917. Ullérieurement, l'administration
de la marine belge a fait savoir qu'elle consi
dérait les prix ci-dessus mentionnés comme
des prix minima et que, par conséquent, elle
ne délivrerait pas de licence d'exportation
aux vendeurs belges qui factureraient à des
prix inférieurs aux importateurs français. En
présence de cette situation, il a été décidé
de procéder comme il est de coutume en
matière d'appels d'offres, c'est-à-dire de ne
retenir que les prix les plus avantageux pour
le Trésor français, en acceptant l'éventualité
de voir l'administration belge interdire toute
sortie de poisson dans le cas où elle main
tiendrait sa décision. D'autre part, le sous-
secrétaire d'État à l'agriculture a été tenu
au courant de démarches qui auraient été ten
tées auprès de l'administration de la marine
belge par un ex-fonctionnaire des services
du ravitaillement afin d'obtenir que les li
cences d'exportation accordées aux vendeurs
belges soient annulées et que les prix fixés
comme des maxima soient considérés comme
des prix minima. A la demande du sous-
secrétariat à l'agriculture, cette affaire a
donné lieu à l'ouverture d'une information

judiciaire dont il convient d'attendre les con
clusions. En tout état de cause, les instruc
tions nécessaires ont été données pour que
toutes les importations de poisson soient réa
lisées dans des conditions qui assurent une
garantie totale de loyauté dans les transac
tions ii intervenir entre importateurs français
et exportateurs étrangers.

INTÉRIEUR

879. — M. Auguste Sempé demande A M. la
ministre de l'intérieur si la loi du 14 août
1917 relative à la restitution "des voitures

réquisitionnées ne s'applique pas 1 toutes les
voitures, quelle que soit l'autorité qui ait
signé l'ordre de réquisition, toute restriction
il ce sujet semblant contraire A la déclaration
faite le 28 octobre 1917 par M. le président
du conseil devant l'Assemblée nationale.
(Question du 22 avril 1918.)

Réponse. — Le conseil d'État a été saisi
par le secrétaire d'État ft la présidence du
conseil d'une demande d'avis sur l'interpré
tation de la loi du 14 août 1947 sur la ré
quisition des . véhicules automobiles et no
tamment sur le point de savoir si cette lot
s'appliquait aux véhicules requis par l'armée
et mis ultérieurement à la disposition de dé
partements civils. La haute Assemblée, par
avis n° 242002 émis dans sa séance du 21 oc
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tobre 1947, a estimé que la loi du 14 août
f.947 ; qui complète la loi du 18 juin 1934,
est relative à des réquisitions prononcées
pour des buts exclusivement militaires, et
qu'elle ne s'applique pas aux réquisitions pro
noncées en application de la loi du 11 juillet
4938; qu'il est de jurisprudence constante
que la nature militaire ou non militaire de
la réquisition résulte de l'affectation donnée
au bien requis et que, par suite, les anciens
propriétaires de véhicules réquisitionnés pour
des besoins non militaires ne peuvent se
prévaloir des dispositions de la loi du 14 août
4947.

INTÉRIEUR

893. — Mme Marcelle Devaud demande à
M. le ministre de l'intérieur si est désormais
périmée la règle établissant que « dans le cas
où, par mesure d'ordre, la force militaire
barre certaines voies, le passage doit s'ouvrir
sur la présentation de la médaille d'un parle
mentaire » et si on doit permettre, au con
traire, que la présentation de l'insigne ou de
la médaille entraîne nécessairement pour son
porteur l'obligation d'accepter les réflexions
malsonnantes et même injurieuses de la po
lice ou des organisations parapolicières,
quand elles ne sont pas accompagnées de
brutalités. (Question du 27 avril 1948.)

Réponse. — A maintes reprises les instruc
tions nécessaires ont été diffusées aux ser
vices de police parisiens pour que les parle
mentaires, sur présentation de leur carte ou
de leur médaille, obtiennent toutes facilités
de circulation. Il est périodiquement rappelé
aux gardiens de la paix que la plus grande
courtoisie et une parfaite correction sont de
rigueur dans l'exercice de leur fonction u
I égard de tous les administrés et à plus -forte
raison à l'égard des hautes personnalités. Si
(ces consignes n'étaient pas observées, des
sanctions seraient prises à l'en^ntre des au
teurs de ces manquements.

JUSTICE

864. — M. Guy Montier demande à M. le
ministre de la justice si un sinistré « ayant
perdu l usage de son habitation » peut exer
cer le droit de reprise aux conditions fixées
par ! article 4 de la loi n» 47-1112 du 30 juillet
4fti7, modifié par l'article 3 de la loi n» 47-
2387 du 27 décembre 1947, pour habiter un
Immeuble dont il s 'est rendu acquéreur-
a) postérieurement à son sinistre, mais anté
rieurement aux lois susvisées; b) postérieure
ment à son sinistre et aux lois susvisées.
(Question du 20 avril 1948.)

Réponse — L'article 4 de la loi du 30 juillet
1947 modifié par l'article 3 de la loi du 27 dé
cembre 1947 n'imposant aux sinistrés qui en
tendent exercer le droit de reprise que leur
confère ce texte, aucune condition spéciale
quant a la date d'acquisition de leur immeu
ble, il convient d admettre, sous réserve de
l appréciation des tribunaux, que le sinistré
devenu propriétaire postérieurement à la date
de son sinistre ou i la date de promulgation
de la loi susvisée, peut exercer son droit de
reprise sur cet immeuble, à condition loute-
iois qu il ait perdu l'usage de son habitation
et qu il n'ait pas, depuis la date du sinistre,
retrouvé un autre logement correspondant a
ses besoins et à ses possiblitéa.

882. — M. le général Paul Tubert demande
4 M. le ministre te la justice: 1° si les con
damnés évadés, qui étaient sur le point
d achever la prescription de vingt années au
moment où la loi du 29 mars 1942 a été pro
mulguée, doivent recommencer entièrement
A prescrire leur peine à dater. du 1er juin 1916,
date fixée pour le point de départ du nouveau
délai de prescription ou s'il faut admettre,
comme il paraît logique, que la prescription
suspendue du 29 mars 1942 au 1« juin 1916
recommence à courir à partir de cette der
nière date; 2° la loi du 29 mars 1942 ayant
décidé que pour toute infraction non cou
verte par la prescription lors de la publication
de la présente loi, le point de départ des dé
lais de prescription prévu par les articles 635
et suivants du C.I.C. est reporté à la date de
cessation des hostilités, date fixée au ior juin

1946 par la loi du 10 mai 1946, si le point de
départ de la prescription doit être porté au
1er juin 1916 pour les peines prononcées par
des arrêts ou jugements intervenus entre le
29 mars 1942 et le 1er juin 1946; et«pcécise
que la loi du 29 mars 1942 ne parlant que du
« point de départ des délais de prescription
prévu par les articles 633 et suivants du
C.I.C. », le point de départ du délai de pres
cription en cas d'évasion n'est fixé ni par
l'article 635 ni par aucun autre article du C.I.C.,
mais seulement par la jurisprudence, ce qui
conduit à se demander quelle solution doit
être adoptée dans ce cas ». [Question du
22 avril 1918.)

Réponse. — 1» la loi validée du 29 mars
1912 produit non une suspension mais une
interruption des prescriptions pénales, et la
prescription ne sera acquise qu'autant que le
délai fixé par le Ç.I.C. aura couru intégrale
ment à compter du 1er juin 1916, date légale
de la cessation des hostilités; 2° cette solu
tion est applicable aux condamnés évadés, les
délais prévus aux articles 635 et suivants du
C.I.C. étant applicables en cette hypothèse.

896. — M. Henri Liénard demande à M. le
ministre de la justice quel coefficient d'aug
mentation par rapport fi 1939 peut Être appli
qué en 1918, au loyer d'un local commercial
occupé par une pharmacie, en prenant en
considération, uniquement les variations des
circonstances économiques générales, les au
tres conditions d'exploitation étant inchan
gées. (Question du 27 avril 191$).

Réponse. — Les prix des loyers des locaux
à usage commercial sont librement détermi
nés par accord des parties et ne sont pas
soumis à un régime de taxation. En consé
quence, il n'existe aucun coefficient légal
d'augmentation ,par rapport au prix payé en
1939. Toutefois, si les parties, lors du renou
vellement d'un bail commercial venant à

échéance, ne s'accordent pas sur la fixation
du nouveau prix, l'une ou l'autre des par
ties peut saisir du différend le président du
tribunal civil de la situation de l'immeuble,
qui fixera, le cas échéant, après expertise,
le nouveau prix, conformément aux dispo
sitions des articles 2 et 3 de la loi du 30 juin
1926, modifiée par la loi du 18 avril 1916
réglant les rapports entre locataires et bail
leurs en ce qui concerne le renouvellement
des baux à lover d'immeubles ou de locaux
à usage commercial ou industriel.

897. — M. André Plait demande à M. le mi
nistre de la justice si une loi permet à un
fonctionnaire retraité, logé, de rentrer en pos
session d'une maison lui appartenant et louée
pendant qu'il occupait une fonction publi
que. (Question du 27 avril 1948).

Réponse. — Les fonctionnaires, logés pen
dant l'exercice de leurs fonctions par l'ad
ministration dont ils dépendent. justifiant,
pour toute autre cause qu'une sanction dis
ciplinaire, soit de leur admission à la retraite,
soit de la cessation de leurs fonctions, sont
admis à reprendre, pour l'habiter personnel
lement, l'immeuble dont ils sont proprié
taires, à l'expiration du bail de leur loca
taire, dans les conditions prévues par l'ar
ticle 4 de la loi n° 47-1U2 du 30 juillet 1947
modifié par l'article 3 de la loi n° 47-2387 du
27 décembre 1947.

907. — M. Jean-Marie Thomas expose a
M. le ministre de la justice que la loi du
16 août  1947 portant amnistie, étend par
l'article 11 le bénéfice de l'amnistie aux per
sonnes- désignées dans l'article 10, même en
cas de récidive, à condition qu'aucun délit
n'ait été commis depuis le 16 janvier 1927;
qu'il résulte des travaux parlementaires (J. 0.
du 8 juillet 1917, Assemblée nationale,
p 2S05) qu'il n'a pas été question lors des
débats de la date du 16 janvier 1927 mais
bien de colle du 16 janvier 1947; que la date
du 16 janvier 1927 figurant dans le texte de
la loi promulguée, seule ce'te dernière date
peut être retenue; que cette circonstance
vient d'être notamment relevée dans les mo
tifs d'un arrêt de la cour de  Montpellier du
19 février 1948 (Gazette du Palais des 7, 8
,e,t 9 avril 1918) en ces termes: « Le juge ne

saurait, en 1 absence de toute rectification ul
térieure faire prévaloir les travaux prépara
toires de la loi sur- le texte de celle-ci »; el
demande s'il n'y aurait pas lieu d'envisager
la publication ou même le vote d'une rectiti-
cation qui permette aux catégories que l'As
semblée voulait faire bénéficier de la loi, de
ne pas en être privées par suite d'une er- .
reur. (Question du 29 avril 1918.)

Réponse. — Le rectificatif suivant a été
publié aux débats parlementairs du 10 juillet
1917 <séance du mercredi 9 juillet), page 2881,
3° colonne in fine: Erratum, au compte-rendu
in extenso de la première séance du 8 juillet
1947. Amnistie, page 2805, l 1'0 colonne, article
9 bis (nouveau), 3e et 4e lignes et 7° ligne*
Au lieu de: « ...16 janvier 1947 », lire: « ...16
janvier 1927 ». Il convient d'ailleurs d'ob
server que, même si ce rectificatif n'avait pas
été publié, aucun doute sur l'intention du
législateur n'aurait été possible, l'article 9 bis,
devenu depuis l'article 11 ayant été modifié
en seconde lecture. Il y a lieu enfin de sou
ligner que la dualité des articles 10 et 11
né s'expliquerait pas si co dernier n'avait
eu pour objet que d'étendre aux récidivistes
les dispositions de l'article 10 qui no vise
que les délinquants primaires. C'est ce qui
se serait produit si l'article 11 s'était appli
qué aux délits commis antérieurement ai
16 janvier 1917. Si certains des motifs de l'ar
rêt de la cour d'appel de Montpellier du 19 fé
vrier IBIS sont erronés, son dispositif a fait
une juste application de la loi.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

844. — M. André Rausch expose à M. le mf*
nistre de la reconstruction et de l'urbanisme
que le propriétaire d'un fonds de commerce,
(hôtel-restaurant) et bénéficiaire d'un bail por
tant sur un immeuble détruit par faits de
guerre se trouve dans l'impossibilité de jouir
de son bail du fait que le propriétaire de
l'immeuble ne reconstruit pas; que le proprié
taire du fonds se trouve donc dans l'impos<
sibilité de demander de son côté des dom
mages de guerre pour son mobilier et son
installation qui ont entièrement disparus; quïj
a décidé de créer dans un autre département
un hôtel meublé, usant de la loi du 28 oc*
tobre 1916 sur les dommages de guerre qui
prévoit la possibilité du transfert du dom
mage de guerre (art. 31 §§ c et d), transfert!
ne visant qu'une partie des dommages de
guerre dans le cas signalé; et demande si,
en cas de transfert effectif d'une partie des
dommages de guerre, le propriétaire du fonds
perdrait ses droits vis à vis du propriétaire
de l'immeuble; puisque l'article 2 de la loi
du 28 juillet 1912 validée décide que le bail
à loyer de local à . usage commercial portq
sur l'immeuble réparé ou reconstruit et- l'ar
ticle 3 de cette même loi indique que la'
durée égale au temps écoulé entre la date du
sinistre et celle de la réception des travaux,
le propriétaire de l'immeuble sinistré ne pouri
rait-il pas soutenir que du fait que le pro->
prié taire du fonds a procédé à un transfer(
même partiel de ses dommages de guerre ce
dernier a perdu le bénéfice de la loi du 28 juil»
let 1912. (Question du 20 mars 1918.)

Réponse. — Les difficultés susceptibles de
surgir entre propriétaires et locataires au su
jet de l'application des dispositions de Jai
loi demeurant provisoirement en vigueur du
28 juillet 1912 relative au report des baux de 3
immeubles sinistrés, sont de la compétence
exclusive des tribunaux civils. Sous réserve
de l'appréciation souveraine des cours et des
tribunaux, il apparaît que la loi du 2H juil
let 1912 est indépendante de la loi du 28 oc
tobre 1916 et que le bénéfice de ses disposi»
lions peut être invoqué sous les seules con
ditions qu'elle édicte, dès lors que le proprié
taire reconstruit un nouvel immeuble à l'em
placement de l'immeuble détruit. 11 s'ensuiï
que le commerçant sinistré qui a transféré
son fonds dans un autre immeuble ou une
autre localité est en droit, si 13 propriétaira
de l'immeuble détruit vient ultérieurement tt
en effectuer la reconstruction, de solliciter la
report de son bail dans les conditions pré
vues par la loi du 28 juillet 1912, sauf à re
constituer avec ses propres capitaux un nou
veau fonds de commerce, semblable i l'an
cien et conforme aux stipulations du contrat»
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SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

89g. — M. Henri Liénard demande à Mme le
m inistre de la Santé publique et de la popu
lation quel est actuellement le coefficient
moyen d'augmentation des précuits pharma
ceutiques par rapport au Ier septembre 1939.
(Question du 27 avril 1948.)

Réponse. — En application de l'article 1er
de ('arrêté no 19200 du 30 décembre 1W, pu
blié au Bulletin officiel des serv ces des prix
 du 1er janvier 1943 « les fabricants de spécia
lité; pharmaceutiques allopathiques ou ho-
méôpithiques, de socialités, de produits phar
maceutiques confraternels, de spéc^altés vété
rinaires et de produits pharmaceut.ques sous
cachets... » sont autorisés à majorer leurs
prix de vente à la protuction en vigueur au
4» septembre 1939, d'une hausse limite de
400 p 100. Ces produits se trouvent done au
coefficient limite 5 par rapport à 1939, depuis
le i<* janvier dernier.

908. — M. Amédée Guy demande â Mme le
ministre de la santé publique et de la popu-
laten quels sont les textes qui régissent ac
tuellement les établissements de post-cure et
quel.es sont les conditions à remplir pour
obtenir l'agrément. [Question du 29 avril
leur

Réponse. — LVirticle 12 de l'ordonnance du
81 octobre 1945 relative à l'organisation et
au fonctionnement de la lutte contre la tu
berculose stipule simplement que la post
cure et la réadaptation sont entreprises à la
dil gênéedesanatoria désignés par le mi
nistre de la santé pubique après avis de la
commission de la tuberculose. Les sanato-
ria ainsi désignés doivent aménager à cet
effet des locaux ou des bâtiments spéciaux.
En vertu de cet article les anciens malades
peuvent être placés au t.tre de la sécurité
soeiale ou de l'assistance médicale gratuite,
dans les mêmes conditions que dans les sana-
toria, dans les établissements de post-cure
agréés. Le texte du décret qui coït être pris
en application de î'artic'e 12 précité pour
préciser les conditions de lonet onement et
d'agrément de ces établissements a été éla
boré par mes services après entente avec les
représ entants des départements ministériels

intéressés: intérieur, finances, travail et sé
curité sociale. Le texte qui vient d'être re-
tondu à la suite des observations formulées
par le ministre de l'intérieur sera prochaine
ment soumis aux contreseings. Des établisse
ments de post-cure ont cependant dès la pro
mulgation de l'ordonnance du 31 octobre 1945,
été autorisés à fonctionner après avis ce ta
commission de la tuberculose et les malades
y sont hospitalisés au titre- de l'ordonnance
du 31 octobre 1915 ou de la sécurité sociale.
Cet agrément est actuellement accordé par le
ministre de la santé publique après avis de
la commission de la tuberculose qui provi
soirement, en l'absence d'un texte, 'examine
par analogie avec les conditions imposées aux
sanatoria, si l'établissement offre des ga
ranties d'aménagement suffisantes eu égard
à sa capacité, aux catégories médicales de
ma.acfes reçus et aux métiers enseignés. Un
dossier comportant ces plans détaillés doit
être adressé au directeur départemental de la
santé, par les établissements qui sollicitent
leur agrément. Le directeur départemental de
la santé fait connaître son avia sur cette de
mande qu'il transmet au ministre de la santé
publique pour décision.

. . TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

788. — M. Gabriel Ferrier expose à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
le cas- d'un médecin du travail attaché à
plusieurs entreprises à , temps partiel, et
chargé de famille, qui tombe malade; signale
que les diverses entreprises qui l'empleient
lui ont toujours refusé le bénéfice d'un con
trat réservant ses droits en cas de maladie et
qu'il se trouve donc- sans aucun salaire pen
dant le temps de sa ma.adie, et ne peut faire
vivre sa famille; et demande si une conven
tion collective des médecins du travail n'a
pas été présentée à ses services, courant
1&46. par les syndicats intéressés de la
C.G.T. et de la C.F.T.C. et dans le cas où une
telle convention aurait été présentée, où en
est son étude et quelle suite lui sera donnée
et «ans quel délai. ( Question du 2 mars 1948.1

Réponse. — Au regard de la sécurité so-
ciale comme de la législation relative à l'or
ganisation des services médicaux du travail,
les médecins qui consacrent tout ou partie de
leur activité à une ou plusieurs entreprises el

qui reçoivent 4 ce titre soit une indemnité
fixe, so.t  une indemnité variable selon le
nombre de vacations sont considérés comme

les salariés. Es doivent, de ce fait, être im
matriculés à l'assurance obligatoire. Le
médecin du travail, dont le cas est exposé ci-
dessus, pourrait. tans ces conditions, sollici
ter le bénéfice des prestations de l'assurance-
maladie, sous réserve qu'il ait été. immatri
culé à une caisse de sécurité sociale. Il con
vient de préciser, à ce sujet, que les cotisa
tions de sécurité sociale ont pour assiette le
montant des indemnités versées auxdits mé
decins dans la limite du plafond annuel des
salaires servant de base au calcul des coti
sations. En cas de pluralité d'employeurs, 11
y a lieu, pour le calcul ces cotisations da
ramener au chiffre du plafond mensuel le to
tal des rémunérations versées chaque mois
par les employeurs. Dans ce cas, la part in
combant à chacun d'eux, dans le montant
des cotisations de sécurité sociale, est déter
minée au prorata des rémunérations qu'ils
ont respectivement versées (art. 143 du dé
cret du 8 juin 1946). En ce qui concerne l'in-
terventlon d'une convention collective pro
pre aux médecins du travail, S est exact que
le ministère du travail a été saisi le 20 juin
1947 par la fédération générale des person
nels des services- publics et û-es services de
santé, 213, rue La Fayette, d'un projet de con
vention collective les intéressant. Par lettre
du 23 juillet 1947, le ministère du travail a
fait connaître au secrétaire de la fédération
en eau-se que la question  de savoir s'il y avait
lieu de procéder a l'élaboration d'une conven
tion présentant un caractère interprofession
nel devait faire l'objet d'un examen piéalt-
ble. La loi du 23 décembre 1946 prévoit,, en
effet, la conclus.on des convention collecti
ves dans te cadre des diverses branches d'ac
tivité et non sur une base interprofession
nelle. Cette réponse a été confirmée le 4 sep
tembre suivant. Ii était au surplus précisé
que la solution pourrait être recherchée dans
la conclusion d'un avenant type  qui serait
inclus dans les conventions collectives inté,
ressant les diverses branches d'activité. Il
était indiqué que certaines dispositions rela
tives aux médecins du travail figuraient déjà
dans les projets de conventions collectives
faisant l'objet de discussions au sein des
commssions mixtes nationales prévues par
l'article 31 M de la loi ou 21 décembre 1946
relative aux conventions s-ollectires de tra
vail»
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

de la séance du Mardi 25 Mai 1948.

SCRUTIN (N J 128)

Sur Vamcndemcnt de M, Ott à l'article 1er
du projet de loi relatif aux écoles privées
des houillères nationales.

Nombre des votants 301
Majorité absolue 151

Pour l'adoption 139
Contre 162

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Abel-Durand.
Aguesse.
AJÏc.

Amiot (Charles),
Armengaud.
Aussel.
Bendjelloul (Moha-

med-Salah).
Bùsrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Brizard.
Brunet 'Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.
Buffet (Henri).
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carle?

Caspary
Chambriard.
Chaumel.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Cozzano.
Dadu.
Debray.
Delfortrie.
Delmas (Général).
Depreux (René).
Mme Devaud.
Djamah (Ali).
P( rey.
P'i.-het.
D'i-iercq 'Paul)..
Dumas (François).
Durand-Reville.
Ehm.
Ferri er.
Flory.
Fournier.
Gadoin

Gargominy.
Gah-mg.
Gérard.
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.

Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Guirriec.
Guissou.

Hamon .Léo).
Helleu.

Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree,
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

 Jamé
Jayr.
Jullien.

Lafay (Bernard),
Ls t'argue.
Lafleur'Henri).
Lagarrosse.
La Gravière,
'.Diifiiy.
Le Goff.
Lô Sassicr-Boisauné.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Menditte (de).
Menu.

Môll (Marcel).
Monnet.

Montalembert 'de).
Montgascon de).
Montier (Guy).
Morel 'Charles),

Lozère.
Novat.
Ott.
Ou Rabah (Abdelmad

jid).
Pairault.
Pajot 'Hubert).
Mme Patenôtre (Jacque-

iine-André-Thome).
Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet*
Pfleger.
Pialoux.

Plait.
Poher (Alain).
Poisson.

Pontille (Germain).
Quesnot (Joseph)t
Rausch (André),
Rehault
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mine Rollin,
Romain.
Rotinat.

Rucart (Marc),-
Salvago.
Sarrien.

Sempé.
Serot .Robert).
Serrure.

Siabas.
Sid Cara.
Simard :René).
Simon (Paul),
Streiff.
Teyssandier.
Tognard.
Tremintin.

Aille Trinquier,
Valle
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

Ont vote contre :

MM.
Ahmed-Yahia.
Anghiley.
Ascencio (Jean),
Baratgin.
Baret (Adrien), la

Réunion.
Baron.
Barré (Henri), Seine.
Fellon.
Bène (Jean).
benoît ;Alcide).
Berlioz.

Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Bordeneuve.
Bouloux.

Boumendjel (Ahmed).
Hi>ei Max), Sarthe.
PreLtes.
îîie!.

Mme Brion.
Mtp Brisset.
Mme Brossolette (Gil

berte Pierre-).
Br.ne (Charles), Eure-

et Loir.
Bninot.
Buard.

Calonne (Nestor).
Carcassonne.

Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Cavrou Frédéric).
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chauvin. -

Cherrier René).
Chochoy.
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste :Charles).
Courrière.
Dassaud.
David (Léon).
l'ttaux (Jules).
Defrance.
Delcourt.
Denvers.

Diop , Allounc)'.
Djaument.

Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Dubois >Célestin).
Min Dubois (Juliette).
Duhourquet.
P.jfrdin.
Dulin.
Mlle Dumont

(Mireille). .
Mme Dumont

Yvonne).
Dupic.
Mme Eboué.
Étifier.

Félice 'de),
Ferracci.
Fourré.

Fraisseix. ,
Franceschi.
Gasser

>u*ier (Julien).
Mme Girault,
Grangeon.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Gustave.
Amédée Guy.
Guyot" (Marcel).
Hauriou.

Henry
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.
ji ove .Paul).
La^zo (Georges).
Lir-iaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léonetti.
Léro.
Le Terrier.
Mataa (Mohamadou

Djibrilla).
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri),

Masson (Hippolyte).
Mauvais.

M'Bodje (Mamadou),
Mercier (François).
Merle Faustin». A. N
Meric 'Toussaint), Var.
Mermet-Guyennet.
Minvielle.
Molinié.

Moutet (Marius).
Muller.
Naime.
Nicod

N'joya (Arouna).
C'kala (Charles).
Mme Oyon.
Mme Pacaut.

Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.

Petit (Général),
Mme Pican.
Poincelot.
Poirault (Emile),
Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.
Renaison.
Reverbori.

Richard.
Mme Roche (Marie),
Rosset.
Roubert (Alex,
Poudel (Baptiste)>
Rouel.
Sablé.

Saint-Cyr,
Satonnet.
Sauer.
Mme Saunier.
Sauvertin.
Siaut. •

Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Tahar (Ahmed).
Thomas (Jean-Marie).
Touré (Fodé Mama

dou).
Tubert (Générale
Vanrullen.
Verdeille.
Vergnole. '
Mme Vialle.
Victoor.
Mine Vigier.
Vilhet.

Viple.
Vittori.
Willard (Marcel),
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Avinin. I Coudé du Foresto.

.Ne peuvent prendre part au vote t

MM.
Bézara.

I Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé t
Marintabouret.
Pinton,
Saiah.

MM.

Bardon-Damarzid.
Bechir Sow.
Bollaert (Emile).

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élcQi
tion est soumise à l'enquCie ;

M.. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 303
Majorité absolue 152

Pour l'adoption 1-H
Contre 161

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.
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SCRUTIN (N° 129)
Sur l 'amendement de M. Georges Pernot à

l'article 2 du projet de loi relatif aux écoles
privées des houillères nationales.

Nombre des votants 300

Majorité absolue 1si

Pour l 'adoption 138
' Goitre 162

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

. Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles),
Armengaud.
Aussel.

Bendjelloul (Mohamed-
Salah).

Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Ray

mond).
Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Brizard.
Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.
Buffet (Henri).
Cardin (Rend), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène),
Carles.

Caspary.
Chambriard.
Chaumel.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Cozzano.
Dadu.
Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Depreux (René).
Mme Devaud.

Djamah (Ali).
Dorey.
Duchet.

Duclercq (Paul) .
Dumas (François).
Durand-Reville.
Ehm.

. Ferrier.
Flory
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gatuing.
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni.

Glauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.
Grenier (Jean-Marie),

Vosges.
Grimal.
Grimaldi.
Guirriec.
Guissou.

Hamon (Léo).
Helleu.

Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).

Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère. .

Jarrie.
Jayr.
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.

Landry
Le Goff.
Le Sassier-Boisaunê.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire Georges).-
Menditte (de). .
Menu.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Mon I gascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.
Novat. •
Ott.

Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Pairault.

Pajot (Hubert).
Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.

Plait.
Poher (Alain)".
Poisson.

Pontille (Germain).
Quesnot (Joseph).
Rausch (André).
Rehault.
Rochereau.
Rochelle.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Salvago.
Sarrien.

Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Sid Cara.

Simard (René).
Simon (Paul).
Streiff.

Teyssandier.
Tognard.
Tremintin.

Mil; Trinquier.
Valle,
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

Ont voté contre :

MM.
Ahmed-Yaîiia.
Anghiley.
Ascencio (Jean).
Baratgin.

Baret (Adrien), la
Réunion.

Baron.
Barré (Ilenri), Seine.
Bellon.

Bene (Jean).
benoît (Alcide).
Berlioz.
Berthelot (Jean-

Marie).
Bocher.
Bordeneuve.
Bouloux.
Boumendjel (Ahmed).
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Mme Brion.
Mme Brisset.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunot.
Buard.

Calonne (Nestor).
Carcassonne.

Cardonne (Gaston).
Pyrén é es-Orientales.

Cayrou (Frédéric).
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chauvin.

Cherrier (René).
Chochoy.
Mme Claeys.
Colardeau

Coste (Charles).
Courrière.
Dassaud.

David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Delcourt.
Denvers.

Diop (Alioune).
Djaument.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette)
Duhourquet.
Dujardin.
Dulin.

Mlle Dumont (Mireille)
Mme Dumont

lïvonne).
Dupic.
Mme Eboué.
Étifier.

Félice (de). •
Ferracci.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Gasser.
Gautier (Julien).
Mme Girault.
Grangeon.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Gustave.

Amédée Guy.
Guyot (Marcel).
Hauriou.

Ifenry.
Jaouen (Albcrt)^Finis-

tère. •
Jauneau.

Jouve (Paul).
Lacaze (Georges).
Landaboure,
Larribère.
Laurenti.
Lazare.

Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léonetti.
Léro.
Le Terrier.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Masson (Hippolyte),
Mauvais.

M'Bodje (Mamadou).
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint), Var.
Mermet-Guyennet.
Minvielle.
Molinié.

Moutet (Marius).
Muller.
Naime.
Nicod.

N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Mme Oyon.
Mme Pacaut.

Paget (Alfred) :
Paquirissamypoullé.
Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.

Petit (Général),
Mme Pican.
Poincelot.
Poirault (Emile).
Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.
Renaison.
Reverbori. '
Richard.

Mme Roche (Marie),
Rosset.
Roubert (Alex).
Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.

Saint-Cyr,
Satonnet.
Sa uer.
Mme Saunier.
Sauvertin.
Siaut.

Soce (Ousmane),
Soldani.
Southon.

Tahar (Ahmed).
Thomas (Jean-Marie).
Touré (Fodé Mama

dou).
Tubert 'GCréroli^
Vanrullen.
Verdeille,

Vergnole.
Mme Vialle.
Victoor.
Mme Vigier.
Vilhet.

Viple.
Vittori.

Willard (Marcel)'.
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

N 'ont pas pris part au vote :

MM.
Avinin.
Coudé du Foresto.

Mme Patenôtre (Jac
queline Thome-).

Ne peuvent prendra part au vote:

MM.
Bézara.

I Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bardon-Damarzid.
Bechir Sow.

Bollaert (Emile).

 Marmlabouret
Pin ton.
Saiah.

N'a pas pris part au vote :

Le conseiller de la République dont l 'éleo•
tion est soumise à l'enquête ;

M. Subbiah (Caïlacha),.

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avalent
été de :

Nombre des votants... 302

Majorité absolue  152

Pour l'adoption li1
Contre 161

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de
scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 130)
Sur l'amendement de M. Pialoux à l'article 2
, du projet de loi relatif aux écoles privées

des houillères nationales.

 N ombre des votante 295

Majorité absolue- 148

Pour l'adoption « 133
Contre 162

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.
Amiot (Charles).
Armengaud.
Aussel.

Bendjelloul (Moha-
 med-Salah)

Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.
RossoJ (Charles),

Haute-Savoie.
Rouilei.
Boyer ;Jules), Loire.
Brizard.
h; u net (Louis).
Brunhes (Julien),

b fjne.
Buffet (Henri).
Cardin 'René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
parles

Caspary.
Chambriard,
Chaumel.
Cjtrieaux.
i.: ;ê;refond,
Colonna.
Cozzano.
Da ju

Debray.
De fortrie.
Dt 'mas (général).
Depreux (René).
Mme Devaud.

Djamah (Ali).
L>orey
Duchet.
Duclercq (Paul).
Dumas (François;.
Durand-Reville.
Ehm.
Ferrier.
Flory.
Fournier,

Gadoin.

Gargominy.
Gatuing.
Gérard.

Gerber (Marc), Seine,
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni.
Glauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie), ■
Vosges.

Grimai.
Grimaldi.
Guirriec.
Guissou.

Hamon (Léo).
Helleu.

Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destrée.
Jmton:
Jaouen (Yves),

Finistère.-
Jarrié.
Jayr.
Jullien.

Lafay (Bernard),
La fle ur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière, .
Le Goff.
Le Sassier-Boisauhé;
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
'aire (Georges)j
Menditte (de).
Menu.

Molle (Marcel).
Monnet.
Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.
Novat.
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Ott.
Oa Rabah (AMelmad-
' jid).
Pairault.
Pajot (Hubert).
Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet,
Pfleger.
Pialoux.
Plait.
Poher (Alain).
Poisson.
Quesnot (Joseph).
Rausch (André),
Rehault.
Rochereau. '
Rochette.
Rogier. .
Mme Rollin.
Romain.

Rucart (Marc)'.-

Salvago.
Sarrien.

Sempé.
Serot (Robert),
Serrure.
Siabas.
Sid Cara.
Simard (René).
Simon (Paul).
StreilT.

Tognard.
Tremintin.
Mlle Trinquier.
Valle
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Vourc'h.
V oyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

Ont voté contre:

MM.

Ahmed-Yahia.
Anghiley.
Ascencio (Jean),
Baratgin.
Baret (Adrien), la

Réunion.
Baron.
Barré (Henri), Seine.
Bellon.
Bène (Jean).
Benoit (Alcide).
Berlioz.
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Bordeneuve.
Bouloux.
Boumendjel (Ahmed).
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Mme Brossolette (Gil

berte Pierre-).
Brune (Charles), Eure-

et-Loir.
Brunot.
Buard.

Calonne (Nestor).
Carcassonne.

Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales

Cayrou (Frédéric).
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chauvin.

Cherrier (René).
Chochoy.
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
Courrière.
Passa ud.
Davio (Léon).
Bécaux (Jules).
Defrance.
Denvers.

Diop (Alioune).
Djaument.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Durnis (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Dulin.

Mlle Dumont (Mi
reille).

Mme Dumont
(Yvonne).

Dupic.
Mine Eboué.
Kiilier.

Félice (de).
Ferracci.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Gasser.
Gautier (Julien).
Mme Girault.

Grangeon.
Salomon Grumbach,
Guénin.
Gustave.

Amédée Guy.
Guyot (Marcel).
Hauriou.
Henry.
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.

Jouve (Paul).
Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
 Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.

Léonetti. .
Léro.
Le Terrier.
Maïga (Mohamadou

Djibrilla).
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Masson (Hippolyte).
Mauvais.
M'Bodje (Mamadou).
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),

Var.
Mermet-Guyennet.
Minvielle,.
Molinié.

Moutet (Marius).
Muller.
Naime.
Nicod.
N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Mme Oyon.
Mme Pacaut.
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Paul-Boncour.
Fau! y.
Paumelle.

Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.

Poirault (Emile).
Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roubert (Alex).
Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Saint-Cyr.

Satonnet
Sauer.
Mme Saunier,
Sauvertin.
Siaut. .
Soce (Ousmane).
Soklani.
Southon.
Tahar (Ahmed).
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie),
Touré (Fodé Mama

dou).

Tubert (Général).
Vanrullen.
Verdeille.

Vergnole.
Mme Vialle.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.

Viple.
Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Avinin.
Coudé du Foresto.
Delcourt.
Laffargue.

Landry.
Mme Patenôtre (Jacque-

line-Thome).
Pontille (Germain).
Rotinat.

Ne peuvent prendre part au vote

MM.
Bézara.

| Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé :

MM.
Bardon-Damarzid.
Bechir Sow.

Bollaert (Emile).

Marintabouret.
Pinton.
Saiah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l 'élec
tion est soumise à l'enquête :

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
die la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants..... 302

Majorité absolue 152

Pour l'adoption 138
Contre 164

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 131)

Sur l'amendement de MM. Jarrié, Robert Gra
vier et Durand-Reville à l'article 2 du projet
de loi relatif aiu; écoles privées des houil
lères nationales. (Résultat du pointage.)

Nombre des votants 299

Majorité absolue 150

Pour l'adoption 149
Contre 150

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Ahmed-Yahia.
Alric.
Amiot (Charles).
Armengaud.
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bendjelloul (Mohamed-

Salah).
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).

Bordeneuve. .

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boumendjel (Ahmed).
Boyer (Jules), Loire.
Brizard.

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.

Buffet (Henri).
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Caries.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Chaumel.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Cozzano.
Dadu.
Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Depreux (René).
Mme Devaud.
Djamah (Ali).
Dorey.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dumas (François).
Durand-Reville.
Ehm.

Ferrier.
Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Casser.
Gatuing.
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni. .
Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.

Grimaldi.
Guirriec.
Guissou.

Hamon (Léo).
Helleu.

Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.

Jayr.
Jullien.
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri),-
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.

Le G off.
Le bassier-Boisaubé.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges).
Menditte (de).
Menu.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de),
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.
Novat.
Ott.

Ou Rabah (Abdelmid-
Jid).

Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre(Jacquo»

line Thome-).
Paumelle-

Georges Pernot
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Plait.
Poher (Alain).
Poisson.

Pontille (Germain).
Quesnot (Joseph),
Rausch (André).
Rehault.
Rochereau.

Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
R o lira t.

Rucart (Marc).
Salvago.
Sarrien.

Sempé.
Serot (Robert). »
Serrure. *
Siabas.

Sid Cara.
Simard (René).
Simon (Paul).
Streiff.

Tahar (Ahmed).
Teyssandier.
Tognard.
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Vourc'h.
Vivant.

Walker (Maurice),
Wehrung.
Westphal.

Ont voté contre:

MM.

Anghiley.
Ascencio (Jean).
Baret (Adrien), la

Réunion.
Baron.

Barré (Henri), Seine.
Bellon.
Bène (Jean).
Benoit (Alcide).
Berlioz.

Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Bouloux.

Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Mme Brion.
Mme Brisset.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brunot.
Buard.

Calonne (Nestor).
Carcassonne.

Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

.Chatagner.
Cherrier (René).
Chochoy.
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
Courrière.
Dassaud.
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Delcourt.
Denvers.

Diop (Alioune) »
Djaument.
Doucouré (AmadonJj
Doumenc.

Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (J ulîettej^
Duhourquet.
Dujardin.
Dulin.

Mlle Dumont (Mi
reille),
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Mme Dumont
(Yvonne).

Dupic.
Mme Eboué.
Étifier.
Ferracci.
Fourré;
Fraisseix.
Franceschi.

Gautier (Julien),
Mme Girault.

Grangeon.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Gustave.
Amédée Guy.
Guyot (Marcel).
Hauriou.
Henry.
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.
Jouve (Paul).
Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Lô Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léonetti.
Léro.
Le Terrier.
Maïga (Mohamadou

Djibrilla).
Mammonat
Marrane.

Martel (Itenriy
Masson (Hippolyte).
Mauvais.

M'Bodje (Mamadou).
Mercier (François).
Merle (Faustin^, A. N.
Merle (Toussaint),

Var.
Mermet-Guyennet.
Minvielle.-
Molinié.

Moutet (Marius).
Muller.

Naime.
Nicod.

N'joya (Arouna).
Okala (Charles),
Mme Oyon.
Mme Pacaut.

Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Paul-Boncour.

Pauly.
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.
Poirault (Emile).
Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.

Mine Roche (Marie).
Rosset.

Roubert (Alex).
Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.

Saint-Cyr.
Satonnet.
Sauer.
Sauvertin.
Siaut.

Sccé- (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Thomas (Jean-Marie).
Touré (Fodé Mama

dou).
Tubert (Général).
Vanrullen.
Verdeille.

Vergnole.
Mme Vialle. „ -
Victoor.

Mme Vigier-
Vilhet.

Viple.
Vittori.
Willard (Marcel)1 .
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Chauvin.
Coudé du Foresto.

| Félice (de).
Mme Saunier.,

Ne peuvent prendre part au vote :

MM.
Bézara.

| Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé :

MM.
Bardon-Damarzid.
Bechir Sow.

Bollaert (Emile).

Marintabouret.
Pinton.

Saiah.

N'a pas pris part au vote s

le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l 'enquête ;

f. Subbiah (Caïlacha) .

• /

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
«Se la République, qui présidait la séance. -

Dans le présent scrutin (après pointage.),
M. Baratgin, porté comme ayant voté « pour »,
déclare avoir voulu voter « contre ».

« • »

SCRUTIN (N° 132)

Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi
relatif aux écoles privées des houillères na
tionales.

Nombre des volants.... 300

Majorité absolue 151

Pour l'adoption.... 161
Contre 138

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour :

MM.
Ahunxt-Yahia.
Anghiley.
Ascencio (Jean).
Baratgin
Baret (Adrien), la Réu

nion.
Baron.

Barré (Henri), Seine.
Bellon.
Bène (Jean).
Benoit (Alcide).
Berlioz.
Berthelot (Jean-Marie).
Loch er.
Bordeneuve.
Bouloux.

Boumendjel (Ahmed).
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier
Mme Brion.
Mme Brisset.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunot.
Buard.

Calonne (Nestor).
Carcassonne.
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales
Cayrou (Frédéric).
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chauvin.
Cherrier (René).
Chochoy.
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
Courrière.
Dassaud.

David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Delcourt.
Denvers.

Diop (Alioune).
Djaument.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Dubois (Célestin).
Mile Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Dulin

Mlle Dumont (Mireille)
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Mme Eboué.
Étifier.
Félice (de).
Ferracci,
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.

] Gasser.
Gautier (Julien).
Mme Girault.
Grangeon.
Salomon Grumbach.
Guénin.

Gustave.
Amédée Guy.
Guyot (Marcel).

Hauriou.
Henry.
Jaouen (Albert), Finis

tère.
Jauneau.

Jouve (Paul).
Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent. 1
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léonetti.
Léro.
Le Terrier.
Maïga (Mohamadou

Djibrilla),
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Masson (Hippolyte).
Mauvais.
M'Bodje Mamadou).
Mercier (François)
Merle (Fautsin), A N.
Merle (Toussaint), Var
Mermet-Guyennet.
Minvielle.
Molinié,
Moutet (Marius).
Muller.
Naime.
Nicod.
N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Mme Oyon.
Mme Pacaut.
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.

Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.

Poirault (Emile).
Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.
Renaison,
Reverbori.
Richard.

Mme Roche (Marie).
Rosset.
Roubert (Alex).
Roudel (Baptiste),
Rouel.
Sablé.

Saint-Cyr.
Satonnet.
Saller.
Mme Saunier.
Sauvertin.
Siaut.

Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Tahar (Ahmed).
Thomas (Jean-Marie)
Touré (Fodé Marna- .

dou).
Tubert (Général),

Vanrullen.
Verdeille.

Vergnole.
Mme Vialle.
Victoor.

Mme Vigier.

Vilhet,
Viple.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand,
Aguesse.
Alric. .
Amiot (Charles),
Armengaud.
Aussel.
Bendjelloul (Mohamed-

Salah).
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boyer Jules), Loire.
Brizard.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien), •

Seine.

Buffet (Henri).
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Caries.

Caspary.
Chambriard.
Chaumel.
Claireaux.
Clairefond,
Colonna.
Cozzano.
Dadu.

Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Depreux (René).
Mine Devaud.

Djamah (Ali).
Dorey.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dumas (François).
Durand-Reville,
Ehm

Ferrier,
Flory
Fournier.
Gadoin.

Gargominy,
Gatuing.
Gérard.
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe), Pas-

de-Calais.
Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimai.

Grimaldi,
Guirriec.
Guissou.
Hamon (Léo).
Helleu.

Hocquard,
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree,

Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.
Jayr.
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.
Le Sassier-Boisaund.
Leuret.
Liénard.
Maire (Georges).
Menditte (de).
Menu.
Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de). .
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles), Lozère
Novat.
Ott.

Ou Rabah (Abdelmad
jid;.

Pairault.

Pajot (Hubert).
Mine Patenôtre (Jacque

line Thome).
Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pialoux.

Plait.
Poher (Alain).
Poisson.

Pontille (Germain).
Quesnot (Joseph).
Rausch (André),
Rehault.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Salvago.
Sarrien.

Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.

Sid Cara.
Simard (René).
Simon (Paul).
Streiff.
Teyssandier.
Tognard.
Trémintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

Se sont abstenus volontairement:

MM.
Avinin.

Longchambon.

N'a pas pris part au vote :

M. Coudé du For&slo,
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Ne peuvent prendre part au vote :

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bardon-Damarzid.
Bechir Sow. .
Bollaert (Emile).

Marintabouret
Pinton.
Salah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l 'enquête ;

■ p. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnervi'.le, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
<té de:

Nombre des votants ; , 302
Majorité absolue * loi

Pour l'adoption... 161
Contre »..■• 141

Mais, après vérification, ces nombres ont
. été rectifiés conformément à la liste <le scrutin

«i-dessus.

Liste des projets, propositions ou rapports
mis en distribution le jeudi 27 mai 1948.

No 392. — Proposition de résolution de M. Fer
rier relative à la réforme du calendrier

No 400 (1). — Proposition de loi de M. Borde
neuve tendant à modifier la loi du
16 août 1916 portant amnistie.

N° 401. — Proposition de loi de M. Philippe
Gerber relative aux frais, de mission des
maires , et adjoints.

No 40 i. — Rrapport de M. Hocquard sur" le
projet de loi relatif au payement d'in
demnité d'assurances dans le Bas-Rhin,
le Haut-Rhin et la Moselle.

No 405. — "Projet de loi portant ouverture de
crédits comme conséquence de l'érec
tion en départements français de la
Guadeloupe, de la Martinique, de la

., Réunion et de la Guyane française.
No 409. — Proposition de loi de M. Ousmane

Soce. tendant à garantir les droits fon-
, ciers des indigènes en Afrique française.

No 412.— Rapport de M. Gargominy sur la
proposition de résolution relative au sta
tut de l'artisanat.

No 413.- — Rapport de M. Jullien sur le projet
de loi tendant à ratifier la convention
créant la commission du Pacifique-Sud

N° 415. — Projet de loi relatif au cahier des
charges de la Société nationale des che
mins de fer français.

No 416. — Projet de loi modifiant l'ordon-
nonce relative à la répression des cri
mes de guerre.

No 417. — Projet de loi portant réforme du ca
dre principal des agents de télécommu
nications.

N° 418. — Proposition de loi, adoptée par l'As
semblée nationale, tendant à modifier
la loi ayant pour objet une enquete sur
les événements survenus de 1933 a 1915.

No 419. — Proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, - tendant à la
création du conseil interprofessionnel

■ du vin de Bordeaux.

No 420. —. Proposition de loi, adoptée par l'As
semblée nationale, relative aux travaux
dans lesquels la participation de l'État
dépasse 30 millions.

No 421. — Proposition de résolution de Mme
Marie-Hélène Cardot tendant à exonérer
les veuves de guerre de la restitution au
Trésor des sommes indûment perçues.

No 423. — Proposition de loi, adoptée par l'As
semblée nationale, tendant à assurer le-
secret du vote lors des élections prul'ho-

' maies.

No 427. — Proposition de loi de M. Gaston
Monnerville tendant à modifier la loi
créant un fonds d'investissement pour
les territoires d'outre-mer.

(1) NOTA . — Ce document a été mis 1 la
disposition de Mmes et MM. les conseillers
de la République, le 26 mai 1948


